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M. le ministre de l'économie et des finances le Gouver-
nement demande un vote unique sur l'ensemble du projet de
loi dans le texte adopté par le Sénat en première lecture, modi-
fié par les amendements n" 1 à 3 de la commission, 4 de la
commission, modifié par le sous-amendement n° 36 de M . Gis-
card d'Estaing ; 5 à 7 de la commission, 8 de la commission,
modifié par le sous-amendement n° 37 de M. Anthonioz ; 9 à 13
de la commission, 14 de la commission, modifié par le sous-
amendement n° 35 du Gouvernement ; 15 à 34 de la commission.

Adoption, par scrutin, de l'ensemble du projet de loi dans le
texte adopté par le Sénat en première lecture, modifié par les
amendements n" 1 à 3 de la commission, 4 de la commission,
modifié par le sous-amendement n° 36 dé M. Giscard d'Estaing ;
5 à 7 de la commission, 8 de la commission, modifié par le
sous-amendement n° 37 de M . Anthonioz ; 9 à 13 de la commis-
sion, 14 de la commission, modifié par le sous-amendement n° 35
du Gouvernement ; 15 à 34 de la commission.

Suspension et reprise de la séance.

6. — Organisation des Comores . — Discussion. d'un projet de loi
(p . 5680).

M . Mohamed, rapporteur de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République.

M. Billette, ministre d'État chargé des départements et terri-
toires d 'outre-mer.

Question préalable n° 1 opposée par M. Pidjot : MM. Pidjot,
le ministre d 'Etat chargé des départements et territoires d'outre.
mer, Duhamel, Krieg. — Rejet.

Discussion générale : MM. Quettier, Sanford, Saïd Ibrahim. —
Clôture.

Avant l'article 1°' :

Amendement n° 1 rectifié de la commission : MM. le rapporteur,
le ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer. — Rejet.

Amendement n° 12 du Gouvernement : M. le rapporteur. —
Adoption.

Art . 1't . — Réservé.

Art . 2 à 5 . — Adoption.

Art . 6:
Amendement n° 7 de M . Saïd Ibrahim : MM. Saïd Ibrahim, le

rapporteur, le ministre d'Etat .chargé des départements et terri-
toires d'outre-mer. — Rejet.

Adoption de l'article 6.

Art .7:

Amendement n° 8 de M. Saïd Ibrahim, tendant à la suppression
de l'article : MM . le rapporteur, Sa'.d Ibrahim, le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer . — Rejet.

Réserve du premier alinéa de l'article 7.

Dispositions de la loi du 22 décembre 1961:

Art . 13 à 15 . — Adoption.

Art . 16 :

Amendement n° 2 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre d'État chargé des départements et territoires d'outre.
mer. — Rejet.

Amendement n° 11 du Gouvernement . — Adoption.

Adoption de l'article 16 modifié.

Art . 17 :

Amendement n° 3 de la commission : MM. le rapporteur, le
ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre.
mer. — Adoption.

Adoption de l'article 17 modifié.
Art . 18 :
Amendement n° 4 de la commission, tendant à la suppression

de l'article : MM. le rapporteur, le ministre d'Etat chargé des
départements et territoires d'outre-mer. — Adoption.

Art. 19 et 20 . — Adoption.

Adoption du premier alinéa de l'article 7 du projet de loi.
Adoption de l'ensemble de l'article 7 du projet de loi, modifié.
Art. 8. — Adoption.
Art. 9:
Amendement n' 9 de M. Sald Ibrahim : MM. Sied Ibrahim,

le rapporteur, le ministre d'Etat chargé des départements et ter-
ritoires d'outre-mer. — Rejet.

Adoption de l'article 9.

Art . 10:
Amendement n° 10 de M . Saïd Ibrahim : MM. le rapporteur,

le ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer . — Rejet.

Adoption de l 'article 10.
Art . 11 à 13. — Adoption.

Art . 1" (suite) :

Amendements n°' 6 de M. Saïd Ibrahim et 5 de la commission :
MM . Saïd Ibrahim, le rapporteur, le ministre d'Etat chargé des
département et territoires d'outre-mer.

Retrait de l' amendement n° 6.

Adoption de l'amendement n° 5.
Adoption de l 'article 1" modifié.
MM . le rapporteur, le ministre d'Etat chargé des départements

et territoires d'outre-mer.
Adoption de l'ensemble du projet de loi.

7. — Dépôt de propositions de loi (p . 5690).

8. — Dépôt de rapports (p. 5691).

9. — Ordre du jour (p . 5691).

PRESIDENCE DE MME JACQUELINE THOME-PATENOTRE,

vice-présidente.

La séance est ouverte à quinze heures.

Mme la présidente. La séance est ouverte.

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Rémy Montagne . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

Mme la présidente . La parole est à M . Montagne, pour un
rappel au règlement.

M . Rémy Montagne . Madame la présidente, j ' entends faire
un rappel au règlement au nom de la commission spéciale que
j'ai l'honneur de présider et qui est chargée d'examiner la
proposition de résolution tendant à créer une commission d'en-
quête sur les émissions des actualités régionales . télévisées
qui ont précédé ou accompagné la campagne des dernières
élections législatives.

Au terme de plusieurs séances de travail, notre commission
a adopté le rapport présenté par notre collègue M . Escande et
concluant à la nécessité de constituer une commission d'enquête
pour examiner tant les excès de la propagande — thèse de
l 'opposition — que leur caractère inévitable — thèse de la
majorité.

Ce rapport a été adopté le 7 juin dernier et distribué aussitôt.
Depuis cette date, je m'efforce en vain de faire venir en
discussion devant l'Assemblée la proposition de résolution dont
il s'agit . De semaine en semaine, à chaque réunion de la
conférence des présidents, il m'est objecté l'impossibilité d'ins-
crire cette affaire à notre ordre du jour.

J'ai fait observer que la décision de créer une commission
d'enquête ne préjugeait évidemment pas les conclusions au fond.
J'ai ajouté que l'on pouvait ' prendre une telle décision de
procédure sans qu'il soit nécessaire d'instaurer un débat et qu'un
vote ne prendrait que quelques minutes à l'Assemblée . Enfin,
j'ai souligné que la majorité avait la possibilité de classer
définitivement cette affaire en votant, ici même, contre la créa-
tion de cette commission d'enquête. Tout cela en vain. La
majorité s'est trouvée unie à la conférence des présidents pour
refuser à l'Assemblée l'occasion de se prononcer.

En conséquence, je crois de mon devoir de faire devant
l'Assemblée les deux remarques suivantes :

Tout d'abord, il devient évident qu'en repoussant sans cesse
la demande formulée par la commission spéciale, on cherche
à retirer à l'enquête toute portée morale et pratique au fur
et à mesure que s'éloigne la période électorale . Au surplus,
on pourra dorénavant invoquer aisément les difficultés tech-
niques de stockage pour expliquer la disparition des documents.

En second lieu, le comportement de la majorité vide totale-
ment de leur contenu les dispositions réglementaires relatives
aux commissions d'enquête.

M . Chandernagor, vice-président de l'Assemblée nationale,
dans son excellent ouvrage sur le Parlement, a traité de ce
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1. — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Cet après-midi et ce soir :
Projet de loi relatif à la succession du maréchal Juin ;
Deuxième lecture de la loi de finances ;

Projet de loi portant statut des Comores.
Vendredi 8 décembre, après la séance réservée aux questions

orales, après-midi ou éventuellement soir :

Eventuellement, dernière lecture de la loi de finances.
Mardi 12 décembre, après-midi et soir :

Eventuellement : fin du projet de loi portant statut des
Comores ;

Projet de loi modifiant le statut des experts comptables, ce
débat étant poursuivi jusqu'à son terme ;

Projet de loi relatif aux troupes de marine.
Mercredi 13 décembre, après-midi et soir :

Communication du Gouvernement, suivie de débat, sur l'orga-
nisation des Jeux olympiques d'hiver.

Jeudi 14 décembre, après-midi et soir :
Deuxième lecture de la proposition de loi relative au contrôle

des naissances ;

Eventuellement : projet de loi relatif aux troupes de marine ;

Projet de loi relatif aux actions en réparations civiles de
l'Etat ;

Deuxième lecture du projet de loi relatif aux droits de port ;
Deuxième lecture de la proposition de loi relative aux bre-

vets d'invention ;
Discussion, soit sur le texte de la commission mixte paritaire,

soit en troisième lecture, du projet relatif aux incapables
majeurs ;

Discussion, soit sur le texte de la commission mixte paritaire,
soit en troisième lecture, du projet de loi d'orientation foncière,
ces débats étant poursuivis jusqu' à leur terme.

II. — Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents :

Vendredi 8 décembre, après-midi :

7 questions orales posées à M . le ministre des affaires
sociales :

— 5 sans débat de MM. Cassagne, Musmeaux, Juquin, Lepeu
et Rabourdin ;

— 2 jointes avec débat de MM . Duhamel et Bordage sur le
financement de l'équipement hospitalier.

Le texte de ces questions a été annexé au compte rendu
intégral de la séance du mardi- 28 novembre.

Vendredi 15 décembre, après-midi:
Une question orale avec débat de M . Fanton à M. le ministre

de l'équipement et du logement sur le problème du logement,
étant entendu que la conférence des présidents s ' est réservée
le droit d'inscrire, mercredi prochain, 4 questions orales sur le
même problème, déposées à raison d'une par groupe, avant le
mardi 12 décembre, à 18 heures.

Le texte de cette question sera annexé au compte rendu
intégral de la présente séance.

III. — Ordre du jour complémentaire soumis à la décision de
l'Assemblée :

La conférence des présidents propose d'inscrire en tête de
l'ordre du jour du mercredi 13 décembre, après-midi, la décision
sur la demande de commission spéciale pour l'examen de la
proposition de loi organique de M. Roland Dumas complétant
l'article 34 de la Constitution.

Sur l'ordre du jour complémentaire proposé par la conférence
des présidents, MM . Poudevigne, Defferre et Balmigère ont
demandé à expliquer leur vote.

La parole est à M . Poudevigne.

M. Jean Poudevigne . Madame la présidente, je voudrais, au
nom du groupe Progrès et démocratie moderne, exprimer deux
regrets . Le premier, c'est qu'à la suite de son renvoi en
commission voté par l'Assemblée à une très large majorité, le
projet de loi relatif à l'amnistie ne revienne pas en discussion
devant nous . Je . sais bien que l'on a objecté, devant la confé-
rence des présidents, qu'il ne pouvait être inscrit à l'ordre
du jour, un nouveau rapport n'ayant pas été établi . De son côté,
le président de la commission des lois constitutionnelles a
déclaré ce matin ne pouvoir soumettre le projet à l'examen de la
commission car la conférence des présidents n'en avait pas
prévu l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée.

Nous souhaiterions, mes amis et moi-même, que ce jeu de
cache-cache cesse et que le problème soit enfin abordé avec
franchise et loyauté.
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problème . Après avoir fait allusion aux possibilités qu'a la
majorité de contrôler le fonctionnement des commissions d'en-
quête parlementaires, il écrit :

c A la vérité, elle. . . a — la majorite — c . . . n'a même pas
besoin de recourir à cet arsenal de moyens. il lui suffit pour faire
échec à une demande de création de commission d'enquête, de
refuser purement et stmpiement, en conférence des présidents,
l'inscription de cette demande à l'ordre du jour de l'Assemblée.

c C'est ainsi qu'il a été procédé pour les six propositions
de commission d'enquête et de contrôle déposées au cours
de cette sec )nde législature de la V° République. Aucune de
ces propositions n'a franchi le barrage de la conférence des
présidents . a

Lors de la réédition de son ouvrage, M. Chandernagor
pourra indiquer qu'il s'agit maintenant de sept propositions de
création de commission d'enquête. (Applaudissements sur les
bancs du groupe Progrès et démocratie moderne et de la fédé-
ration de la gauche démocrate et socialiste.)

Mes chers collègues, que nous soyons de la majorité ou
de l'opposition, ce n'est pas en adoptant une telle attitude

.que nous remplirons notre devoir d'information et de contrôle,
et, pour tout dire, que nous pourrons prétendre au titre de
démocrates. (Applaudissements sur les bancs du groupe Progrès
et démocratie moderne et de la fédération de la gauche démo-
crate et socialiste .)

Mme la présidente . Monsieur Montagne, j ' ai le regret de
vous rappeler que la conférence des présidents, qui a établi
l'ordre du jour en vertu de l'article 48 du règlement, a refusé
d'y inscrire la discussion de la proposition en cause.

Je ne peux donc que vous confirmer sa décision d'hier
décision qui a été acquise après un vote.

— 2 —

REFORME DU DROIT DES INCAPABLES MAJEURS

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

Mme la présidente. J'ai reçu de lat . le Premier ministre la
lettre suivante :

c Paris, le 6 décembre 1967.

«Monsieur le président,

e Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi portant réforme du droit des incapables
majeurs.

(Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à
cet organisme.

e J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

e Je vous prie de trouver ci-joint le texte de ce projet
de loi, adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationale
dans sa séance du 3 octobre 1967, et celui adopté par le Sénat
en deuxième lecture dans sa séance du 6 décembre 1967, en
vous demandant de bien vouloir les remettre à la commission
mixte dès qu'elle sera constituée.

e Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération .

« Signé : GEORGES POMPIDOU. »

Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Le délai de 24 heures prévu à l'article 111 du règlement expire
aujourd'hui, 7 décembre, à vingt et une heures.

La nomination de la commission mixte paritaire aura lieu
au début de la première séance qui suivra l'expiration de
ce délai.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

Mme la présidente. La conférence des présidents a établi
comme suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra
jusqu'au vendredi 15 décembre inclus .

soir,
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L'amnistie est du domaine de la loi et si le Gouvernement
est maître de l'ordre du jour, il n'en reste pas moins que
l'Assemblée a le droit et le devoir de se prononcer très
librement sur ce problème. En recourant à 2a procédure du
vote bloqué, le Gouvernement empêche l 'Assemblée de choisir
en toute liberté.

Or l'Assemblée, dans sa majorité, a donné à son vote du
28 novembre dernier une signification particulière . Nous souhai-
tons que sa volonté puisse recevoir demain sa consécration.

Ma seconde observation portera sur un sujet moins général:
l'inquiétude provoquée dans certaines régions par les récentes
décisions gouvernementales concernant les importations de vin.

Lors de la conférence des présidents de la semaine dernière,
j'avais demandé à M . le ministre d'Etat chargé des relations
avec le Parlement si le Gouvernement entendait faire inscrire
à l'ordre du jour des séances que doit tenir l'Assemblée avant
la fin de la session les questions orales avec débat déposées
à ce sujet. T constate que celles-ci ne figurent ,as parmi
les propositions qui nous sont soumises aujourd'hui . Je le
déplore et je demande à Mme la présidente de bien vouloir
me dc.iner acte de mes c'bservations . (Applaudissements sur
les bancs du groupe Progrès et démocratie moderne et de la
fédération de la gauche démocrate et socialiste .)

Mme la présidente. Monsieur Poudevigne, je vous donne bien
volontiers acte de vos déclarations . Le Gouvernement, ici repre•
senté, . entendu vos propos.

La ponde est à M. Defferre.

M. Gaston titi'–• re. Madame la présidente, mon intervention
se fonde sur le septième alinéa de l'article 48 de règlement.

Ai+.,si que vient de le rappeler M. Poudevigne, à notre
demande d'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée du
projet sur l'amnistie, lors de la conférence des présidents qui
s'est tenue hier soir, il nous fut répondu que, le rapport n'étant
pas déposé, nous devions nous adresser à la commission des
lois.

Ce matin, j' ai posé 1s question à M. Capitant, pré s ident de
la commission des lois. Pour inscrire la question à l'ordre du
jour de la commission il attendait, m'a-t-il dit, que la conférence
des présidents en manifeste !e désir. A la suite de ces deux
réponses contradictoires, j'ai demandé au président et au rap-
porteur du projet de bien vouloir faire porter la question à
l'ordre du jour de la séance de ce matin de la commission des
lois. Mais il m'a été répondu que, bien que maîtresse de son
ordre du jour, celle-ci ne pourrait délibérer que sur des sujets
inscrits à l 'avance.

M. Jean Delachenal . Ce n'est pas vrai!

M . Gaston Defferre . Monsieur Delachenal, soyez sans inquié-
tude : je rapporterai fidèlement les faits.

La commission a donc demandé à M . Krieg de déposer son
rapport, lequel — je le reconnais — a accepté avec amabilité
et courtoisie, sinon avec empressement, car le mot serait
excessif. La commission a décidé d'entendre son rapporteur
mardi prochain.

Si nous n'approchions pas de la fin de la session, je ne
présenterais aucune observation aujourd'hui . Mais la dernière
conférence des présidents appelée à établir l'ordre de nos tra-
vaux jusqu'au 20 décembre, se tiendra mercredi prochain . II
sera alors trop tard et on ne pourra prévoir une date pour
la discussion du projet d'amnistie.

Je ne veux pas revenir sur le fond du débat qui a été
traité ici la semaine dernière, mais le problème de l'amnistie
relevant des prérogatives du Parlement, nous ne pouvons pas
laisser clore la session sans que l'Assemblée ait manifesté
clairement sa volonté de réexaminer la question, conformé-
ment au vote qu' elle a émis.

Je ne vous demande donc pas, madame la présidente, de me
donner acte de ma protestation mais de saisir l 'Assemblée,
en vertu de l' alinéa 7 de I'article 48 du règlement, de ma
proposition tendant à réunir une nouvelle conférence des pré-
sidents dans le plus bref délai, à l'effet d'établir un nouvel
ordre du jour.

Je suis heureux de constater que ce débat a lieu en présence
de M. Boulin . secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances,
qui a laissé un excellent souvenir comme secrétaire d 'Etat aux
rapatriés, plus particulièrement dans la région que je représente,
où il s'est rendu à plusieurs reprises à une époque fort difficile.

Je veux en effet rappeler qu' une deuxième question se pose.
Si elle n'a pas un caractère aussi dramatique que celle de
l'amnistie, elle n'en est pas moins angoissante pour beaucoup
de rapatriés qui ont sollicité et obtenu des prêts, pensant
que, conformément à la loi, ils seraient indemnisés pour les
biens qu'ils ont perdus .

Or vous savez comme moi, mes chers collègues, que la loi
d'indemnisation n'a pas été votée . Aujourd'hui, ces rapatriés
sont poursuivis et souvent condamnés par les tribunaux au rem-
boursement des sommes empruntées . J'ajoute que les jugements
des tribunaux sont contradictoires : dans certaines régions on
accorde !es délais qu'on refuse dans d'autres.

Ce sujet a également fait l'objet d'une proposition de loi.
La commission en a été saisie et son rapporteur M. Limouzy,
membre de la majorité, a déclaré hier soir, devant la confé-
rence des présidents, qu'il était prêt à déposer son rapport.

Voilà, par conséquent, deux importantes questions qui peuvent
et doivent être réglées avant la fin de la session . Or elles
ne le seront pas si nous attendons la conférence des présidents
de mercredi prochain pour en décider. En effet, on nous expli-
quera alors q ue toutes nos séances sont consacrées à l'ordre du
jour prioritaire et qu'on ne peut faire délibérer l'Assemblée
ni sur l ' amnistie ni sur le moratoire du remboursement des
emprunts contractés par les rapatriés.

En conclusion, je vous demande, madame la présidente, de
bien vouloir consulter l ' Assemblée par scrutin public, sur la
convocation d'une nouvelle conférence des présidents . (Applau-
dissements sur les bancs de la fédération de la gauche démocrate
et socialiste et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

Mme la présidente . Monsieur Gaston Defferre, vous savez,
comme moi, que M . le président de l'Assemblée est seul habilité
pour réunir la conférence des présidents . Il sera immédiatement
informé par mes soins de vos observations et de votre demande.

Quant au scrutin, il ne peut porter que sur l'ordre du jour
complémentaire, qui seul est mis aux voix.

M. Gaston Defferre . Madame la présidente, je sais parfaitement
que vous ne pouvez consulter l'Assemblée que sur l'ordre du jour
complémentaire . C ' est pourquoi d'ailleurs je ne suis intervenu
qu'après que vous en ayez donné connaissance à l'Assemblée.

Je demande donc, sur l'ordre du jour complémentaire, un
scrutin auquel j'attribuerai un sens très clair.

M. Aimé Paquet. Non, monsieur !

M. Gaston Defferre. Ceux qui estiment que le Parlement doit
se prononcer sur l'amnistie avant la fin de la présente session,
de même que les partisans du moratoire des paiements dus par
les rapatriés, voteront contre l'ordre du jour complémentaire,
et ceux qui ne souhaitent un débat ni sur l'amnistie ni sur le
moratoire se prononceront pour cet ordre du jour. (Applaudis-
sements sur les bancs de la fédération de la gauche démocrate
et socialiste et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

Mme la présidente . La parole est à M . Balmigère.

M. Paul Balmigère. Madame la présidente, mesdames, mes-
sieurs, de nombreuses questions mériteraient que l'Assemblée
en discute avant la fin de la présente session . Mais je crois de
mon devoir d'en signaler une qui devrait plus spécialement
retenir son attention.

Nous avons le regret de constater que les questions orales
relatives aux dernières dispositions intéressant la viticulture,
entre autres celle dont je suis l'auteur, n 'ont pas été inscrites
à l ' ordre du jour, le Gouvernement ne paraissant pas disposé
à en accepter la discussion

Vous avez tous eu connaissance, mesdames, messieurs, des
manifestations qui se sont déroulées dans le Midi viticole, des
Pyrénées aux Alpes, groupant des dizaines de milliers de par-
ticipants . Notre devoir est de dire que des incidents très
graves sont à craindre, si le Gouvernement ne modifie pas
sa politique viticole.

La reprise des importations et les autres dispositions qu ' il
a prises auront incontestablement pour conséquence de faire
baisser les cours du vin et d'aggraver encore la situation
des petites et moyennes exploitations. Le Gouvernement doit
être tenu de revenir sur des décisions qui sont absolument
contraires aux intérêts de la viticulture familiale.

Je demande avec force que l ' Assemblée et le Gouverne-
ment soient mis en présence de leurs responsabilités . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste et de la
fédération de la gauche démocrate et socialiste .)

Mme la présidente. Monsieur Balmigère, je vous donne acte
de vos observations . Le Gouvernement est à son banc . Il prendra
ses responsabilités.

M . Raoul Bayou . Le Gouvernement se dérobe, une fois
de plus.

M . Bertrand Denis . Je demande la parole.

Mme le présidente. La parole est à M. Bertrand Denis.
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M. Achille Peretti. Mme la présidente, avant même que vous
n'annonciez la clôture du vote, j'avais demandé la parole pour
signaler que la machine à voter était restée alluméa sur le
plot « A » alors que j' avais appuyé sur le plot e P ».

Mme la présidente. Je vous donne acte de votre déclaration.
Je ferai part de la décision de l'Assemblée à ses président

qui a seul la prérogative de convoquer éventuellement une
nouvelle conférence des présidents.

SUCCESSION DU MARECHAL DE FRANCE JUIN

Discussion d'un projet de loi.

Mme la présidente. L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi relatif à la succession du maréchal de France
Juin (n' 463, 512).

La parole est à M. Philippe Rivain, rapporteur général de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Mesdames, messieurs,
ce projet de loi tend à exempter des droits de mutation par
décès la succession du maréchal de France Alphonse Juin.

Dans le passé, des mesures analogues ont été prises, une
première fois, par la loi du 21 mars 1948, en faveur de
la succession du maréchal Leclerc de Hauteclocque ; une seconde
fois, par la loi du 11 juillet 1952, pour celle du maréchal de
Lattre de Tassigny.

Il convient de faire bénéficier la succession du maréchal
Juin, oui fut le dernier maréchal de France, de la même
manifestation de la reconnaissance nationale . En conséquence, je
vous propose d'adopter sans modification le présent projet de loi.

Mme la présidente. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? ...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion de l' article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je donne lecture de l 'article unique :
« Article unique . — La succession du maréchal Juin est

exonérée des droits de mutation par décès. »
Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du pre-jet de loi.

(L'article unique du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

e Monsieur le président,
« Le Sénat n'a pas adopté dans sa séance du 6 décembre 1967

le texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances
pour 1968.

«En conséquence, j 'ai l 'honneur de vous faire connaître que
le Gouvernement demande à l'Assemblée nationale de procéder,
en application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à
une nouvelle lecture du texte que je vous ai transmis le
29 novembre 1967.

«Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Signé : GEORGES POMPID,OU . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion en
deuxième lecture du projet de loi de finances pour 1968 (n"" 530,
546).

La parole est à M. Rivain, rapporteur général de la com-
mission des finances, de l ' économie générale et du Plan.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Mesdames, messieurs,
après le rejet par le Sénat du texte que vous aviez voté mardi
soir, sur le rapport de la commission mixte paritaire, amendé
par le Gouvernement, votre commission des finances a procédé
ce matin à une seconde lecture du projet de loi de finances à
partir du texte voté en première lecture par le Sénat.

D'une façon générale, elle vous propose de reprendre, pour
l'ensemble des articles encore en discussion, les dispositions

M. Bertrand Denis. Madame la présidente, au nom du groupe
des républicains indépendants, je demande une suspension de
séance . (Rires sur les bancs de la fédération de la gauche démo-
crate et socialiste .)

Mme la présidente . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures vingt-cinq minutes,

est reprise à quinze heures cinquante-cinq minutes .)

Mme la présidente . La séance est reprise.
Dans la suite des explications de vote, la parole est à

M. Bertrand Denis.

M. Bertrand Denis . Notre groupe n'a jamais caché son désir
qu'intervienne le plus tôt possible une amnistie complète.
Je le proclame de nouveau.

Nous sommes peinés, je devrais dire scandalisés . ..

M. Marcel Anthonioz . Très bien !

M. Bertrand Denis. . . .qu ' on réduise ce débat à une question
de procédure.

Nous avons appris que la commission des lois examinera
mardi, en deuxième lecture, le projet d'amnistie. C'est donc
seulement à la prochaine conférence des présidents, qui doit
en principe se réunir mercredi prochain, que la date du débat
en séance publique pourra être fixée.

Nous demandons au Gouvernement de saisir la prochaine
conférence des présidents du projet et de le faire inscrire à
l'ordre du jour.

Sous le bénéfice de cette observation, nous voterons pour
l'ordre du jour complémentaire . (Applaudissements sur les bancs
des républicains indépendants et sur plusieurs bancs de l'union
démocratique pour la V' République .)

Mme la présidente. La parole est à M . Cermolacce.

M . Paul Cermolacce. Au cours de la discussion de la première
partie du projet de loi de finances, le ministre des transports
avait promis qu'un débat s'engagerait devant notre Assemblée
concernant les graves problèmes qui se posent pour l'économie
de notre pays, notamment le problème social, et je pense spéc i a-
lement aux nombreux licenciements dont sont victimes les tra-
vailleurs.

Mardi dernier a eu lieu un conseil interministériel au cours
duquel a été décidée, sans que le Parlement ait été consulté
et en dépit des promesses faites, la liquidation di: paquebot
Flandre, d'autres navires français risquant de subir le même sort.

Cette décision ne manquera pas d'aggraver encore la situation
de ce secteur de l'économie française.

Pour ce motif et, d'autre part, parce que le Gouvernement
n'envisage aucune solution des problèmes relatifs à la viticulture
et à l'indemnisation des rapatriés, le groupe communiste votera
contre l'ordre du jour complémentaire . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste .)

M. Alain Terrenoire. Voilà une hypocrisie supplémentaire !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'ordre du jour
complémentaire proposé par la conférence des présidents.

Je suis saisi par le groupe de la fédération de la gauche
démocrate et socialiste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et
sera ouvert dans cinq minutes.

Mme la présidente . Je pries Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 231
Contre	 243

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements sur
les bancs de la fédération de la gauche démocrate et socialiste
et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

M . Achille Peretti. Je demande la parole.

Mme la présidente. La parole est à M . Peretti.

LOI DE FINANCES POUR 1968

Communication de M . ie Premier ministre et discussion,
en deuxième lecture, d'un projet de loi.

Mme la présidente. J 'ai reçu de M. le Premier ministre la
lettre suivante :

« Paris, le 7 décembre 1967 .
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que vous avez votées mardi . Vous êtes donc saisis d'un grand
nombre d'amendements sur lesquels je vous fournirai toutes
explications souhaitables au fur et à mesure de leur discussion.

Je me bornerai, dans cet exposé liminaire, à appeler votre
attention sur les articles pour lesquels certaines modifications
vous seront proposées.

L'article 7, relatif au relèvement du taux intermédiaire de
la taxe sur la valeur ajoutée, avait été supprimé par le Sénat.
Votre commission vous propose de reprendre, pour cet article, le
texte de la commission mixte paritaire, sous réserve des deux
modifications suivantes . En premier lieu, la commission n'a

. pas cru devoir maintenir l'assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée au taux de 6 p. 100 des produits semi-facturés
à base de sorgho . En second lieu, sur la proposition de son
président, M. Valéry Giscard d'Estaing, elle vous propose
une nouvelle rédaction du paragraphe VI de cet article, para-
graphe qui avait été introduit par la commission mixte paritaire
à l'initiative du Gouvernement et qui prévoit qu'en ce qui
concerne les impôts, droits ou taxes autres que la taxe sur
la valeur ajoutée, le Gouvernement est autorisé, pendant
l'année 1968, à réduire par décrets en Conseil d'Etat les tarifs
portant sur les produits de grande consommation qu'il désigne.

Dans sa majorité, la commission a estimé que s ' il pouvait
être opportun de donner au Gouvernement les moyens de com-
battre certains mouvements de prix en lui permettant de modi-
fier le poids des taxes ou impôts spécifiques, il serait en
revanche dangereux d'autoriser une manipulation des taux
de la T. V. A . selon les produits,

A l'article 13, la commission propose de reprendre le texte
adopté mardi dernier, modifié par un amendement de M. Valen-
tin et de plusieurs de ses collègues tendant à réduire de 40 p . 100
le taux de la taxe à l'essieu applicable aux véhicules qui
n'effectuent normalement qu'un seul trajet à pleine charge,
camions-citernes, camions-bennes, véhicules porte-engins.

La commission n'a pas cru devoir vous proposer le maintien
de l'article 77, relatif à l'intégration dans la fonction publique
d'agents relevant antérieurement du statut civil de droit local.
Elle estime que ce texte, d'initiative sénatoriale, n'a pas sa
place dans une loi de finances et que le Sénat pourrait fort
utilement l'insérer dans le projet de loi relatif aux dispositions
intéressant la fonction publique dont il est actuellement saisi.

Pour tous les autres articles . et sous réserve d ' une correction
de forme apportée à l'article 8 bis, à l'initiative de M . A.nthonioz,
votre commission des finances vous propose de confirmer votre
vote de mardi dernier.

Telles sont, mes chers collègues, brièvement résumées, les
propositions que votre commission des finances soumet à votre
approbation.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances.

M, Michel Debré, ministre de l'économie et des finances . Le
Gouvernement remercie la commission des finances et approuve,
dans son ensemble, le texte résultant de ses délibérations . Il
n'a que deux réserves à formuler, l'une à l'article 7, l'autre à
l'article 13 . Je les exposerai lorsque ces articles viendront en
discussion.

Mme la présidente . Dans la discussion générale, la parole
est à M. Ziller.

M . Pierre Ziller . Le 19 octobre dernier, par la voix de
M. Boulin, secrétaire d'Etat à l ' économie et aux finances, le
Gouvernement a fait un geste en faveur des déportés politiques
en annonçant l 'inscription au budget des anciens combattants
et victimes de la guerre d'une somme de 3 millions de francs
à leur intention.

Si j'irterviens de nouveau aujourd'hui sur ce problème, c'est
en tant que déporté résistant, frère de misère de ses camarades
déportés pi : tiq : es.

En vérité, ce geste n'apporte aucune solution réelle à la
question qui nous préoccupe, car l ' allocation spéciale pour
certains déportés politiques ne concerne qu'un nombre infime
de ceux-ci, environ 5 à 6 p . 100, soit 500 à 600 personnes
pour toute la France . On est très loin de cette majoration
de 20 p . 100 de l'ensemble des pensions des déportés politiques
invalides à partir de 85 p. 100 à laquelle ce geste, aussitôt repris
par la presse, avait donné à penser.

Le mode de calcul de ces pensions a déjà été exposé ici
et je n'y reviendrai pas . Je vous demande simplement, monsieur
le ministre, de mettre tout en oeuvre afin que le Gouvernement
s'engage réellement dans la voie de la parité des pensions
d'invalidité des déportés résistants et des déportés politiques
et prenne dès maintenant des mesures efficaces pour qu'il en soit
ainsi . Le calcul du taux des infirmités selon les mêmes mode-

sir

lités que celui
cette injustice.

Enfin, je signale à l'attention du Gouvernement la propo-
sition de loi dont je suis un des cosignataires, tendant à
créer une commission pour l'étude du problème si controversé
des améliorations à apporter au calcul du rapport constant
qui préoccupe tellement tous nos camarades anciens combattants
et victimes de guerre.

Je vous remercie, monsieur le ministre, de ce qu'il vous
sera possible de faire pour donner la meilleure solution aux
deux problèmes importants que je viens de rappeler.

Mme la présidente. La parole est à m . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je demande à
M. Ziller de lire avec attention le compte rendu de la dernière
discussion du projet de loi de finances au cours de laquelle,
répondant à deux de ses collègues, j'ai fait le point de là question
qu'il vient de traiter.

Je n ' ajouterai que ceci : les chiffres indiqués par M . Ziller ne
correspondent pas à la réalité. Comme l'a déclaré à plusieurs
reprises M. le secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances, le
crédit de trois millions de francs voté par l'Assemblée nationale
permettra d 'améliorer le sort de 2.500 déportés et non pas
seulement de 500 à 600.

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? ...

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le

passage à la discussion des articles pour lesquels les deux
Assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est de droit dans le texte du Sénat.

[Article 2 bis.]

Mme la présidente . e Art. 2 Lis. — I. — L ' article 15 de la
loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 est modifié et rédigé comme
suit :

e Art. 15 . — Lorsque l'indice des prix dit des e 259 articles s
tel qu'il est calculé par l'Institut national de la statistique et des
études économiques pour la France entière, enregistre une hausse
égale ou supérieure à 5 p. 100, le Parlement est saisi de propo-
sitions tendant à aménager, en fonction de cette évolution, d'une
part, les tranches du barème de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques prévu à l ' article 197-1 du code général des
impôts, d'autre part, le montant de l'exonération et les limites
de décote prévus aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 19 de
la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 portant réforme des taxes sur
le chiffre d' affaires et diverses dispositions d'ordre financier . »

e II. — Les dispositions du paragraphe I ci-dessus sont appli-
cables à compter du

	

janvier 1968. »
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 1 qui tend, dans le paragraphe I de cet article, à reprendre,
pour l'article 15 de la loi du 28 décembre 1959, le texte adopté
par l' Assemblée nationale en première lecture et ainsi rédigé :

e Art. 15. — Au cas où, d'une année sur l 'autre, intervient une
hausse supérieure à 5 p . 100 de l'indice des prix dit des
e 259 articles » tel qu'il est calculé par l'institut national de
la statistique et des études économiques pour la France entière,
le Parlement est saisi de propositions tendant à aménager, en
fonction de cette évolution, les tranches du barème de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques prévu à l 'article 197-1
du code général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement tend
à reprendre le texte adopté à deux reprises par l'Assemblée
nationale.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
accepte l'amendement et demande la réserve du vote.

Mme la présidente . Le vote sur l ' amendement n° l est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 2 bis.

[Article 3.]

Mme la présidente. e Art . 3 . — La réduction d'impôt prévue
à l 'article 198 du code général des impôts est applicable aux
pensions et rentes d ' invalidité servies par les dif .l'érents régimes
de sécurité sociale. »

M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
demande ia réserve du voie.

Mme la présidente. Le vote sur l'article 3 est réservé.

des déportés résistants rétablirait totalement
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[Article 4.1

Mme la présidente . e Art. 4. — I . — Pour la détermination du
montant net du revenu à soumettre à l ' impôt sur le revenu des
personnes physiques, les cotisations afférentes au régime de
retraite complémentaire institué par la caisse nationale de pré-
voyance de la fonction publique sont déductibles du montant
brut des traitements et salaires.

e II . — Les dispositions de l'article 158-6 du code général
des impôts ne sont pas applicables aux arrérages correspondant
aux cotisations ayant fait l'objet de la déduction prévue au I
ci-dessus.

e III. — Des décrets pourront étendre le bénéfice des dispo-
sitions prévues aux paragraphes I et II ci-dessus aux retraites
complémentaires que des fonctionnaires peuvent se constituer
auprès d'Autres organismes et, notamment, d'organismes à
forme mutuelle D

M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement n° 2
qui tend à rédiger ainsi le paragraphe III de cet article :

e III. — Des décrets pourront étendre le bénéfice des disp o-

sitions prévues aux I et II ci-dessus aux régimes de retraites
complémentaires constitués au profit des fonctionnaires et agents
de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics,
soit auprès d'organismes relevant du code de la mutualité, soit
auprès d'entreprises d' assurances régies par le décret-loi du
14 juin 1938 ou de la caisse nationale de prévoyance . a

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement tend
à reprendre le texte que le Gouvernement avait présenté à la
commission mixte paritaire et qui donne satisfaction au désir
exprimé aussi bien par l 'Assemblée que par le Sénat de permettre
aux fonctionnaires d'obtenir les mêmes avantages que ceux qui
leur sont consentis par la caisse de prévoyance de la fonction
publique lorsqu'ils sont assujettis à des caisses mutuelles de
caractère particulier.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
accepte l'amendement et demande la réserve du vote.

Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 2 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 4.

[Article 6.]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 6.
M . Rivain, rapporteur général a présenté un amendement

n° 3 qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture et ainsi rédigé :

e Les entreprises exploitant, soit un journal, soit une revue
mensuelle ou bi-mensuelle consacrée pour une Urge part à
l' information politique, sont autorisées, à la clôture de chacun des
exercices 1968 à 1970, à constituer en franchise d 'impôt, dans
la limite de :

e 75 p . 100 du bénéfice de l'exercice 1968,
e 65 p . 100 du bénéfice de l'exercice 1969,
e 50 p. 100 du bénéfice de l'exercice 1970,

une provision pour acquisition d'éléments d'actif nécessaires à
l'exploitation du journal.

e Cette provision ne peut être utilisée qu'au financement
des deux tiers du prix de revient desdits éléments.

e Ces entreprises peuvent, dans les mêmes limites, déduire
les dépenses d'équipement exposées en vue du même objet.

e La fraction du prix de revient des éléments financés au moyen
des bénéfices ou des provisions visés ci-dessus est amortie à due
concurrence.

	

'
c Sans préjudice de l'application des dispositions do

l'article 39-I-5°, septième alinéa du code général des impôts,
les provisions non utilisées conformément à leur objet avant la
fin de la cinquième année suivant cella de leur constitution
sont rapportées aux bénéfices soumis à l ' impôt au titre de
ladite année.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement tend
à reprendre le texte adopté par l'Assemblée nationale en pre
mière lecture et adopté de nouveau par la commission mixte
paritaire. Il concerne les exonérations accordées aux entreprises
de presse.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministr e de l'économie et des finances . Je demande la
réserve du vote.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 3 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 6.

[Article 7 .J

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 7.
La parole est à M . Hoguet, inscrit sur cet article.

M. Michel Hoguet. Monsieur le ministre, je désire vous poser
une question et exprimer un souhait.

Ma question est la suivante. En première lecture, vous
m'aviez assuré que votre ministère poursuivait son étude au
sujet du taux de la T. V .A. applicable aux agents immobiliers.
Vous aviez reconnu qu'il y avait pour eux un problème car
le passage du taux antérieur de la taxe sur les prestations de
services, soit 8,50 p . 100, au taux de 16 2/3 p. 100 risque
d'entraîner la fermeture des cabinets les mieux structurés.

Cette étude est-elle terminée et les agents immobiliers peuvent-
ils espérer l'application du taux intermédiaire de 13 p . 100 ?

Quant à mon souhait, voici : nous sommes nombreux,
monsieur le ministre, à désirer que la décote instituée pour les
artisans soit améliorée l'an prochain puisque cela n 'est plus
possible cette année . Je tenais à vous rappeler ce souhait pour
que le souvenir en persiste dans votre esprit dans les mois à
venir . (Applaudissements sur les bancs de l'union démocratique
pour la V' République et des républicains indépendants.)

Mme la présidente . La parole e=t à M . Bertrand Denic.

M. Bertrand Denis . A l'article 7 se pose la question du
tarif imposé au cidre.

Le Parlement s'est toujours préoccupé de réaliser une égalité
des charges fiscales supportées par le cidre et par les boissons
du même genre Or, il résulte de calcule qui sont entre mes
mains que le nouveau calcul de la T . V . A . va aggraver la charge
fiscale supportée par le cidre.

Puisque la faculté va vous être donnée d'alléger les charges
qui pèsent sur les boissons de consommation courante, je
vous demande d'envisager une solution de ce genre en faveur
du cidre, afin que cette production ne soit pas pénalisée.

A l'heure où sévit une crise de la production: cidricole, qui
n'est qu' un aspect de la crise de la production agricole tout
entière, et à l'heure où les agriculteurs de l'Ouest éprouvent
des difficultés à écoui r leur production animale, la crise
sur la pomme rend leur situation encore plus difficile. Je vous
demande donc, dans le cadre des dispositions que vous allez
être autorisé à prendre, d'envisager des mesures en faveur du
cidre.

M. Relié Pleven . Très bien !

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je réponds
affirmativement sur le premier point soulevé par M . Hoguet.

En ce qui concerne le second, je sais gré à M . Hoguet de
ne pas me demander une réponse immédiate . Je le renvoie,
comme je l'ai fait pour M. Zi?'er, à la longue discussion qui
s'est déroulée ici même, il y a quarante-huit heures, sur le
sujet qu'il a évoqué et au cours de laquelle j ' ai exposé lia
position gouvernementale.

A M. Denis, je répondrai qu'un certain équilibre a été établi
entre les différentes sortes de boissons par la loi de 1966,
équilibre que nous avons voulu maintenir dans les textes qui
vous sont soumis, en diminuant notamment de façon propor-
tionnelle la taxe de circulation. Je m 'en suis également expliqué
lors de la discussion précédente.

Si M. Denis le désire, le ministère des finances, comme
toujours, est prêt à étudier de nouveau ce problème.

M. Bertrand Denis. Je vous écrirai, monsieur le ministre.
Mais, dès maintenant, je vous remercie.

Mme la présidente. La parole est à M. Pleven.

M . René Pleven . J'appuie l'intervention de M . Denis . La pro-
duction cidricole est essentiellement une production régionale
et l'une des rares activités industrielles qui transforme un pro-
duit du sol de l'Ouest.

je ne pense pas qua ce soit par une modification du taux
de la T.V.A. que vous rétablirez l'égalité ou la neutralité
fiscale entre le cidre et la bière, car c'est de la bière
qu"il s'agit .
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La situation que déplore M . Bertrand Denis est provoquée
par le cumul du droit de circulation et de la T .V.A. Or la
bière n'est pas pssible du droit de circulation.

Nous vous demandons de rétablir purement et simplement
la neutralité par un abaissement du droit de circulation sur
le cidre. Sinon, vous léserez une production qui offre l'avantage
d'occuper un certain nombre d'entreprises et de procurer ainsi
un emploi à un nombre non ndgligeable de travailleurs.

Mme :a présidente. M. Rivain, rapporteur général, et
M . Giscard d'Estaing ont. présenté un amendement n° 4 q ui
tend à rédiger ainsi l'article 7:

e I. — Les taux de 12 p. 100 prévus aux articles 14 et
32. 2 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 portant réforme des
taxes sur le chiffre d'affaires sont portés à 13 p . 100.

a Corrélativement, le chiffre limite de 9 .600 francs prévu
à l'article 19-3 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 pour
l'appli ..ation de la décote bénéficiant certains redevables
inscrits au répertoire des métiers est porté à 10 .400 francs.

e H. — Le t e -if du droit de circulation prévu à l'article 28
de la loi n° 66-10 du 6 janvier est réduit de 10 p . 100.

a Les taux en valeur absolue résultant de cette réduction
pourront être arrondis à la dizaine de centimes inférieure par
ar:èté du ministre de l'économie et des finances.

a III . — Les billets délivrés par les entreprises de transports
publics routiers de voyageurs sont exonérés du droit de timbre
des quittances lorsque leur prix ne dépasse pas 5 francs.

o 1V . — Par dérogation aux dispositions du paragraphe I
ci-dessus, le taux de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à
12 p . 100 pour les ventes constatées par des actes intervenus en
1968 de locaux achevés affectés à l'habitation.

« Il en est de même pour les cessions de droits sociaux
donnant vocation à l'attribution de tels locaux.

• V . — La loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 portant réforme
des taxes sur le chiffre d'affaires et diverses dispositions d'ordre
financier est modifiée de la façon suivante :

e 1 . — Le paragraphe 2 de l'article 12 est supprimé.
e 2. — Il est inséré après l'article 14 le nouvel article

suivant:
a Art . 14-1 . — Le Gouvernement, par décret pris en conseil

des ministres, après avis du Conseil d'Etat, pourra baisser le
taux normal de 16 2/3 p . 100 et le taux intermédiaire de
13 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée si le rendement de
celle-ci est supérieur aux prévisions s.

« VI. — En ce qui concerne les impôts autres que la taxe
sur la valeur ajoutée, le Gouvernement est autorité, pendant
l'année 1968, à réduire par décrets en Conseil d ' Etat les tarifs
des impôts, droits ou taxes portant sur les produits de grande
consommation qu'il désigne.

e Les réductions intervenues ne pourront avoir effet au-delà
du 31 décembre 1968. a

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général. Lorsque le Gouverne-
ment a soumis sa première rédaction à la commission mixte
paritaire, son texte a recueilli l ' assentiment de nos collègues
aussi bien sénateurs que députés, qui y ont vu le moyen d ' appor-
ter un peu de souplesse dans la gestion des affaires publiques
suivant le développement de la conjoncture.

Mais cette rédaction, qui autorisait le Gouvernement à réduire
le taux des impôts frappant les produits de grande consommation,
a donné lieu ce matin à contestation en commission des finances
et, à la suite du dépôt d'un amendement par son président,
M. Giscard d'Estaing, celle-ci a ajouté au texte initial du
Gouvernement une disposition qui limite les possibilités de
réduction à ce qui n'est pas la taxe sur la valeur ajoutée .

	

.
M . Giscard d 'Estaing a été suivi sur ce point par la commission

qu i. a estimé qu 'il n'était pas souhaitable que des manipulations
puissent être effectuées sur les tarifs de la T. V. A. pour des
raisons tenant à la conjoncture.

Cet amendement ayant été adopté par la commission, je me
devais d'en rendre compte à l'Assemblée mais je souhaite qu'un
arrangement intervienne avec le Gouvernement, dont les inten-
tions étaient certainement louables.

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre de l 'économie
et des finances.

M . le ministre de l 'économie et des finances . Le Gouverne-
ment comprend d'autant mieux la pensée de la commission des
finances que cette pensée est également la sienne, mais il suggère
qu'un aécord se réalise sur une présentation différente.

L'Assemblée nationale et le Sénat ont bien voulu laisser au
Gouvernement la possibilité, au cours de l'année 1988, d'abaisser

le taux de certains impôts frappant les produits de grande
consommation.

M . Pierre Bas. Très bien:

M . le ministre de l'économie et des finances . Dans notre esprit,
Il s'agit à la fois des droits autres que la taxe sur la valeur
ajoutée et de cette dernière elle même, le cas échéant, étant
bien entendu que jamais nous n'avons eu l'idée que cette délé-
gation pourrait aboutir à créer des taux supplémentaires.

Sur ce point, la manière dont le Parlement s'est prononcé en
1965 sur les différents taux proposés par le Gouvernement, la
manière dont nous avons présenté dans le projet de loi
de finances la modification de l'un de ces taux, sont autant de
garanties quant à la voie que nous entendons suivre . Cette
attitude est d'ailleurs tout à fait normale ; elle consiste à respec-
ter l'existence d'un nombre limité de taux et à ne pas créer des
taux intermédiaires, ce qui serait de mauvaise politique comme
de mauvaise législation.

Cependant, surtout au cours de la première année d'applica-
tion du nouveau régime de la taxe sur la valeur ajoutée, certains
produits peuvent se trouver imposés à un taux excessif, compte
tenu, soit de la fiscalité antérieure, soit de leur incidence sur
la consommation.

Le Gouvernement doit donc pouvoir, pendant l ' année 1968,
rectifier certaines dispositions. C 'est pourquoi, tout en compre-
nant parfaitement les motifs qui ont inspiré le dépôt de cet
amendement par M. le président de la commission des finances
et son acceptation par celle-ci, je souhaite qu'une précision
soit apportée au texte pour nous permettre de réaliser des
baisses sur certains produits, d'un taux à un autre, étant bien
entendu qu'il ne peut pas être question de créer des taux
intermédiaires.

Mme la présidente. La parole est à M . Giscard d 'Estaing.
M. Valéry Giscard d'Estaing . Monsieur le ministre, mes chers

collègues, le rôle du Parlement — donc de la commission des
finances — est de rédiger de bons textes, c'est-à-dire des textes
qui définissent exactement ce que doit être l'action de l 'exécutif
et qui, à l'inverse, ne permettent pas une action débordant ses
intentions propres.

Or le Gouvernement avait déposé un amendement dont le
texte lui permettait e de réduire par décrets en Conseil d'Etat les
tarifs des impôts, droits ou taxes portant sur les produits de
grande consommation qu'il désigne a.

Un texte de cette nature, à n'en pas douter, eût permis par
exemple de fixer de nouveaux taux de la taxe sur la valeur
ajoutée pour certains produits de grande consommation désignés
par voie réglementaire . Ainsi, sans que ce soit le moins du
monde, j'en suis persuadé, l ' intention du Gouvernement, nous
aurions adopté une disposition législative qui aurait pu conduire
à la renaissance d'un type de fiscalité indirecte, connu dans
le passé, extrêmement préjudiciable au fonctionnement de notre
fiscalité et de notre économie, à savoir la fiscalité différenciée
par produit.

C ' est pourquoi la commission des finances a introduit une dis-
position précisant que la réduction des tarifs des impôts ne peut
pas s ' appliquer à la taxe sur la valeur ajoutée, dont les diffé-
rents taux ont un caractère de généralité et pour laquelle,
d'ailleurs, le problème de l ' allégement est traité dans le para-
graphe précédent.

Or le Gouvernement vient de nous dire, par la voix de M. le
ministre de l 'économie et des finances, qu'il souhaiterait pouvoir
procéder, pour un certain nombre de produits, à des opérations
de reclassement, allant d'ailleurs toutes dans le sens de la dimi-
nution du taux, s'il apparaissait à l'examen que le classement
existant alourdissait la charge fiscale supportée par ces produits.
Le fait d'exclure du dispositif la taxe sur la valeur ajoutée ren-
drait impossible de tels ajustements dont la commission des
finances et son président souhaitent au contraire qu'ils soient
réalisés chaque fois qu ' une telle décision sera justifiée.

Aussi ai-je déposé, pour répondre aux préoccupations qui
viennent d'être exprimées, un sous-amendement qui tend à rem-
placer l'expression : « en ce qui concerne les impôts autres que
la taxe sur la valeur ajoutée » par la formule suivante : « sans
pouvoir créer, en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée,
de taux différents de ceux qui sont fixés par la loi, sous réserve
des dispositions du paragraphe V-2 a.

Je rappelle que ce paragraphe permet certaines variations
des taux d'ensemble de la taxe sur la valeur ajoutée. Ainsi, le
Gouvernement pourrait procéder à deux séries d ' opérations
d'ajustement dans le sens de la baisse, portant soit sur les taux
d'un certain nombre de droits spécifiques ou de droits d'accise
— par exemple la taxe sur les viandes — soit sur le reclas-
sement de certains produits à l'intérieur de l'échelle des taux
existants de la taxe sur la valeur ajoutée .
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Telle est, monsieur le ministre, la nouvelle rédaction qu'à la
suite de vos observations et dans l'esprit des intentions que
vous avez vous-même exprimées, je me permets de proposer à
l'Assemblée.

Mme la présidente. Je suis donc saisie d'un sous-amendement
n° 36 présenté par M . Giscard d'Estaing, qui tend à rédiger
comme suit le VI de l'article 7 proposé par l'amendement
n° 4 :

c Sans pouvoir créer, en ce qui concerne la taxe sur la valeur
ajoutée, de taux différents de cet-x qui sont fixés par la loi
sous réserve des dispositions du V-2 ci-dessus, le Gouvernement
est autorisé pendant l'année 1968, à réduire par décrets en
Conseil d'Etat les tarifs des impôts, droits ou taxes portant sur
les produits de grande consommation qu'il désigne . Les réduc-
tions intervenues ne pourront avoir effet au-delà du 31 décembre
1968.

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement?

M. Philippe Rivain, rapporteur général. La commission n'a
naturellement pas été saisie de ce sous-amendement mais je
suis très sensible à l'intention que manifeste M. Giscard d'Estaing
en corrigeant la première version d'un texte qui avait laissé
dans l'esprit d'un certain nombre d'entre nous, dont moi-même,
une impression d'imperfection.

Je lui en suis donc reconnaissant et, sans pouvoir engager la
commission, je me rallie volontiers à ce sous-amendement.

Mme la présidente. La parole est à M. Giscard d'Estaing.
M. Valéry Giscard d'Estaing . Après Poincaré et s'agissant

[l'un problème de science, je répondrai à M . le rapporteur
général que la perfection ne s'atteint que par la méthode
des approximations successives . (Sourires .)

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie et des finances. La dernière
approximation de la commission correspond à la dernière approxi-
mation du Geuvernement . (Nouveaux sourires .)

Cela dit, je demande la réserve du vote.

Mme la présidente. Les votes sur le sous-amendement n° 36
et sur l'amendement n" 4 sont réservés, ainsi que le vote
sur l'article 7.

[Article 7 A.]

Mme la présidente . ( Art . 7 A. — Les collectivités locales
concédantes des distributions publiques d'énergie électrique,
groupées, le cas échéant, en syndicats de communes, auront
la faculté de précompter sur le montant de la taxe sur la
valeur ajoutée payée par les consommateurs d'électricité situés
sur leur territoire, les montants de la taxe sur la valeur
ajoutée payée sur:

e a) Les travaux d'infrastructure de ieurs réseaux de distri-
bution publique d'énergie électrique dont elles assument la
maitrise de l'ouvre ;

e b) Les travaux d ' infrastructure de leurs réseau et ouvrages
d'éclairage public.

« Ces taxes sont remboursées par le concessionnaire de distri-
bution publique d'énergie électrique à la collectivité en cause,
et sont déductibles par celui-ci de la taxe sur la valeur ajoutée
applicable au service public dont il assure la gestion.

c Les présentes dispositions ont un caractère interprétatif
de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 et notamment de son
article 5, alinéa 1° . b

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 5 qui tend à supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Il s'agit de la confir-
mation d'une disposition qu'avait acceptée la commission mixte
paritaire à la suite des engagements pris par le Gouvernement
en matière de charges d'électrification.

Ce n'est pas un fait nouveau . L' Assemblée ayant déjà approuvé
cette disposition, je lui demande de confirmer son vote.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je demande la
réserve.

Mme la présidente. Le vote sur l ' amendement n' 5 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 7 A.

[Article 7 bis .]

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 7 bis.
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement n° 6

qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté par l'Assem-

blée nationale sur rapport de la commission mixte paritaire et
ainsi rédigé :

« Le droit fixe de 10 F prévu à l 'article 670 du code général
des impôts est porté à 20 F.

« Les tarifs des droits fixes autres que celui des exploits et
actes des huissiers de justice édictés par les articles 668, 669,
671, 672, 673 bis, 698 et 698 ter du code général des impôts sont
modifiés comme suit :

La parole eat à M. le rapporteur général.

M . Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement et
l 'amendement n' 7 qui concerne l'article 7 ter reprennent des
disposition., proposées par le Gouvernement en vue de la
majoration de certains droits, dispositions que la commission
mixte paritaire avait acceptées et que l'Assemblée a votées.
mardi dernier.

L ' amendement n° 6 augmente le droit d'enregistrement sur les
actes innomés, le second majore le taux du prélèvement sur
les tantièmes.

Ces propositions ont été faites par le Gouvernement pour
assurer l'équilibre de l ' ensemble du budget, et la commission
mixte paritaire les a adoptées. L'Assemblée a déjà donné son
accord ; je lui recommande de le renouveler.

M. le ministre de l'économie et des finances. Je demande la
réserve du vote.

Mme la présidente . Le vote sur l 'amendement n° 6 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 7 bis.

[Article 7 ter.]

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l ' article 7 ter.
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 7 qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté par
l ' Assemblée nationale sur rapport de la commission mixte
paritaire et ainsi rédigé :

« Le taux du prélèvement applicable aux tantièmes visés à
l'article 117 ter du code général des impôts qui seront mis
en paiement à compter du 1"' janvier 1968, est porté de 12 p . 100
à 25 p . 100. n

M. le rapporteur général a déjà soutenu cet amendement.
Le vote sur l'amendement n° 7 est réservé, ainsi que le vote

sur l'article 7 ter.

[Article 8.]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l ' article 8.
M. Rivain, rapporteur général, et M. Anthonioz ont présenté

un amendement n" 8 qui tend à reprendre cet article dans le
texte adopté par l' Assemblée nationale sur rapport de la
commission mixte paritaire el; ainsi rédigé :

e I . — Le paragraphe d) de l' article 14-2 de la loi n° 66-10
du 6 janvier 1966 est remplacé par les dispositions suivantes :

« d) Aux ventes à consommer sur place, autres que celles
portant sur les spiritueux passibles du droit de consommation
sur les alcools et visés aux 3°, 4' et 5" de l'article 403 du code
général des impôts . Toutefois, les ventes à consommer sur
place des spiritueux susvisés sont soumises au taux intermé-
diaire de la taxe sur la valeur ajoutée, sous réserve qu 'elles
soient réalisées par des restaurants titulaires de la licence
des débits de boissons visée à l'article L . 23-2° du code des
débits de boissons et des mesures contre l 'alcoolisme ; il en
est de même pour les ventes des spiritueux susvisés qui sont
réalisées à l'occasion des repas principaux dans les restaurants
exploités dans les établissements hôteliers classés de tourisme . b

« II. — La deuxième phrase de l 'article 8, I, 4° de la loi
n° 66-10 du 6 janvier 1966 est supprimée. »

La parole est à M. le rapporteur général.

NUMÉRO
des articles du C . G. I.

668
669
671
672
673 bis
674

698

698 ter

TARIFS ANCIENS

Francs.

2,5
5

25
50

100
200
200
100

10

TARIFS NOUVEAUX

Francs.

5
10
40
80

150
300
300
150

20
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M . Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement, rela-
tif s .ax ventes à consommer sur place, est le résultat de mises
au point sucessives . Il a été complété ce matin par notre commis-
sion à la demande de M. Anthonioz à qui je cède avec plaisir
la parole afin qu'il puisse plaider sa cause.

Mme la présidente. La parole est à M. Anthonioz.

M. Marcel Anthonioz. Comme viennent de le faire remarquer
M. le président de la commission et M. le ministre de l'économie
et des finances, nous sommes sans cesse à la recherche de la
perfection, si tant est qu'on puisse la trouver un jour.

Il s'agit ici d'une question de rédaction. J'ai l'impression qu'en
l ' état le texte peut présenter une certaine ambiguïté et je
me permets de demander au Gouvernement d'accepter une
légère modification qui écarterait tout risque de confusion et
qui d'ailleurs n'aurait aucune incidence pécuniaire.

Il faudrait adopter la rédaction suivante : ` . . . repas principaux
servis dans les restaurants classés de tourisme et dans les
restaurants exploités dans les hôtels classés de tourisme ».

Mme la présidente . Je suis en effet saisie par M. Anthonioz
d'un sous-amendement n° 37 qui tend à rédiger ainsi la fin
du texte modificatif proposé pour le paragraphe d de l'article 8
de la loi du 6 janvier 1966 : c . ..repas principaux servis dans
les restaurants classés de tourisme et dans les restaurants exploi-
tés dans les établissements hôteliers classés de tourisme a.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement
accepte l ' amendement n° 8 et le sous-amendemr ni n° 37 Il
demande la réserve des votes.

Mme la présidente. Les votes sur le sous-amendement n° 37 et
l ' amendement n° 8 sont réservés ainsi que le vote sur l'article 8.

[Article 8 bis.]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l' article 8 bis.

La parole est à M. Rigout, sur l'article.

M. Marcel Rigout. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
sans vouloir revenir sur les conséquences générales de l' appli-
cation de la T. V. A. à l'agriculture, je voudrais faire quelques
remarques au sujet de l'article 8 bis.

La première remarque a trait au matériel agricole d'occasion.
A partir du 1" janvier 1968, les ventes de matériel d'occasion
effectuées par les marchands réparateurs seront assujetties au
taux de 16,66 p. 100.

Jusqu'à présent, le marchand réparateur n 'était pas soumis
à la T. V . A. sur ses achats de machines . La mesure envisagée
se traduira donc par une augmentation importante du prix du
matériel d'occasion ; mais l'utilisateur ne pourra pas récupérer
cette majoration s'il n 'est pas assujetti au nouveau régime
fiscal.

Dans ces conditions, ce sont les exploitants les plus modestes,
ceux qui disposent de faibles moyens financiers et qui sont
conduits à acheter du matériel d'occasion qui seront lourdement
frappés.

Ma deuxième remarque aura pour objet de m'élever contre le
texte draconien visant les coopératives d'utilisation de matériel
agricole.

	

-

Il suffira qu'un seul adhérent d'une C . U . M. A . opte en faveur
de la T. V. A . ou du remboursement forfaitaire pour que la
ristourne sur le matériel agricole soit supprimée à la coopérative
et que tous les autres adhérents soient ainsi pénalisés.

Il conviendrait donc de maintenir le bénéfice de la ristourne
à la C. U. M. A. tant que la moitié de ses adhérents n'auront pas
décidé d'opter pour la T. V. A. ou pour le remboursement for-
faitaire.

Ma troisième remarque concerne les ventes d'animaux vivants.

Le texte dispose que le remboursement forfaitaire ne sera
accordé que pour les ventes effectuées à des exploitants agricoles
qui revendront ces animaux, soit à l'exportation, soit en vue
de l'abattage à un redevable de la taxe sur la circulation des
viandes . Autrement dit, le texte exclut du remboursement for-
faitaire la vente faite à un cultivateur qui ne revend pas l'animal,
mais l'exploite par exemple pour la production laitière.

Pourtant, le cultivateur vend fréquemment un veau ou une
vache laitière, sans que ceux-ci soient destinés à l'exportation
ou à l'abattage . Pourquoi serait-il pénalisé alors qu'au cours de
l'élevage de l'animal il a dû supporter les frais de la T . V. A.
sur les aliments du bétail ?

Enfin et surtout, nous nous élevons contre les taux différents
et insuffisants proposés pour le remboursement forfaitaire . En
effet, il ressort d'études menées à partir de la comptabilité
nationale que la T . V. A. perçue en amont représente de 4 à
4,6 p. 100 du chiffre d'affaires de l'agriculture, compte non tenu
de la suppression ou de la diminution de la ristourne sur l'achat
de matériel agricole. C ' est pourquoi nous avons proposé à
plusieurs reprises — d'ailleurs, sans être suivis — la générali-
sation au taux de 4 p . 100 du remboursement forfaitaire sur
toutes les ventes, pour tous les agriculteurs qui ne seront pas
assujettis à la T . V . A.

Pour ces raisons, nous estimons qu'il convient de repousser
l' article 8 bis — ce qui nous est refusé en fait par la pratique
du vote bloqué — car les mesures qu'il contient aggraveront
la situation déjà si difficile de l'immense majorité des exploi-
tants agricoles . (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste .)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et dan finances. Je réponds à
M. Rigout que ses affirmations ne me paraissent pas exactes.

Si le matériel d'occasion vendu à un agriculteur ne donne
sans doute pas lieu à déduction, il ne faut pas oublier l ' existence
du remboursement forfaitaire qui est destiné à tenir compte
des achats de matériel agricole réalisés par l'intéressé . Telle
est ma réponse sur le premier point.

La seconde affirmation est tout à fait inexacte . Le texte soumis
à l'Assemblée, loin de donner à un seul adhérent d'une coopéra-
tive la possibilité d 'aboutir au résultat qui a été indiqué,
précise 'que le droit à ristourne de celle-ci est réduit au
prorata . des parts détenues par les agriculteurs qui ont opté
pour le remboursement forfaitaire . Le système n ' est donc en
aucune façon celui qui a été décrit et qui aurait été effective-
ment par trop sévère.

En ce qui concerne la troisième question, c'est-à-dire les achats
d' animaux qui ne sont pas destinés rapidement à la revente, vous
oubliez, monsieur Rigout, de faire état du remboursement forfai-
taire accordé sur les ventes de lait dont il ne peut pas ne pas être
tenu compte lors de l'achat de ces animaux.

Enfin, je m 'inscris en faux contre votre dernière observation.
Il est clair que le pourcentage — 4 à 4,5 p . 100 — de rémanences
d'impôt ne peut être atteint que dans le cas d'exploitations parti-
culièrement modernes qui, en vérité, dans leur quasi-totalité
— et très vite dans leur totalité — opteront pour l'application
de la taxe sur la valeur ajoutée et non pas pour l' application du
remboursement forfaitaire . En revanche, le calcul pour l'en-
semble des exploitations, y compris celles qui opteront pour
le remboursement forfaitaire, conduit à un chiffre voisin de
3 p. 100.

Telles sont les réponses que je devais vous faire ; je me tiens
à votre disposition pour vous fournir des explications plus
détaillées.

Mme la présidente. M. Philippe Rivain, rapporteur général,
a présenté un amendement n° 9 qui tend à reprendre l ' arti-
cle 8 bis dans le texte adopté par l'Assemblée nationale sur
rapport de la commission mixte paritaire avec une nouvelle
rédaction pour les paragraphes VII et VIII, ainsi rédigé :

c Art . 8 bis. — I. — Les exploitants agricoles, qui ne sont pas
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, bénéficient, dans les
conditions définies au présent article, soit de la baisse sur
le matériel agricole visée au II, soit, sur option de leur part,
du remboursement institué au III ci-après.

c II. — 1° Les dispositions du dernier alinéa de l'article 22
de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954, modifiées par l'article 3
de l 'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958, relatives à
la baisse sur le matériel agricole ne sont plus applicables :

c A ; smpter du 1" octobre 1968, aux exploitants agricoles
qui, avant cette date, exercent l'option pour le remboursement
forfaitaire institué au III du présent article ;

c A compter du 1°• janvier 1969, aux exploitants agricoles qui,
entre cette date et le 1" octobre 1969, exercent cette même
option . Dans ce cas, l ' option prend effet du 1" janvier 1969
et les sommes perçues au titre de la baisse sur le matériel
agricole pour 1969 s'imputent sur le montant du remboursement
forfaitaire;

« A compter de la date de leur assujettissement, aux exploitants
agricoles ainsi qu'aux coopératives d'insémination artificielle
ou d'utilisation de matériel agricole qui exercent l'option pour
leur assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée prévue
au VI ci-après.
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c 2° Les coopératives d'utilisation de matériel agricole béné-
ficient de la baisse sur le matériel agricole au prorata des
apports de leurs membres qui n'ont pas exercé l'option visée
au 1°.

c 3° Le taux de la baisse sur le matériel egricole est ramené
à 6,25 p. 100 à compter du 1" janvier 1968 . Cette baisse
est supprimée à compter du 1" janvier 1972.

«M. — Il est institué un remboursement forfaitaire au profit
des exploitants agricoles qui ne sont pas assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée au titre soit de l'article 4-1-2", soit de
l'article 5-1.3° de la loi n" 66-10 du 6 janvier 1966.

c Ce remboursement est liquidé sur le montant des ventes
de produits agricoles passibles de la taxe sur la valeur ajoutée,
faites à des assujettis ou à l'exportation.

« Son taux est fixé :
c A 3 p . 100 pour les eufs, les animaux de basse-cour et les

animaux dont les viandes sent passibles de la taxe de circu-
lation ; ce taux est porté jusqu'à l'expiration du V' Plan à
4 p . 100 pour les oeuf, ies animaux de basse-cour et les porcs,
lorsque ces produits sont commercialisés par l'intermédiaire de
groupements de producteurs constitués pour la réalisation des
objectifs définis par la loi d'orientation agricole n° 60-808 du
5 aoùt 1960;

c A 2 p. .100 pour les autres produits.
« En cas de déclarations ou de justifications inexactes, l'indem-

nité de retard ou les majorations prévues aux articles 1727
à 1729 du code général des impôts, décomptées sur la base
des remboursements indus, comparés aux sommes régulière-
ment remboursées, sont applicables . L'indemnité de retard
est calculée à compter de la date à laquelle les remboursements
sont intervenus.

«Les dispositions ci-dessus sont applicables aux rembourse-
ments prévus au IV ci-après.

c IV . — Pour les ventes d'animaux vivants dont les viandes
sont passibles de la taxe de circulation, le bénéfice du rembour-
sement institué au III ci-dessus est étendu à la première cession
de ces animaux faite à un exploitant agricole qui revend ces
animaux soit à l'exportation, soit en vue de l'abattage à un
redevable de la taxe de circulation sur les viandes.

«Le remboursement forfaitaire alloué au revendeur est
liquidé sur la différence entre le prix de vente et le prix
d'achat de l'animal vivant.

c L'application des dispositions du présent IV est subordonnée
à la publication d'un décret en Conseil d'Etat pris après avis
des organisations professionnelles intéressées . Ce décret fixera
notamment les modalités de contrôle et d'identification des
animaux vivants et les formalités administratives auxquelles
ce remboursement sera soumis, ainsi que les modalités de
décompte de l'assiette du remboursement . Le même texte pourra
fixer la base sur laquelle sera décompté le remboursement
forfaitaire dans le cas où le prix de cession des animaux
excède leur valeur normale en poids de viande.

« V . — Les exploitants agricoles assujettis à la taxe sur la
valeur ajoutée bénéficient d' un régime simplifié d'imposition.

c 1° Ils sont dispensés de l'obligation de déclaration mensuelle
prévue à l'article 296-1 du code général des impôts et doivent
seulement déposer avant le 25 avril de chaque année une décla-
ration indiquant les éléments de liquidation de la taxe sur' la
valeur ajoutée afférente à l'année écoulée.

e Ils acqùittent la taxe sur la valeur ajoutée par accmptes
trimestriels dont ils déterminent eux-mêmes le montant, chaque
acompte devant être au moins égal aux trois quarts de l'impôt
effectivement dû pour le trimestre correspondant de l'année
précédente . Le complément d'impôt éventuellement exigible au
vu de la déclaration annuelle susvisée est versé lors du dépôt
de celle-ci.

« Ils sont passibles de l'indemnité de retard prévue à l'arti-
cle 1727 du code général des impôts si le total des acomptes
versés au cours de l'année a été inférieur de 30 p . 100 au moins
au montant total des sommes effectivement dues. Cette indem-
nité de retard est décomptée à partir de la date limite du verse-
ment du dernier acompte trimestriel.

c 2° Les nouveaux assujettis sont autorisés, lors de leur pre-
mière année d'imposition, à acquitter la taxe sur la valeur
ajoutée par acomptes trimestriels dont ils déterminent eux-
mémes le montant. Toutefois, si un ou plusieurs acomptes sont
inférieurs de 30 p . 100 au moins au montant de l 'impôt réelle-
ment dû pour le trimestre correspondant, l'indemnité de retard
prévue à l'article 1727 du code général des impôts est exigible .

« 3° Le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée due
à raison des ventes effectuées par les exploitants agricoles est
constitué par l'encaissement des acomptes ou du prix.

« 4° Les exploitants agricoles peuvent opérer immédiatement
la déduction de la taxe ayant grevé les biens ne constituant pas
des immobilisations et les services, par imputation sur la taxe
due au titre da trimestre pendant lequel le droit à déduction
e. pris naissance.

« 5° Sous réserve des mesures prévues aux 1° à 4° ci-dessus,
les exploitants agricoles assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée
sont soumis à l'ensemble des dispositions prévues par le code
général des impôts et par la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966.
Toutefois, les articles 19 à 23 de ladite loi ne leur sont pas
applicables.

« VI . — L' article 5-1 de la loi n° *66-10 du 6 janvier 1966 est
complété par les dispositions suivantes :

« 8° Nonobstant les dispositions de l ' article 8-1-11°, les coopé-
ratives d'utilisation de matériel agricole, les coopératives d'insé-
mination artificielle et les coopératives de vente prestataires de
de services.

c VII. — En ce qui concerne les ventes à des agriculteurs, pour
les besoins de leur consommation familiale, de produits fabri-
qués par des entreprises de transformation à partir de produits
agricoles fournis par ces agriculteurs, la taxe sur la valeur
ajoutée n'est due que sur la différence entre la valeur des pro-
duits fabriqués et celle des produits correspondants fournis par
les agriculteurs auxquels la vente est consentie . Pour la déter-
mination de cette différence, des modalités forfaitaires de
calcul pourront être fixées par décret en Conseil d'Etat.

a VIII . — Des décrets en Conseil d'Etat fixeront, en tant que
de besoin, les conditions d'application du présent article, notam-
ment les justifications à fournir par les bénéficiaires du rem-
boursement forfaitaire prévu au III ci-dessus, ainsi que les bases
de calcul dudit .remboursement dans le cas d'exportation d'ani-
maux vivants.

a La loi de finances pour 1969 modifiera, le cas échéant, les
dispositions qui précèdent, en fonction notamment des progrès
qui pourraient être réalisés vers une harmonisation fiscale
entre les pays membres de la Communauté économique euro-
péenne. Le même texte précisera les modalités selon lesquelles
les exploitants assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, et dont
les revenus proviennent pour l'essentiel de leur exploitation
agricole, bénéficieront d'un régime de franchise et de décote
dont les limites et les conditions d'application seront fixées par
décret en Conseil d'Etat, en tenant compte des caractères
spécifiques de l'activité agricole. e

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement a
pour objet de soumettre à l'Assemblée un texte conforme à
celui qu'elle a adopté mardi, hormis une correction de forme
sans importance qui consiste à intervertir les deux derniers
paragraphes.

Je dois rappeler qu'à la suite des travaux de la commission
mixte paritaire, nous avons ajouté au texte initial un amende-
ment proposé par M . Brousse qui assujettit à la T. V. A. les
coopératives prestataires de services et un amendement que le
Gouvernement a déposé à notre initiative — ce dont je lui suis
reconnaissant — concernant les rétrocessions aux agriculteurs,
pour les besoins de la consommation familiale, de produits
fabriqués par des entreprises de transformation à partir de
produits agricoles fournis par ces agriculteurs.

Ces deux mises au point ont été favorablement accueillies par
la commission paritaire et je vous recommandé de les adopter
ainsi que l'ensemble du texte.

Mme la présidente . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
mént est d'accord et demande la réserve.

Mme la présidente . Le vote sur l' amendement n° 9 est réservé,
ainsi que le vote sur l 'article 8 bis.

[Article 10 .]

Mme la présidente. « Art . 10. — I . 1 . Les quotités de la
taxe intérieure de consommation prévues au tableau B de
l'article 265 du code des douanes sont modifiées conf'orméhnent
aux indications du tableau ci-après.
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TABLEAU I

NUMÉRO

du tarif douanier.
1

DÉSIGNATION DES PRODUITS

2

INDICE

	

UNITÉ
d 'identification .

	

de perception.
3

	

4

QUOTITÉS

en francs.
5

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles
brutes) ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs
contenant en poids une proportion d'huile de pétrole ou de
minéraux bitumineux supérieure ou égale à 70 p. 100 et dont
ces huiles constituent l'élément de base (4).

— A. Huiles légères:

▪• .— III. Destinées à d'autres usages :-
- - - a . Essences spéciales:
— - - 1. White-spirit :. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
	 Autres	
- - - - 2. Autres :

• •— . . . . Autres :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Non dénommées

— Autres	
- - - b . Non dénommées :
- - - - Essences d'aviation	
- - - - Autres :
	 Supercarburant et huiles légères assimilées	
	 Essences et autres	

— B. Huiles moyennes :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
- — III . Destinées à d'autres usages :
- - - a. Pétrole lampant	
- - - b. Non dénommées	

— C. Huiles lourdes :
- - I. Gasoil :. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
- - - c. Destiné à d'autres usages :

▪ • •-- - — Non dénommé:
	 Présentant un point d'éclair inférieur à 120° C	
	 Autre	
- - II. Fuel-oils :

• • . ,- - c. Destinés à d'autres usages:-
	 Fuel-oil domestique n° 2:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

----Autre:
	 — Présentant un point d'éclair inférieur à 120° C	
	 Non dénommé	
	 Fuel-oil léger :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
- 	 Autre	
- - - - Fuel-oils lourds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..	 Autres	
- - 111. Huiles lubrifiantes et autres :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
- - - d . Destinées à d'autres usages:

Huiles blanches dites de valeline ou de paraffine	
- - - - Spindle

	

	
Autres

2741	 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux :
— A. Propanes et butanes commerciaux :

•

	

•	 III. Dest'nés à d'autres usages :—. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
- - - Autres (8)	
— B . Autres:
- - L Présentés à l'état gazeux :
- - - Destinés à être utilisés comme carburant (1)	

27-10	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

•

	

.

	

.

	

.

	

. . •

	

•

	

•

	

'f

4 Hectolitre (2) . 9,84

8 Hectolitre (2) . 13,98 (5). °

9 Hectolitre (2). 54,38 (5).

10 Hectolitre (2). 59,32 (5).
11 Hectolitre (2). 56,45 (5) (6).

14 Hectolitre (2) . 20,06 (5) (6).
15 Hectolitre (2). 20,06 (5) (6).

19 Hectolitre (2). 32,85 (5) (6).
20 100 kg net (3). 27,00 (5) (7).

24 Hectolitre (2). 32,85 (5) (6).
25 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).

27 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).

2 9

	

. .
100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).

33 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).
34 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).
35 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).

4 Exemption.

5 1 .000 m°(9) . 68,83
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NUMÉRO

du tarif dasanier,
t

DÉSIGNATION

	

DES

	

PRODUITS

2

INDICE

d'identification.
3

UNITÉ

de perception.
4

QUOTITÉS

en

	

francs.
5

100 kg net (3).
100 kg net (3).

17,50 (5).
17,50 (5).

Vaseline :
— A. Brute :

- - III . Destinée à d'autres usages	
— B. Autre	

3
4

27-12	

. . . . . ..

27-14	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Bitume de pétrole, coke de pétrole et autres résidus des huiles de
pétrole ou de minéraux bitumineux :

— C. Autres :
- - I . Extraits provenant du traitement des huiles de graissage au

moyen de solvants sélectifs :
- - - Extraits aromatiques :

- - - - Autres	
- - - No, dénommés :

.
4

.
100 kg net (3).

.
27,00 (5).

	 :	 x	

Ex 34-03	

— Autres . . . :	

Préparations lubrifiantes et préparations du genre de celles utilisées
pour l'ensimage des matières textiles, l'huilage ou le graissage
du cuir ou d'autres matières, à l'exclusion de celles contenant
en poids 70 p. 100 ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux
bitumineux :

— A. Contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux :
— Ex B. Autres :
- - Contenant des produits pétroliers ou assimilés 	

6

1

2

100 kg net (3).

100 kg net (3).

100 kg net (3) .

27,00 (5).

27,00 (5).

27,00 (o).

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . . .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

Ex 38.14	 Préparations antidétonantes, inhibiteurs d'oxydation, additifs pepti-
sants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres
additifs préparés similaires pour huiles minérales :

i	 .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

— B . Autres :
- - I. Pour lubrifiants :
- - - a . Contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumi-

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. 	 w

neux	 1 100 kg net (3) . 27,00 (5).

Nome. — 1 . Les quotités reprises dans le tableau ci-dessus s'appliquent en outre aux produits visés au tableau B de l'article 265 du code
des douanes pour lesquels tes taxes intérieures de consommation sont fixées par référence à l'un des produits énumérés au présent tableau.

2. Le taux de la taxe intérieure de consommation prévue pour les carburéacteurs au renvoi (6) du tableau B de l'article 265 du code
des douanes est fixé à 4,57 F par hectolitre.

3. Les autres renvois annexés au tableau B de l'article 265 du code des douanes demeurent inchangés.

e 2 . A compter du 1°' janvier 19K, les quotités réduites de
la taxe intérieure de conson.^tatir,. applicable aux carburants
utilisés pour l'exécution de tra .aux agricoles, dans les condi-
tions prévues par l'article 265 quater du code des douanes,
sont fixées à 9,82 francs par hectolitre en ce qui concerne
le pétrole lampant et à 18,96 francs par hectolitre en ce qui
concerne les essences de pétrole.

• II . A compter du 1°' janvier 1968, l'assiette de la taxe
sur la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers qui
figurent au tableau B de l'article 265 du code des douanes
est déterminée conformément aux dispositions ci-après :

e 1° Sauf en ce qui concerne les gaz de pétrole et autres
hydrocarbures gazeux repris au n° 27-11 B du tarif des douanes
et non destinés à être utilisés comme carburants, la valeur
imposable lors de la mise à la consommation est fixée forfai-
tairement, pour chaque trimestre de l'année civile, par décision
du directeur général des douanes et des droits indirects, sur
proposition du directeur des carburants.

e En ce qui concerne les produits autres que le gaz comprimé
destiné à être utilisé comme carburant, cette valeur est établie
sur la base du prix C. A. F. moyen des produits importés,
majoré du montant des droits de douane applicables aux pro-
duits de l'espèce en régime de droit commun en tarif minimum
et des taxes et redevances perçues lors de la mise à la consom-
mation, y compris la taxe sur la valeur ajoutée.

e En ce qui concerne le gaz comprimé destiné à être utilisé
comme carburant, cette valeur est établie de telle sorte que
le "montant global de la charge fiscale résultant de la taxe
sur la valeur *jutée et de la taxe intérieure prévue au I du
pprr~nt article -ne dépasse pu le montant global de la charge
fissile applicable à : ce produit au 31 décembre 1967.

	

,

e 2° La valeur imposable lors des opérations postérieures
à la mise à la consommation est fixée dans les conditions prévues
à l'article 11 (1 à 4) de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966.

e 3° Lors de la mise à la consommation et de chacune des
opérations ultérieures, le prix du coke de pétrole fait l'objet,
avant l'incorporation des droits et taxes, d'une réfaction
de 85 p. 100.

e III . — Les importations de produits repris au tableau B
de l'article 265 du code des douanes et les affaires de vente,
de commission, de courtage ei; de façon portant sur lesdits pro-
duits sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée dans les
départements de la Guyane; de la Guadeloupe; de la Martinique
et de la Réunion.

e IV . — La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les
fuels industriels n° 1 et n° 2 sera déductible pour les assujettis
dans les conditions prévues à l'article 17 de la loi n° 66-10
du 6 janvier 1966 . »

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 10 qui tend à reprendre pour cet article le texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture,

Ce texte est ainsi -onçu :

e Art . 10. — L - 1. Les quotités de la taxe intérieure de
consommation prévues au tableau B de l'article 265 du code des
douanes sont modifiées conformément aux indications du
tableau I ci-après.

e Ces modifications sont applicables à compter du 1°' ;jan-
vier 1968 à zéro heure . Toutefois, en ce qui concerne les
produits repris au tableau II ci-après, il sera fait application
des quotités figurant audit tableau jusqu'à une date qui sera
fixée par décret, compte tenu de . la conjoncture internationale.

I
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TABLEAU I

NUMÉRO

du tarif douanier.

1

INDICE

d'identification.

3

UNITÉ

de perception.

4

QUOTITÉS

en francs.

5

DÉSIGNATION DES PRODUITS

2

27.10	 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles
brutes) ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs
contenant en poids une " proportion d'huile de pétrole ou de
minéraux bitumineux supérieure ou égale à 70 p. 100 et dont
ces huiles constituent l'élément de base (4) :

— A. Huiles légères :

- - III. Destinées à d'autres usages :
- - - a. Essences spéciales :
- - - - 1. White-spirit :

	 Autres	

- - - - 2. Autres :

	 Autres :

4 Hectolitre (2). 9,84

	 s

	 Non dénommées :
	 n

	Autres	 8 Hectolitre (2). 13,98 (5).

	 b . Non dénommées :
	 Essences d'aviation	 9 Hectolitre (2). 54,38 (5).

	

i
	 Autres :
	 Supercarburant et huiles légères assimilées	 10 Hectolitre (2).
	Essences et autres	 11 Hectolitre (2) . 54 ,49 (5) (6).
— B. Huiles moyennes :

- - M. Destinées à d'autres usages :
- - - a. Pétrole lampant	 14 Hectolitre (2) .

	 s

20,06 (5) (6).
- -

	

b. Non dénommées	 15 Hectolitre (2) . 20,06 (5) (6).
— C . Huiles lourdes :
- - L Gasoil :

19
20

Hectolitre (2).
100 kg net (3).

31,87
27,00

(5)
(5)

(6).
(7).

24 Hectolitre (2) . 32,85 (5) (6).
25 100 kg net M. 27,00 (5) (7).

27 100 kg net (3). 27,00 (5) (7):

29 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).

33 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).
34 100 kg net (3) . 27,00 (5) (7).
35 100 kg net (3) . 27,00 ( :) (7) .

- - - c. Destinés à d'autres usages :

	 Non dénommé :
	 Présentant un point d'éclair inférieur à 120° C	
	 Autre	

- - IL Fuel	 oils :

- - - c. Desllnés à d'autres usages :
- - - - Fuel-oil domestique n" 2:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

	Autre:
	 Présentant un point d'éclair inférieur à 120° C	
	 Non dénommé	

- - - - Fuel-oli léger :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

	 Autre	
	 Fuel-oil lourd

	 Autres	
-

	

-- M. huiles lubrifiantes et autres :

— d. Destinées à d'autres usages :
— Huiles blanches dites de vaseline ou de paraffine	

	

— Spi die . . :	

	

- - Autos •	
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Nora. — 1. Les quotités reprises dans le tableau ci-dessus s'appliquent en outre aux produits visés au tableau B de l'article 265 du code
des douanes pour lesquels les taxes intérieures de consommation sont fixées . par référence à l'un des produits énumérés au présent tableau.

2. Le taux de la 'taxe intérieure de consommation prévue . pour les carburéacteurs au renvoi (6) du tableau B de l'article 265 du code
des douanes est fixé à 4,57 F par hectolitre.

3. Les autres renvois annexés au tableau B de l'article 285 du code des douanes demeurent inchangés.

NUMÉRO

du tarif douanier.

1

DÉSIGNATION DES PRODUITS

2

Gaz de pétrole e' autres hydrocarbures gazeux :

— A. Propanes et butanes commerciaux :

- - III . Destinés à d'autres usages :

INDICE

d'identification.

3

UNITÉ

de perception.

4

QUOTITÉS

en francs.

5

27-11	

- - - Autres (8)	

— B. Autres :

Exemption.

- - I. Présentés à l'état gazeux :

- - - Destinés à être utilisés comme carburant (1)	

Vaseline :
— A. Brute :

- - III . Destinée à d'autres usages	

— B . Autre	

Bitume de pétrole, coke de pétrole et autres résidus des huiles de
pétrole ou de :minéraux bitumineux :

— C. Autres :

-

	

- I. Extraits provenant du traitement des huiles de graissage au
moyen de solvants sélectifs :

- - - Extraits aromatiques :

-	

	

-- Autres	

- - - Non dénommés :

- - - - Autres	

Préparations lubrifiantes et préparations du genre de celles utilisées
pour l'ensilnage des matières textiles, l'huilage ou le graissage
du cuir ou d'autres matières, à l'exclusion de celles contenant
en poids 70 p . 100 ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux
bitumineux :

— A. Contenant des huiles de pétrole ou de :minéraux bitumineux.
— Ex B. Autres :

- - Contenant des produits pétroliers ou assimilés	

Préparations antidétonantes, Inhibiteurs d'oxydation, additifs pepti-
sants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres
additifs préparés similaires pour huiles minérales :

— B . Autres :

- - I. Pour lubrifiants :

- - - a. Contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumi-

	

neux	

27-12	

2744	

Ex 34-03	

Ex , 38.14	

e s- • T • . .

1 .000 m«9).

100 kg net (3).

100 kg net (3).

68,83

17,50

17,50

(5).

(5).

100' kg nét (3). 27,00 (5).

100 kg net (3). 27,00 (5) .

1

4

5

4

6

1

2

100 kg net (3).

100 kg net (3).

100 kg net (3) .

27,00 (5).

27,00 (5).

27,00 (5).
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TABLEAU II

NOTA. — Les quotités reprises dans le tableau ci-dessus s'appliquent en outre aux produits visés au tableau B de l'article 265 du code
des douanes pour lesquels les taxes intérieures de consommation sont fixées par référence à l'un des produits énumérés au présent tableau.

NUMÉRO

du tarif douanier .

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles
brutes) ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs
contenant en poids une proportion d'huile de pétrole ou de
minéraux bitumineux supérieure ou égale à 70 p. 100 et dont
ces huiles constituent l'élément de base (4).

— A . Huiles légères :

INDICE
d' identification.

3

UNITÉ
de perception.

4

QUOTITÉS

en francs.

5

DÉSIGNATION DES PRODUITS

2

27-10	

— C. Huiles lourdes :
- — I. Gas-oil :

- - -. c. Destiné à d 'autres usages :

- - - - Non dénommé :
	 Présentant un point d'éclair inférieur à 120°C	

.

	

. . . .

	

. . . . . . . . . .

	

. .

	

. . . .

	

. .

	

. . . . ..
- - II . Fuel-oils :

- - - c. Destinés à d'autres usages :
- - - - Fuel-oil domestique n° 2 :

	 Autre:
	 Présentant un point d'éclair inférieur i ; _.:0 °C . . .

19

24

- - III . Destinées à d 'autres usages :
.

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

. .

	

. .

	

. .

	

..

- - - b. Non dénommées :

- - - - Autres :
	 Supercarburant et huiles légères assimilées 	
	 Essence et autres	

Hectolitre (2).
Hectolitre (2).

10
11

Hectolitre (2).

Hectolitre (2) .

	 n

31,87 (5) (6).
	 r

	 n

	 n

31,87 (5) (6).

• 2 . A compter du 1" janvier 1968, les quotités réduites
de la taxe intérieure de consommation applicable aux carburants
utilisés pour l'exécution de travaux agricoles, dans les condi-
tions prévues par l'article 265 quater du code des douanes, sont
fixées à 9,82 F par hectolitre en ce qui concerne le pétrole
lampant et à 18,96 F par hectolitre en ce qui concerne les
essences de pétrole.

• II . -- A compter du 1" janvier 1968, l'assiette de la taxe
sur la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers qui
figurent au tableau B de l'article 265 du code des douanes
est déterminée con2ormément aux dispositions ci-après :

• 1° Sauf en ce qui concerne les gaz de pétrole et autres
hydrocarbures gazeux repris au n° 27-11 B du tarif des douanes
et non destinés à être i utilisés comme carburants, la valeur
imposable lors de la mise à la consommation est fixée forfaitai-
rement, pour chaque trimestre de l'année civile, par décision
du directeur général des douanes et des droits indirects, sur
proposition du directeur des carburants.

• En ce qui concerne les produits autres que le gaz comprimé
destiné à être utilisé comme carburant, cette valeur est établie
sur la base du prix C.A.F. moyen des produits importés,
majoré du montant des droits de douane applicables aux pro-
duits de l'espèce en régime de ' droit commun en tarif minimum
et des taxes et redevances perçues lors de la mise à la consom-
mation, y compris la taxe sur la valeur ajoutée.

s En ce qui concerne le gaz comprimé destiné à être utilisé
comme carburant, cette valeur est établie de telle sorte que
le montant global de la charge fiscale résultant de la taxe sur
la valeur ajoutée et de la taxe intérieure prévue au I du présent
article ne dépasse pas le montant global de la charge fiscale
applicable à ce produit au 31 décembre .1987.

• 2° La valeur imposable lors des opérations postérieures
à la mise à la consommation est fixée dans les conditions
prévues à l'article 11 (1 à 4) de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966.

s 3' Lors de la mise à la consommation et de chacune des
opérations ultérieures, le prix du coke de pétrole fait l'objet,
avant l'incorporation des droits et taxes, d'une réfaction de
88 p. 100.

s M. — Les importations de produits repris au tableau B de
l'article 265 du code des douanes et leS affaires de vente,
de commission, de courtage et de façon portant sur lesdits
produits sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée dans
les départements de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Marti-
nique et de la Réunion . a

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général. La commission vous
propose de reprendre le texte initial de l'Assemblée qui a
d'ailleurs été déjà adopté à deux reprises.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

est d 'accord et demande la réserve.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 10 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 10.

[Article 11 .]

Mme la présidente. s Art . 11. — I. — Les dispositions de
l' article 265-4° du code général des impôts, modifié par
l' article 9 de la loi n° 66-935 du 17 décembre 1966, sont étendues
aux opérations concourant à la production ou à la livraison
d ' immeubles qui ne sont pas affectés ou ne sont pas destinés
à être affectés à l'habitation pour les trois quarts au moins de
leur superficie totale.

s II. — La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux
normal de 16 2/3 p . 100 en ce qui concerne les opérations
visées au I.

s Toutefois, le taux intermédiaire de la taxe à la valeur
ajoutée est applicable à celles de ces opérations qui concernent

.les voies et bâtiments des collectivités publiques mentiannées
à l'article 14-2 f (2" alinéa) de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966,
ainsi qu'aux ventes des locaux destinés à l'habitation et aux
cessions de droits sociaux donnant vocation à l'attribution de
tels locaux. Ce dernier taux est également applicable et la base
d'imposition est atténuée d'une réfaction des deux tiers pour
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les ventes et les apports en société de terrains à bâtir ou de
biens assimilés, tels que ces biens sont définis à l'article 1371-I-1°
et 4° du code général des impôts, ainsi que pour les indemnités
de toute nature perçues par les personnes qui exercent sur
ces immeubles un droit de propriété ou de jouissance.

c III. — Les dispenses de livraison à soi-même résultant de
l ' article 9-1 de la loi susvisée du 17 décembre 1966 ne sont pas
applicables aux immeubles entrant dans les prévisions du I
ci-dessus lorsque ces immeubles sont destinés à être utilisés
pour la réalisation d'affaires ou d'opérations soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée.

e W. — L'article 1371-I-2° du code général des impôts et
l'article 5.1-6° de la loi susvisée du 6 janvier 1966 sont abrogés.

e V. — Un décret fixera en tant que de besoin les modalités
d'application du présent article ainsi que les mesures transitoires
qu 'il pourra comporter.

e VI . — La taxe sur la valeur ajoutée est exigible au taux
normal de 16 2/3 p . 100 pour les ventes de locaux non destinés
à l'habitation compris dans• des immeubles . affectés à un tel
usage pour les trois quarts au moins de leur superficie totale
ainsi que pour les cessions de droits sociaux donnant vocation
à l'attribution des mêmes locaux.

e VII. — Les départements et les communes percevront, sur
le produit des impositions visées aux alinéas qui précèdent,
une somme égale au montant des ressources que leur aurait
procurées le maintien de la législation antérieure . a

M . Rivain, rapporteur général, a présenté .un amendement
n,° . 11 .qui . tend , à supprimer le, paragraphe . VII introduit par
le Sénat.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Nous vous proposons
de supprimer le paragraphe VII introduit par le Sénat pour la
raison qu'il est impossible de l'appliquer.

Cette disposition prévoit que les départements et les communes
continueront à percevoir, sur . 1e produit de la T . V. A., une
somme égale au montant des ressources que leur aurait pro-
curées le maintien de la législation antérieure.
• Mais si cette législation antérieure était maintenue, il serait

impossible d'établir le calcul sur la base des droits d'enregis-
trement puis à nouveau sur la base de la T. V . A.

Nous nous sommes alors rangés à l'avis du Gouvernement
dans la circonstance et nous vous demandons d'adopter l'arti-
cle 11 sans l'adjonction du paragraphe introduit par le Sénat.

Mme la présidente . M . Rivain, rapporteur général, a présenté
un amendement n° 12 qui tend à compléter l'article 11 par
le nouveau paragraphe suivant:

c VIII. — Il sera procédé, par décret en Conseil d'Etat, à
la mise en harmonie des dispositions du code général des impôts
et notamment, de l'article 1371 de ce code avec celles du
présent article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement
complète le précédent . Le Gouvernement ne pouvant accepter
le texte du Sénat en propose un autre qui va au-devant du même
désir. Nous vous recommandons d 'adopter cet amendement.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Debré, ministre de l'économie et des finances. Le
Gouvernement est d'accord sur ces deux amendements et demande
la réserve de l'article.

Mme la présidente. Les votes sur les amendements n°' 11
et 12 sont réservés, ainsi que le vote sur, l'article 11.

[Article 12 .]

Mme la présidente. e Art . 12. — I	

«IL — Au premier alinéa de l ' article 388 du code général
des impôts, la date du 31 décembre 1972 est substituée à
celle du 31 décembre 1967. e

M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 13 qui tend à reprendre le paragraphe I de cet article dans
le texte adopté par l'Assemblée nationale sur le rapport de la
commission mixte paritaire et ainsi rédigé :

«I. — 1 . Les tarifa du droit de consommation prévus à
l'arti c'e 403 du code général des impôts sont portés respec-
tivement à 120, 300, 800, 1 .300 et 1 .600 francs.

s 2. La majoration de la surtaxe sur certains apéritifs prévue
à l'article 406 ter du code précité est portée à 450 francs .

e 3. Les boissons alcooliques provenant de la distillation de
céréales et les spiritueux vendus sous la même dénomination
que ces boissons sont soumis aux surtaxes et majoration prévues
aux articles 406 bis et 406 ter du code général des impôts.

c L'article 406 quater dudit code est abrogé.

e 4. Les vins de liqueur d'origine française bénéficiant d'une
appellation d'origine contrôlée ou réglementée supportent le
tarif général du droit de consommation sur l'alcool.

e Les vins de liqueur précités sont exemptés de la surtaxe
prévue à l'article 406 bis du code général des impôts.

e 5. Les crèmes de cassis supportent le droit de consommation
au tarif de 1 .300 francs par hectolitre d' alcool pur . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Philippe Rivain, rapporteur général. . Cet amendement
reprend le texte initial que vous avez déjà voté deux fois
et la disposition proposée par le Gouvernement concernant les
crèmes de cassis.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Debré, ministre de l'économie et des finances.
Le Gouvernement est d'accord.

Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 13 est
réservé, ainsi que le vote sur l 'article 12.

[Article 13 .]

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l' article 13.

M. Rivain, rapporteur général, et MM. Valentin, Poudevigne
et Cazenave ont présenté un amendement n° 14 qui tend à
reprendre cet article dans le texte adopté par l'Assemblée
nationale ' sur rapport de la commission mixte paritaire, en
rédigeant ainsi les 2 et 3 du paragraphe II de cet article et en
insérant après le 4 le nouvel alinéa 5 ainsi rédigé:

e II	

e 2 . Les tarifs de la taxe sont majorés de 15 p . 100 lorsque
cette dernière est acquittée pour' un véhicule d'un poids total
autorisé en charge déterminé, entrant dans l'une des catégories
visées au 1 ci-dessus et dont le numéro d'immatriculation n 'est
pas mentionné sur la déclaration fiscale.

« 3 . Les tarifs de la taxe, majorée, le cas échéant, dans les
conditions fixées au 2 ci-dessus, sont réduits de :

« — 10 p. 100 pour les véhicules servant exclusivement à des
transports pour compte propre et exploités sous le régime de
la location ;
e — 20 p. 100 pour les autres véhicules de transport pour

compte propre.
.
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c 5. Les tarifs de la taxe visés à l'alinéa 1 du paragraphe II
ci-dessus sont réduits de 40 p. 100 pour les camions-bennes,
les Lamions-citernes et les véhicules porte-engin.

Je suis également saisie d'un sous-amendement n° 35 présenté
par le Gouvernement à l'amendement n° 14, et tendant à
supprimer le 5 du paragraphe II de cet amendement.

La parole est à M . le rapporteur général, pour défendre l'amen-
dement n° 14.

M . Philippe Rivain, rapporteur général. Cet amendement
n'a pas été soumis à la commission mixte paritaire . Il n'a
donc pas encore été voté par l'Assemblée en première lecture.
Il a été présenté ce matin devant la commission des finances
par MM . Valentin, Poudevigne et Cazenave.

Cet amendement a pour objet de réduire les tarifs de la taxe
à l'essieu dans un certain nombre de cas particuliers . Je crois
que l'un des auteurs de l'amendement est désireux de déve-
lopper son argumentation. Il me serait agréable que M. Poude-
vigne voulût bien me relayer pour soutenir cet amendement.

Mme la présidente. La parole est à M. Poudevigne.

M . Jean Poudevigne. Notre groupe a déjà eu l'occasion, en
première et en seconde lecture, de marquer son hostilité à cet
article 13, et ce n'est pas le moment d'y revenir . Mais puisqu'une
majorité de l'Assemblée a suivi le Gouvernement dans cette
voie, il nous paraît opportun, aujourd'hui, de prendre acte de la
philosophie du Gouvernement qui, à propos de cette taxe à
l'essieu, nous a indiqué qu'elle était destinée à compenser
e l'agressivité » des camions gros porteurs au regard de la
route .
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Puisque telle est l'opinion de l'Assemblée, il faut cependant
reconnaître qu'un certain nombre de ces camions gros pprteurs
n'agressent la route que sur la moitié de leur trajet. Ces catégo-
ries de camions sont énumérées par l'amendement que, ce matin,
notre collègue M. Valentin a proposé à la commission des finances,
qui l'a adopté : il s'agit essentiellement des camions-bennes, des
camions-citernes et des camions transporteurs d'engins . II est
évident que ces véhicules effectuent la moitié de leur trajet à
vide. Dans ces conditions, il serait normal que la taxe t d'agres-
sivité e soit réduite de moitié . Toutefois, et pour bien montrer
notre compréhension et notre sérieux en la matière, nous ne
sommes pas allés jusqu ' à demander une réduction de 50 p . 100,
étant - donné que certaines charges sont fixes, qu 'il s'agisse de
la surveillance de la route ou des charges d'entretien . C ' est
pourquoi notre amendement limite l'exonération à 40 p . 100.

Si l'Assemblée voulait suivre les propositions de la commission
des finances, elle ferait, me semble-t-il, en la matière, oeuvre de
justice. (Applaudissements sur les bancs du groupe Progrè, et
démocratie moderne .)

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'Etat à
l'économie et aux finances.

M. Robert Boulin, secrétaire d'Etat à l'économie et aux
finances. Mesdames, messieurs, le Gouvernement ne peut accep-
ter dans sa rédaction actuelle l'amendement n° 14 présenté par
M. Rivain et défendu par M. Poudevigne.

C 'est pourquoi il demande à l 'Assemblée de voter son propre
sous-amendement n° 35 qui tend à supprimer le cinquième para-
graphe de cet amendement.

Quelles sont les raisons du Gouvernement ? Elles sont au
nombre de deux, et j'indique tout de suite que m ' étant mis
en rapport avec M . Chamant, ministre des transports, j'ai
constaté que ce dernier partageait entièrement notre point de
vue.

La première raison est financière : l'adoption de l'amendement
coûterait 7 millions de francs . Cette perte de recettes consi-
dérable viendrait s'ajouter à celles que nous avons déjà acceptées,
notamment à propos de la taxe à l'essieu, et qui nous ont
conduit, vous le savez, au cours de la discussion budgétaire,
à prévoir des compléments de recettes destinées à les compenser.

Cette raison serait, à elle seule, suffisante.

Mais il y en s une deuxième qui, elle, porte sur le fond.
Contrairement à ce qu'a indiqué M. Poudevigne, il n'est pas
logique, du point de vue économique, d'avantager, par rapport
aux autres véhicules les camions-bennes, les camions-citernes et
les camions porte-engins, car ces véhicules figurent parmi ceux
qui sont les plus chargés et dégradent le plus les chaussées.

Il est en outre important, nie semble-t-il, de rappeler à
l'Assemblée que ces trois catégories de véhicules paieront
rarement la taxe au taux maximum. Pourquoi ? Parce que,
d'une part, les camions-bennes et les camions-citernes qui appar-
tiennent, le plus souvent, à des entreprises industrielles ou
de travaux publics, bénéficieront de la réduction de 20 p . 100
applicable aux transports pour compte propre ; parce que, d 'autre
part, s'il s'agit de véhicules de location — ce qui est le cas,
d'après le ministre des transports, la plupart du temps — ils
bénéficieront d'une réduction de 10 p . 100 en vertu des dispo-
sitions de l'amendement précédemment accepté par le Gouver-
nement.

Enfin, ces véhicules, tou . ours d'après les indications qui
m'ont été soumises par le ministère des transports, circulent
très rarement hors de la zone courte . Par conséquent, ils pour-
ront, compte tenu du texte déposé par M. Ruais et accepté par
le Gouvernement, bénéficier le cas échéant de la faculté qui
lui est ouverte d'accorder par décret une réduction pouvant
aller jusqu'à 50 p. 100.

Dans ces conditions, les allégements déjà prévus ne sauraient
se cumuler avec l'avantage supplémentaire de 40 p. 100 demandé
par les auteurs de l'amendement.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement ne peut accepter
la rédaction actuelle de l'amendement n' 14 et demande que
soit adopté le sous-amendement n° 35.

Mme la présidente. La parole est à M. Anthonioz, pour répondre
au Gouvernement.

_es

	

_

M . Marcel Anthonioz . Je demande à M. le ministre si, au
moment où l'on fait supporter incontestablement aux transporteurs
routiers français une surcharge fiscale, même si elle demeure
légère, il ne serait pas possitle de les mettre à égalité avec les
transporteurs routiers étrangers.

Pourquoi les transporteurs routiers français ne peuvent-ils
circuler qu ' à la vitesse de 60 kilomètres à l'heure avec un
tonnage maximum de 35 tonnes, alors que les camions étrangers,
c'est un fait, circulent sur nos routes avec une charge de
50 tonnes, à 80 kilomètres à l'heure ?

Ne peut-on pas profiter de cette circonstance pour harmoniser
les conditions d'exploitation des uns et des autres afin de ne
pas défavoriser les transporteurs français ? (Applaudissements
sur les bancs des républicains indépendants .)

Mme la présidente . La parole est à M . le secrétaire d'Etat à
l'économie et aux finances.

M . Robert Boulin, secrétaire d'Etat à l'économie et aux
finances. Mesdames, messieurs, je ne peux pas laisser dire par
M. Anthonioz que l'ensemble des transporteurs va "subir une
surcharge fiscale . Je sais que cela fait partie des légendes qui
sont répandues. En fait, j'ai expliqué aux membres de l'Assemblée
nationale, comme d 'ailleurs aux sénateurs, que pour l ' agriculture
la fiscalité sera allégée de moitié par l'article 8 bis et qu'en
matière de transports, il est vrai que le texte qui vous est soumis
fait apparaître une charge nouvelle mais simultanément, en vertu
de la loi du 6 janvier 1966, disparaîtront le 1" janvier prochain
des taxes cumulatives, si bien qu'en définitive les transporteurs
se trouveront placés dans une situation plus favorable que celles
dont ils jouissaient antérieurement.

Je le répète parce que c'est la vérité : lorsque les transporteurs
avancent des chiffres, ils font état de cette charge nouvelle,
mais ils oublient — peut-être le calcul est-il complexe, je veux
bien le reconnaître, mais ils s'en apercevront le 1" janvier —
que l'ensemble des déductions nouvelles leur procurera au 1" jan-
vier 1968 un allégement global que nous avions chiffré à environ
5 p. 100 de leurs coûts avant l'intervention du texte actuel.

Cela dit, la réglementation générale du poids et de la vitesse
des camions ne pourra être modifiée que dans le cadre de l'har-
monisation européenne. Nous y réfléchirons, monsieur Anthonioz.

M. Marcel Anthonioz. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Mme la présidente. La parole est à M . Cazenave, pour répondre
au Gouvernement.

M . Franck Cezenave. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez
dit que vous aviez déchargé les camionneurs — ce qui ne manque
pas de sel — mais vous les déchargez après les avoir chargés.

Vous nous dites que par l'amendement de M . Ruais vous les
avez libérés. En réalité, à l'origine vous avez institué une taxe
à l'essieu à laquelle ils sont absolument hostiles. Quant à
dire qu'ils doivent être satisfaits du sort qui résultera pour
eux de l'amendement de M. Valentin, défendu par M . Poudevigne,
il s'agit dans la plupart des cas de transports occasionnels . On
sait très bien qu' un porte-chars ou un porte-engins ne sert pas
constamment . La situation est très différente pour les transpor-
teurs routiers qui circulent 24 heures sur 24 — encore que les
règlements ne les y autorisent pas. Je crois donc que cet amen-
dement peut être accepté.

Pour reprendre ce qu'a dit M. Anthonioz, il est bien évident
qu'il existe à l'heure actuelle une disproportion entre les charges
respectives que subissent les transporteurs français et les trans-
porteurs étrangers. A ce sujet, je vous demande si, dans l'avenir,
vous accepterez que la charge maxima des transporteurs fran-
çais soit portée de 35 à 38 tonnes, comme c'est le cas à
l'étranger. Alors que les transporteurs étrangers sont autorisés
à circuler librement sur notre territoire, vous limitez le nombre
des cartes délivrées aux nationaux. Si vous voblez avoir des
ressources supplémentaires, donnez des cartes supplémentaires.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Nous sortons
quelque peu du cadre de la loi de finances, mais je
déclare à M. Cazenave qu'un moment viendra où il faudra étu-
dier parallèlement la réglementation étrangère et la réglemen-
tation française . On constatera alors qu'il existe, là aussi, une
légende. La réglementation étrangère prend actuellement une
orientation Infiniment plus stricte et plus dure que la réglemen-
tation française.
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D'ores et déjà, chacun doit savoir qu'à l'extérieur de la France
les transports par camions dont les essieux portent plus de
10 tonnes sont réglementés et qu ' il y a même parfois des
interdictions.

Ce débat justifierait une discussion plus approfondie au
cours de la prochaine session, non avec le ministre de l'économie
et des finances, mais avec le ministre des transports.

Mme la présidente. La parole est à M . Cazenave.

M. Franck Cazenave. Nous avons laissé tous les camionneurs
français utiliser des essieux de 13 tonnes. Notre parc national
est maintenant basé sur des essieux de 13 tonnes. Je ne vois
pas comment le Gouvernement pourra contraindre ces transpor-
teurs à mettre au rancart leur matériel pour revenir à l'essieu de
8 tonnes.

Ce n'est pas sérieux !

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
demande la réserve des amendements.

Mme ra présidente . Les votes sur l'amendement n° 14 et le
sous-amendement n' 35 sont réservés, ainsi que le vote sur
l'article 13 .

[Article 14 .]

Mme la présidente. c Art . 14. — I. — Les titulaires de l'allo-
cation supplémentaire prévue par la loi n" 56639 du 30 juin 1956
sont dégrevés d'office :

r — de la contribution mobilière afférente à leur habitation
principale, lorsqu'ils occupent cette habitation dans les condi-
tions prévues à l'article 1398 du code général des impôts ;

c — de la taxe pour frais de chambres de métiers.
c Le dégrèvement de la contribution mobilière est également

accordé aux contribuables atteints d ' une infirmité ou d'une inva-
lidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités
de l'existence à condition qu'ils . ne soient pas passibles, en
raison des revenus de l'année précédente, de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques.

c Les organismes débiteurs de l'allocation supplémentaire sont
tenus de fournir au directeur départemental des impôts compé-
tents, avant le 31 janvier de chaque année, la liste des per-
sonnes auxquelles l'allocation a été attribuée ou supprimée au
cours de l'année précédente.

c II. — Sous réserve des dispositions du I, lorsqu'ils ne
sont pas redevables de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, les contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans
sont dégrevés de la contribution mobilière afférente à leur
habitation principale, à concurrence du mentant de l'imposition
calculée, pour l'année considérée, sur un loyer matriciel égal
au tiers du loyer matriciel moyen de la commune.

c Le bénéfice de ce dégrèvement est subordonné à la double
condition :

c 1° Que les contribuables intéressés occupent leur habitation
dans les conditions prévues à l'article 1398 du code général
des impôts ;

c 2° Que le loyer matriciel de cette habitation n 'excède pas
le loyer matriciel moyen de la commune.

c Pour l'application de cette disposition, le loyer matriciel
moyen de la commune s'entend de celui qui est défini à l'arti-
cle 1439-2 du code général des impôts.

t III. — Les articles 1398 bis, 1435 et 1603-IV du code général
des impôts cessent de s'appliquer dans la mesure où les avan-
tages qu'ils comportent pour les contribuables intéressés ne
sont pas réduits ou supprimés par les dispositions des para-
graphes I et II ci-dessus a.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

La parole est à M . Lamps, inscrit sur l'article.

M. René Lamps. En fait, le débat que nous avions engagé en
première lecture sur cet article sé poursuit . Les navettes et les
discussions qui ont eu lieu après la première lecture ont permis
sur certains points d'améliorer le texte et de le rendre plus
applicable et plus clair. Cependant subsiste une lacune qui est
loin d ' être comblée par la rédaction de l'amendement qui nous
est proposé par le Gouvernement.

Dans le système ancien, par rapport à celui que propose aujour-
d'hui le projet de loi de finances, les titulaires de l'allocation sup-

lémentaire du fonds national de solidarité étaient exonérés d'of-
lice de la contribution foncière en vertu de l'article 1398 du
code général des impôts. Les articles 1398 bis et 1435 prévoyaient
également des dégrèvements en faveur des contribuables assujet-

tis, d ' une part, à la contribution foncière et, d'autre part, à la
contribution mobilière, sous certaines conditions d'âge et de
ressources . Il y avait donc un régime spécial d'exonération en
ce qui concerne le foncier, et un système parallèle de dégrève-
ments en ce qui concerne à la fois la contribution mobilière et
la contribution foncière.

Le projet qui nous est présenté ne modifie pas l'article 1398
du code général des impôts . Cela signifie que l'exonération
d'office de la contribution foncière est maintenue en faveur des
titulaires de l'allocation du fonds de solidarité, et le paragraphe 1
de l'article 14, tel qu'il nous est proposé, étend cette disposition
à la contribution mobilière.

En quelque sorte, le jeu combiné de l'ancien article 1398
maintenu et du paragraphe 1 de l'article 14 établit un parallé-
lisme d'exonération de la contribution foncière et de la contri-
bution mobilière pour les titulaires de l'allocation du fonds
national de solidarité.

Cependant, le reste de l ' article déséquilibre, au lieu de les
unifier, les conditions de dégrèvement puisque l'article 1398 bis
est supprimé et n'est remplacé par rien.

L'article 1435 qui concerne l'exonération de la contribution
mobilière est supprimé, mais il est remplacé par le paragraphe 2
de l'article 14, d'où un déséquilibre au détriment des personnes
assujetties à l'impôt foncier.

La commission des finances, et l'Assemblée qui l'avait suivie
en première lecture, avaient introduit un paragraphe 3 qui
permettait de maintenir le bénéfice de la législation antérieure
dans la mesure où cette législation était plus favorable que la
législation proposée dans le texte.

Le Gouvernement a présenté un amendement qui a
d'ailleurs fait l'objet d'un vote lors du débat sur le texte de la
commission mixte paritaire, mais cet amendement est très
restrictif en ce sens qu'il ne maintient l'application de la légis-
lation antérieure qu'au profit de ceux qui en ont bénéficié
en 1967.

Ainsi, le texte qui nous est proposé établit bien une unifica-
tion en matière de dégrèvement d'office de la contribution fon-
cière et de la contribution mobilière pour les titulaires de l'alloca-
tion du fonds de solidarité, mais il y a disparité par rapport au
dégrèvement qui, autrefois, était parallèle pour les deux contri-
butions, sous certaines conditions d'âge.

Je demande que M. le ministre veuille bien préciser son
intention et, éventuellement, modifier son texte, auquel je pré-
fère le texte adopté en première lecture.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M . Philippe Rivain, rapporteur général. L'exposé de M . Lamps
a déjà fait l'objet de discussions au sein de notre commission.

Cependant, je voudrais rappeler que la disposition proposée
par le Gouvernement est avantageuse pour un grand nombre
de contribuables âgés;

La difficulté, monsieur le ministre, c'est que, pour remplacer
toutes les dispositions prises dans le passé en faveur de l'allége-
ment et qui figuraient dans des textes peu coordonnés, vous
prévoyez cette fois-ci un système généralement plus favorable
mais qui abroge des dispositions favorables à certaines per-
sonnes, au risque de les désavantager par rapport au régime
antérieur.

La commission a été très sensible à cette argumentation et
j'avais le devoir de vous dire que nous partagions cette
préoccupation.

Pour le reste, nous avons accepté l'amendement du Gouver-
nement . Nous vous sommes reconnaissants d'avoir introduit cette
disposition.

Si, par exception, des personnes âgées devaient se trouver
défavorisées, pouvez-vous prendre l ' engagement, monsieur le
ministre, de remédier à cette situation pour éviter une injustice ?

M. le ministre de l'économie et des finances . Je demande la
parole.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l ' économie
et des finances.

M. le ministre de l 'économie et des finances. Nous proposons
d'établir et vous avez bien voulu adopter — une législation
nouvelle plus favorable dans l'ensemble que la législation
ancienne . M. le rapporteur général vient de le marquer.

Lors du débat, on nous avait fait observer que le contraire
pouvait se produire dans des cas relativement peu nombreux .
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Compte tenu de cette observation, des débats en commission
des finances et des remarques de M. le rapporteur général,
nous avons fait un pas dans la direction que M. Lamps vient de
rappeler : nous avons décidé le maintien des droits acquis.
Autrement dit, dans le petit nombre de cas où la législation
ancienne apparaîtrait comme plus favorable que la législation
nouvelle, ceux qui en bénéficiaient en 1967 continueront de se
voir appliquer ses dispositions.

Maintenant, on nous fait obserrer qu'il peut se trouver demain
un petit nombre de cas nouveaux où, contrairement au cas
général, la législation nouvelle sera moins favorable aux contri-
buables âgés que la législation ancienne qui aurait pu leur être
appliquée.

II ne faut pas toujours retenir les cas marginaux . Commençons
par affirmer nettement qu'en règle générale, la législa-
tion nouvelle est plus favorable que l'ancienne . On ne peut pas
à la fois vouloir modifier une législation et ne pas en accepter
les conséquences . Nous ne toucherons à aucun droit acquis.

Il reste donc au Gouvernement, et il le fait bien volontiers,
à suivre le conseil du rapporteur général de la commission des
finances : chaque fois que se présenteront à l'avenir des situations
telles qu'elles justifient que l'on fasse montre d'une plus grande
générosité que ne le prévoit la législation nouvelle, le Gouver-
nement aura la possibilité d'aller un peu plus loin, par la voie
des dégrèvements.

Cette possibilité lui est offetrte et il y recourra dans la mesure
où il s'apercevrait que la legislation nouvelle laisse subsister
quelques cas particuliers dignes d'intérêt.

Mme la présidente . La parole est à M . Lamps pour répondre
à M. le ministre de l'économie et des finances.

M . René Lamps . J ' enregistre avec satisfaction les déclarations
de M. le ministre.

Je voudrais cependant attirer son attention sur le fait suivant.
Je parle pour l'avenir et non plus des cas qui seront réglés
dans le sens que vous venez d'indiquer. L'article 1435 du code
général des impôts prévoyait un dégrèvement d'office en faveur
des contribuables assujettis à la contribution foncière . Or, dans
le texte nouveau il est bien entendu, d'après votre explication,
qu'il est supprimé, sauf dans le cas, prévu au paragraphe 1" de
l'article 14, des titulaires d' une allocation du Fonds national
de solidarité.

C'est sur cette lacune que je voulais attirer particulièrement
votre attention.

Mme la présidente. M. Rivain, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 15 ainsi conçu :

« I. — Compléter l'alinéa 2° du paragraphe II par les mots :
e majoré de 20 p. 100 a.

'c II. — Rédiger ainsi le paragraphe III :

c III . — Les articles 1398 bis, 1435 et 1603-IV du code général
des impôts sont abrogés . Le dégrèvement d'office de la contri-
bution foncière et de la contribution mobilière est maintenu
en faveur des personnes qui en ont bénéficié en 1967 en
vertu des articles 1398 bis et 1435 susvisés, lorsque les dispo-
sitions du I ci-dessus ne leur sont pas applicables . a

Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Rivain, rapporteur général . J'ai déjà défendu cet
amendement.

M . le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
ment demande la réserve uu vote sur l'amendement et sur
l'article.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 15 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 14.

[Article 18.]

Mme P . présidente. c Art . 18 . — Le département de la Corse
doit bénéficier d'un régime fiscal spécifique destiné à compenser
le handicap de l'insularité . Ce régime fiscal résulte, actuellement,
des arrêtés Miut, du décret du 24 avril 1811, de l ' article 95
de la loi de finances pour 1963 (n° 63-156 du 23 f&vrter :963)
et des dispositions du présent article.

e I . — A. — Dans le département de la Corse, les exonérations
visées à l 'article 95-IV de la loi n" 63-156 du 23 février 1963
sont maintenues. Par ailleurs, le chiffre d'affaires imposable
à la taxe sur la valeur ajoutée est atténué d'une réfaction:

« e) De 50 p . 100 en ce qui concerne :
e 1° Les ventes de produits passibles de la taxe sur la valeur

ajoutée au taux réduit de 6 p. 100 livrés en Corse, à l'exception
des produits visés à l ' article 95-IV de la loi n° 63-156 du
23 février 1963 ;

« 2° Les prestations de services passibles de la taxe sur la
valeur ajoutée au taux réduit de 6 p . 100 ;

e 3° Les travaux immobiliers et les opérations visées à
l'article 14-2, alinéas f et g, premier paragraphe, de la loi
n" 66-10 du 6 janv ier 1966 ;

«
•

5° Les fournitures de logement en meublé ou en garni
qui ne sont pas passibles du taux de 6 p . 100 ;

e 6° Les ventes à consommer sur place passibles du taux
intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée ;

e 7° Les transports de voyageurs ;

e 8° Les ventes d'électricité effectuées en basse tension.
e b) De 20 p . 100 en ce qui concerne:

« 1° Les ventes de voitures automobiles conçues pour le
transport des personnes, immatriculées en Corse ;

e 2° Les ventes de produits pétroliers énumérés au tableau B
de l 'article 265 du code des douanes et livrés en Corse.

« B. — Les mêmes dispositions sont applicables aux impor-
tations en Corse et aux expéditions de France continentale à
destination de la Corse, des produits qui sont visés au A ci-des-
sus .

« R. — Les transports entre la France continentale .t la
Corse ne sont considérés comme des services utilisés en Frat : .̂e
que pour la partie du trajet effectuée sur le territoire continente!.

• III . — Les taxes instituées par l'article 999 bis du code
général des impôts sont perçues sur les véhicules immatriculés
en Corse au tarif de droit commun réduit de moitié. Le produit
de ces taxes est affecté au budget de ce département.

« IV . — II est ajouté au code des douanes un article 299 bis
ainsi rédigé :

« Art . 299 bis . — 1 . Le taux de la taxe intérieure de consom-
mation prévu au tableau B de l'article 265 du code des douanes
fait l'objet d'une réfaction de 6,50 F par hectolitre en ce qui
concerne les produits désignés ci-après destinés à être utilisés
sur le territoire du département de la Corse ou livrés dans les
ports de ce département à l'avitaillement des bâtiments de
plaisance et de sport.

U) A l'exclusion du carburéacteur.

e 2. En ce qui concerne l'essence utilisée pour les travaux
agricoles, la réfaction prévue au 1 ci-dessus s 'ajoute au dégrè-
vement institué à l'article 265 quater.

e V . — 1 . Les cigarettes, les cigares, les cigarillos, les tabacs
à fumer, les tabacs à mâcher et les tabacs à priser, destinés
à être consommés en Corse, sont passibles d'un droit de consom-
mation.

« Pour les produits des espèces fabriquées et vendues au
public en France continentale, le droit de consommation est
fixé à des taux permettant leur vente au détail en Corse à
des prix égaux aux deux tiers des prix de vente au détail en
France continentale, s'il s'agit de cigarettes et de tabacs à
fumer, à mâcher ou à priser, et à 85/100 des prix de vente
au détail en France continentale, s'il s'agit de cigares et de
cigarillos .

DÉSIGNATION DES PRODUITS

— A. — Huiles légères :

- - III . Destinées à d 'autres usages :

- - - b) Non dénommées :

- - Autres:
	 Supercarburants et

	

huiles

	

légères assimilées	
	 Essences et autres d)	

27-10 . . ..

NUMÉRO
du tarif

douanier .

INDICE

i' identification .
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« Pour les autres produits, les taux du droit de consommation
sont ceux applicables aux produits visés à l'alinéa précédent
et présentant la plus grande analogie avec les produits consi-
dérés.

« 2 . Le droit de consommation est . exigible à la sortie des
manufactures, en ce qui concerne les produits fabriqués en
Corse, et à l'importation dans ce département, en ce qui concerne
les produits de toute origine qui y sont introduits.

e 3 . Le droit de consommation est recouvré comme en matière
de droit de douane. Les infractions sont constatées et réprimées
et les instances instruites et jugées conformément aux dispo-
sitions du titre XII du code des douanes.

e 4. Le produit du droit de consommation est affecté au
budget du département de la Corse pour être utilisé au finan-
cement de travaux de mise en valeur de l'ile dans le cadre
du plan de développement économique et social.

e 5. Le département de la Corse est considéré comme terri-
toire d'exportation par rapport à la France continentale en ce
qui concerne la fiscalité indirecte applicable aux produits visés
au premier alinéa du paragraphe 1 ci-dessus.

e 6. Des arrêtés du ministre de l'économie et des finances
fixent les taux du droit de consommation visé au paragraphe 1
ci-dessus et déterminent les autres modalités d'application des
dispositions des paragraphes 1 à 5 ci-dessus.

« 7. La taxe de 30 p . 100 du prix de vente au public instituée
sur les cigarettes et les tabacs fabriqués en Corse par l'article 5
de l'ordonnance du 8 janvier 1944 portant fixation du budget
du Comité français de libération nationale de l'exercice 1944
est supprimée.

« VI. — L'article 282 bis du code général des impôts et le
dernier alinéa de l'article 6-2 de la loi n" 66-10 du 6 janvier 1966
sont abrogés . s

Je suis saisie de cinq amendements présentés par M . Rivain,
rapporteur général et pouvant être soumis à une discussion
commune.

Le premier, n° 16, tend à reprendre pour le début du paragra-
phe I A de cet article le texte adopté en première lecture par
l'Assemblée nationale et ainsi rédigé :

« I . — A. — Dans le département de la Corse, le chiffre d'af-
faires imposable à la taxe sur la valeur ajoutée est atténué d ' une
réfaction :

e a) De 50 p . 100 en ce qui concerne :
« 1° Les ventes de produits passibles de la taxe sur la valeur

ajoutée au taux réduit de 6 p. 100 livrés en Corse . »
Le deuxième amendement, n° 17, tend, dans le paragra-

phe I A, de cet article, à reprendre pour l'alinéa 4°, le texte
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé:

e 4" Les ventes de matériels agricoles livrés en Corse et dont
la liste est fixée par arrêté du ministre de l'économie et des
finances ; s

Le troisième amendement, n" 18, tend à rédiger ainsi la
deuxième phrase du paragraphe III de cet article :

« Les sommes perçues en Corse sont versées à un compte
spécial du Trésor pour être utilisées au financement de travaux
de mise en valeur de la Corse. s

Le quatrième amendement, n° 19, tend à rédiger ainsi l'ali-
néa 4 du paragraphe V de l'article 18:

« 4. — Le produit du droit de consommation est affecté au
financement de travaux de mise en valeur de la Corse et versé
à concurrence

« — d'un quart au budget du département de la Corse ;
e — de trois quarts à un compte spécial du Trésor . »
Enfin, le cinquième amendement, n° 20, tend à compléter

le paragraphe VI par l' alinéa suivant :
« Toutefois, les dispositions de l'article 282 bis du code géné -

ral des impôts demeurent applicables pour les matériaux de
construction, le matériel agricole et le matériel d'équipement
affecté à l'industrie hôtelière et touristique, dans la mesure où
ces produits seront importés ou livrés aux utilisateurs au cours
de l ' année 1968 en exécution de contrats conclus avant le
1" janvier 1968 s.

La parole est à M. le rapporteur généraL

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Les cinq amende-
ments concernant la Corse reprennent soit le premier para-
graphe de la proposition du Sénat qu'avait adoptée la commis-
sion mixte paritaire, soit la dernière partie du texte de l'Assem-
blée, ou ajoutent plusieurs dispositions favorables à la Corse.

Mme la présidente . Monsieur le rapporteur général, vous avez
ainsi défendu les cinq amendements ?

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Oui, madame la pré-
sidente.

Mme la présidente. La parole est â M. de Poulpiquet, pour
répondre à M. le rapporteur général.

M. Gabriel de Poulpiquet . Je n'ai pas voulu déposer un autre
amendement pour demander que les avantages accordés à la Corse

soient étendus, au moins sur certains points, à certaines îles
qui entourent le continent : cet amendement aurait été déclaré
irrecevable en vertu de l'article 40 de la Constitution.

Mais je signale à M. le ministre de l'économie et des finances
que les prix des produits alimentaires et des matériaux de
construction sont sensiblement plus élevés dans ces îles, dont
les habitants ne disposent généralement pas de grandes
ressources.

Le Gouvernement s 'honorerait en détaxant les produits ali-
mentaires et les matériaux de construction destinés aux îles
situées à proximité du continent.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. La question
sera reprise un jour. Mais j'indique dès maintenant à
M. de Poulpiquet que j'ai déjà répondu sur ce point au cours de
la discussion en première lecture.

Mme la présidente . Les amendements sont-ils acceptés par le
Gouvernement?

M. le ministre de l'économie et des finances. Oui, madame la
présidente, mais le Gouvernement demande que leur vote soit
réservé.

Mme la présidente . Le vote sur les amendements n" 16 à 20
est réservé, ainsi que le vote sur l'article 18.

[Article 19.]

Mme la présidente . « Art . 19 . — I. — Les dispositions de l'arti-
cle 12-1 de la loi n" 66-935 du 17 décembre 1966 sont reconduites
pour l'année 1968.

a II. — Les séances cinématographiques principalement des-
tinées à la jeunesse et à la famille, définies à l 'article 1561-2°
du code général des impôts, sont exemptées de l'impôt sur les
spectacles' jusqu'à concurrence de 1 .000 F de recettes hebdo-
madaires.

e L'article 1562-3' du code général des impôts est abrogé.
« III . — L'article 1562-A du code général des impôts est

modifié comme suit :
« Art . 1562-A. — Les conseils municipaux des villes où sont

exploitées des salles cinématographiques classées dans la caté-
gorie d'art et d'essai peuvent faire bénéficier ces exploitations
d'une réduction de l'impôt sur les spectacles calculée par paliers
de recettes hebdomadaires, conformément au barème ci-après :

e 100 p . 100 jusqu'à 2 .000 francs ;
e 50 p . 100 au-delà de 2.000 francs et jusqu ' à 3.000 francs ;
e 25 p. 100 au-delà de 3 .000 francs et jusqu'à 8 .000 francs . »
(Le reste de l'article sans changement .) s
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-

ment demande que le vote sur cet article soit réservé.
Mme la présidente. Le vote sur l' article 19 est réservé.

[Article 23.]
Mme la présidente. « Art. 23 . — A compter du 1" janvier

1968, la taxe spéciale venant en complément du prix des places
dans les salles de spectacles cinématographiques est 'p erçue aux
taux ci-après :

0,20 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 1,55 franc et inférieur à 1,85 franc ;

0,30 franc pour les places dont le prix est égal au supérieur
à 1,85 franc et inférieur à 2 francs ;

0,40 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 2 francs et inférieur à 2,65 francs ;

0,55 franc pour les places dont le prix est égal ou , supérieur
à 2,65 francs et inférieur à 3 francs ;

0,65 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 3 francs et inférieur à 3,5 francs ;

0,70 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 3,5 francs et inférieur à 4 francs ;

0,75 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 4 francs et inférieur à 4,5 francs.;

0,80 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 4,5 francs et inférieur à 5 francs ;

0,85 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 5 francs et inférieur à 6 francs ;

0,90 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 6 francs et inférieur à 7 francs ;

0,95 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 7 francs et inférieur à 8 francs ;

1 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 8 francs et inférieur à 9,05 francs ;

1,10 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 9,05 francs et inférieur à 10 francs.

« Au-delà, la taxe est majorée de 0,10 franc chaque fois
que le prix de la place atteint un multiple de 1 franc . s
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M . Ise ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
demande la réserve du vote sur cet article.

Mme la présidente . Le vote sur l'article 23 est réservé.

[Article 23 bis.]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 23 bis.
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 21 qui tend à reprendre le texte adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture et ainsi rédigé :

« I . -- La cotisation prévue à l'article 1124 du code rural est
fixée, à compter du 1" janvier 1968, à 35 francs par an.

c U. -- Le taux de la taxe perçue au profit du budget annexe
des prestations sociales agricoles, en vertu de l'article 1606 du
code général des impôts, pourra être porté par décrm à 7 p. 100
au maximum à compter du 1" janvier 1968 e.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement tend
à reprendre le texte adopté à deux reprises par l'Assemblée
nationale.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l 'écono-
mie et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement
demande la réserve du vote sur l'amendement.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 21 est
réservé .

[Article 27 .]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé cet article.
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 22, qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté par
l'Assemblée nationale sur rapport de la commission mixte pari-
taire et ainsi rédigé :

e La redevance relative à l'agrément des producteurs ou
négociants en bois et plants de vigne est affectée au budget de
l'institut des vins de consommation courante, et recouvrée
par ses soins.

« Le taux maximal de cette redevance est fixé à 100 francs
par an . Il peut être majoré dans les limites suivantes :

e — de 100 francs par hectare ou fraction d'hectare de pied-
mère cultivé en sus du premier hectare ;

e — de 2 francs par millier ou fraction de millier de boutures
non greffées mises en pépinière ;

e — de 3 francs par millier ou fraction de millier de greffes-
boutures mises en pépinière.

« Un décret fixe chaque année les taux de la redevance et
des majorations ci-dessus prévues.

« Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre de
l'économie et des finances fixez .. les modalités de perception de
cette redevance.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Ce texte a déjà été
voté par l'Assemblée après une intervention complétant ce que
nous avions dit en commission mixte paritaire.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je demande que
le vote sur cet amendement soit réservé.

Mme la présidente. Le vote sur l 'amendement n° 22 est réservé.

[Article 29.]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 29.
M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 23 qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture et ainsi rédigé :

« L'article 20 de la loi n° 65-997 du 29 novembre 1965
modifiant le deuxième alinéa de l'article 77 de la loi n°59-1454
du 28 décembre 1959 est modifié comme suit:

e Ce compte retrace :
• En crédit, le produit d'un prélèvement fixé pour l'année

1968 à 16,40 p. 100 des recettes perçues au titre de la taxe
intérieure de consommation sur les carburants routiers . »

M. le ministre de l'économie et des finances . Je demande que
le vote sur cet amendement soit réservé.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 23 est
réservé .

[Article 32 bis .]

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 32 bis.
M. Rivain, rapporteur général, e présenté un amendement

n' 24 qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté

par l'Assemblée nationale en première lecture et ainsi rédigé :
e Les dispositions de l'article 38 de la loi n° 66-10 du

6 janvier 1966 sont applicables aux délais venant à expiration
postérieurement au 30 décembre 1967 . »

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement a

été accepté par la commission mixte paritaire.
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement

demande la réserve du vote sur l'amendement.

Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 24 est
réservé .

[Art . 34.]

Mme la présidente. Je donne lecture de l'article 34 et de
l'état A :

TITRE III

Dispositions relatives à l'équilibre des ressources et des charges.

c Art. 34 . — I . — Pour 1968, les ressources affectées au budget,
évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des
charges et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux chiffres
suivants :

PLAFONDS

DÉSIGNATION

A. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général
ea comptes d ' affectation spéciale.

Ressources :
Budget général	 122 .015
Comptes d'affectation spéciale .

	

3 .091
Total	

Dépenses ordinaires civiles :
Budget général	 80 .772
Comptes d'affectation spéciale .

	

1 .093

Total	

Dépenses en capital civiles:
Budget général	 18 .688
Comptes d' affectation spéciale .

	

2 .180
Total	

Dommages de guerre. — Budget général	

Dépenses militaires :
Budget général	 24 .992
Comptes d' affectation spéciale .

	

100
Total	

Totaux (budget général et comptes
d ' affectation spéciale)	

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	

Légion d 'honneur	

Ordre de la Libération	

Monnaies et médailles	

Postes et télécommunications 	

Prestations sociales agricoles	

Essences	

Poudres	

Totaux (budgets annexes) 	

Totaux (A)	

Excédent des charges définitives sur
les ressources de l'Etat (A)	

RESSOURSES
des charges.

125 .106 s

81 .865

a 20 .888

130

25 .092

125 .106 127 .955
_es

154

21

2

132

11 .470

8 .205

604

427

154

21

2

132

11 .470

6 .233

604

427

19 .015 19 .043

144 .121 146 .998

2 .877

Millions de francs .
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e II. — 1 . Le ministre de l ' économie et des finances est auto-
risé à procéder, en 1968, dans des conditions fixées par décret :

e — à des émissions de rentes et de titres à long ou court
terme pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie, et
notamment les charges résultant de l'amortissement de la dette
publique;

e — à des opération :, facultatives de conversion d'emprunts
et de consolidation de la dette à court terme.

e 2° A la fin de chaque trimestre, le Gouvernement publiera
au Journal officiel un tableau faisant apparaitre pour la période
écoulée:

— le solde d'exécution des lois de finances ;

e — le mode de couverture de ce solde sous forme du
concours de la Banque de France au secteur public, de l'émis-
sion nette des bons du Trésor et de l'utilisation des dépôts
des correspondants;

e — enfin, au cours de la même période, l 'action monétaire
du Trésor. s

ETAT A

(Art. 34 du projet de loi .)

Tableau des voies et moyens applicables su budget de 1968.

Conforme à l'exception de:

1. — BUDGET GENERAL

Milliers de francs.

A. — IMPOTS ET MONOPOLES

DÉSIGNATION DES RECETTES

	

ÉVALUATIONS

pour 1968.

Milliers de francs.

5° PRODUITS DES DOUANES

32 Taxes intérieures sur les produits pétro-
liers	 8 .- 42 .000

39

6° PRODUITS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

Droits sur les alcools	 1 .075 .000
40 Surtaxe sur les apéritifs	 305 .000

49

8° PRODUITS DE LA TAXE SPÉCIALE
SUR L' USAGE DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

Taxe spéciale pour l'usage des routes . . . . .

50

9° PRODUITS DES TAXES
SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES

Taxe sur le chiffre d'affaires	 51 .954 .000

II . — BUDGETS ANNEXES

M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement,
n° 34, ainsi conçu :

e 1° A l'état A I. Budget général A (impôts et monopoles).
Ligne 3 : e Retenues à la source et prélèvements sur les revenus

de capitaux mobiliers e, majorer l'évaluation de 9 .000 .000 F.
Ligne 14 : e Autres conventions et actes civils s, majorer

l 'évaluation de 40.500.000 F.
Ligne 15 : e Actes judiciaires et extrajudiciaires e, majorer

l 'évaluation de 8 .000.000 F.
Ligne 32 : « Taxes intérieures sur les produits pétroliers s,

réduire l' évaluation de 5 .000 .000 F.
Ligne 39 : e Droits sur les alcools s, majorer l'évaluation de

398 .200.000 F.
Ligne 40 : Surtaxe sur les apéritifs s, majorer l'évaluation de

20.000.000 F.

Ligne 49 : e Taxe spéciale pour l'usage des routes e, majorer
l ' évaluation de 155 .500 .000 F.

Ligne 50 : c Taxe sur le chiffre d'affaires s, majorer l'évalua-
tion de 1 .900 .800 .000 F.

« II . — Budgets annexes . — Prestations sociales agricoles.
Ligne 2 (1968) : e Cotisations individuelles s, majorer l'éva-

luation de 14 .000 .000 F.

DÉSIGNATION

B . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation spéciale . ..

Ressource
Comptes de prêts :

Habitations à loyer
modéré

	

. . . .

	

604
Fonds de développe-

ment économique et
social	 1 .017

	

2 .510
Prêts du titre VIII . .

	

»

	

230
Autres prêts	 96

	

550

Totaux (comptes de prêts)	

Comptes d'avances	
Comptes de commerce (charge nette) 	
Comptes d ' opérations monétaires (charge

nette)	
Comptes de règlement avec les gouverne.

ments étrangers (charge nette)	

Totaux (B)	

Excédent des charges temporaires de
l'Etat (B)	

Excédent net des charges (A et B)	

RESSOURCES I PLAFONDS
des charges.

Millions de francs.

13 .186
— 226

115

105

16 .642

1 .944

4 .821

1 .717

30

3 .610

82

12 .951
s

14 .698

NUMÉRO
de la ligne. ÉVALUATIONS

Nomen-
clature
1967.

Nomen-
clature

1968.

DÉSIGNATION DES RECETTES
pour 1968.

Francs.

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

. .

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

. .

Cotisations individuelles (art . 1123.1°-a
et 1003-8 du code rural)	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

Imposition additionnelle à l'impôt fon-
cier non bâti	

. . . . . . . . . . . . . . . . . ..

2

6

Total pour les prestations sociales
agricoles	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

84 .000 .000

128 .000,000

n 1 .

14
n

	

. .

NUMÉRO
de

la ligne.

Retenues à la source et prélèvements sur
les revenus de capitaux mobiliers	

Autres conventions et actes civils	 I .. ., e	

l e PRODUITS DE8 IMPÔTS DIRECTS
ET TAXER ASSIMILÉES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2° PRODUITS DE L 'ENREGISTREMENT

DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATIONS
pour 1968.

1 .330 .000

480 .000

NUMÉRO
de

la ligne.
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Ligne 6 (1968) : e Imposition additionnelle à l'impôt foncier
non bâti s, majorer l'évaluation de 14 .000.000 F.

e III . — Comptes d'affectation spéciale . — Fonds spécial d'in-
vestissement routier.

Ligne 1 : Prélèvement sur le produit de la taxe intérieure
sur les produits pétroliers », majorer l'évaluation des recettes
pour opérations à caractère définitif de 325.000 .000 F.

e 2° Art . 34. — Opérations à caractère définitif.

e Ressources du budget général s, majorer l'évaluation de
2 .527 .000 .000 F.

e Ressources des comptes d'affectation spéciale s, majorer
l 'évaluation de 325 .000 .000 F.

e Dépenses ordinaires civiles : budget général », réduire le
plafond des charges de 1 .000.000 F.

« Budgets annexes : prestations sociales agricoles », majorer
l'évaluation des ressources de 28 .000 .000 F.

Le vote sur l'amendement n° 34 est réservé, ainsi que le vote
sur l'article 34 et sur l'état A.

[Article 36 .]

Mme la présidente . Je donne lecture de l'article 36 et de
l'état B :

e Art . 36 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au titre
des mesures nouvelles, sur les dépenses ordinaires des services
civils, des crédits ainsi répartis :

Titre II e Pouvoirs publics »	 10 .201 .435 F.

Titre III e Moyens des services s 	 2 .429 .484 .794 F.

Titre IV e Interventions publiques » . . . . — 2 .092 .151 .961 F.

Total	 347 .534 .268 F.

« Ces crédits sont répartis par ministère, conformément à
l'état B annexé à la présente loi . »

ETAT B
(Art . 36 du projet de loi.)

Répartition, par titre et par ministère, des crédits applicables aux dépenses ordinaires des services civils.
(Mesures nouvelles .)

(a) Crédit conforme

MINISTÈRES OU SERVICES

	

TITRE I° r	TITRE II

	

TITRE III

	

TITRE IV

	

TOTAUX

(En francs .)

Conforme à l'exception de :

Affaires étrangères 	

Anciens combattants et victimes de guerre 	

Industrie	

Intérieur	

Intérieur (Rapatriés)	

Services du Premier ministre :

»

Totaux pour l'état B	

	

»

	

+ 10 .201 .435

	

+ 2 .429 .484 .794 — 2 .092 .151 .961 + 347 .534 .268

Section II. — Information	

Transports :

L — Transports terrestres	

II. — Aviation civile	

III. — Marine marchande	

»

s

s

s

s

»

s

Supprimé.

— 5 .216 .429 .251

+ 207 .905 .374

+ 85 .250 .917

—

	

98 .159 .275

+ 8 .400

+ 255 .769 .400

+ 10 .841 :847

+ 1 .959 .640

Supprimé.

— 5 .219 .823 .559

+

	

197 .150 .000
(e)

Supprimé.

- 97 .893 .i34

Supprimé.

+ 255 .393 .400

— 21 .590 .750

Supprimé.

Supprimé.

+ 3 .394 .308
(a)

+ 10 .755 .374

+ 85 .250 .917

266 .141
(e)

+ 8 .400
(a)

+ 376 .000
(a)

+ 32 .432 .597
(e)

+ 1 .959 .640
(e)

»

»

»

s

s

»

s

M. Rivein, rapporteur général, a présenté un amendement,
n° 25, ainsi rédigé :

« I . — Dans l'état B, rétablir les chiffres qui avaient été
adoptés par l'Assemblée nationale sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire.

« II. — En conséquence, rédiger ainsi l'article 36 :

e Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au titre des mesures
nouvelles, sur les dépenses ordinaires des services civils, des
crédits ainsi répartis :
Titre II Pouvoirs publics s	 10 .201 .435 F.
Titre III « Moyens des services »	 2 .618 .638 .122 F.

Titre IV « Interventions publiques '	 3 .162 .846 .341 F.

Total	 5 .791 .685 .898 F .

« Ces crédits sont répartis par ministère, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. »

Quel est l'avis du Gouvernemen t. ?

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne.
ment demande la réserve des votes sur l'amendement n" 25,
sur l'article 36 et sur l'état B.

Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 25 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 36 et sur l'état B.

[Article 37.]

Mme la présidente . Je donne lecture de l'article 37 et de
l'état C :

« Art . 37 . — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au
titre des mesures nouvelles, sur les dépenses en capital des
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services civils du budget général, des autorisations de pro-
gramme ainsi réparties :
Titre V c Investissements exécutés par

l 'Etat a	 6 .687 .978 .000 F.
Titre VI a Subventions d'investissement

accordées par l'Etat s	 13 .646 .812 .000 F.
Titre VII c Réparation des dommages de

guerre a	 100 .000 .000 F.

Total	 20 .434 .790 .000 F.

c Ces autorisations de programme sont réparties par minis-
tère, conformément à l'état C annexé à la présente loi.

c II . — Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au titre des
mesures nouvelles, sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V c Investissements exécutés par
l'Etat s	 3 .453 .670 .000 F.

Titre VI c Subventions d'investissement
accordées par l'Etat s	 4 .744 .165 .000 F.

Titre VII a Réparation des dommages de
guerres	 13 .000 .000 F.

Total	 8 .210 .835 .000 F.

c Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor-
mément à l'état c annexé à la présente loi . »

ETAT C
(Art. 37 du projet de loi .)

Répartition, par titre et par ministère, des autorisations de
programme et des crédits de paiement applicables aux
dépenses en capital des services civils.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS
EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

. . . . . . . . . . . . . . ..
Agriculture	 (e)

	

297 .800 .000 93 .213 .000

Totaux pour le titre V	 (a) 6 .687 .978 .000 3 .453 .670 .000

TITRE VI. — SUBVENTIONS D 'INVES-
TISSEMENT ACCORDÉES PAR
L ' ETAT

Agriculture	 1 .132 .550 .000 (a) 446 .810 .000
. . . . . . . . . . . . . . . ..

Totaux pour le titre VI . . . . 13 .646 .812 .000 (a) 4 .744 .165 .000

TITRE VII . — RÉPARATION
DES DOMMAGES DE GUERRE

(a) Crédit conforme.

M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement n° 26
ainsi rédigé :

e I. — Dans l'état C, rétablir les chiffres qui avaient été
adoptés par l'Assemblée sur rapport de la commission mixte
paritaire.

e H. — En conséquence, rédiger ainsi l ' article 37 :

e Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général, des autorisations de programme ainsi réparties :

e Titre V c Investissements exécutés par l ' Etat s : 6.687 .978 .000
francs.

c Titre VI c Subventions d'investissement accordées par
l'Etat s : 14.051 .812 .000 francs.

c Titre VII c Réparations des dommages de guerre s :
100.000.000 de francs.

c Total : 20.839.790 .000 francs.
c Ces autorisations de programme sont réparties par ministère,

conformément à l'Etat C annexé à la présente loi.
c H. — Il est ouvert aux ministres, pour 1968, au titre des

mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis:

a Titre V a Investissements exécutés par l'Etat » : 3 .457.670.000
francs.

a Titre VI a Subventions d'investissement accordées par
l'Etat a : 4.744 .165 .000 francs.

a Titre VII a Réparation des dommages de guerre s :
13 .000.000 de francs.

a Total : 8.214 .835 .000 francs.
c Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor-

mément à l'état C annexé à la présente loi . s
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Les votes sur l'amende-
ment n" 26, sur l'article 37 et sur l'état C doivent également
étre réservés.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 26 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 37 et l'état C.

[Article 41.]

Mme la présidente. Je donne lecture de l' article 41:

D . — Budgets annexes.

« Art . 41 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1968, au titre des services votés des budgets annexes, est
fixé à la somme de 6.937 .095 .478 F, ainsi répartie :

« Imprimerie nationale	 136 .068 .315 F.
a Légion d'honneur	 20 .844 .970
« Ordre de la Libération	 1 .152 .549
« Monnaies et médailles	 107 .792 .228
a Postes et télécommunications	 »
« Prestations sociales agricoles	 5 .677 .267 .810
« Essences	 608 .280 .286
a Poudres	 385 .689 .320

c Total	 6 .937 .095 .478 F. s

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 27 qui tend à reprendre pour cet article le texte adopté
en première lecture par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé :

« Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1968,
au titre des services votés des budgets annexes, est fixé à la
somme de 17.187 .658 .256 francs, ainsi répartie .

a Imprimerie nationale	 136 .068 .315 F.
« Légion d'honneur	 20 .844 .970
a Ordre de la Libération	 1 .152 .549
« Monnaies et médailles	 107 .792 .228
« Postes et télécommunications	 10 .250 .562 .778
a Prestations sociales agricoles	 5 .677 .267 .810
« Essences	 608 .280 .286
• Poudres	 385 .689 .320

a Total	 17 .187 .658 .256 F. s

Quel est l'avis de la commission des finances ?

M . Philippe Rivain, rapporteur général . Les votes sur cet amen-
dement et sur l'article 41 doivent être réservés.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 27 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 41.

[Article 51 .]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 51.
M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement n° 28

qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé :

c Continuera d'être opérée pendant l'année 1968 la perception
des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état E annexé à la
présente loi. »

(Mesures nouvelles.)

Conforme à l'exception de :

TITRES ET MINISTIRES
AUTORISATIONS

de programme.

CRÉDITS

de paiement.

Francs.

	

Francs.



Je donne . lecture de l'état E : ETAT E
(Art . 51 du projet de lot .)

Tableau des taxas parafiscales dont la perception est autorisée en 1966.

(Taxes soumises à la loi n° 53 .633 du 25 juillet 1953 et au décret n° 61 .960 du 24 août 1961.)

LIGNES PRODUIT ÉVALUATION

ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES TEXTES

	

LÉGISLATIFS Pour Pour

Nonunel>

	

Nomencla . NATURE .DE

	

LA

	

TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'année 1967 l'année 1968

fuel fun ou

	

obier. et

	

réglemsntaires. ou le ampeane ou I . campagne

1967. 1968 . 1966-1967. 1967-1968.

(En francs.) (En francs.)

Affaires culturelles.

Cotisation sur le chiffre Caisse nationale des lettres.
d'affaires des entreprises
d'édition ayant leur siège
en France.

Cotisation sur tous les ver.
sements effectués à titre
de droits d'auteurs par
les entreprises . d'édition
ayant leur siège en
France.

0,20 p . 100 sur le chiffre d'affaires réalisé
en France (sauf exonération) perçu
par l'administration des contributions
indirectes.

0,20 p. 100 sur tous les versements effec.
tués à titre de droits d'auteurs (sauf
exonération des cinq premiers mille
exemplaires d'une première édition)
perçu directement par la caisse natio-
nale des lettres .

Loi n° 56.202 du 26 février 1956 (art. 7).
Décret n° 56-1215 du 29 novembre 1956.
Arrêtés des 13 décembre 1956, 18 février

1957 et 23 mai 1962.

Loi n° 56.202 du 28 février 1956 (art. 7 ter).
— Règlement d' administration publique
n° 56.1215 du 29 novembre 1956 (art. 14).

Arrêté du 23 mal 1982.

0,20 F à 0,50 F, suivant la valeur de la
place .

Décret n° 64 .1079 et arrêté du 23 octo-
bre 1964.

Taxe perçue en addition
au prix des places de
spectacle de théâtre.

Cotisations des entreprises
de la profession.

Prélèvement sur les res-
sources des régimes de
prestations familiales
autres que les régimes
spéciaux visés à Parti-
cle 61 (1°, 2° et 3°) du
décret du 8 juin 1946.

Taxe perçue à l'occasion
du renouvellement des
autorisations de travail
des étrangers.

6

5

6

Union nationale et unions
départementales d'asso-
ciations familiales.

Office national d'immigra-
tion.

Cotisation calculée en fonction du chiffre
d 'affaires. Taux : exploitants de salles :
0,22 p. 100 ; distributeurs, exportateurs,
activités diverses : 0,55 p . 100 ; éditeurs
de journaux filmés : 0,36 p . 100 ; indus-
tries techniques (sauf entreprises de
doublage et de post-synchronisation assu-
jetties à une taxe de 1,50 F par
100 mètres de film doublé) : 0,50 p. 100.

Prélèvement égal à 0,03 p. I00 du montant
des prestations légales servies par cha.
cun des régimes de prestations fami-
liales au cours de l'année précédente.

Taxe perçue au moment de la remise aux
travailleurs étrangers de toute carte de
travail : renouvellement de la carte tem-
poraire, 5 F ; remise de la carte ordi .
Haire à validité limitée, 8 F ; remise
de la carte ordinaire à validité perma-
nente, 12 F ; remise de la carte perma-
nente valable pour toutes professions
salariées, 15 F.

Code de l'industrie cinématographique
(art . 10).

Décret du 28 décembre 1946 (art. 10).

Loi n° 51 .602 du 24 mai 1951 (art. 2)
(art. 11 (1°j du code de la famille et
de l'aide sociale).

Décret n° 51 .944 du 19 juillet 1951.

Loi n° 51 .603 du 24 mai 1951 (art. 5)
(art. 1635 bis du code général des im-
pôts).

Decret n° 51-1397 du 4 décembre 1951
(art . 344 bis à 344 quinquies de l' an-
nexe III audit code).

Affaires sociales .

in
n
m

e>'

as

4 .297 .000 4 .550 .000

2,095 .000 2 .200 .000

1 .180 .000

130 .000

1 .450 .000

4 .200 .000

1 .073 .000

102 .000

1 .400 .000

4 .248 .000

1

3

4

5

1

3

4

Idem	

Association pour le soutien
du théâtre privé.

Centre national de la ciné-
matographie.



1.I0NIS PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES TEXTES

	

LÉGISLATIFS pour peur
NarraeM Nosamrde- NATURE DE LA TAXE TAUX

	

E T

	

ASSIETTE l'année 1967 l ' année 1968
hile

	

hure ou

	

objet, et

	

réglementaires, ou la campagne ou la campagne
1%7.

	

M. 1966-1967 . 1967.1968.

(En francs.) (En francs .)

Agriculture.

Taxe par quintal de céréales entrées en
organismes stockeurs :

Blé

	

tendre, blé

	

dur,

	

seigle,

	

riz,

	

sorgho,

Loi n' 50 . 928 du 8 août 1950 (art . 29), modi-
fiée. par la loi n° 53-79 du 7 février 1953
(art. 39) et par la loi n° 54 . 817 du 14 août

44 .940 .000 42 .175 .00e

orge .

	

mais, dari, avoine, millet alpiste
et sarrasin : 0,25 F.

1954 (art . 53).
Décrets n°' 64-672 et 64-673 du 1" juillet

1964, 65-601 et 65-602 du 23 juillet 1965,
66-562

	

du 29 juillet 1966 et 67.663

	

du 9
7 août 1967. rn

ire
Par quintal : blé tendre et blé dur : 0,80 F ;

orge : 0,40 F ; riz paddy : 0,56 F.
Décret n° 53-975 du 30 septembre 1953

tari . 12) modifié :
1° Par l'article 8 du décret n° 58.186 du

22 février 1958, modifié par l'article 5
du décret n° 59 .906 du 31 juillet 1959
étendant la taxe à l'orge et au maïs ;

2' Par l'article 1" du décret n° 60. 168 du
24 février 1960 étendant la taxe au
riz ;

3' Pa: l'article 2 ,du décret n° 60-764 du
30

	

juillet

	

1960

	

en

	

modifiant

	

l'as-
siette.

Décret n° 62.859 du 27 juillet 1962 (art . 1°').
Décrets n°• 64-672 et 64-674 du 1" juillet

112 .500 .000 80 .000 .000 tô
rem

ô

h

1964 et 64-901 du 31 août 1964.
Décrets W. 65-601

	

et 65-603 du 23 juil-
n

let 1965.
Décrets n" 66-562 et 66-563 du 29 juil- ri

r-,
let 1966.

Décrets n" 67.663 et 67. 665 du 7 août 1967.

Reprise du bénéfice réalisé par les meu- Loi n° 50-312 du 15 mars 1950, décrets 1 .500 .000 1 .000 .000 ,i
niers et boulangers échangistes sur les n" 50.872 du 25 juillet 1950, 65.601, 65-602
quantités de blé et de farine qui leur du 23 juillet 1965 et 66-562 du 29 juil- t7
sont livrées à titre de rémunération en
nature. Taux, 5,94 F par quintal de blé.

let 1966.
Arrêté du 13 septembre 1962.

Taux fixé pour chaque campagne en fonc- Loi n° 55.1043 du 6 août 1955 (art. 6)	 216 .452 .000 Mémoire

	

(1).
tion de l'importance de la production Décrets n" 61-1192 du 2 novembre 1961, t]
(cotisation fixée au quintal de sucre ex- 63-333 du 1" avril 1963, 63 .669 du 8 juil-
primé en sucre cristallisé n° 3) . let 1963, 64-803 du 29 juillet 1964 et 65-600 es

Taux pour la campagne 1966-1967 (par
quintal de sucre):

1° Sucre du contingent : métropole :
11,57 F ; Antilles : 1 F ; Réunion
7,84 F ;

2' Sucres excédentaires : 80 F.

Taxe de statistique sur les
céréales.

Taxe de stockage	

Taxe sur les blés d'échange.

Cotisation de résorption . .

du 23 juillet 1965.
Arrêtés des 14 octobre 1963 . 27 février

1964, 28 décembre 1964, 19 novembre 1965
et 31 mars 1966.

Office national interpro-
fessionnel des céréales
(0 . N. I, C .).

Idem	

Fonds de participation aux
charges d'amortissement
des coopératives (géré
par l'O. N. L C.).

Groupement national inter-
professionnel de la bet-
terave, de la canne et
des industries productri-
ces de sucre et d'alcool.
(Caisse interprofession-
nelle des sucres).

Fédération professionnelle
agricole pour la main-
d'oeuvre saisonnière.

Taxe en vue du paiement
des dépenses entraînées
par l'application des
coefficients rectificateurs
aux salaires des ouvriers
saisonniers étrangers.

Taux variable selon les campagnes . — La
cotisation est fixée par tonne de bette-
raves produites en métropole.

Taux pour la campagne 1966-1967 : 0,06 F.

Décret n' 57-1120 du 10 octobre 1957, modi-
fié par le décret n° 58-1072 du 6 novem-
bre 1958.

Décrets n° 60.1186 du 10 novembre 1960,
n° 61-1192 du 2 novembre 1961 et n° 67. 80
du 27 janvier 1967.

Arrêtés des 14 octobre 1963, 28 décem-
bre 1964, 10 mars 1965, 19 novembre 1965,
27 janvier 1967 et 10 mai 1967.

(1) Le règlement communautaire s'appliquant en 1967-1968, les sucres produits à l'intérieur du contingent sont pris en charge par 1,: F. E . O. G. A.

T 7

a 8

9 1

	

9

10 I

	

10

11 11 840 .000785 .000



LIGNES

Nomencla-
ture

1968.

12

13

14

15

NATURE DE LA l'AXE

Taxe destinée au finance-
ment des recherches ten-
dant au développement
de la mécanisation et à
l' amélioration de la pro-
ductivité dans la culture
betteravière.

Cotisations versées par les
organismes stockeurs.

Taxe sur les fleurs et plan-
tes aromatiques.

Taxes dues:

1° Annuellement par les
professionnels en raison
de l'exercice de leurs
activités ;

2° Par les producteurs et
les importateurs en fonc-
tion de la production et
de l'importation 'de se-
mences et plants desti-
nés à être mis sur le
marché ;

3° Par les vendeurs de
semences et plants à
l'occasion de la première
vente en France de ces
produits ;

4° Taxe additionnelle à la
taxe prévue au 3° ci-
dessus afférente aux ca-
tégories de semences ou
de plants pour lesquelles
un taux maximv .n d'im-
position aura été fixé
ou sera fixé par décret
en Conseil d'Etat,

ORGANISMES BENEFICIAIRES

ou oblat.

Institut technique de la
betterave.

Centre technique interpro-
fessionnel des oléagineux
métropolitains.

Groupement interprofes•
sionnel des fleurs et
plantes aromatiques.

Groupement national inter•
professionnel des semen•
ces, graines et plants.
(G. N. L S .).

s

Taux fixé pour chaque campagne en fonc-
tion de l'importance de la production à
la tonne pour les planteurs de betteraves,
au quintal pour les fabricants de sucre et
à l'hectolitre pour les fabricants d'alcool
pur.

Taux pour la campagne 1966 . 1967 : 0,17 F
par tonne de betteraves ; 0,0642 F par
quintal de sucre ; 0,05 F par hectolitre
d'alcool pur.

0,10 F à 4 F par quintal, selon la nature
des fleurs et plantes.

0,75 F par quintal de graines commercia-
lisées ou triturées à façon.

Le taux des taxes à percevoir au profit du
groupement est fixé par arrêté du minis-
tre de l'agriculture et du ministre de
l'économie et des finances pris après
avis du groupement, dans la limite des
maxima indiqués aux articles 2, 3 et 4
du décret n° 64-637 du 29 juin 1964.

TAUX ET ASSIETTE
1EXTES

	

LÉGISLATIFS

et

	

réglementaires.

PRODUIT
pour

l' année 1967
ou la campagne

1966-1967 .

ÉVALUATION
pour

Pennée 1968
ou la campagne

1967-1968.

Idem	

(En francs.)

2 .854 .400

(En francs .)

3 .084 .600

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 . — Décret 2 .130 .000 2 .400 .000
n° 60.1366 du 19 décembre 1960.

Arrêtés des 15 novembre 1963 et 5 octo-
bre 1965.

Loi n° 3408 du 15 juillet 1941 (art. 10) . . . . 57 .300 57 .300
Loi n° 280 du 28 mai 1943.
Arrêtés des 15 septembre 1949, 5 octobre

1950, 20 juin

	

1951, 24 juillet

	

1952

	

et
29 mai 1953.

Décrets n°' 64.637 du 29 juin 1964 et 65 .941 17 .554 .000 18 .000 .900
du 4 novembre 1965.

Arrêtés des 29 juin 1962, 31 août 1964,
29 juin 1965, 26 juillet 1966 et 18 août
1966.

Cotisations de 1 p. 100 ad valorem sur tout
ou partie des importations reprises aux
n" 06-01 et 06-02 du tarif douanier.

Décrets n" 64-283 du 26 mars 1964, 65-126
du 17 février 1965, 66-288 du 7 mai 1966,
66.701 du 16 septembre 1966 et 66-929
du 9 décembre 1966.

Arrêté du 9 décembre 1966.

Taux maximum : taxe annuelle par entre- Décrets n°• 64-283 du 26 mars 1964 et 66.929
prise : 125 F ; taxe annuelle complémen- du 9 décembre 1966.
taire par membre du personnel : 60 F.

16 Cotisations destinées à cou-
vrir les frais de fonc-
tionnement du comité.

Cotisations destinées à cou-
vrir les frais de fonc-
tionnement du comité.

Comité national interpro-
fessionnel de l'horticul-
ture florale et ornemen-
tale et des pépinibres
non forestières.

Idem	

1 .000 .000

2 .600 .000

Nomencla-
ture
1967.

12

13

14

15

16
800 .000

1 .200 .000

1

C)
J



LIGNES

Nomende-
tete
1%7.

17

Nomencla-
ture

1988.

18

1918

19 20

2120

2221

23

23

22

24

24 25

25 26

NATURE DE LA TAXE

Cotisations destinées à cou-
vrir les frais de fonc-
tionnement et les actions
techniques du comité.

Redevances destinées à
couvrir les frais de fonc-
tionnement du bureau.

Redevances de financement
des actions collectives
tendant à développer
l'exportation du cognac.

Redevances destinées à
couvrir les frais de fonc-
tionnement du bureau.

Cotisations dues par les
négociants et récoltants
sur les ventes de bou -
teilles de champagne.

Droits relatifs au port de
la carte professionnelle
des récoltants, négo-
ciants et courtiers et
commissionnaires en vins
de champagne ainsi qu'à
l'exploitation des mar-
ques.

Droits sur la valeur de la
récolte.

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

ou oblat.

Comité des fruits à cidre
et des productions cidri-
coles.

Bureau national interpro-
fessionnel du cognac.

Idem	

Bureau national interpro-
fessionnel de l'armagnac.

Comité interprofessionnel
du vin de champagne.

Idem	

Idem	

Conseil interprofessionnel
du vin de Bordeaux.

Comité interprofessionnel
des vins doux naturels
et vins de liqueur d'ap-
pellation contrôlée.

0,05 F par quintal de fruits à cidre et à poiré.
0,066 F par hectolitre de cidre, de poiré

et de moûts de pomme et de poire.
1,25 F par hectolitre d'alcool pur pour les

eaux-de-vie de cidre et de poiré et pour
les alcools de cidre et de poiré réservés
à PEtat.

Loi n° 713 du 28 juillet 1942 (art . 6) . . ..
Décrets 55-576 du 20 mai 1955 (art. 2),

59-1013 du 29 août 1959 et 61-1247 du
21 novembre 1961.

Arrêtés des 21 novembre 1961 et 31 juil-
let 1964.

Loi du 27 septembre 1940. — Décret
n° 61-1110 du 29 septembre 1961 . — Arrê-
tés des 5 janvier 1941, 4 décembre 1944,
20 février et 9 juillet 1946, 14 novembre
1960. — Arrêté du 15 juin 1946, modi-
fié par les arrêtés des 10 novembre 1951
et 22

	

novembre

	

1956 . — Arrêté

	

du
31 août

	

1953, modifié par l'arrêté du m
17 mai 1957.

Décret n° 66-446 du 22 juin 1966	 3 .675 .000 3 .675 .000
z

b
'2.

1

Décrets n°'

	

62-20 du 8 février

	

1962 et 584 .000 584 .000

(ri
n

zz
n

63-1158 du 22 novembre 1963 . tn

Loi du 12 avril 1941	 2 .235 .000 2 .235 .000
Décret du 8 septembre 1941. c'i
Arrêtés des 27 mai 1959 et 28 octobre 1961.

Loi du 12 avril 1941 (art. 8 et 14)	 16 .700 16 .700
ni
m

Arrêtés des 20 juillet 1946 et 28 juillet 1959.

Loi du 12 avril 1941	 3 .140 .000 3 .250 .000
Arrêtés

	

:'es 20

	

septembre 1942, 20 jan-
vier 1962, 22 janvier 1965 et 31 mars 1966.

Lois n°' 48-1284 du 18 août 1948 et 50-601 1 .005 .000 1 .100 .000
du 31 mai 1950.

Décret n° 60-642 du 4 juillet 1960.
Arrêté du 30 août 1950.

Loi n° 200 du 2 avril 1943	 360 .000 360 .000
Décrets n°' 56-1064 du 20 octobre 1956 et

63-883 du 24 août 1963.

à

TAUX ET ASSIETTE

Par hectolitre d'alcool pur sur les ventes
de cognac : 2 F pour les mouvements de
place ; 3,40 F ou 6 F pour les ventes à
la consommation ; 11,5 dollars pour l'ex-
pédition à destination des Etats-Unis des
eaux-de-vie de cognac.

Taxe sur les autres eaux-de-vie : 1 .50 F par
hectolitre d'alcool pur.

Viticulteurs : 0,60 F par hectolitre de vin.
Bouilleurs de cru et coopératives de distil-

lation : 6 F par hectolitre d'alcool pur.
Négociants et bouilleurs : 3 F par hecto-

litre d'alcool pur.
Négociants entrepositaires et coopératives

de vente : 6 F par hectolitre d'alcool pur.
Professionnels utilisant les eaux-de-vie

pour la préparation de produits compo-
sés : 1,50 F par hectolitre d'alcool pur.

Taxe sur la vente d'armagnac : 20 F par
hectolitre d ' alcool pur. Taxe sur la vente
du vin de distillation : 0,40 F par hecto-
litre. Taxe sur les eaux-de-vie expédiées
sous le couvert d'acquits blancs : 1,50 F
par hectolitre d'alcool pur.

4 p . 10.000 appliqué au chiffre d'affaires
des négociants.

0,015 F par bouteille expédiée par les
récoltants et les coopératives.

3 à 5 F par marque	

1 p. 100 des prix de vente ou de la valeur
de la récolte ramené à 0,70 p. 100 pour
les maisons propriétaires de vignoble.

0,60 F par hectolitre 	

0,60 F par hectolitre . . . :	

e

TEXTES LÉGISLATIFS

et rêglsmentaires .

PRODUIT
pour

l 'année 1967
ou la campagne

1966.1967.

(En francs .)

350 .000

1 .804 .000

ÉVALUATION
pour

l'année 1968
ou la campagne

1967-1968.

(En francs .)

450 .000

2 .000 .000

9

J



LIGNES

28

29

30

31

32

33

34

35

36

3?

38

s

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40
(nouvelle)

NATURE DE LA TAXE

Quote-part du droit de
consommation et de cir-
culation sur les vins, vins
de liqueur et eaux-de-
vie à appellation d'ori-
gine contrôlée ou régie•
mentée.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement de l » lmion.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité .

ou objet.

Institut national des appel-
lations d'origine des vins
et eaux-de-vie.

Comité interprofessionnel
des vins d'appellation
contrôlée de Touraine.

Comité interprofessionnel
de Saône-et-Loire pour
les vins d'appellation
d'origine controlée de
Bourgogne et Mâcon.

Conseil interprofessionnel
des vins de la région de
Bergerac.

Comité interprofessionnel
des vins d'origine du
pays nantais.

Conseil interprofessionnel
des vins d'Anjou et de
Saumur.

Comité interprofessionnel
du cassis de Dijon.

Comité interprofessionnel
des vins des côtes du
Rhône.

Conseil interprofessionnel
des vins de Fitou, Cor-
bières et Minervois.

Comité interprofessionnel
des vins des côtes de
Provence.

Union interprofessionnelle
des vins du Beaujolais.

Comité interprofessionnel
des vins de Gaillac.

Comité interprofessionnel
du vin d'Alsace.

Comité interprofessionnel
de la Côte-d'Or et de
l'Yonne pour les vins
d'appellation contrôlée
de Bourgogne.

TAUX ET ASSIETTE

Quote-part fixée chaque année par arrêté
interministériel d'après les prévisions de
dépenses de l'institut.

0,80 F par hectolitre 	

0,60 F par hectolitre	

0,30 à 0,60 F par hectolitre suivant le cru.

0,60 F par hectolitre	

0,60 F par hectolitre	

0,10 F par kilogramme de cassis 	

0,60 F par hectolitre suivant le cru	

0,50 F par hectolitre	

0,60'F par hectolitre	

0,50 F par hectolitre	

0,60 F par hectolitre	

0,60 F par hectolitre	

0,60 F par hectolitre	

TEXTES LÉGISLATIFS

et réglementaires.

Décret-loi du 30 juillet 1935. — Décret du
16 juillet 1947 . — Décrets n°• 48-1986 du
9 décembre 1948 (art. 226) et 67-30 du
9 janvier 1967.

Articles 403, 438 et 1620 du code général
des impôts.

Loi n° 52-1267 du 29 novembre 1952	
Arrêtés des 5 janvier 1953 et 10 jan-

vier 1862.

Décret n° 60-889 du 12 août 1960	
Arrêté du 21 mai 1963.

Loi n° 53-151 du. 26 février 1953	
Arrêtés des 18 juillet 1953 et 7 mai 1963.

Loi n° 53-247 du 31 mars 1953	
Arrêtés des 18 juillet 1953, 24 janvier 1957

et 26 juillet 1965.

Loi n° 52-826 du 16 juillet 1952	
Arrêtés des 10 novembre 1952 et 7 mai 1963.

Loi n° 55-1035 du 4 août 1955	
Arrêté du 6 juin 1956.

Loi n° 55-1535 du 28 novembre 1955	
Arrêtés des 19 novembre 1956 et 7 mai 1963.

Loi n° 56-210 du 27 février 1956	
Décret n° 66-369 du 8 juin 1966.
Arrêtés des 20 janvier 1957 et 1°" sep-

tembre 1966.

Loi n° 56-627 du 25 juin 1956	
Arrêtés des 14 décembre 1956 et 7 mai 1963.

Décret du 25 septembre 1959	
Arrêtés des 30 mai 1960 et 7 juillet 1967.

Décret du 25 septembre 1959	
Arrêtés des 30 mai 1960 et 7 mars 1967.

Décret du 22 avril 1963	
Arrêté du 12 octobre 1963.

Décret n° 66-513 du 6 juillet 1966	
Taux en préparation .

ÉVALUATION
pour

l'année 1968
ou la campagne

1966-1967 . 1967-1968.

(En francs .) (En francs .)

4 .160 .200 4 .350 .000

108 .600 108 .600

153 .000 70 .000

165 .400 160 .000

180 .000 203 .000

261 .600 255 .000

45 .300 60 .000

528 .000 528 .000

500 .000 500 .000

288 .000 282 .000

220 .000 315 .000

62 .000 60 .000

372 .000 400 .000

330 .000

Nomencla-
ture
1968 .

ORGANISMES 9ÉNÉFICIAIRES

PRODUIT
pour

l'année 1967
ou la campagne



TAUX ET ASSIETTE
TEXTES LÉGISLATIFS

et réglementaires.

PRODUIT
pour

l 'année 1967
ou la campagne

1966-1967.

ÉVALUATION
pour

l'année 1968
ou la campagne

1967-1968.

ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

ou oblat.

Centre national du com-
merce extérieur.

Centre technique interpro-
fessionnel des fruits et
légumes.

Centre technique des
conserves de produits
agricoles.

Centre technique de la
salaison, de la charcu-
terie et des conserves
de viande.

Centre technioue des
conserves de produits
agricoles.

Idem	

Idem	

NATURE DE LA TAXE

Redevance liée à l'usage
du label d'exportation
des fruits et légumes,
oeufs et volailles, fleurs
coupées.

Cotisations versées par les
vendeurs én gros de
fruits et légumes.

Cotisations versées par les
entreprises intéressées.

Cotisations versées par les
entreprises intéressées.

Taxe de résorption acquit-
tée par les fabricants et
importateurs de conser-
ves et jus de tomates.

Taxe de résorption acquit-
tée par les producteurs
de pois et les fabricants
de conserves de pois.

Taxe de résorption acquit-
tée par Ies producteurs,
les conserveurs et les
déshydrateurs de cham-
pignons de couche.

LIGNES

Nomenole-
ture

1968.

Nomade
hre
T%7.

39 41

40

41 43

44

45

4644

4745

(En francs.)

5 .608 .000

4 .755 .000

1 .250 .000

500 .000

3 .520 .000

2 .820 .000

3 .064 .000

(En francs.)

5 .700 .000

4 .800 .000

1 .300 .000

580 .000

3 .000 .000

4 .500 .000

3 .050 .000

Taux variable par catégorie de produits ..

0,10 p. 100 du montant des achats effectués
par les détaillants auprès des marchands
en gros.

Taux moyen : 0,10 p. 100 du montant
annuel des ventes réalisées.

0,02 p. 100 du montant annuel des ventes
réalisées.

Taxe assise sur les tomates entrées en
usine :

0,045 F par kilogramme de tomates traité
sur contrat de culture ;

0,075 F par kilogramme de tomates traité
hors contrat de culture.

Taxe assise sur les fabrications :
1,50 F par kilogramme net de concentré ;
0,40 F par kilogramme demi - brut de

conserve ;
0,35 F par kilogramme net de jus dans le

cas de fabrication produite hors contrats
de culture ou en dépassement d'une réfé-
rence de production et non exporté.

Taxe sur les importations :
0,48 F par kilogramme de concentré im-

porté ;
0,14 F par kilogramme de conserves impor-

tées ;
0,09 F par kilogramme de jus importé.

Taux maximum :
2 F par quintal de pois frais en gousses ;
5 F par quintal de pois frais en grains

ventilés ;
4 F par quintal de conserves fabriqué dans

le cadre de contrats de culture ou im-
portées ;

52,50 F par quintal de conserves fabriqué
hors contrat de culture.

Taux maximum :
Producteurs : 225 F par ouvrier employé

en champignonnière.
Fabricants de conserves et déshydrateurs:

0,1677 F par kilogramme de conserves
et 0,1434 par kilogramme de champi-
gnons déshydratés produits sur contrats
de culture (avec majorations respectives
maxima de 0,25 F et 0,20 F pour fabri-
cation réalisée hors contrats de culturel.

Importateurs : 0,0375 F à 2,66 F par kilo-
gramme de champignons déshydratés
d'importation.

Décret n° 47.1448 du 2 août 1947, pris en
application de la loi du 1" août 1905.

Arrêté du 26 février 1952.
Décret n° 65 . 104 du 15 février 1965.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 63-154 du 19 février 1963,
Arrêtés des 24 septembre 1952, 3 avril 1954

et 30 décembre 1954.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l'article 177 de l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958 . — Arrêtés des
11 octobre 1950. 26 février 1954 et 4 sep-
tembre 1958.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l'article 177 de l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958. — Arrêtés des
17 août 1954 et 10 mai 1956. Décret
n° 60-1144 du 27 octobre 1960.

Loi n° 60-1384 du 23 décembre 1960 (art . 54).
Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-

nance n° 58.1374 du 30 décembre 1958
(art. 177).

Décret n° 62-998 du 23 août 1962, modifié
par le décret n° 64-1004 du 25 septem-
bre 1964.

Arrêté du 25 septembre 1964.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-
nance n° 58.1374 du 30 décembre 1958
(art . 177).

Décrets n°' 62. 997 du 23 août 1962, 64-1003
du 25 septembre 1964 et 66-644 du 26 août
1966.

Arrêtés des 12 avril 1965, 26 août 1966 et
16 janvier 1967.

Loi W. 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-
nance n° 58-1374 du 30 décembre .1958
(art . 177).

Décrets n" 62-999 du 23 août 1962 et 66 . 140
du 4 mars 1966.

Arrêtés des 23 août 1962 et 18 décem-
bre 1964 .

ô
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LIGNES PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES T E X T E S

	

L É G I S L A T I F S pour pour
Memenela-

	

Nomencla- NATURE

	

DE

	

LA' TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'année 1967 l'année 1968
tu. tun ou

	

oblat. et

	

réglementaires . ou la campagne ou la campagne
1967. 1968. 1966-1967 . 1967-1968.

(En francs.) (En francs .)

4 6 48 Taxe de résorption acquit-
tée ,par les producteurs

Centre

	

t e c h n i q u e

	

de
conserves

	

de

	

produits
Taux maximum : 6 p . 100 du prix des

prunes séchées pour les producteurs,
Loi n" 48.1228 du 22 juillet 1948 et ordon-

nance n " 58.1374 du 30 décembre 1958
1 .950 .000 1 .950 .000

de prunes d'ente séchées, agricoles. 0,40 F par kilogramme de pruneaux (art . 177).
les

	

transformateurs

	

et pour

	

les producteurs - transformateurs Décrets n°• 63 .860 du 20 août 1963, 64.1005
importateurs de pru- exploitant un verger ne dépassant pas du

	

25

	

septembre

	

1964

	

et

	

66-645

	

du
neaux. deux hectares et dont le volume d'opé•

rations de vente n'excède pas t:x tonnes
de pruneaux, 13,5 p. 100 du prix des
pruneaux peur les autres producteurs-
transformateurs,

	

14

	

p.

	

100

	

pour

	

les
importateurs .

26 août 1966.
Arrêtés des 20 août 1963 et 25 août 1965.

47 49 Cotisations versées par les Centre technique interpro- Taux maximum : 5 F par quintal de noix Décrets n°• 66-100 du 18 février 1966 et 200 .000 200 .000
producteurs et les ache-
teurs pour la régularisa-

fessionnel des fruits et
légumes .

de Grenoble acheté dans le cadre de
contrats, 40 F par quintal acheté hors

67.660 du 31 juillet 1967.
Arrêté du 18 février 1966.

tien du marché de la
noix de Grenoble.

contrat.

48 50 Cotisations versées par les
planteurs et transforma-

Centre technique de la
canne et du sucre de la

Taux maximum : 24 F C .F.A . par tonne
de canne entrée en usine .

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-
nance n" 58-1374 du 30 décembre 1958

850 .000 750 .000

teurs de Panne à sucre. Réunion. (art .

	

177).
Décret n°

	

61-1192 du

	

2 novembre 1961.
Arrêtés des 14 octobre 1963, 19 novem-
bre 1965 et 15 décembre 1966.

49 51

	

' Idem	 Centre technique de la
canne et du sucre de la

Taux maximum : 0,35 F par tonne de
canne entrée en usine .

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-
nance n° 58.1374 du 30 décembre 1958

192 .500 240 .000

Martinique. (art. 177).
Décret n" 61-1192 du 2 novembre 1961,

modifié

	

par le décret n°

	

65 - 918 du
28 octobre 1965.

Arrêtés des 14 octobre 1963 et 19 novem-
bre 1965.

50 52 Idem	 Centre technique de la
canne et du sucre de la

Taux maximum : 0,35 F par tonne de
canne entrée en usine .

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 et ordon-
nance n° 58-1374 du 30 décembre 1958

490 .000 576 .000

Guadeloupe . (art . 177).
Décrets n°• 61-1192 du 2 novembre 1961 et

65-918 du 28 octobre 1965.
Arrêtés des 14 octobre 1963, 21 mai 1965,

19 novembre 1965 et 15 décembre 1966.

51 53 Taxe sur la chicorée à café . Confédération nationale 1,50 p. 100 du prix des racines vertes . . . . Loi n° 51-676 du 24 mai 1951, modifiée par 178 .100 125 .700
des

	

planteurs

	

de

	

chi- la loi n° 56-781 du 4 août 1956 et la
corée . loi n° 58-128 du 11 février 1958.

Décret n° 52-631 du 31 mai 1952, modifié
par te décret n" 57-2 du 2 janvier 1957.

52 54 Idem	 Syndicat national des sé- 0,42 F par quintal de cossettes 	 Loi n " 51-676 du 24 mai 1951, modifiée par 133 .000 101 .000
cheurs de chicorée. la loi n° 56.781 du 4 août 1956 et la

loi n° 58-128 du 11 février 1958.
Décret n" 52-631 du 31 mai 1952, modifié

par le décret n° 57-2 du 2 janvier 1957.
Accords

	

interprofessionnels

	

homologués
par arrêtés du 8 janvier 1966 et du
20 mai 1966.

53 55 Taxes piscicoles	 Conseil

	

supérieur de

	

la
pêche.

Taux variable de 4 à 70 F par pêcheur
selon le mode de pêche.

Articles 402 et 500 du code rural	
Décret n° 64-1378 du 24 décembre 1964 .

23 .000 .000 23 .300 .000

54 56 Cotisations versées par les Conseil

	

supérieur

	

de

	

la 20 F par porteur de permis de chasse . . . Loi n° 64-679 du 6 juillet 1964	 39 .089 .000 40 .000 .000
porteurs de permis de chasse

	

et

	

fédérations Article 968 du code général des impôts.
chasse en tant que mem-
bres d'une société dépar-
tementale de chasse .

départementales

	

de

	

la
chasse.

Article 398 du code rural•
I Décret n° 61-1198 du 4 novembre 1961 .

a
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I.IONES PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES TEXTES

	

LÉGISLATIFS pour pour
Nemencle- Nomencla- NATURE DE LA TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'année 196' l'année 1968
tutu tutu ou

	

obier. et

	

réglementaires. ou la campagne ou la campagne
1%7. 1968 1966-1967 . 1967 . 1968.

(En francs.) (En francs.)

5i 57 Taxe sur les œufs à cou-
ver et les volailles dites
d'un jour.

Comité national des pro-
ducteurs d'ceufs à couver
et de volailles dites d'un
jour.

Taux maximum par unité œuf de capacité
d'incubation : 0,03 F.

Décret n° 66 .238 du 14 avril 1966	 429 .200 440 .000

» 58
(nouvelle)

Cotisations

	

destinées

	

à
couvrir les frais defonc-
tionnement et les actions
techniques du bureau .

Bureau national interpro-
fessionnel des calvados
et eaux-de-vie de cidre
et de poiré .

Taux

	

maximum :

	

20

	

F

	

par

	

hectolitre
d'alcool pur.

Décret du 11 octobre 1966	 300 .000 600 .000

s 59 Taxe sur les céréales li- Fonds national de dévelop- 0,70 F par quintal de blé tendre, blé dur, Décrets n°• 66.744 du 4 octobre 1966 et e 82 .000 .000(nouvelle) vrées

	

par

	

les

	

produc-
teurs

	

aux

	

organismes
agréés pour la collecte•

pement

	

agricole

	

(asso-
dation nationale pour le
développement agricole) .

orge et seigle.
0,15 F par quintal d'avoine, sorgho, maïs

et riz.

67.664 du 7 août 1967.

Economie et finances.

56

57

58

59

60

Fonds commun des acci-
dents du travail agricole
survenus en métropole,
géré par la caisse des
dépôts et consignations.

Idem	

Fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents
d'automobile.

Idem	 :	

Idem	

Contribution perçue sur
les entreprises d'assu-
rances elles-mêmes et
non récupérée sur les
assurés.

Contribution des responsa-
bles d'accidents d'auto-
mobile non couverts par
une assurance pour la
totalité du dommage et
majoration d'amendes
pour infraction à l'obli-
gation d'assurance de la
responsabilité du fait
des véhicules à moteur.

Contribution des exploi-
tants autres que l'Etat
employeur, non assurés
contre les accidents du
travail, perçue sur les
capitaux constitutifs des
rentes mises à leur
charge.

Taxe recouvrée par les
entreprises d'assurances
et perçue sur les assurés.

Contribution des exploi-
tants agricoles assurés
contre les accidents du
travail, perçue sur les
primes de leurs contrats .'

61

60

62

63

64

1- - ASSISTANCE ET SOLIDARITÉ

63 p . 100 des primes d'assurances contre les
accidents du travail en cas de garantie
totale, 100 p . 100 des primes d'assurances
contre les accidents du travail en cas de
garantie partielle.

160 p. 100 des capitaux constitutifs à la
charge des non-assurés.

1,50 p. 100 des primes ou cotisations ver-
sées pour l'assurance des automobiles
contre les risques de responsabilité civile
(taux remplacé pour les assurances

frontière s, par des 'montants forfai-
taires variables de 0,25 à 5 F).

10 p. 100 de la totalité des charges du
fonds de garantie.

10 p . 100 des indemnités restant à la charge
des responsables ; 50 p. 100 du montant
des amendes pour infraction à l'obliga-
tion d'assurance.

Loi n° 151 du 16 mars 1943 (art . 6)	
Loi n° 46 .2426 du 30 octobre 1946 (art. 84

à 86) . Code rural (art. 1203).
Code général des impôts (art. 1622 à 1624

et annexe III, art. 334 à 340).
Décrets n°• 57-1360 du 30 décembre 1957

et 58.332 du 28 mars 1958.

Arrêté du 15 décembre 1965.

Loi n° 51. 1508 du 31 décembre 1951 (art . 15).
Ordonnance n° 59.112 du 7 janvier 1959.
Décret R. A. P. n° 52 .763 du 30 juin 1952.
Décrets n°• 52 .957 du 8 août 1952, 57-1357

du 30 décembre 1957, 58 .100 du 30 jan-
vier 1958 et '63-853 du 13 août 1963 .

Assurance

	

a frontière s . Décret n° 59-461
du 26 mars 1959 (art. 4)

	

et arrêté du
27 mars 1959.

J

Idem	 5 .500 .000 6 .500.000

Idem 1 .900 .000 1 .900 .000
Loi n° 58-208 du 27 février 1958 (art. 5).
Décret r,° 59 .135 du 7 janvier 1959 (art . 35) .

200 .000 .000

76 .000 .000

200 .000 .000

83 .000 .000



LIGNES PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES EENEFICIAIRES TEXTES

	

I. E G) S L A T I F I pour pour
Nommer Nomencle- NATURE DE LA TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'année 1967 l'année 1968
tue tue ou

	

objet . et

	

réglementaires . ou la campagne ou la campagne
. 1967. 1948 . 1966 .1967 1967-1968.

(En francs .) (En francs .)

61 65 Contribution additionnelle
aux primes d'assurances .

Fonds national de garantie
des calamités agricoles .

10 p. 100 des primes ou cotisations d'assu-
rances incendie. 5 p . 100 des autres.

Loi n° 64-706 du

	

10 juillet 1964_ . Loi de
finances pour 1967 (art . 49).

40 .000 .000 44 .600 .000

62 88 Retenue sur le prix des
tabacs livrés au S. E . I.
T. A.

Caisses départementales
d'assurances

	

des

	

plan-
teurs de tabac contre les
avaries de récoltes.

Retenue de 7 p. 100 au maximum, variable
selon les départements, sur le prix des
tabacs livrés au S . E. I . T. A.

Décret n° 61-252 du 17 mars 1961 (art . 1° r
et 3)

18 .570 .000 17 .000 .000

63 67 Idem	 Fonds de réassurance des
planteurs de tabac .

Retenue de 0,50 p.100 sur le prix des
tabacs livrés au S . E. L T. A.

Idem (art. 6)	 1 .377 .000 1 .200 .000

Retenue de 3 p. 100 sur le prix des tabacs
pour remboursement des avances consen-
ties

	

par

	

le

	

S . E. L T . A .

	

au

	

fonds

	

de
réassurance.

Idem (art. 8)	 8 .263 .000 7 .500 .000

64 68 Idem	 Fonds destiné à couvrir
les frais de culture et de
livraison à la charge des
planteurs.

Retenue de 1 p . 100 sur le prix des tabacs
livrés au S . E . L T. A.

Idem (art. 9)	 2 .754 .000 2 .500.000

II . — OPÉRATIONS DE COMPENSATION OU DE PÉRÉQUATION

A. — Papiers.

6965

7066

7167

7266

7369

7470

7571

Redevance de péréquation
des prix des pâtes à
papier.

Redevance de péréquation
des prix du papier jour-
nal.

Redevance de compensa-
tion des prix du char-
bon.

Redev°nce de péréquation
des charbons importés
pour usages domestiques.

Redevance de péréquation
des frais de décharge-
ment des navires de mer.

Redevance de péréquation
des frais de passage en
chantier de stockage.

Redevance de péréquation
des frais d'amenée aux
usines d'agglomération
du littoral.

Caisse génerale de péré-
quation de la papeterie.

Bureau central des papiers
de presse.

Caisse de compensation
des prix des combusti-
bles minéraux solides.

Société auxiliaire de ges-
tion charbonnière por-
tuaire.

Idem	

Idem	

Idem	

Différence entre le prix de péréquation et
le prix des pâtes importées.

Différence entre le prix de revient le
moins élevé et le 'prix de péréquation.

B. — Combustibles.

Différence entre le prix de revient rendu
frontière et le prix homologué.

Différence entre le prix de péréquation et
le prix de revient.

3,20 F par tonne de houille de toute caté-
gorie.

0,42 F par tonne de houille importée 	

Variable en fonction du coût moyen des
opérations .

Arrêtés n" 20-630 du 3 octobre 1950, 22.927
du 3 février 1955, 28-994 du 1m juillet
1955, 23.717 du 5 octobre 1957 et 23 .824
du 28 décembre 1957.

Arrêté n• 22-321 du 17 janvier 1953 	
Arrêté n° 23-717 du 5 octobre 1957.
Arrêté n° 23.824 du 28 décembre 1957.

Décret-loi du 26 septembre 1939 	
Loi du 27 octobre 1940.

Arrêté n° 22-962 du 10 mai 1955	

Arrêté n° 24-847 du 31 juillet 1963	

Idem	

Arrêté n° 29760 du 14 février 1963	

»

ss

s

s ,

» s

s s

D P

P

III . — FINANCEMENT D'ORGANISMES PROFESSIONNELS ET DIVERS

76

	

Taxes sur les fruits et pré- Fidom (Instituts des fruitsl0,75 ou 0,50 p . 100 ad valorem sur les
parations à base de fruits et agrumes tropicaux) .

	

expéditions de fruits et de préparations
exportés hors des dépar-
tements

	

I à base de fruits hors des départements
11)

	

d'outre-mer.

	

d'outre-mer.

	

Décret n° 52-152 du 13 février 1952 (art . 24)

	

1 .100 .000

	

1 .100 .000

	

pris en application de l'article 6 de la I

	

I
loi n° 51-1509 du 31 décembre 1951.
Arrêté du 6 mars 1954.

..

J



LIGNES PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES TEXTES

	

L E G I S L A T I F S pour pourNomanda . Nomancla• NATURE DE LA TAXE TAUX

	

E T

	

ASSIETTE l'année 1967 l'année 1968
tune turc ou

	

oblat. et

	

réglamantalres . ou la campagne ou le campagne1907. 1968. 1966-1967. 1967-1968.

(En francs .) (En francs .)

78 77

7874

76 79

76 80

Comité central de coordI-
nation de l'apprentissage
du bâtiment et des tra-
vaux publics.

Association nationale pour
le développement de la
formation profession-
nelle de la réparation de
l 'automobile, du cycle et
du motocycle.

Office national de la navi-
gation.

Idem	

Taxe sur les salaires ver-
sés par les employeurs.

Cotisation à la charge des
entreprises de répara-
tion des automobiles,
cycles et motocycles.

Taxe de visa des conven-
tions d'affrètement et
lettres de voiture des
transports publics de
marchandises générales
et taxes d'exploitation
concernant les transports
publics de liquides en
vrac par bateaux-citernes
ainsi que les transports
privés de toutes mar-
chandises.

Taxe sur les transports par
navigation intérieure
pour l'amélioration et la
modernisation des voies
navigables.

Educatlon nationale.

0,30 p. 100 du montant des salaires et
traitements bruts.

0,75 p. 100 des salaires versés au personnel
des ateliers et services de réparation.

Taxe de visa :
Bateaux d'un port en lourd supérieur à

500 tonnes (tous transports) : 50 F ;
Bateaux d'un port en lourd supérieur à

200 tonnes et inférieur ou égal à
500 tonnes (tous transports) : 36 F ;

Bateaux d'un port en lourd égal ou
inférieur à 200 tonnes (tous trans-
ports) : 23 F.

Taxe d'exploitation :
Bateaux d'un port en lourd supérieur à

500 tonnes, transports publica : 21 F,
transports privés : 11 F ;

Bateaux d'un port eau lourd supérieur à
200 tonnes et inférieur ou égal à
500 tonnes, transports publics : 16 F,
transports privés : 8 F ;

Bateaux d'un port en lourd égal ou
inférieur à 200 tonnes, transports
publics : 10 F, transports privés : 5 F.

1° Bateaux ou navires d'un port en lourd
supérieur à 500 tonnes:

Marchandises générales : 0,35 F par
bateau-kilomètre ;

Liquides par bateaux-citernes : 0,44 F
par bateau-kilomètre.

2° Bateaux ou navires d'un port en lourd
supérieur à 200 tonnes et inférieur ou
égal à 500 tonnes:

Marchandises générales : 0,20 F par
bateau-kilomètre ;

Liquides par bateaux-citernes : 0,25 F
par bateau-kilomètre.

3° Bateaux ou navires d'un port en lourd
égal ou inférieur à 200 tonnes:

Marchandises générales : 0,10 F par
bateau-kilomètre ;

Liquides par bateaux-citernes : 0,12 F
par bateau-kilomètre.

Toutefois, les bateaux visés au para-
graphe 5 de l'article 184 du C .G.I . ne
sont assujettis qu 'à la moitié des taxes
ci-dessus.

4° Prélèvements ad valorem de 0,50 p. 100
sur tous les transports donnant lieu
à commission d'affrètement à la charge
du transporteur.

Arrêté du 15 juin 1949, homologué par le
décret n° 49. 1175 du 25 juin 1949 et la
loi n° 51-1097 du 14 septembre 1951.

Arrêté du 29 juin 1947 (art. 31, homologué
par le décret n° 49-1291 du 25 juin 1949
et la loi n° 50-1619 du 31 décembre 1950.

Arrêtés des 22 décembre 1952 et 10 avril
1963.

Décret-loi du 30 juin 1934 (art. 14)	
Décret du 12 novembre 1938.
Loi du 22 mars 1941 (art. 5).
Arrêté du 4 juillet 1967.

Loi n° 53-301 du 9 avril 1953	
Décret n° 54-825 du 13 août 1954.
Arrêté du 1•' avril 1959.

Equlpement et logement .

30 .975 .000

4 .536 .800

32 .000 .000

4 .500 .000

4 .030 .000 I

	

4 .200 .000

9 .000 .000

	

9 .000 .000

9
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n
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NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES *

ou oblat .
TAUX ET ASSIETTE

TEXTES LÉGISLATIFS

et réglementaires .

PRODUIT
pour

l 'année 1967
ou la campagne

1966.1967,

ÉVALUATION
pour

l'année 1968
ou la campagne

1967. 1968.

Taxes particulières pour
l'ametioration et la
modernisation des voies
navigables.

Office national de la navi-
gation.

(En francs .)

6 .200 .000

1 .000 .000

(En francs .)

6 :200 .000

1 .000 .000

79 82 Prélèvement sur les loyers. Fonds national d'améliora-
tion de l'habitat.

a) Basse-Seine. Par tonne transportée :
0,04 F pour l'écluse de Carrières;
0,08 F pour l'écluse d'Andrésy ;
0,10 F pour les écluses des Mureaux, de

Méricourt et de Port-Villes.

b) Haute-Seine. Par tonne transportée :
0,08 F pour les écluses de Coudray, La

Citanguette, Vives-Eaux et Semois.

ci Canal du Nord et canal de Saint-Quen-
tin:

0,09 F par t/km sur le canal du Nord ;
0,25 F par tonne transitant par le canal

de Saint-Quentin de Cambrai à Chauny.

d) Dunkerque—Valenciennes. Par tonne
transportée:

0,08 F pour les écluses de Watten et
Neuvllle-sur-l'Escaut ;

0,16 F pour l'écluse d'Arques-Fontinettes.

5 p 100 pour les loyers bruts courus pen-
dant l'année précédente.

Rachat . des annuités du prélèvement	

Loi n° 53-301 du 9 avril 1953	
Décret n° 54-825 du 13 août 1954.
Arrêté du 1• r avril 1959.

Arrêté du 11 juin 1963	

Idem	

Idem	

Décrets n°• 55-486 du 30 avril 1955 (art . 49)
et 55-684 du 20 mal 1955 (art. 4).

Arrêtés des 27 janvier 1956 et 16 août 1956.
Ordonnance n° 59-251 du 4 février 1959.
Lois W. 60-1384 du 23 décembre 1960 (art. 67)

et 63-156 du 23 février 1963 (art. 47-11).
Code général des impôts, article 159 quin-

quies A et quinquies B de l'annexe IV,
articles 1630 à 1635.

Articles 293 à 301 du code de l'urbanisme
et de l'habitation.

Loi n° 641278 du 23 décembre 1964 (art . 11).
Décret n° 65.719 du 24 août 1965 .

3 .300 .000 4 .000 .000

» 1 .300 .000

165 .000 .000 177 .000 .000

87 83 Cotisations des entreprises
ressortissant au centre

Centre technique des
industries de la fonderie.

88 84 Idem	 Centre technique des
industries mécaniques.

89 85 Idem	 Centre technique de l'in-
dustrie horlogère.

Industrie.

0,40 p. 100 de la valeur commerciale des
produits des industries de la fonderie
avec abattement dégressif suivant les
tranches du chiffre d'affaires.

0,10 p. 100 du chiffre d'affaires (toutes
taxes comprises, exportations incluses).

Horlogerie de petit volume : 0,05 ou 0,10 F
par ébauche de mouvement de montre ;
0,5 p. 100 pour les montres et mouve-
ments de montre.

Horlogerie de gros volume : 0,15 ou 0,30
pour 100 du prix de vente.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 61-176 du 20 février 1961.
Arrêté du 7 avril 1949.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 66-790 du 21 octobre 1966.
Arrêtés des 27 juillet 1965 et 21 octo-

bre 1966.

Loi n' 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 66-717 du 21 septembre 1966.
Arrêtés des 22 avril 1949 et 21 septem-

bre 1966.

12 .000 .000 12 .000 .000

22 .000 .000 25 .000 .000

1 .350 .000 1 .500 .000

90 86 Cotisations des entreprises
ressortissant à l'institut .

Institut des corps gras . . . 0,085 p. 100 du chiffre d'affaires	 Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 60-611 du 28 juin 1960.
Arrêté du 18 août 1950.

1 .511 .000 1 .511 .000



I. I G N E S

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES

ou oblat.
TAUX

	

ET

	

ASSIETTE
TEXTES

	

LÉGISLATIFS

et

	

réglementaires.

PRODUIT
pour

l'année 1967
ou la campagne

1966-1967.

ÉVALUATION
pour

l'année 1968
ou la campagne

1967. 1968.

Nomende-
titre
1967.

Nomenda-
turc

1968.

91

92

93

94

87

88

89

90

Taxe parafiscale sur les
textiles.

Cotisations des entreprises
ressortissant au centre.

Idem	

Cotisations des entreprises
ressortissant à l'institut.

•

Union des industries tex-
files et instituts textiles
de France.

Centre d'études techniques
des industries de l'habil-
lement.

Centre technique d'études
et de recherches de l'in-
dustrie

	

des

	

liants

	

hy-
drauliques.

Institut français du pétrole.

0,20 p. 100 de la valeur des articles textiles
fabriqués en France ou Importés, dont
0 08

	

p.

	

100 pour

	

l'institut

	

textile

	

de
France et 0,12 p. 100 pour l'union des
industries textiles.

0,05 p. 100 du chiffre d'affaires	

0,10 F par tonne de ciment vendu	

0,18 F par hectolitre de carburant (carbu•
rant

	

auto,

	

aviation,

	

produits assimilés,
pétrole lampant et produits assimilés,
white-spirit, benzol et autres carburants
à base de ces produits.

0,21' F par hectolitre de gas-oil.
1,40 F par tonne de fuel-oil domestique.
1,25 F par tonne de fuel-oil léger.
0,25 F par tonne autre fuel-oil et distillat

paraffineux.
0,50 F par quintal d'huile et graisse (toutes

catégories) et de vaseline.
0,18 F par quintal de paraffine et cire

minérale.
0,09 F par tonne de brai et bitume.
12,50 F par tonne de butane et de pro-

pane commercial .

Décret n° 65.1163 du 24 décembre 1965
(art. 3).

Arrêtés des 31 décembre 1965, 29 mars 1966
et 21 avril 1966.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 62.370 du 2 avril 1962.
Arrêtés des 22 août 1952, 2 avril et 4 juin

1962 et 18 mars 1966.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Arrêtés des 22 décembre 1952 et 2 avril 1953

Loi n° 43.612 du 17 novembre 1943	
Décrets des 3 novembre 1961 et 20 mars

1967.
Arrêté du 30 avril 1958.

(En francs .)

25 .000 .000

3 .380 .000

2 .270 .000

78 .000 .000

(En francs.)

25 .600 .000

3 .400 .000

2 .400 .000

97 .000 .000

- 2,50 F par tonne de propane commercial
sous condition d'emploi.

95 91 Cotisations des entreprises Centre technique du cuir . 0,40 p . 100 de la valeur des cuirs et peaux Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	 5 .400 .000 5 .400 .000ressortissant au centre. finis . Décret n° 61 . 1435 du 26 décembre 1961.
Arrêtés des 31 décembre 1957, 11 octobre

1960, 26 décembre 1961 et 30 juillet 1962.

96 92 Idem	 Centre

	

technique

	

de

	

la 0,10 p . 100 du chiffre d'affaires	 Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	 600 .000 630 .000
teinture et du nettoyage. Décret n° 60. 1283 du 3 décembre 1960.

Arrêtés des 25 août 1958 et 3 décembre 1960.

97 93 Idem	 Centre technique des in-
dustries aérauliques et
thermiques .

0,40 p . 100 de la valeur hors taxes des pro-
duits et services fournis par les ressor-
tissants, ce taux étant réduit à 0,20 p . 100
pour les exportations.

Loi n° 48.1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 61.574 du 5 juin 1961.
Arrêté du 16 novembre 1960 .

2 .600 .000 2 .800 .000

98 94 Idem	 Centre

	

technique

	

indus-
triel de la construction
métallique .

0,40 p. 100 de la valeur hors taxes des pro-
duits livrés par les entreprises de la
profession .

Loi n° 48. 1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 63-627 du 28 juin 1963.
Arrêtés des 31 août 1962 et 28 juin 1963 .

3 .400 .000 3 .450 .000

99 95 Idem	 Centre technique de l'in-
dustrie du papier, carton
et cellulose.

0,085 p. 100 de la valeur hors taxes des
papiers et cartons fabriqués en France.

0,045 p. 100 de la valeur hors taxes des

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n° 62-1590 du 29 décembre 1962.
Arrêtés des 27 juin 1962 et 29 décembre

3 .200 .000 3 .400 .000

pâtes à papier fabriquées en France. 1962.

100 98 Redevance sur les combus-
tibles.

Fonds d' utilisation ration.
nelle

	

des

	

combustibles
Redevance sur les tonnages nets de houille

et de lignite produits ou importés en
Loi n° 48-1268 du 17 août 1948	
Décrets n°• 48-1986 du 9 décembre 1948

3 .768 .000 3 .788 .000

F. U. R . C .) . France. Taux : 0,06 F par tonne. (art.

	

261), 49.1178

	

du

	

25

	

juin

	

1949

	

et
61.647 du 20 juin 1961.

Arrêté du 26 juillet 1961 .

9
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LIGNES PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES

	

BÉNÉFICIAIRES TEXTES

	

LÉGISLATIFS pour pour

Nomencle-

	

Nomencla- NATURE OE LA TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'année 1967 l'année 1968

Lure turc ou oblat. et

	

réglementaires . ou la campagne ou la campagne

1967. 1968. 1966. 1967. 1967-1968.

(En francs.) (En francs.)

101 97 Taxe sur les papiers et
cartons consommés en

Fonds d'encouragement à
la production nationale

0,80 p . 100 de la valeur hors taxes des
papiers et cartons fabriqués en France

Ordonnance n°58-881 du 24 septembia 1958.
Décrets n°' 58-883 du 24 septembre 1958,

25 .000 .000 26 .000 .000

France. de pâtes à papier. ou importés . 63-245

	

du

	

11

	

mars 1963 et 65 .167 du
1" mars 1965.

Arrêtés des 11 août 1959, 11 mars 1963 et
1" mars 1965.

102 98 Prélèvement sur les recet- Fonds d'amortissement des Prélèvement sur les recettes nettes de Lois du 31 décembre 1936 (art . 108) et 131 .000 .000 144 .000 .000
tes nettes des distribu-
teurs d'énergie électrique

charges

	

d'électrification
rurale.

l'année précédente. Taux : 3,8 p . 100 dans
les communes de 2.000 habitants et plus ;

n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 38).
Décrets n°• 47-1997 du 14 octobre 1947,

en basse tension. 0,75 p. 100 dans les communes de moins
de 2.000 habitants .

52-966 du

	

13

	

août

	

1952 et 54 . 725 du
10 juillet 1954.

Arrêté du 10 juillet 1954.

103 99 Imposition additionnelle à
la patente.

Association

	

française

	

de
normalisation

	

(A .F.
N . O. R.) .

Montant fixé chaque année par décret en
conseil d'Etat.

Loi n° 47-520 du 21 mars 1947 (art. 58 et 59).
Code général des impôts (art. 1609).

9 .100 .000 11 .400 .000

104 100 Cotisations des industriels
de l'horlogerie de petit

Comité professionnel inter-
régional de la montre.

1 p. 100 de la valeur des montres de poche,
montres-bracelets et similaires et de tous

Décret n° 63-989 du 30 septembre 1963 . ..
Arrêtés des 30 septembre 1963 et 20 mai

2 .400 .000 2 .500 .000

volume et de ses pièces
détachées .

leurs éléments constitutifs . 1966.

105 101 Taxe sur les fabrications
et importations de pro-
duits résineux.

Fonds de compensation et
de recherche des pro-
duits résineux et dérivés .

1,50 F par quintal de tall-oil, essence de
térébenthine, essence de bois de pin ou
essence de pin, essence de papeterie au
sulfate

	

et

	

autres

	

solvants

	

terpéniques
de pentêne brut, essence de papeterie
au bisulfite

	

huile de pin.
3,50 F par quintal de colophanes et acides

résimques, essences et huiles de résine,
liants pour noyaux de fonderie à base de
produits résineux naturels et gommes

, esters provenant d'acides résiniques.

Décret n° 63.383 du 10 avril 1963	
Arrêté du 22 avril 1963.

1 .800 .000 1 .800 .000

s 102
(nouvelle)

Cotisations des entreprises
ressortissant au centre .

Centre d'études et de re-
cherches

	

de

	

l'industrie
0,30 p. 100 du montant des facturations

hors taxes .
Loi n e 48-1228 du 22 juillet 1948 	
Arrêté du 5 janvier 1967.

s 1 .200 .000

du béton manufacturé . Texte en préparation.

Services du Premier ministre.

Redevance pour droit
d'usage des appareils ré-
cepteurs de radiodiffu-
sion et de télévision.

Office de radiodiffusion-
télévision française.

103106

INFORMATION

Redevances perçues annuellement :
30 F pour les appareils récepteurs de

radiodiffusion ;
100 F pour les appareils de télévision.

Ces taux sont affectés de coefficients pour
la détermination des redevances annuel-

' les dues pour les appareils installés dans
les débits de boissons ou dans les salles
d'audition ou de spectacle dont l'entrée
est payante.

Une seule redevance annuelle de 100 F est
exigible pour tous les appareils récep-
teurs de radiodiffusion et de télévision
détenus dans un même foyer, sous ré-
serve pour les récepteurs de télévision
d'être détenus dans une même résidence.
Une seule redevance de 30 F est exi-
gible pour tous les appareils récepteurs
de radiodiffusion détenus dans un même
foyer.

Ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958
portant loi de finances pour 1959.

Ordonnance n° 59-273 du 4 février 1959
relative à la radiodiffusion-télévision
française.

Loi n° 64 .211 du 27 juin 1964.
Décrets n°• 58.277 du 17 mars 1958, 60-1469

du 29 décembre 1960, 61-727 du 10 juil-
let 1961, 61-1425 du 26 décembre 1961 et
66-603 du 12 août 1966.

1.163 .000 .0001 .088.000.000
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LÉGISLATIFS pour pour
Nossancla-

	

Nommais- NATURE DE LA TAXE TAUX

	

ET

	

ASSIETTE l'inné. 1967 l ' année 1968
twe

	

tore eu oblat. et

	

réglementaires. ou la campagne ou la campagne
1967.

	

1968. 1966 . 1967 . 1967-1968.

(En francs .) (En francs .)

Transports.

10478 Taxe additionnelle au droit
de timbre des cartes

des véhicules uti-
taires pour le finance-

ment de la formation
professionnelle dans les

Association pour le déve-
loppement de la forma-
tion professionnelle dans
les transports (A. F . T .) .

1. — TRANSPORTS TERRESTPES

Véhicules pour le transport des marchan-
dises dont le poids total autorisé est
compris entre 6 et 11 tonnes : 40 F ; supé-
rieur à 11 tonnes : 60 F.

Véhicules de transport en commun de
voyageurs : 40 F.

Tracteurs routiers : 60 F.

Loi n° 63-156 du 23 février 1963 (art . 79) ..
Décret n° 63-300 du 23 mars 1963.
Arrêté du 28 février 1966.

3 .200 .000 3 .400 .000

M . — MARINE MARCHANDE

Éi0 105 Contributions aux dépon- Comité central des pêches Prélèvement ad valorem sur les ventes de Ordonnance n° 45-1813 du 14 août 1945 600 .000 2 .800 .000
ses administratives des maritimes et comités Io- poissons et produits de la mer. (art . 2, 13, 18, 19 et 20).
comités. eaux. Arrêtés des 29 mai 1956 et 2 avril 1957.

81 106 Idem	 Comité central des pêches
maritimes.

Supplément au droit de délivrance dcs
étiquettes de salubrité délivrées par Pins-

Ordonnance n° 45-1813 du 14 août 1945 . ..
Décrets n°• 50-214 du 6 février 1950 et

210 .000 210 .000

titut scientifique et technique des pêches
maritimes aux ostréiculteurs .

57-1364 du 30 décembre 1957.
Arrêtés des 23 juin 1956 et 25 août 1958.

82 107 Taxes

	

perçues

	

pour

	

le
contrôle de la profession
de mareyeur expéditeur.

Institut

	

scientifique

	

et
technique

	

des

	

pêches
maritimes.

Prélèvement ad valorem sur les achats de
produits de la pêche maritime faits par
les titulaires de la carte professionnelle
de mareyeur expéditeur.

Loi n° 48-1400 du 7 septembre 1948 (art. 5).
Décrets n°• 48-1851 du 6 décembre 1948

(art . 24) et 57-1363 du 30 décembre 1957.
Arrêté du 19 janvier 1959.

90 .000 90 .000

108 Taxe afférente à l'exercice Idem	 Taxe de 0,10 F par étiquette de salubrité, Décrets du 20 août 1939 (art. 11 à 14) et 1 .183 .300 1 .183 .300
du contrôle sanitaire des obligatoire pour chaque colis . n° 48-1324 du 25 août 1948.
coquillages. Arrêtés des 1" septembre 1954, 26 décem-

bre 1958 et 30 décembre 1983.

84 109 Taxe afférente à l'exercice Idem	 Taxe de 0,20 F par certificat de contrôle Ordonnance n° 58-1357 du 27 décembre 872 .000 872 .000
du contrôle de la fabri- obligatoire pour chaque caisse de conser- 1958 . — Loi n° 48-1974 du 31 décembre
cation des conserves de ves à la sortie de l'usine . 1948 (art. 32).
poissons. Décret n° 60-1524 du 30 décembre 1960.

Arrêtés des 30 décembre 1963 et 6 juil-
let 1966.

85 110 Taxe sur les passagers . . . . Etablissement national des Taxe de 0,80 F à 40 F perçue sur tous les Lois n" 47-1683 du 3 septembre 1947 (art . 5), 7 .500 .000 7 .500 .000
invalides de la marine . passagers

	

embarquant

	

ou

	

débarquant
dans un port de la France métropoll-
taire.

51-238 du 28 février 1951 (art . 4), 51-1495
du 31 décembre 1951 (art. 3) et 56-1327
du 29 décembre 1956 (art . 97).

Décret n° 55-594 du 20 mai 1955 (art . 30).

86 1. :11 Droits pour la délivrance Idem	 Permis et cartes de circulation : 20 F jus- Lois n°• 42-7 du 1" avril 1942 (art. 6, 7, 2 .500 .000 2 .500 .000
ou le renouvellement des qu'à 5 CV inclus ; en plus : 4 F par CV 3 et 11) . 47-1683 du 3 septembre 1947
cartes et permis de ch, au-delà de 5 CV . (art .

	

4),

	

53 . 1329

	

du

	

31

	

décembre

	

1953 r
culation et du permis de Droit de pêche : 20 F jusqu'à 5 tonneaux (art . 5 et 6) et 54-1313 du 31 décembre
pêche pour les plaisan- inclus et 2 F par tonneau supplémen- 1954 (art . 3, §3).
ciers. taire.

s 1 .12
(nou,mile)

Taxe sur les poissons et
animaux marins destinés
à la conserverie.

Confédération

	

des

	

indus-
tries de traitement des
produits

	

de

	

la

	

pêche
maritime.

2 p . 100 sur les achats des conserveurs. Décret n° 67-788 du 18 septembre, 1967 . s 260 .000

O1
V
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Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 28 est réservé,
ainsi que le vote sur l'article 51 et sur l'état E.

[Article 60 bis .]

Mme la présidente. « Art. 60 bis . — L'article 11064 du code
rural est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 1106-4. — Il est créé un fonds spécial d'action sociale
destiné à promouvoir et à développer une action sociale en
faveur de l'ensemble des bénéficiaires du présent chapitre et,
particulièrement, des plus défavorisés.

« Ce fonds, géré par la mutualité agricole, est administré par
un comité national et des comités départementaux d'action sociale
où sont représentés exclusivement les organismes assureurs
compte tenu du nombre de leurs adhérents.

« Un règlement d'administration publique détermine les condi-
tions d'application du présent article et notamment la part des
cotisations complémentaires prévues à l'article 1003-8 affectée
au financement du fonds spécial les diverses catégories de pres-
tations supplémentaires pouvant être allouées, les règles de
fonctionnement du fonds spécial, la composition et le rôle du
comité national et des comités départementaux. s

M . le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
ment demande la réserve du vote sur cet article.

Mme la présidente. Le vote sur l'article 60 bis est réservé.

[Article 60 ter .]

	

.

Mme la présidente . e Art . 60 ter . — I . -=– L'alinéa i de l'ar-
ticle 1024 du code rural est abrogé et remplacé par les dispo-
sitions suivantes :

a i) Les employés du centre national pour l'aménagement des
structures des exploitations agricoles ;

« j) Et généralement les employés de tous groupements pro-
fessionnels agricoles régulièrement constitués . »

« II. — Il est inséré dans l'article 1060 du code rural, après
l'alinéa 7°, un alinéa 8° ainsi rédigé :

« 8° Aux employés du centre national pour l'aménagement
des structures des exploitations agricoles s.

M. te ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment demande également que le vote sur cet article soit réservé.

Mme la présidente. Le vote sur l'article 60 ter est réservé.

[Article 63 quater .]

Mme la présidente . « Art. 63 quater . — L'article 40-I-3-a et
l'article 42-2 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 sont complé-
tés par les dispositions suivantes :

« En ce qui concerne les communes forestières, par dérogation
aux dispositions de l'alinéa précédent, les revenus provenant
de l'exploitation des bois et forêts, propriétés des communes,
pris en considération, seront les revenus nets, défalcation faite
des frais et charges ayant concouru à leur formation . s

M . Rivain, rapporteur général ; a présenté un amendement n° 29
qui tend à supprimer cet article.

M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment accepte l'amendement et demande que son vote soit réservé
ainsi que le vote éventuel sur l'article 63 quater.

Mme la présidente . Le vote sur l'amendement n° 29 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 63 quater.

[Article 63 quinquies.]

Mme la présidente. e Art . 63 quinquies . — Le régime fiscal
des plus-values à long terme est étendu, dans les conditions
et limites qui seront fixées par décret, aux produits de cessions
de brevets ou de concessions de jouissance en cours de déli-
vrance. a

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 30 qui tend à reprendre, pour cet article, le texte adopté par
l'Assemblée nationale sur le rapport de la commission mixte
paritaire et ainsi rédigé :

« Le régime fiscal des plus-values à long terme est étendu,
dans des conditions et limites qui seront fixées par décret, aux
produits de cessions de brevets ou de concessions de licences
d'exploitation de brevets en cours de délivrance. s

La parole est à M. le rapporteur général.
*

M. Philippe Rivain, rapporteur général. C'est un amendement
de forme.

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment accepte l'amendement et demande que son vote soit
réservé ainsi que le vote sur l'article 63 quinquies.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n' 30 accepté
par le Gouvernement est réservé, ainsi que le vote sur l'ar-
ticle 63 quinquies.

[Article 72 bis .]

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 72 bis.
M . Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement

n° 31 qui tend à reprendre cet article dans le texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture et ainsi rédigé :

« Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affec-
tation spéciale, géré par le ministre de l'économie et des
finances et intitulé e ronds d'expansion économique de la
Corse n.

« Ce compte a pour objet de permettre, dans la limite de
ses ressources, le financement de travaux de mise en valeur
du département de la Corse dans le cadre du Plan de dévelop-
pement économique et social.

e Il retrace :
« En recettes :

« Le produit des taxes perçues en application des dispositions
de l'article 999 bis du code général des impôts sur les véhicules
immatriculés en Corse ;

« Le produit du droit de consommation institué par l'ar-
ticle 18-V de la présente loi sur les cigarettes, cigares, cigarillos,
tabacs à fumer, tabacs à mâcher, tabacs à priser destinés à être
consommés en Corse.

« En dépenses:
« Les versements correspondant à son objet.
« Les modalités de fonctionnement du compte 'spécial seront

déterminées par décret en Conseil d 'Etat s.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Rivain, rapporteur général . Cet amendement est
la conséquence de l'article 18 précédemment voté.

M. le mini. , de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment accepte amendement et demande que son vote soit
réservé ainsi que le vote sur l'article 72 bis.

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 31 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 72 bis.

[Article 75 bis .]

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 75 bis.

[Article 77.]

Mme la présidente. « Art . 77. — L'article 8-II de la loi
n° 65-1154 du 30 décembre 1965 est complété par l'alinéa
suivant :

a Nonobstant les dispositions prévues à l'alinéa précédent
le Gouvernement pourra réintégrer les agents qui auront
été mis par les autorités locales dans l'impossibilité de
regagner la France afin d'y poursuivre leurs fonctions sous
réserve qu'ils aient souscrit la déclaration de reconnaissance
de la nationalité française dans les conditions prévues à
l'article 1°' de la loi n° 66-945 du 20 décembre 1966 . »

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 32 qui tend à supprimer cet article.

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment accepte l'amendement et demande que le vote sur cet
amendement soit réservé.

Mme la présidente. Le vote sur l ' amendement n° 32 est
réservé, ainsi que le vote sur . l'article 77.

[Article 78 .]

Mme la présidente. e Art. 78 . — La date du 27 avril 1974
est substituée à celle du 27 avril 1968 figurant au premier alinéa
de chacun des articles L . 393 et L . 394 ainsi qu'au premier
et au dernier alinéa de l'article L. 401 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes du guerre. a

M. Rivain, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 33 qui tend à supprimer cet article.

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
ment accepte l'amendement et demande que le vote sur cet
amendement soit réservé.

160



e

- 5680

	

ASSE11Bl-EE NATIONALE — sEANCE DU 7 Dl Cli11I3I1E 1967

Mme la présidente. Le vote sur l'amendement n° 33 est
réservé, ainsi que le vote sur l'article 78.

Nous avons terminé- l ' examen des articles.

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . En application de
l'article 44, alinéa 3, de la Constitution et de l'article 96 du
règlement, le Gouvernement demande à l'Assemblée de se pro-
noncer par un seul vote sur l'ensemble du projet de loi de
finances dans le texte adopté par le Sénat en première lecture,
modifié par les amendements n"" 1 à 3 de la commission des
finances, n° 4 de la commission des finances, modifié par
le sous-amendement n" 36 de M . Giscard d'Estaing ; n"' 5 à 7
de la commission des finances, n" 8 de la commission des
finances, modifié par le sous-amendement n° 37 de M. Antho-
nioz ; n" 9 à 13 de la commission des finances, n° 14 de la
commission des finances, modifié par le sous-amendement n° 35
du Gouvernement, et n°" 15 à 34 de la commission des finances.

Le Gouvernement demande un scrutin public.

Mme la présidente . En application de l'article 44, alinéa 3,
de la Constitution et de l'article 96 du règlement, le Gouverne-
ment demande à l'Assemblée de se prononcer par .un seul vote
sur l'ensemble du projet de loi de finances dans le texte adopté
par le Sénat en première lecture, modifié par les amendements
n" 1 à 3 de la commission des finances, n" 4 de la commission
des finances, modifié par le sous-amendement n° 36 de M. Giscard
d'Estaing ; 5 à 7 de la commission des finances, n° 8 de la
commission des finances, modifié par le sous-amendement n° 37
de M. Anthonioz ; n' 9 à 13 de la commission des finances,
n° 14 de la commission des finances, modifié par le sous-amende-
ment n° 35 du Gouvernement, et n" 15 à 34 de la commission
des finances.

Je suis saisie par le Gouvernement et par le groupe commu-
niste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

Mme la présidente. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 249
Contre	 234

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs de l'union démocratique pour la V' République et des
républicains indépendants .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt minutes, est
reprise à dix-sept heures trente-cinq minutes.)

Mme la présidente. La séance est reprise.

-6--

ORGANISATION DES COMORES

Discussion d'un projet de loi.

Mme la présidente. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi modifiant et complétant la loi n° 61-1412 du
22 décembre 1961 relative à l 'organisation des Comores
(n°' 521, 540)

La parole est à M. Ahmed Mohamed, rapporteur de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'adminis-
tration générale de la République.

M. Ahmad Mohamed, rapporteur. Madame la présidente, mes-
dames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend à
modifier la loi n° 61-1412 du 22 décembre 1961 relative à l'orga-
nisation des Comores .

Ce texte n'a subi depuis six ans que des modifications mineures
concernant le régime des incompatibilités . Depuis plusieurs mois
des négociations étaient engagées avec les représentants du ter-
ritoire. Le projet de loi adopté le 11 octobre 1967 par le conseil
des ministres a été soumis à la chambre des députés des
Comores qui a proposé de nombreuses modifications . Le texte
qui vous est soumis a retenu certaines d'entre elles.

L' organisation actuelle des Comores est marquée par l'auto-
nomie de gestion que proclame le préambule du projet.

Les institutions du territoire sont : la chambre des députés
des Comores et le conseil de gouvernement.

La République est représentée dans le territoire par un Haut-
Commissaire assisté d'un secrétaire général.

Chacune des quatre îles principales de l'archipel est gérée
par un conseil de subdivision.

Le président du conseil de gouvernement est élu par la
chambre des députés à la majorité des deux tiers . Il nomme
les ministres qui composent avec lui le conseil de gouvernement.

Si après sept tours aucun candidat n'obtient la majorité des
deux tiers, la chambre est dissoute.

Le conseil de gouvernement est responsable devant la chambre
des députés qui peut voter une motion de censure à la majorité
des deux tiers ou refuser la confiance à la même majorité.

La chambre des députés des Comores est composée de trente
et un membres . Les députés sont élus pour cinq ans au suffrage
universel direct ; les élections sont réglementées par l'ordon-
nance n° 59-200 du 31 janvier 1959 relative à la composition et
à la formation de l'assemblée territoriale des Comores.

Les conseils de subdivision sont élus pour cinq ans au suffrage
universel direct dans chaque île qui constitue autant de cir-
conscriptions électorales. L'organisation des conseils de circons-
cription est réglementée minutieusement par le statut de 1961.

Le projet de loi maintient les différentes institutions mais,
ainsi que l'indique l'exposé des motifs, donne à la chambre des
députés des Comores le pouvoir de régler leur-mode de forma-
tion, leur fonctionnement et leurs rapports.

Ainsi, le président du conseil de gouvernement est élu pis' la
chambre seion les modalités fixées par elle . Le conseil est respon-
sable devant la chambre des députés des Comores selon des
modalités qu'elle définit par un texte spécial.

La chambre des députés fixera elle-même le régime électoral
et les incompatibilités, sous réserve des principes énoncés à
l'article 9 . Elle peut être dissoute par décret en conseil des
ministres sur proposition du conseil de gouvernement.

Un des buts principaux du projet est de mieux définir les
compétences respectives du territoire et de l'Etat. Dans
l ' ensemble les compétences territoriales sont élargies.

L'article 10 du projet donne une liste limitative des compé-
tences de l'Etat, tandis que l'article 11 — nouveau — décide
que la chambre des députés des Comores délibère sur les affaires
communes de l 'archipel qui ne relèvent pas des compétences
de l'Etat.

L 'article 6 du projet augmente les compétences territoriales
en matière de justice.

L'article 3 du projet précise que le président du conseil de
gouvernement a la responsabilité de la sécurité intérieure de
l'archipel . 11 dispose d'une garde territoriale.

Le rôle du Haut-Commissaire de la République est plus limité.

Le président du conseil de gouvernement partage avec lui
la possibilité d'employer la procédure d'annulation des actes
de la chambre des députés . Le Haut-Commissaire n'assiste plus
aux séances du conseil de gouvernement et de la chambre des
députés.

Quand l'état d'urgence est déclaré, il est mis en oeuvre conjoin-
tement par le Haut-Commissaire et le président du conseil de
gouvernement.

Le projet de loi institue une nouvelle forme d'aide de la
métropole . L'article 11 insère deux nouveaux articles dans le
statut : l'article 32 règle l'aide financière et technique sur le
modèle des dispositions récemment votées pour le territoire
français des Afars et des Issas ; l'article 33 prévoit des conven-
tions pour la collaboration d'organismes et d 'établissements
publics métropolitains.

La commission des lois a examiné le 30 novembre 1967 les
conclusions du rapporteur . Le 1"' décembre, elle a entendu M . le
ministre d'État chargé des départements et des territoires
d 'outre-mer et a procédé à la discussion des articles .
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J'interviendrai tout à l ' heure à titre personnel pour présenter
quelques observations sur le projet et sur les amendements qui
n'ont pas été retenus par le Gouvernement . (Applaudissements
sur les bancs de l'union démocratique pour la V" République et
des républicains indépendants.)

Mme la présidente. La parole est à 111 . le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union démocratique pour la V• Répv-
blique et des républicains indépendants .)

M. Pierre Billotte, ministre d'Etat chargé des départements
et territoires d'outre-mer . Madame la présidente, mesdames, mes-
sieurs, la France est présente dans l'archipel des Comores depuis
plus d'un siècle.

A partir de 1841, date à laquelle l ' amiral Hell apporta la pré-
sence française à Mayotte, des traités signés avec les princes
de différentes îles, singulièrement en 1886, organisèrent notre
protectorat . Passées sous la souveraineté de la France en 1912,
les Comores furent rattachées, deux ans plus tard, au gouverne-
ment général de Madagascar.

La personnalité fort marquée de l'archipel et de ses habitants,
de re'.igion musulmane, de langue souahéli, devait conseiller de
le constituer en une entité administrative particulière. Cela fut
fait en 1946. En octobre 1958, les Comoriens approuvèrent la
Constitution par 97 p. 100 des suffrages exprimés et, deux mois
plus tard, ils choisissaient de conserver le statut de territoire
d'outre-mer de la République.

La loi du 22 décembre 1961 a institué dans le territoire, j us-
que-là régi par la loi-cadre de 1956, un régime particulier fondé
sur le principe de l'autonomie de gestion.

Cette loi eut pour objet, selon son préambule « de conduire
encore plus avant les populations de l'archipel des Comores à
la liberté de s'administrer elles-mêmes et de gérer leurs propres
affaires a . Elle précise, en son article premier, que l'archipel des
Cancres c forme, au sein de la République française, un terri-
toire d'outre-mer doté de la personnalité juridique et jouissant
de l'autonomie interne ».

Aux termes de la loi du 22 décembre 1981, la représentation
du pouvoir central est assurée dans le territoire par un haut-
commissaire de la République, lequel ne cumule plus ses fonc-
tions, comme c'était le cas pour l'administrateur supérieur sou
le régime de la loi-cadre, avec celles de chef du territoire.

La présidence du conseil de gouvernement est assurée par
une personnalité locale élue par la chambre des députés substi-
tuée à l'assemblée territoriale . Le conseil de gouvernement,
véritable exécutif local, est responsable devant la chambre des
députés. Celle-ci, élue au suffrage universel, vote le budget de
l'archipel et les impôts perçus au profit du budget territorial,
se prononce sur les projets qui lui sont soumis par le président
du conseil de gouvernement, délibère sur les affaires communes
de l'archipel qui ne relèvent ni du domaine de la loi ni les
attributions du haut-commissaire . Dans chacune des quatre îles
principales, un conseil de subdivision règle les affaires sociales.

Les nouvelles institutions entrèrent sans dslai en application
et le haut-commissaire de la République reçut instruction d'en
interpréter les dispositions dans l'esprit t.e plus large de libé-
ralité.

Ces instructions furent précisées, toujours dans le même
esprit, par une instruction de M . le Premier ministre, en date du
13 juillet 1963 . Elle s ' attachait, en particulier, à préciser les
attributions des instances locales et celles du haut-commissaire,
ainsi qu'à déterminer les compétences des différents services
administratifs existant dans le territoire.

Cependant, il apparut bientôt qu'un nouveau dialogue était
nécessaire avec les autorités comoriennes, qui estimaient ne pas
avoir véritablement, du fait des activités réservées aux services
d'Etat, la direction de toutes les affaires qu'elles jugeaient de
leur compétence en raison du statut ou par application du
principe de l'autonomie interne . A l'issue de plusieurs séries
de conversations qui se sont situées au cours des années
1966 et 1967, les grandes lignes des modifications et des complé-
ments à apporter au statut du territoire ont été élaborées.

Conformément à l'article 74 de la Constitution et aux dispo-
sitions de la loi statutaire de 1961, l'avant-projet de loi a été
soumis, au cours du mois d'octobre, à la chambre des députés
des Comores ainsi qu'aux quatre conseils de subdivision . Les
avis des conseils de Mohéli, d'Anjouan, de la Grande Comore ont
été favorables à l'avant-projet de loi, ces deux derniers avec
des réserves tendant à voir affirmer la personnalité de chaque
île et définir les moyens de la garantir.

s

En revanche, le conseil de subdivision de Mayotte l' a rejeté :
le particularisme mahorais récuse, en effet, depuis plusieurs
années, toute inclusion dans un statut d'autonomie interne et
revendique pour file un statut particulier la plaçant sous la tutelle
directe de la France . J'aurai à revenir sur les problèmes que
posent l'individualité des différentes îles de l'archipel et les
moyens à mettre en oeuvre pour en assurer la protection.

La chambre des députés,- sous réserve d'amendements que nous
examinerons, a approuvé l'avant-projet par 26 voix contre 4
— celles, précisément, des députés de Mayotte.

Après avoir été soumis pour avis au Conseil d'Etat, le projet
a été définitivement adopté le 22 novembre par le Gouvernement.

Votre commission des lois a examiné dans le détail le projet
de loi et les amendements, au nombre de seize, que lui propo-
sait M. le député Mohamed Ahmed, le plus souvent pour reprendre
celles des modifications demandées par la chambres des députés
des Comores qui n'avaient pas pu finalement être retenues
pour les raisons que je dirai.

J'ai pu donner à votre commission un certain nombre d'éclair-
cissements sur les choix faits par le Gouvernement après une
étude approfondie. Dans la plupart des cas — et je m'en réjouis —
votre commission a retenu le texte du Gouvernement, ainsi
que le précise l'excellent rapport présenté par M . Mohamed
Ahmed.

Votre commission a maintenu, en définitive, quatre amende-
ments. Je vais examiner dès maintenant avec vous le premier
d'entre eux, me réservant de revenir dans un instant sur les
autres à l'occasion de l'étude détaillée du projet.

Le premier amendement de votre commission a pour objet,
en reprenant le préambule de la loi de 1961, d'y faire apparaître
l'expression d'autonomie interne à la place de celle d'autonomie
de gestion. Cette modification avait paru inutile au Gouverne-
ment pour une double raison : le préambule, déclaration solen-
nelle d'intention, ne fait pas, à proprement parler, partie de la
loi et n ' a donc pas à être modifié par elle ; de plus, l'article 1",
nouveau, du projet mentionne expressément l'autonomie interne.

Le Gouvernement ne peut pas accepter tel qu'il est l'amende-
ment de votre commission qui reprend les termes, maintenant
dépassés, de la loi de 1961 . Mais, pour donner satisfaction, dans
la mesure du possible, à votre commission, le Gouvernement
est disposé à présenter un amendement tendant à faire précéder
le projet de loi d'un nouveau préambule ainsi rédigé : s La pré-
sente loi a pour but d'aménager l'organisation particulière du
territoire des Comores définie par la loi n" 61-1412 du 22 décem-
bre 1961 ; elle est fondée sur le principe de l 'autonomie interne ».

J ' en viens à l 'examen détaillé du projet.

Ainsi que le souligne expressément l'exposé des motifs, le
projet de loi répond à quatre préoccupations principales : donner
aux organes institutionnels du territoire le pouvoir de régler
eux-mêmes leur mode de formation, leur fonctionnement et leurs
rapports ; élargir et définir les compétences territoriales et les
distinguer nettement des compétences de l'Etat ; établir sur
une base contractuelle l'aide de la' métropole au territoire ;
préciser dans quelles conditions s'exprimera la personnalité des
circonscriptions. C'est à l'un ou l'autre de ces objectifs essen-
tiels que répondent les modifications apportées à la loi de 1961,
laquelle n'est pas abrogée, mais aménagée.

Ce sont les modifications apportées au titre I"', a De l'admi-
nistration du territoire », qui répondent principalement à la
première préoccupation du Gouvernement . Elles assurent aux
organes principaux la pleine disposition de leur mode de for-
mation, de leur fonctionnement et de leurs rapports. Cela revient
à dire que la nouvelle rédaction des articles traitant de ces
matières ne précise plus ni les modalités d'élection du prési-
dent du conseil de gouvernement, ni les modalités de la respon .
sabilité de celui-ci devant la chambre des députés, ni la compo•
position de la chambre, ni la durée du mandat des députés,
ni leur mode d'élection.

Il en va de même en ce qui concerne lee circonscriptions :
la composition et les règles de fonctionnement des conseils
de circonscription sont fixées par la chambre des députés, qui
peut également accroître leurs attributions . Les pouvoirs de
l'assemblée locale se trouvent donc notablement étendus . On
notera qu'elle reçoit le pouvoir d'instituer non seulement des
juridictions de droit islamique, mais encore -- et j'insiste sur
ce point — des juridictions de droit territorial, et qu'elle reçoit
compétence pour définir le droit applicable devant ces juri-
dictions dans les matières non réservées à l'Etat ou aux tri-
bunaux ayant à connaître de celles-ci.

La définition des compétences du territoire, ainsi que leur
distinction des compétences de l'Etat résultent, pour l'essentiel,
des modifications apportées au titre III, e De la représentation
de la République dans le territoire '.
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L'esprit dans lequel a été aménagé le texte de 1961 tend à
associer plus étroitement, dans certains cas, le président du
conseil de gouvernement au haut-commissaire ; par exemple,
l'annulation des actes de la chambre des députés peut désormais
être demandée par le président du conseil de gouvernement
selon la même procédure que celle dont dispose le haut-commis-
saire. Mais l'idée essentielle a été de faire du président du
conseil de gouvernement le seul responsable de la sécurité inté-
rieure, self dans l'état d'urgence . Le président dispose, a cet
effet, d'une garde territoriale . Je reviendrai sur les moyens
dont cette garde sera dotée.

En ce qui concerne les compétences de l'Etat, elles sont énu-
mérée .; avec précision dans l'article 31, nouveau . Ces compé-
tences s'exercent dans les matières suivantes : les relations exté-
rieures ; la défense ; la monnaie, le Trésor, le crédit, les changes,
le commerce extérieur ; la nationalité ; l'état civil et le statut
civil de droit commun ; la radiodiffusion et la télévision — le
président du conseil de gouvernement organisant et réglant les
programmes du ter r itoire — les transports et communications
extérieures ; la procédure pénale, les atteintes à la sûreté de
l'Etat, les infractions concernant les matières qui sont de la
compétence de l'Etat et les juridictions relatives à ces matières.

L'institution d'une nouvelle forme d'aide de la métropole
repose sur un titre III bis, nouveau, dont l'intitulé même, s De
j'aide technique et financière contractuelle », indique l'esprit.
C'est désormais par des conventions que seront fixées les moda-
lités des concours financier et technique de l'Etat aux inves-
tissements économiques et sociaux, notamment aux programmes
de formation et de promotion du territoire, et cela pour chaque
opération ou groupe d'opérations.

C'est également par des conventions que l'Etat participera
au fonctionnement des services territoriaux soit par détache-
ment de personnel, soit par son aide financière . Il en ira de
même dans le cas où les besoins des services territoriaux exi-
geraient le concours d'établissements publics métropolitains.
Ainsi, peut-on penser que la satisfaction des besoins du terri-
toire et les interventions de la métropole seront entourées de
garanties mutuelles de bonne exécution . Je rappelle à l'Assem-
blée que le statut renouvelé du territoire français des Afars
et des Issas comporte des dispositions identiques.

En ce qui concerne le respect et l'exercice de la personnalité
des différentes îles de l'archipel, il faut se reporter au titre II,
intitulé, « Des conseils de circonscription », qui tend à assurer
l'un et l'autre. Ainsi, est-il désormais précisé que chaque île
forme une circonscription dotée de la personnalité morale, et
disposant de son propre patrimoine et de ses propres res-
sources.

Les attributio' e du conseil de circonscription, qui exprime la
personnalité de t'île, sont réglées par la chambre des députés
des Comores, étant entendu que le conseil règle par ses délibé-
rations les affaires de l'île. Enfin, le conseil de circonscription
vote le budget de la circonscription.

Le souci ainsi manifesté d 'affirmer sa personnalité des orga-
nismes représentatifs des circonscriptions s'explique tout natu-
rellement par l ' originalité de ces dernières originalité qui résulte
de nuances plus ou moins tranchées dans le peuplement, les tra-
ditions, l'histoire, mais accusées par l'insularité.

J'ai indiqué que la chambre des députés des Comores a émis
le 25 octobre 1967, un avis favorable à l'avant-projet de loi sous
réserve d'un certain nombre d'amendements . Il me semble qu'un
rapide examen des raisons pour lesquelles il a paru souhaitable
ou non d ' inclure ces amendements dans le projet de loi est de
nature à éclairer l'Assemblée sur l'esprit même du texte qui
lui est proposé.

Quelques-uns de ces amendements étaient de pure forme et
ont été, bien entendu, acceptés . Notamment, il a semblé opportun,
à la demande de la chambre des députés des Comores, de
joindre à l'article 3 le huitième alinéa de l'article 28, égale-
ment relatif aux pouvoirs du président du conseil de gouverne-
ment, puisqu'il lui attribue la faculté de demander l 'annulation
des actes de la chambre suivant la procédure dont dispose le
haut-commissaire.

La chambre des dépotés avait suggéré que l'article 8, nouveau,
relatif à l'emploi de la gendarmerie nationale, fût modifié par
l ' incorporation au texte de celui-ci d ' importants fragments des
instructions de 1963 . Cette suggestion n'a pu être retenue. En
effet, il s'agit de dispositions qui n'ont aucun caractère légis-
latif. Elles ne peuvent, en conséquence, figurer dans le texte
d'une lei et seront — je vous en donne l'assurance — l'objet
de conventions d'aide technique qui vont être passées avec le
territoire.

Dans un premier temps, il avait été envisagé, pour écarter
tout risque de conflit d ' autorité, de ne confier à la gendarmerie
nationale que des fonctions de conseiller technique, à l'exclu-
sion de toutes autres, auprès de la garde territoriale . A la
demande instante de la chambre des députés des Comores,
soucieuse de ne pas limiter le précieux concours de cette arme
d'élite, le Gouvernement admet que la gendarmerie nationale
pourra recevoir d'autres missions par voie de conv entions d'aide
technique.

Divers autres amendements n'ont pu être retenus parce qu'ils
tendaient, eux aussi, à introduire dans la loi des dispositions
ou des précisions n'ayant nullement tin caractère législatif . Tel
a été le cas de l'amendement concernant la présence de Como-
riens parmi le personnel des représentations ou des délégations
françaises.

Un certain nombre d ' amendements de la chambre comorienne
tendant à rendre moins nette l'affirmation de la personnalité
des îles n'ont pu être pris en considération . En effet, la recon-
naissance de l'individualité des circonscriptions répond à une
situation de fait qui ne peut être méconnue.

Je l'ai dit à votre commission des lois qui en a tenu compte
en maintenant sans modification plusieurs des articles du projet
réglant des aspects essentiels de l'organisation et des attribu-
tions des conseils de circonscription. Il importait notamment
que fût maintenue, dans l'article 17, nouveau, l'affirmation
selon laquelle le conseil de circonscription exerce les compé-
tences nécessaires à l'expression de la personnalité de l'île.

De même, devait être conservée la disposition de l'article 16,
nouveau, suivant laquelle le conseil de circonscription élit son
président . On ne pouvait concevoir non plus la suppression
des articles 19 et 20 précisant, l'un le rôle budgétaire et fiscal
attribué aux conseils, l'autre quelques-unes des ressources qui
doivent être garanties aux circonscriptions.

On notera, à cet égard, que si la chambre comorienne avait
demandé la suppression de ces articles, le conseil de subdivi-
sion de la Grande-Comore s'était expressément prononcé pour
le maintien de l'article 20, nouveau, sur les ressources locales
et que le conseil de subdivision d'Anjouan avait proposé que
les actes de la chambre comorienne les concernant puissent être
l'objet d'un avis des conseils . En maintenant ces articles, il a
été satisfait non seulement aux exigences de principe, dont la
négligence irait à l'encontre de la conception même que se fait
la France de son rôle et qui justifie sa présence dans l'archipel,
mais de la volonté exprimée par plusieurs conseils de circonscrip-
tion et plus nettement encore par les élus de Mayotte.

Votre commission des lois n'en a pas moins adopté trois amen-
dements tendant à la suppression des articles 16 et 18 nouveaux
et de l'alinéa 2 de l'article 17 nouveau ; elle a estimé que les
dispositions de ces articles relèvent de la compétence de la
chambre des députés des Comores.

Je dois vous dire que ces amendements posent des problèmes
délicats de droit et d'opportunité.

Il me faut à cet égard apporter tout d'abord une précision
d'ordre juridique. .

Votre rapporteur a exposé que l'organisation et le fonctionne-
ment des collectivités locales secondaires — ici les conseils de
circonscription — n'entrent pas dans la compétence du Parlement
de la République, cette matière ayant été transférée par la
loi-cadre de 1956 à la chambre des députés des Comores, et le
Conseil constitutionnel ayant, par la suite, confirmé cette
dévolution . Si l'on se reporte au texte exact d ' une décision du
Conseil constitutionnel du 2 juillet 1965 qui traite en effet de
cette question, on lit:

« . . . l'article 76 de la Constitution, en permettant aux territoires
d'outre-mer de garder leur statut au sein de la République, a
confirmé les compétences antérieurement reconnues aux assem-
blées territoriales, mais. . . » — et ici je souligne — « . . . ces compé-
tences peuvent être modifiées par une loi prise dans les conditions
de l'article 74 de la Constitution, c'est-à-dire après consultation
de l 'assemblée territoriale intéressée . s

C'est précisément cette procédure qui a été suivie, comme elle
avait déjà été employée pour la loi de 1961 organisant le statut
des Comores.

Ce n'est donc pas sur cette décision du Conseil constitutionnel
que l'on peut s'appuyer pour supprimer dans la loi les articles
dont il s'agit, mais bien plutôt sur le fait qu'il n'est pas du tout
contraire à la Constitution de donner à la chambre des députés
la possibilité de faire des actes réglant le fonctionnement des
conseils de circonscription.

C'est pour cette dernière raison et pour elle seule que le
Gouvernement pourrait accepter partiellement les propositions de
la commission concernant ces articles.

Sur le fond de la question, on ne peut oublier que les articles
dont la suppression est demandée apportent des précisions utiles,
et même indispensables, sur le régime des conseils de circonscrip-
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tien, et que ces précisions devront nécessairement être données
d'une façon ou d'une autre. C'est pourquoi je me tourne ici vers
les représentants des Comores à l'Assemblée nationale pour leur
rappeler les engagements formels que le président Saïd Mohamed
Cheikh et les parlementaires comoriens ont pris à plusieurs
reprises quant à la volonté du conseil de gouvernement et de
la chambre des députés du territoire ; aux termes de ces enga-
gements, les dispositions figurant dans les articles supprimés
seront, dès la promulgation de la loi, l'objet d'actes de la
chambre des députés des Comores rétablissant sur le plan
réglementaire ce qui n'a pas été prévu expressément par la loi.

Lors de la discussion des amendements, je demanderai donc
aux représentants des Comores de faire à ce sujet une déclaration.
Et, s 'il . n était ainsi, le Gouvernement serait alors disposé dans
les conditions que je viens d'indiquer, à accueillir les ame :.de-
ments de :a commission des lois, à l'exception toutefois de la
suppression totale des dispositions de l'article 16 nouveau.

Le principe que les assemblées élues au suffrage universel
ont un président désigné par elles est en effet un principe de
droit général et qui doit normalement trouver sa place dans la
loi . De ce fait, il y aurait lieu de maintenir l'alinéa 1" de
l'article 16 nouveau qui dispose : « Le conseil de circonscription
élit son président. » Le Gouvernement est prêt à déposer un
amendement dans ce sens.

Mesdames, messieurs, les modifications apportées au statut
des Comores ne font que conduire à leur accomplissement les
virtualités qu'il contenait . Cependant il ne faut pas se dissi-
muler que nous arrivons à la dernière étape . L'objet de la
loi de 1961 était de guider la population comorienne vers la
libre administration du territoire : avec les modifications qui
vous sont proposées, les populations de l'archipel vont y par-
venir effectivement. Au-delà ? Eh bien ! au-delà des termes
du présent texte nous sortirions du cadre de la République.
Il faut le savoir. Il faut le dire.

En 1958, les populations com.riennes ont choisi de demeurer
sous le drapeau français. Ce drapeau n'est pas un emblème
d'impérialisme et il ne flotte nulle part dans le monde qu'avec
l'aveu explicite des populations qu'il abrite. II est bien plutôt
le symbole des devoirs de la nation, des obligations qu'elle
entend, là où il se dresse, assumer dans leur plénitude . C ' est
ce qui s'est vérifié, depuis plus d'un siècle, dans l'archipel
des Comores.

Il s'agit d'un groupe d'îles dont la population est nombreuse
et où la poussée démographique est importante, où les terres
disponibles sont rares, qui est obligé d'importer une grande
partie de sa nourriture . Circonstance aggravante : à l'agricul-
ture de ce pays, l ' histoire a donné une assiette peu satisfaisante,
déterminée par des traditions ancestrales, un système de
métayage, des coutumes foncières et successorales qui abou-
tissent au morcellement des domaines et à l'enchevêtrement
des biens privés et collectifs. Satie doute, la nature a-t-elle
permis l'introduction de produits afpréciés, mais leur dévelop-
pement, créateur de richesse a, par la force des choses, diminué
?a superficie consacrée aux cultures vivrières, tandis que les
lois du marché international s'imposent aux cultures riches.

Telle est la situation actuelle des Comores.

Que souhaite la France ? Voir se développer dans la paix un
paysannat ouvert au progrès, ayant récupéré les terres insuf-
fisamment exploitées, assurant la prospérité des îles . Ce pay-
sannat, nous souhaitons qu'il renonce aux procédés agricoles
primitifs et ruineux, qu'il bénéficie pleinement de la lutte contre
l'anarchie du régime foncier ainsi que des mesures de protection
des sols et de reboisement qu'il faut étendre à tout l'archipel,
que, pour son plus grand profit, s'établisse enfin un équilibre
fructueux entre cultures vivrières et cultures commerciales.

Evoquant ce résultat, encore lointain peut-être, je disais l'an
dernier à Moroni, devant la chambre des députés des Comores,
qu'il suppose qu'il aura été déféré à certaines exigences de
bon sens et de civisme, qu'on aura repoussé, dans une juste
appréciation des réalités, les tentations de l'improvisation et
de la démagogie. Ce qui revient à dire, concluais-je, que la
France n'aura point cessé d ' apporter aux Comores, pour y
construire une société plus juste et plus heureuse, ses conseils,
ses méthodes, ses moyens.

Si le projet de loi modifiant et complétant le statut de
l'archipel remet aux autorités élues du territoire la totalité
des responsabilités internes, elles doivent savoir, et j'y insiste
du haut de cette tribune, que l'aide de la France leur demeure
acquise pour mener à bien l 'oeuvre commencée en d'autres
temps. D'une telle aide, les Comores, dans l'état actuel de leur
développement, ne sauraient se passer et leur maintien dans
l'ensemble français la leur garantit . Tant il est vrai qu'en
notre temps l'isolement est' synonyme de faiblesse politique et
de régression économique et sociale .

C'est pourquoi je demande à la représentation nationale de
l'approuver par un vote qui ne laisse place à aucune équivoque
sur les intentions de la France . (Applaudissements sur les bancs
de l'union démocratique pour la V" République et des républi-
cains indépendants.)

Mme la présidente. M. Pidjot et M . Sanford opposent la ques-
tion préalable en vertu de l'article 91, alinéa 3, du règlement

La parole est à M . Pidjot.

M. Roch Pidjot. Madame la présidente, monsieur le ministre,
mes chers collègues, la question préalable qu'en vertu de l'ar-
ticle 91, alinéa 3, de notre règlement j'ai déposée avec mon
collègue Francis Sanford, député de la Polynésie française, a un
objet très simple qui est explicité dans l'exposé des motifs de
notre question.

Nous demandons au Gouvernement de définir une politique
d'ensemble pour les territoires d'outre-mer et de déposer des
projets de loi accordant, notamment aux territoires de la
Nouvelle-Calédonie et de là Polynésie française, un statut plus
libéral dans le cadre de la République française.

Mon collègue M. Sanford est plus qualifié que moi pour
justifier, au regard de son territoire, la demande que nous
formulons, puisque l'assemblée territoriale de la Polynésie fran-
çaise vient tout récemment, lors de sa séance inaugurale,
d'émettre un viceu où elle demande instamment, au Gouverne-
ment de la République d'étudier dès maintenant avec elle les
termes d'une réforme statutaire dotant la Polynésie française
de son autonomie interne dans le cadre de la République.

En ce qui me concerne, j'ai en son temps reconnu et soutenu
l'effort fait par le Gouvernement et le Parlement pour instituer
en faveur du territoire anciennement appelé Côte des Somalis un
statut lui accordant une large autonomie de gestion.

La loi qui fut alors votée précise que ce statut a pour but
d'assurer aux populations les conditions exigées par leurs plans
de développement et à favoriser le progrès économique et social
de ce territoire.

Certes, l'octroi de ce nouveau statut plus libéral avait été
précédé de manifestations qui avaient posé aux responsables,
tant gouvernementaux que parlementaires, le problème d'une
autonomie plus grande à accorder à ce territoire.

Aujourd'hui le Gouvernement nous propose de modifier les
règles relatives à l'organisation de l'archipel des Comores. Le
texte qui nous est soumis constitue — je pense que l'Assemblée
est unanime sur ce point — un pas en avant dans le sens libéral,
en accordant à ce territoire des facilités d'autogestion, tout en
lui permettant de demeurer dans le cadre de la République
française.

Les populations de la Nouvelle-Calédonie n'ont cessé de témoi-
gner, en toute occasion et par des votes massifs, leur atta-
chement à la France et aux institutions de la République.
Pacifiques de nature, elles n'ont jamais jusqu'à présent mani-
festé pour obtenir, coripte tenu de l'évolution générale des
esprits et des moeurs, d'être mieux associées par la voie légis-
lative à la gestion de leurs propres affaires . Elles sont pourtant
situées aux Antipodes et dans un hémisphère différent. Vous
conviendrez dans ces conditions que c'est sur place et en accord
avec les populations que les problèmes économiques et sociaux
notamment doivent trouver leur solution.

Les Néocalédoniens et les Polynésiens ne comprendraient pas,
ils ne pourraient pas accepter qu'il y ait deux poids et deux
mesures, c'est-à-dire que le statut de certains territoires soit
modifié dans un sens libéral tandis que celui qui leur est appli-
qué, à eux, ne participe pas du même esprit . C'est le cas plus
spécialement pour la Nouvelle-Calédonie où une loi a supprimé,
en 1963, le conseil de gouvernement dans des conditions quo
nous déplorons.

C ' est pourquoi, monsieur le ministre, je vous prie t rès ins-
tamment d'accepter la demande que nous formulons et de
prendre l'engagement très précis, au nom du Gouvernement,
qu'à la session d'avril le Parlement sera saisi des projets de
loi nécessaires afin qu'un statut plus libéral soit accordé a ces
territoires.

D'ici là nos assemblées territoriales, représentatives des popu-
lations, auront, en liaison avec vous et vos services, engagé les
discussions nécessaires à l'élaboration d'un tel statut.

Certes, en ce qui concerne mon territoire, vous pourriez évo-
quer le fait que la mise en place des nouvelles sociétés minières
ne justifie pas un changement de statut . Cet argument, à mon
sens, a peu de poids, car nous avons pleinement conscience de
l'importance de cette installation pour le progrès économique
et social de notre territoire et notre assemblée territoriale
entend faciliter dans les meilleures conditions la réussite des
exploitations minières.
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Notre question préalable, monsieur le ministre, ne vise en
aucun cas à priver le territoire des Comores du statut plus libéral
que vous lui proposez, mais, si vous ne preniez pas l'engagement
précis que je vous ai demandé, ce serait en vérité nous obliger,
en équité, à nous adresser à l'Assemblée nationale pour qu'elle
puisse juger du traitement discriminatoire et choquant qui nous
serait appliqué par rapport aux autres territoires d'outre-mer.

Monsieur le ministre, par ce moyen mon collègue Sanford et
moi-même souhaitons obtenir de votre part l'engagement que,
lors de la session d'avril 1963 . nous pourrons discuter des projets
de loi relatifs à nos territoires et les doter d'un statut plus
libéral dans le cadre de la République française . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe Progrès et démocratie moderne .)

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre d'Etat chargé
des départements et territoires d'outre-mer.

M . le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Roch Pidjot, naturellement j'ai écouté
votre déclaration avec la plus grande attention et j'en prends
acte.

Le Gouvernement est très conscient des aspirations vraies
et profondes des populations des territoires d'outre-mer, et il
sait fort bien ce qu'il y a à faire.

En revanche, je vous avoue que je comprends mal la procédure
que vous utilisez aujourd'hui . En opposant la question préalable,
en vertu de l'article 91, alinéa 3 du règlement, vous nous mettez
tous dans une situation difficile.

Si la question préalable que vous opposez est votée par
l'Assemblée, ce vote aura pour résultat de suspendre la dis-
cussion du projet de loi privant ainsi le territoire des Comores
d'un statut auquel sa chambre des députés a donné un avis
favorable et que vous avez qualifié vous-même de libéral.

Je ne peux donc croire que vous maintiendrez cette question
préalable . Si vous la maintenez, je serais obligé de demander
à l'Assemblée de la repousser. Mais il serait dommage que nous
en arrivions là.

Mme la présidente. La parole est à M . Duhamel, pour répondre
au Gouvernement.

M . Jacques Duhamel . Le débat d'aujourd'hui, comme d'autres
le feraient s'il en était besoin, démontre que la procédure de
la question préalable est le seul moyen qui s'offre aux députés
d'attirer l'attention du Gouvernement sur un problème qui
n'est ni inscrit à l'ordre du jour, ni traité dans une proposition
de loi en discussion.

M. Pidjot a posé une question très simple . Il ne prétend
pas qu'il faille déterminer à l'improviste quel devrait être le
statut à appliquer à la Nouvelle-Calédonie, qu'il représente, et
à la Polynésie, à la faveur d'un projet de statut qui concerne
les Comores et qui a donné lieu — c'est vrai -- à une délibé-
ration interne à ce territoire ; mais il a entendu attirer l'atten-
tion du Gouvernement sur le problème qui se pose pour ces
deux autres territoires d'outre-mer.

Sans anticiper sur les observations qui pourront être pré-
sentées à ce sujet, je puis dire que nous attendons du Gouver-
nement une déclaration prouvant qu'il a pris conscience de
ce problème et de la nécessité de le résoudre, non pas certes
aujourd'hui, mais dans un très proche avenir.

Aujourd'hui nous traitons du statut des Comores parce que
la procédure des délibérations institutionnelles est, pour ce
territoire, plus avancée que pour les autres, mais nous voulons
savoir si le Gouvernement* est d'accord pour que, dans un esprit
comparable, ce qui ne veut pas dire dans une forme identique,
soit réglé le cas de ces autres territoires, dans lesquels
sont intervenues ou sont susceptibles d ' intervenir des délibéra-
tions en vue de l'établissement en leur faveur d'un statut
plus libéral que le statut en vigueur.

Il est dans la grandé tradition française de ne jamais refuser
un tel débat quand il s'agit de chercher une formule plus
libérale, surtout quand une séparation d 'avec la métropole
n'est pas en cause . (Applaudissements sur les bancs du groupe
Progrès et démocratie moderne et de la fédération de la gauche
démocrate et socialiste .)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Je regrette, monsieur Duhamel, que vous ayez été
absent au début de ma réponse à M. Roch Pidjot, à qui je décla-
rais que j'avais, bien entendu, porté la plus grande attention
à son intervention et que j 'en prenais acte.

Je n'ai pas aujourd'hui la possibilité de prendre tel autre
engagement.

M. Roch Pidjot a fait allusion à la création d ' une deuxième
Société du nickel en Nouvelle-Calédonie et a parlé de modi-
fication ou de maintien du statut en fonction de cette création .

Il est certain que la création d ' une deuxième société et le
développement de la première posent des problèmes d'ordre
général sur le p'en de l'organisation et que, à ce sujet, à un
moment qui n'est pas très lointain, sans doute au cours de la
prochaine session, un débat devra s'instaurer.

Mme la présidente. La parole est à M. Krieg, qui intervient
contre la question préalable.

M . Pierre-Charles Krieg . La sagesse des nations veut que le
mieux soit souvent l'ennemi du bien. Avant de se prononcer
sur la question préalable qui a été opposée par MM. Pidjot et
Sanford, l'Assemblée devrait se souvenir d'une séance de la
semaine dernière au cours de laquelle, à vouloir trop obtenir,
on est arrivé à un résultat diamétralement opposé à celui qui
était recherché.

Aujourd'hui, MM . Pidjot et Sanford, en invoquant le para-
graphe 3 de l'article 91 de notre règlement, nous demandent de
dire qu'il n'y a pas lieu à délibérer, c'est-à-dire de repousser
purement et simplement un statut dont aussi bien M . le rappor-
teur que M. le ministre et vous-même, monsieur Pidjot, recon-
naissez qu'il est plus favorable au territoire des Comores que
le statut actuel, que c'est un statut de progrès.

Il ne faudrait pas mettre la charrue devant les boeufs . Il ne
faudrait pas, en exigeant un débat qui, tous les membres de
la commission des lois en sont persuadés, ne pourrait s'engager
que dans des conditions d'improvisation regrettables et néfastes,
se refuser à apporter au problème particulier des Comores
des solutions que chacun considère comme favorables.

Je rappelle que, selon l'article 74 de la Constitution, e les
territoires d'outre-mer ont une organisation particulière tenant
ccimpte de leurs intérêts propres dans l'ensemble des intérêts
de la République ».

Cela signifie — les statuts des différents territoires d' outre-
mer le prouvent — que les problèmes se posent chaque fois
de manière différente . On ne saurait, en cette matière, extra-
poler ni s'inspirer du statut d'un territoire pour établir le statut
d'un autre . II faut examiner chaque statut avec soin . La pro-
cédure est peut-être lourde, mais certainement utile et efficace,
qui consiste à consulter les assemblées territoriales et à tenir
compte de leur avis dans toute la mesure du possible — c'est
ce qui a été fait en l'occurrence — afin que le Parlement
français soit saisi d'un texte qui, au moins dans ses grandes
lignes, aura été approuvé par le territoire concerné.

C'est pourquoi je ne comprends pas que cette question préa-
lable ait été opposée et soit maintenue.

Il ne m'appartient pas, bien entendu, n'étant pas membre du
Gouvernement, de prendre des engagements quant à des débats
ultérieurs. Mais la déclaration que vient de faire M. le ministre
prouve que le dialogue, loin d'être fermé, pourra se rouvrir
dans un avenir assez prochain.

Alors, allons-nous, sous prétexte que des problèmes se posent
partout et toujours, refuser de régler ceux qui appellent des
solutions immédiates ?

M. Ahmed Mohamed a souligné en commission et ici même
la nécessité de mettre rapidement en application ce statut
rénové des Comores. Adopter la question préalable serait une
très mauvaise opération dont le résultat serait diamétralement
opposé à celui qui est recherché par ses auteurs.

Dans ces conditions, mesdames, messieurs, je vous demande
de suivre le Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs
de l'union démocratique pour la V" République et des républicains
indépendants.)

Mme !a présidente . La parole est à M . Duhamel, pour répondre
au Gouvernement.

M. Jacques Duhamel . En accord avec M . Pidjot et, je crois
pouvoir le dire, avec M . Sanford, auteurs de la question préa-
lable, et en ma qualité de président du groupe Progrès et
démocratie moderne, auquel appartient M . Pidjot, j 'aimerais
que le problème posé soit bien compris et que la réponse soit
nette.

J ' ai demandé que le problème soit étudié et j'ai cru comprendre
qu'aucun refus n'était opposé.

J'ai demandé aussi qu'un débat puisse avoir lieu et j ' ai
également cru comprendre qu'on ne s'y opposait pas.

Si donc, monsieur le ministre, le débat que vous avez annoncé
pour la prochaine session peut porter, non seulement sur la
constitution d'une seconde société d'exploitation du nickel, mais
aussi sur le statut qui pourrait, d'ici à cette date, être élaboré
pour tel ou tel territoire, s'il n'y a aucun malentendu sur ce
point, alors nous retirerons la question préalable.

Mme la présidente . I .a parole est à M . le ministre d ' Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

M . le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer . Je suis précis : j'ai dit, non pas que je m ' engageais
à présenter un statut quelconque lors de la prochaine session
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parlementaire, mais qu'à l'occasion des questions d'organisation
connexes à la constitution d'une seconde société d'exploitation
du nickel un débat pourrait 's ' engager.

C'est tout autre chose et je n'en dis pas plus.
Mme la présidente. Je consulte l'Assemblée sur la question

préalable opposée par MM. Pidjot et Sanford.
(L'Assemblée, consultée, se prononce contre la question préa-

lable.)

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Quettier.

M. Maurice Quettier. Dans l'exposé des motifs du projet
de loi, on affirme que les aménagements apportés au statut
actuel de l'archipel des Comores conduiront le territoire à la
pleine autonomie interne.

Nous en sommes encore loin . Les aménagements apportés
sont strictement limités et n'apportent pratiquement aucun
changement de fond à la loi du 22 décembre 1961.

L'énumération des matières restant des compétences de l'Etat
est à cet égard très significative . On peut lire en effet à
l'article 31 nouveau que les compétences de l'Etat s'exercent
dans les matières ci-après : les relations extérieures ; la défense,
la sécurité extérieure et, lorsque l'état d'urgence est déclaré,
la sécurité intérieure ; la monnaie, le Trésor, le crédit, les
changes et le . commerce extérieur ; les transports et communi-
cations extérieures, navigation maritime, aéronautique civile,
postes et télécommunications ; la procédure pénale, les atteintes -
à la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat, etc.

Comme on le voit, le haut-commissaire se réserve la part du
lion.

L'alinée 5 de l'article 29 nouveau est également très signifi-
catif des limites de l'autonomie accordée : « En cas de désaccord
entre le haut-commissaire et le président du conseil du gouver-
nement sur la nécessité de l'état d'urgence, le haut-commissaire
peut déclarer l'état d'urgence s'il estime que la défense nationale,
les intérêts de l'Etat ou l'ordre public général de l'archipel sont
en jeu. »

Cet alinéa permet l'arbitraire le plus total, et c'est certaine-
ment parce qu'il en avait conscience que le rapporteur de la
commission des lois, M. Mohamed Ahmed, a présenté un amen-
dement tendant à préciser les pouvoirs respectifs du haut-
commissaire et du président du conseil de gouvernement en cas
d'urgence. Mais vous avez fait repousser cet amendement,
monsieur le ministre, estimant qu'il n'était pas compatible avec
le principe de la souveraineté de la République.

Dans ces conditions, que reste-t-il aux élus du territoire ? Peu
de chose en vérité.

On est loin, très loin, d 'une pleine autonomie interne . Ce -
n'est pas pour nous surprendre. Votre projet reflète le caractère
néocolonialiste de la politique du Gouvernement aux Comores.
C'est d'ailleurs la même politique que vous pratiquez dans le
territoire français des Afars et des Issas, en Nouvelle-Calédonie,
en Polynésie et ailleurs . C'est encore la même politique qui
sévit à la Réunion et aux Antilles.

A ce sujet, quelles que soient vos tentatives pour déformer
l'esprit des revendications formulées par les partis et les orga-
nisations de ces pays, quels que soient les prétextes que vous
pourrez faire valoir pour tenter de justifier la répression, par
exemple à Pointe-à-Pitre, la cause fondamentale de la situation
en Guadeloupe comme dans les autres départements d'outre-mer
réside dans la volonté de votre gouvernement d 'y poursuivre une
politique colonialiste rejetée par l'immense majorité des peuples
de ces pays.

Ces peuples ne veulent plus du statut d'assimilation qui leur
est imposé. Ils veulent la libération de tous les emprisonnés
politiques. Ils veulent leur autonomie, le droit de gérer vraiment
leurs propres affaires.

Il est grand temps de satisfaire ces légitimes revendications.
Ce n'est pas seulement l'intérêt de ces peuples, c'est aussi l'inté-
rêt de la France . (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste et de la fédération de la gauche démocrate et
socialiste .)

Mme la présidente. La parole est à M. Sanford.

M . Francis Sanford. Je voterai pour l ' autonomie interne du
territoire des Comores comme j'ai voté pour l'autonomie interne
du territoire des Mars et des Issas . Mais au préalable, monsieur
le ministre, je voudrais vous soumettre quelques remarques en
ce qui concerne la Polynésie française.

M. le ministre d'Etat chargé des- départements et territoires
d'outre-mer. Ce n'est pas le sujet.

M. Francis Sanford. L' assemblée territoriale de la Polynésie
française a adopté, le 1•' novembre 1967, une question préalable
en vue de l'accession de ce territoire à un statut d'autonomie
interne, et aussitôt le voeu suivant vous a été adressé :

e L'assemblée territoriale de la Polynésie française, estimant
que la situation actuelle nécessite une plus large décentralisa- .

tien en ce qui concerne la gestion des affaires intérieures du
territoire, demande instamment au Gouvernement de la Répu-
blique d'étudier dès maintenant avec elle les termes d'une
réforme statutaire dotant la Polynésie française de son auto-
nomie interne dans le cadre de la République française . >

Monsieur le ministre d'Etat, quelle suite le Gouvernement
compte-t-il donner au vote émis par l'assemblée territoriale de
la Polynésie française pour que ce territoire soit doté d'un statut
d'autonomie interne dans le cadre de la République française,
tout comme vous venez de le faire pour le territoire des Afars
et des Issas et comme vous le ferez bientôt pour les Comores ?

Notre demande est _logique, normale et bien fondée . Elle
fait suite aux démarches faites par mes deux prédécesseurs,
M . Pouvanaa OOpa et M. John Teariki.

Elle fait suite encore à ce que vous avez dit le 26 juin
1967, au déjeuner du cercle de la France d'outre-mer : « La
France ne s'impose pas : elle entend que sa présence soit
souhaitée . . . Etant entendu que les peuples de la Côte des
Somalis n'avaient rien à attendre d'une indépendance qui les
eût laissés sans arb trage et sans défense, la France était
disposée à poursuivre sen oeuvre. Elle était prête à le faire, et
c'est le troisième point sur lequel j'insisterai, dans un . cadre
institutionnel nouveau, plus conforme aux exigences de notre
temps . D 'où le statut évolué dont le Gouvernement et le
Parlement viennent de doter le territoire, statut qui donne à sa
population la possibilité de gérer démocratiquement ses propres
affaires tout en lui conservant les avantages de l'appartenance
à l'ensemble français . »

C ' est exactement ce que veut le peuple polynésien : un statut
qui lui donne la possibilité de gérer démocratiquement ses
propres affaires tout en lui conservant les avantages de l'appar-
tenance à l'ensemble français.

Je veux croire, monsieur le ministre, que vous répondrez
favorablement au voeu de l'assemblée territoriale de la Poly-
nésie française. Vous prouverez ainsi au monde que la vraie
France, pour laquelle nos pères ont répondu présent » en 1914
1918 et pour laquelle nous nous sommes engagés volontaire-
ment en 1939-1945, est capable de faire des réformes dans le
calme, la paix, l'ordre et la justice, et aussi en dehors du
tumulte des révolutions ..

Monsieur le ministre, de votre attitude, de votre réponse,
dépendra le sort futur de la Polynésie française. (Applaudisse-
ments sur divers bancs .)

Mme la présidente . La parole est à M. Saïd Ibrahim.

M . Adeham Saïd Ibrahim . Mesdames, messieurs, à la lumière
des explications données par M. le rapporteur dans son exposé
très complet, nous pouvons résumer les difficultés et les diffé-
rences d'interprétation qui ont pu opposer les auteurs des amen-
dements à certains membres de la commission en classant les
amendements sous trois rubriques principales.

Je ne fais référence que pour mémoire à la modification du
préambule, admise d'ores et déjà par notre commission, tendant
à remplacer « autonomie de gestion » par « autonomie interne >,
afin de marquer le caractère nouveau et progressif de l'évolution
du statut des Comores.

Dans une première rubrique, nous inscrirons les cinq amen-
dements qui n'ont pas suscité de désaccord quant au fond mais
qui auraient un caractère réglementaire 'et ne sauraient donc
trouver place — c'est du moins l'interprétation de M . le ministre
d'Etat et de certains commissaires — dans les dispositions
législatives.

Ces amendements ont trait : à la participation et à l'utilisation
des forces de la gendarmerie nationale au maintien de l'ordre
dans le territoire ; à la participation des autorités comoriennes
et de leur délégué à certaines négociations et compétences diplo-
matiques ; au contrôle de l ' exécution du budget territorial et à
la nomination du contrôleur financier par le conseil de Gouver-
nement des Comores ; enfin, à la réglementation du régime inté-
rieur des ports ainsi qu'à la direction administrative des ser-
vices d'intérêt local concernant notamment la navigation, l'avia-
tion civile et les P. T. T.

Elle est fonction des résultats des deux dernières élections
en Polynésie française, d ' où il ressort que la grande majorité
des populations polynésiennes veulent obtenir ce que vous
accordez à la Côte française des Somalis et aux Comores.

Elle fait- suite à la réponse de M. le Premier ministre à
ria question écrite du 13 juin 1967, où je lis :

« L'article 74 de la Constitution permet, sans qu'il soit du
reste besoin de référendum, de modifier l'organisation des
territoires d'outre-mer après consultation des assemblées terri-
toriales intéressées . »

C'est ce que nous avons fait, monsieur le ministre .
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Nous sommes d'accord pour accéder à la proposition, faite en
commission par M . le ministre d' Etat, de voir définir par voie
réglementaire ces diverses compétences, cela dans un esprit
de large compréhension et un désir de conciliation qui, bien
entendu, n'exclut nullement de notre part la ferme volonté
de voir traduire dans les faits l'engagement solennel qui a été
pris tendant à faire aboutir ces dispositions par voie régle-
mentaire.

Dans la deuxième rubrique, nous classerons les cinq amende-
ments que nous avions proposés et au sujet desquels certains
commissaires et M. le ministre d'Etat nous ont fait remarquer
qu'ils n'étaient pas totalement conformes aux règles constitu-
tionnelles ou qu'ils risquaient en tout cas de heurter plus ou
moins directement le principe de constitutionnalité dans lequel
doit se maintenir le statut que nous élaborons . Bien que les
auteurs de ces amendements ne partagent pas totalement une
telle interprétation, sur laquelle il y aurait certainement beau-
coup à dire, ils sont d'avis, dans leur souci de demeurer stric-
tement dans le cadre des institutions de la République, de
renoncer, du moins dans l'état actuel des choses, à les soutenir ;
c'est pourquoi nous avons décidé de ne point les présenter.

Par contre, dans une troisième rubrique, doivent venir
s'inclure, d'une part, trois amendements ayant trait à l'orga-
nisation des circonscriptions administratives de l'archipel, d'autre
part, des amendements relatifs à la proclamation de l'état
d'urgence.

Les amendements relatifs aux circonscriptions administratives
sont les suivants : l 'amendement à l'article premier du projet
de loi tendant à supprimer les articles 13 à 26 de la loi de
1961 ; l'amendement tendant à supprimer l 'article 7 du projet
de loi ; l'amendement relatif à la modification de l'article 6
du projet de ioi qui tend à insérer un nouvel article 11 bis
donnant compétence à la chambre des députés des Comores pour
fixer les règles de création et de fonctionnement des conseils
de circonscription de l'archipel.

Les amendements relatifs à l'état d'urgence cont .ernent les
articles 9 et 10 du projet de loi.

Nous entendons maintenir et défendre cette troisième série
d 'amendements relatifs aux collectivités administratives locales,
car il me semble difficilement contestable que cette compétence
relève du domaine réglementaire . Dès lors, elle ne doit pas trou-
ver place dans un texte législatif . En effet, ainsi qu'iI a été
maintes fois rappelé, cette compétence avait déjà été réservée
par la loi-cadre à l'assemblée territoriale et il paraîtrait choquant
que le statut d'autonomie interne revienne sur une prérogative
déjà reconnue et garantie par le statu quo ante.

Par ailleurs, et bien que, selon l'objection qui a été faite en
commission, cette réglementation ait figuré, à tort selon nous,
dans la loi de 1961, rien n'empêche précisément qu'un texte
législatif nouveau remette les choses en ordre et restitue à ces
dispositions leur caractère strictement réglementaire.

D 'ailleurs, l'article 37 de la Constitution ne précise-t-il pas
que les matières autres que celles qui sont du domaine de la
loi ont un caractère réglementaire? Refuser de replacer cette
compétence dans le domaine réglementaire devrait, à notre
sens, exposer ce projet à subir la censure du conseil constitu-

. tionnel puisque, aux termes du dernier alinéa de ce même
article 37, ces textes intervenus en 1961, c'est-à-dire après
l'entrée en vigueur de la Constitution, pourraient être modifiés
par décret si le Conseil constitutionnel déclarait que précisé-
ment ils présentent un caractère réglementaire.

Or, dans une telle éventualité, l'on risquerait de se trouver
devant une situation pour le moins curieuse puisque, dès lors, la
réglementation des collectivités locales d ' outre-mer dépendrait
du pouvoir exécutif métropolitain . Ce serait une situation pour
le moins étonnante dans le cadre d'un statut d'autonomie
interne.

Enfin, un dernier argument peut être tiré, me semble-t-il,
des dispositions de l'article 10 du projet de loi — article 31
nouveau de la loi du 22 décembre 1967 — qui définit limitative-
ment les compétences d'Etat . Or la création et la réglementation
des circonscriptions administratives locales ne figurant pas dans
cette énumération, ces pouvoirs viennent tout naturellement
s'inclure dans les compétences générales de la chambre des
députés des Comores pour les affaires communes, telles que
prévues par l'article 6 du projet de lot — article 11 nouveau
de la loi du 22 décembre 1961.

Quant à la proclamation de l'état d'urgence, je ne puis mieux
faire que de reprendre à man compte, purement et simplement,
les observations particulièrement judicieuses et fondées pré-
sentées en commission par mon collègue M . Mohamed Ahmed,
député des Comores, qui a défendu nos amendements, en rappe-
lant ceci : t Le principe de l'autonomie interne exige que des
prérogatives existent à l'échelon du haut-commissaire et à
celui du président du conseil de gouvernement. Un accord serait,
bien entendu, toujours recherché mais, en cas de conflit d'inter-
prétation sur la nature des troubles, ii est nécessaire que la

procédure de la déclaration de l'état d'urgence ne puisse s'en
trouver retardée et, de la sorte, les prérogatives du haut-com-
missaire et du président du conseil de gouvernement se complè-
tent : l'un agissant pour assurer la défense extérieure, l'autre
intervenant uniquement pour garantir l'ordre intérieur . Voilà
l'objet de la modification demandée par la chambre des députés
des Comores s.

En conclusion, je demande à l'Assemblée de bien vouloir
prendre en considération nos trois amendements relatifs à la
compétence de la chambre des députés des Comores pour créer
et définir les modalités de fonctionnement des circonscriptions
administratives territoriales, ainsi que les deux amendements
relatifs à la prociamation de l'état d'urgence.

Ou l'autonomie interne qui nous est reconnue sera réelle,
ou elle ne sera qu'un faux-semblant et, une nouvelle fois, nous
aurons alors manqué la chance qui nous est offerte de définir
un système logique et par conséquent durable.

Administrer ses propres affaires, définir une administration
particulière tenant compte des intérêts propres de chaque terri-
toire dans l'ensemble des intérêts de la République, n'est-ce pas
respecter l'esprit comme la lettre des institutions de la
République ?

Mes chers collègues, c'est avec confiance que nous soumettons
cette proposition à l'Assemblée, soucieux tout autant de respecter
les principes de la loi et de la Constitution que de préserver
l'amitié traditionnelle entre la métropole et les populations de
l'archipel . (Applaudissements sur divers bancs .)

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le

passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

[Avant l ' article

Mme la présidente . M . Ahmed Mohamed, rapporteur, a pré-
senté un amendement n" 1 rectifié qui tend, avant l'article 1",
à insérer le nouvel article suivant:

« A la fin du préambule de la loi n" 61-1412 du 22 décembre
1961 relative à l'organisation des Comores, sont substitués aux
mots : « le principe de l'autonomie de gestion s, les mots : « le
principe de l'autonomie interne s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Ahmed Mohamed, rapporteur . Cet amendement tend à
reprendre dans le préambule de la loi de 1961 les mots « le
principe de l'autonomie de gestion s qui figurent dans le texte
de l 'article 1" présenté par le Gouvernement. La commission,
qui l'a accepté, demande à l 'Assemblée de l ' adopter.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer . Comme je l'ai déjà expliqué, je ne peux pas accepter
complètement cet amendement . Son auteur désire surtout que
soit substituée à l'expression a autonomie de gestion s l'expres-
sion a autonomie interne » utilisée à l'article 1".

Pour adapter le préambule au nouveau texte de l'article 1",
j'en propose une nouvelle rédaction par un amendement que je
viens de déposer et qui me parait de nature à donner satis-
faction.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 1
rectifié.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

Mme la présidente. Je suis saisie d'un amendement n" 12,
présenté par le Gouvernement, tendant à insérer le nouvel article
suivant :

« Le préambule de la loi n" 61-1412 du 22 décembre 1961 est
remplacé par le préambule ci-après :

« La présente loi a pour but d ' aménager l'organisation parti-
culière du territoire des Comores définie par la loi n" 61-1412
du 22 décembre 1961 ; elle est fondée sur le principe de l'auto-
nomie interne ».

Cet amendement a déjà été soutenu par le Gouvernement.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Ahmed Mohamed, rapporteur . La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Je ne peux donc que demander à l'Assemblée de voter
contre.

Mme la présidente. Je mets aux voix l' amendement n" 12 du
Gouvernement.

(L' amendement, mis aux voix, est adopté.)
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[Article 1" .]

Mme la présidente. — La commission demande, en application
de l'article 95 du règlement, la réserve de la discussion sur
l'article 1".

Cette réserve est de droit . Elle est prononcée.

[Articles 2 à 5.]

Mme la présidente. c Art. 2 . — Les articles 1", 2, 3 et 5 de
la loi susvisée du 22 décembre 1961 sont remplacés par les
dispositions suivantes :

c Art . 1". -- L'archipel des Comores, composé des îles
de la Grande Comore, d'Anjouan, de Mayotte et de Mohéli,
forme au sein de la République française un territoire d'outre-
mer doté de la personnalité juridique et jouissant de l'auto-
nomie interne.

« Les institutions du territoire comprennent :

« — Un conseil de gouvernement ;
— Une chambre des députés ;

c — Les conseils des circonscriptions.

« Art. 2. — Le président du conseil de gouvernement est élu
par la chambre des députés selon des modalités fixées par elle.

• Il nomme les ministres qui forment avec lui le conseil de
gouvernement du territoire. La nomination des ministres est
notifiée par le président du conseil de gouvernement au haut-
commissaire de la République, qui en accuse réception.

• Art. 3. — Le président du conseil de gouvernement notifie
au haut-commissaire de la République les actes de la chambre
des députés et ceux du conseil de gouvernement . Ces actes
sont rendus exécutoires, publiés et mis en application, à moins
que la procédure d'annulation prévue à l'article 28 ne soit
engagée.

« Le président du conseil de gouvernement peut demander
l'annulation des actes de la chambre des députés suivant la
même procédure que celle dont dispose le haut-commissaire de
la République . a

« Art . 5 . — Le conseil de gouvernement est responsable
devant la chambre des députés des Comores selon les modalités
qu'elle définit par un texte spécial . e

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2, mi.: aux voix, est adopté.)

« Art. 3 . — Le titre 1", chapitre I°', de la loi susvisée du
22 décembrè 1961 est complété par l' article 8 bis ci-après :

« Art. 8 bis. — Le président du conseil de gouvernement
a la responsabilité de la sécurité intérieure de l'archipel.

« fl dispose d'une garde territoriale.
« Des conventions d'aide technique détermineront les condi-

tions dans lesquelles le personnel de la gendarmerie exercera
en tant que de besoin auprès de la garde territoriale des
fonctions de conseiller technique . a — (Adopté .)

« Art . 4 . — L'article 9 de la loi susvisée du 22 décembre
1961 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 9. — La chambre des députés des Comores est composée
de membres élus pour cinq ans au suffrage universel direct.
Elle se renouvelle intégralement.

« La chambre des députés fixe le nombre de ses membres
et leur mode d'élection de telle sorte que la représentation rie
chaque circonscription soit proportionnelle au chiffre de sa
population . Toutefois file la moins peuplée est représentée par
deux députés au moins.

« Chacune des quatre îles de l'archipel constitue au moins
une circonscription électorale.

« La chambre des députés détermine les incompatibilités avec
le mandat de député des- Comores autres que celles prévues
par les lois.

« La chambre des députés peut être dissoute par décret en
conseil des ministres sur proposition du président du conseil
de gouvernement . s — (Adopté .)

« Art. 5. — L' article 10 de la loi du 22 décembre 1961 est
complété par l'alinéa nouveau ci-après :

« Le président de la chambre des députés notifie l' élection
du président du conseil de gouvernement au haut-commissaire de
la République . a .– (Adopté .)

[Article 6 .]

Mme la présidente. « Art . 6 . — L'article 11 de la loi susvisée
du 22 décembre 1961 est remplacé par les dispositions suivantes :

c Art. 11 . — La chambre des députés des Comores délibère
sur les affaires communes de l'archipel qui ne relèvent pas des
compétences de l'Etat telles qu'elles sont définies au titre III
de la présente loi.

c Art. 11 bis . — La chambre des députés des Comores fixe
notamment les règles concernant la procédure civile, le statut
des auxiliaires de . justice, le régime de la propriété, des droits
réels, des obligations civiles et commerciales, l ' enseignement,
le droit du travail, le droit syndical, la protection sociale, la
tarification et la réglementation douanières sous réserve des
dispositions de l 'article 3 du décret n" 541020 du 14 octobre 1954.

c Art. 11 ter. — La chambre des députés institue et organise
les juridictions de droit islamique compétentes en matière civile
à l'égard des personnes qui ne sont pas soumises au statut civil
de droit commun visé à l ' article 75 de la Constitution.

c Elle institue et organise les juridictions de droit territorial
compétentes pour connaître de toutes les affaires ou infractions
non dévolues aux juridictions de droit islamique ou aux tribu-
naux visés à l'article 31. Les décisions rendues par les juridic-
tions de droit territorial sont soumises au contrôle de la Cour
de cassation ou du Conseil d 'Etat selon leur nature . »

M. Saïd Ibrahim a présenté un amendement n° 7 qui tend,
après l ' article 11 bis nouveau proposé pour la loi du 22 décem-
bre 1961, à insérer le nouvel article 11 bis A nouveau :

• Art . 11 bis A. — La chambre des députés des Comores fixe
les règles concernant la création, les conditions d'institution et
de fonctionnement ainsi que les attributions des conseils de
circonscriptions et des collectivités rurales ou municipales . a

La parole est à M. Saïd Ibrahim.

M. Adeham Saïd Ibrahim . Cet amendement fait partie de la
série de trois amendements dont j'ai parlé tout à l 'heure et qui
sont relatifs à la réglementation des circonscriptions administra-
tives.

Je rappelle que la détermination des conditions d 'institution
et de fonctionnement des collectivités secondaires locales ne
semble pas devoir entrer dans la compétence législative . D'ail-
leurs, cette compétence n ' est pas reprise dans les matières d'Etat
limitativement énumérées à l ' article 31 nouveau.

Par ailleurs, la loi-cadre du 23 juin 1956 avait déjà transféré
cette compétence au pouvoir réglementaire . De plus, la décision
du Conseil constitutionnel en date du 2 juillet 1965 rappelle ces
principes et consacre le maintien des compétences dont bénéfi•
ciaient déjà les assemblées territoriales des territoires d'outre-
mer.

On comprendrait mal qu ' un régime d'autonomie interne plus
large et plus libéral revienne sur des prérogatives déjà acquises
par les assemblées locales.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?

M. Ahmed Mohamed, rapporteur . Cet amendement, dont je
suis l'un des auteurs, a été repoussé par la commission.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d 'outre-mer. Le Gouvernement partage l'avis de la commission.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6, mis aux voix, est adopté .)

[Article 7 .]

Mme la présidente. c Art. 7. — Le titre II de la loi susvisée
du 22 décembre 1961 est intitulé c Des conseils des circonscrip-
tions s . Les articles 13 à 20 de ladite loi sont remplacés par les
dispositions suivantes :

e Art. 13 . — Chacune des quatre îles de l ' archipel des
Comores forme une circonscription dotée de la personnalité
morale qui dispose de son propre patrimoine et de ses propres
ressources.

e Art. 14. — Dans chaque circonscription un conseil, par
lequel s'exprime la personnalité de l'île, est élu au suffrage
universel par tous les citoyens qui y sont domiciliés depuis six
mois au moins et selon les règles fixées par la chambre des
députés des Comores. Les mêmes conditions de domicile sont
requises pour être éligible.

e Art . 15. — La composition, les règles de fonctionnement
et les attributions des conseils des circonscriptions sont fixées
par la chambre dés députés des Comores, compte tenu des
dispositions ci-après.

e Art . 16 . — Le conseil de la circonscription élit son pré-
sident.

e Le représentant du conseil de gouvernement dans l ' île
exécute les délibérations du conseil de la circonscription. Il
passe les contrats et este en justice au nom de la collectivité
soit de sa propre initiative, soit à l'initiative du conseil de la
circonscription. Il présente le budget et dispose du droit
d'initiative au conseil de la circonscription .
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« Art . 17 . — Le conseil règle par ses .délibérations les affaires
de la circonscription.

« Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis
par les lois et règlements ou demandé par le conseil de gou-
vernement.

« Art. 18 . — Le conseil de la circonscription peut être consulté
et émettre des voeux sur toute question intéressant la circons-
cription.

« Il donne notamment son avis sur:
« 1" Le tarif maximum des taxes et contributions de toute

nature et le maximum de centimes additionnels qui profitera au
budget de la circonscription ;

« 2" Toutes modifications éventuelles aux dis ;: ssitions de la
présente loi.

« Art . 19 . — Le conseil de la circonscription vote le budget
de la circonscription qui doit être établi en équilibre et déter-
mine, dans la limite du maximum fixé, le taux des impôts, taxes
et contributions de toute nature destinés à l'alimenter.

« Art. 20 . — Les ressources de la circonscription compren-
nent :

« — les ristournes sur les imp- ôts sur le revenu des personnes
physiques et morales et sur les impôts fonciers perçus dans la
circonscription selon le pourcentage établi par la chambre des
députés des Comores sans qu'il puisse être inférieur à 25 p . 100 ;

« — le produit des centimes additionnels qui pourront affecter
les impôts sur le revenu et les impôts fonciers, les patentes et
les licences, dans la limite des maximums fixés par la chambre
des députés des Comores ;

« — les revenus du domaine de la circonscription ;• — le prix des travaux exécutés et le montant des services
rendus par la circonscription pour son compte ;

« — toute autre recette dont la perception a été autorisée
par la chambre des députés des Comores au profit de la cir-
conscription ».

M. Saïd Ibrahim a présenté un amendement n° 8 qui tend à
supprimer cet article.

Cet amendement a déjà été soutenu par son auteur.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Ahmed Mohamed, rapporteur . Il s'agit encore d'un amen-
dement que j'avais moi-méme déposé et que la commission a
repoussé.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement est du même avis que la com-
mission.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L ' amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

Mme la présidente . Le premier alinéa de l'article 7 est
réservé jusqu'au vote des dispositions modifiant les articles
13 à 20 de la loi du 22 décembre 1961.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 13 de la loi

du 22 décembre 1961.
(Ce texte, mis aux voix, est adopté.)

Mme la présidente. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 14 de la loi

du 22 décembre 1961.
(Ce texte, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 15 de la loi

du 22 décembre 1961.
(Ce texte, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente . M. Ahmed Mohamed, rapporteur, a pré-
senté un amendement n" 2 qui tend à supprimer le texte
proposé pour l'article 16 de la loi du 22 décembre 1961.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Ahmed Mohamed, rapporteur. Du moment que, en vertu
de la nouvelle rédaction de l 'article 15 de la loi de 1961 que
nous venons d'adopter, la composition, les règles de fonctionne-
ment et les attributions des circonscriptions seront fixées par
la chambre des députés des Comores, il me parait superflu
d'entrer dans les détails. Je demande donc la suppression de
l'article 16.

La commission a accepté cet amendement.

Mme la présidente. La parole est à M: le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d ' outre-mer.

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Je ne suis qu'à moitié d 'accord avec M. le rapporteur.
J 'accepte la suppression du second alinéa du, texte proposé pour
l'article 16, qu'il considère comme superflu . Mais par un amen-

dement n" 11 que je viens de déposer, je me propose de deman-
der à l'Assemblée le maintien du premier alinéa, et ce pour une
question de principe . Le président d'une assemblée élue doit
être lui-même élu . C'est un principe de droit général.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

Mme la présidente. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n° 11 qui tend à supprimer le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 16 de la loi du 22 décembre 1961.

M. le ministre d 'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer a déjà soufenu cet amendement.

Je mets donc aux voix , l'amendement n" 11.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 16 de la loi

du 22 décembre 1961, modifié par l'amendement n° 11.
(Ce texte, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

ARTICLE 17 DE LA LOI DU 22 DÉCEMBRE 1961

Mme la présidente . M . Ahmed Mohamed, rapporteur, a présenté
un amendement n" 3 qui tend à supprimer le deuxième alinéa
du texte prévu pour l'article 17 de la loi du 22 décembre 1961.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Ahmed Mohamed, rapporteur. Les observations formulées

précédemment s'appliquent à cet amendement . Il appartient à
la chambre des députés des Comores de fixer la doctrine en la
matière.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement est d'accord avec M . le'rapporteur,
s'il est bien entendu que la chambre des députés des Comores
prendra des dispositions d'ordre réglementaire.

Mme la présidente . La parole est à M. le rapporteur.

M. Ahmed Mohamed, rapporteur. Je l ' ai dit en commission . Je
le précise en séance publique . Il n'a jamais été question dans
l'esprit du gouvernement et de la chambre des députés des
Comores, contrairement à ce que semble penser M . le ministre
d'Etat, d'enlever quelque prérogative que ce soit aux conseils
de circonscription.

Nous avons simplement estimé que la création et le fonction-
nement des conseils de circonscription relèvent du domaine
réglementaire de la chambre des députés . Seule une question
de forme nous oppose au Gouvernement.

Evidemment, l'Assemblée a suivi le Gouvernement mais ici,
en séance publique, je confirme qu'il n'a jamais été dans les
intentions ni du gouvernement des Comores, ni de la chambre
des députés, d'enlever des attributions aux conseils de
circonscription.

Je précise également que ce sont le gouvernement local et
l'Assemblée territorial@ qui, avant 1961, ont créé les conseils
de circonscription . Je ne voudrais pas qu'il y ait sur ce point
la moindre équivoque.

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Jusqu 'à présent, seul un désaccord portant sur
la forme, et non sur le fond, existait entre la commission et
le Gouvernement. Après la déclaration très nette de M. le
rapporteur, j' accepte l'amendement n" 3.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l ' article 17 de la

loi du 22 décembre 1961, modifié par l'amendement n" 3.
(Ce texte, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)
M . Ahmed Mohamed, rapporteur, a présenté un amendement

n" 4 qui tend à supprimer le texte,prévu pour l ' article 18 de
la loi du 22 décembre 1961.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Ahmed Mohamed, rapporteur. Ces explications que j'ai
présentées lors de la discussion des précédents amendements
valent pour celui-ci.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement accepte l ' amendement.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

Mme ta présidente . En conséquence, l ' article 18 de la loi du
22 décembre 1961 est supprimé .



Mme la présidente . Personne ne demande la parole ? . . .

	

tend à substituer aux mots «la défense (la sécurité extérieure
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 19 de la loi

	

et, lorsque l'état d'urgence est déclaré, la sécurité intérieure) s,

du 22 décembre 1961 .

	

les mots e la défense et la sécurité extérieure ».

texte, mis aux voix, est adopté .)

	

Le principe de l'autonomie interne exigé en effet qu 'un
(Ce certain équilibre existe entre les prérogatives du haut-commis-
Personne ne demande la parole ? . . .

	

saire et celles du président du conseil de gouvernement des
Je mets atix voix le texte proposé pour l'article 20 de la loi

	

Comores pour les compétences dévolues à chacun d'eux.
du 22 décembre 1961 .

	

Un accord sera bien entendu toujours recherché, mais en

(Ce texte, mis aux voix, est adopté .)

		

cas de conflit d'interprétation sur la nature des troubles, il est
nécessaire que la procédure de déclaration de l'état d'urgence

Mme la présidente: J'appelle maintenant le premier alinéa

	

ne puisse se trouver retardée et, de la sorte, les prérogatives
de l'article 7, tel qu'il résulte des votes intervenus sur les

	

du haut-commissaire et celles du président se complètent, l'un
autres dispositions de cet article :

	

agissant pour assurer la défense extérieure, l'autre intervenant
e Art. 7. — Le titre II de la loi susvisée du 22 décembre uniquement pour garantir l'ordre intérieur.

1961 est intitulé e Des conseils des circonscriptions a . Les

	

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?
articles 13 à 20 de ladite loi sont remplacés par les dispositions

	

M. Ahmed Mohamed, rapporteur . M . Saïd Ibrahim a repris
suivantes : »

	

un texte que j'avais moi-même déposé, mais qui a été rejeté par
Personne ne demande la parole ? .. .

	

la commission.

Je mets aux voix le premier alinéa de l'article 7 .

	

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
(Le premier alinéa de l'article 7, mis aux voix, est adopté .)

	

M. le ministre d'Etat chargé des départements et des territoires

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? . . .

	

d'outre-mer. Le Gouvernement partage, bien entendu, l'avis de

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7, modifié par les

	

la commission et demande le vote du texte du projet de loi.

amendements adoptés.

	

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 9.

(L'ensemble de l'article 7, ainsi modifié, mis aux voix, est

	

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

adopté .)

	

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9, mis aux voix, est adopté .)

	

-
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[Article 8 .]

Mme la présidente . e Ait . 8. — Le titre III de la loi susvisée
du 22 décembre 1961 est intitulé : e De la représentation de la
République dans le territoire », il est scindé en deux chapitres
respectivement intitulés : e Chapitre 1" : Du représentant de la
République », c Chapitre 2 : Des compétences de l'Etat s . Le
chapitre 1°' comprend les articles 27 à 30 ; le chapitre 2 comprend
l'article 31 . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 8.

(L'article 8, mis aux voix, est adopté.)

[Article 9.]

Mme la présidente . e Art. 9 . — Les alinéas 1", 2, 3 et 5 de
l'article 29 sont remplacés par les dispositions suivantes :

e Art . 29. — (Alinéa 1°') . — Dans les cas prévus à l'arti-
cle 1°' de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955, l'état d'urgence
est déclaré conjointement par le haut-commissaire de la Répu-
blique et le président du conseil de gouvernement après avis
dudit conseil.

e (Alinéa 2) . — Le haut-commissaire et le président du conseil
de gouvernement assurent, chacun en ce qui le concerne et en
liaison étroite, l'exécution des mesures prescrites, dans la limite
de leurs compétences respectives.

e (Alinéa 3) . — Ils déterminent dans les mêmes conditions
les circonscriptions du territoire où l'état d'urgence entre en
vigueur ou les zones où il reçoit application . La prolongation
de l'état d'urgence au-delà de quinze jours ne peut être décidée
que par décret pris en conseil des ministres sur le rapport du
Premier ministre e'c du ministre chargé des territoires d'outre-
mer . La levée de l'état d'urgence peut être déclarée avant l'expi-
ration de la périoc' e fixée par arrêté du haut-commissaire de
la République après avis du conseil de gouvernement.

e (Alinéa 5) . — En :as de désaccord entre le haut-commissaire
et le président du conseil de gouvernement sur la nécessité
de l'état d'urgence, le haut-commissaire peut déclarer l'état
d'urgence s'il estime que la défense nationale, les intérêts de
l'Etat ou l'ordre public général de l'archipel sont en jeu . s

M. Saïd Ibrahim a présenté un amendement n° 9 qui tend
à substituer au texte proposé pour l'alinéa 5 de l'article 29 de
la loi du 22 décembre 1981, les nouveaux 'alinéas suivants :

(Alinéa 5) . - En cas de désaccord entre le haut-commissaire
et le président du Conseil de Gouvernement sur la nécessité
de déclarer l'état d'urgence, le haut-commissaire peut agir seul,
s'il estime que la défense nationale est en jeu. Si les troubles
présentent un caractère spécifiquement interne, le président
du onseil de Gouvernement des Comores peut déclouer seul
l'état d'urgence s.

e (Alinéa 6). — La participation des forces armées ou de
gendarmerie ainsi que les conditions de leur utilisation, par le
conseil de Gouvernement des Comores, conjointement avec la
garde territoriale, seront définies par convention s.

La parole est à M. Saïd Ibrahim.

M. Adeham Saïd Ibrahim. Je défendrai à la fois cet amendement
et l'amendement n° 10 que j'ai présenté à l'article 10 et qui, dans
le texte proposé pour l'article . 31 de la loi du 22 décembre 1961,

[Article 10 .]

Mme la présidente . e Art . 10. — L'article 31 de la loi
susvisée du 22 décembre 1961 est remplacé par les dispositions
ci-après :

e Art . 31 . — Les compétences de l'Etat s'exercent dans les
matières ci-après :

e — les relations extérieures ;
e — la défense (la sécurité extérieure et, lorsque l'état d'ur-

gence est déclaré, la sécurité intérieure) ;
e la monnaie, le trésor, le crédit, les changes et le com-

merce extérieur ;
e — la nationalité, l'état civil et le statut civil de droit

commun visé à l'article 75 de la Constitution ;
e — la radiodiffusion-télévision, .sous réserve de la compé-

tence du président du conseil de gouvernement des Comores
pour organiser et régler les programmes du territoire ;

« — les -transports et communications extérieurs (navigation
maritime, aéronautique civile, postes et télécommunications) ;

« — la procédure pénale ;
e — les matières régies à la date de la promulgation de

la présente loi par les articles 1"' à 74 et 463 du code pénal
en vigueur dans l'archipel, les infractions punies de peines
criminelles, les atteintes à la sûreté intérieure et extérieure
de l'Etat, les infractions relatives aux matières réservées à
l'Etat par le présent titre ;

e — l ' institution et l ' organisation des juridictions ayant
compétence pour connaître des affaires et des infractions
relatives aux matières réservées à l'Etat par le présent titre. »

M. Saïd Ibrahim a présenté un amendement n° 10 qui tend
à rédiger comme suit le troisième alinéa du texte proposé
pour l' article 31 nouveau de la loi du 22 décembre 1961:

e — la défense et la sécurité extérieures ; s
Cet amendement a déjà été défendu par son auteur.
Quel est l'avis de la commission ?
M. Ahmed Mohamed, rapporteur . La commission est contre

l'amendement.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires

d'outre-mer. Le Gouvernement est également opposé à cet
amendement.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement• n° 10.
(L'amendement, mis aux voix, n' est pas adopté.)
Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ?„.
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 11 à 13.]

Mme la présidente . — e Art . 11 . — Il est ajouté à la loi
susvisé du 22 décembre 1961 un titre III bis intitulé : e De l'aide
technique et financière contractuelle » et composé des articles
ci-après : •

e Art. 32 . — L'Etat pourra apporter, dans le cadre des lois
de finances, son concours financier et technique aux investisse-
ments économiques et sociaux et notamment aux programmes
de formation et de promotion.
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« Les modalités de ces .concours seront fixées pour chaque
opération ou groupe d'opérations connexes par des conventions
qui définiront notamment les conditions de préparation, d'exé-
cution, de financement et de contrôle.

« L'Etat pourra en outre participer soit par détachement de
personnel, soit sous forme d'aide financière au fonctionnement
des services territoriaux. Les conditions de ces participations
seront fixées par des conventions.

« Toutefois, le service des juridictions de droit territorial sera
assuré par des magistrats en fonctions dans les tribunaux visés
à l'article 31 suivant un ordre fixé par les chefs de ces tribunaux
après consultation du président du conseil de gouvernement.

« Art . 33 . — Dans - le cas où les besoins des services publics
territoriaux exigeraient le concours d'organismes ou d'établisse-
ments publics métropolitains, les principes et les modalités de
l'intervention de ceux-ci seront déterminés par des conventions
passées entre eux et le territoire . s

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'article 11.

(L'article 11, mis aux voix, est adopté.)

« Art. 12. — Aux articles 6 et 28 de la loi susvisée du 22 décem-
bre 1961 les mots « . . . délibérations de la chambre des députés a
sont remplacés par e . . . actes de la chambre des députés » . —
(Adopté .)

« Art . 13 . — Le titre IV de la loi susvisée du 22 décembre 1961
est complété par l'article 37 bis ci-après :

« Art . 37 bis . — Conformément aux dispositions de l'article 74
de la Constitution, la chambre des députés est consultée sur
les modifications qui pourraient être apportées à l'organisation
du territoire par la loi . a — (Adopté .)

[Article 1" (suite)]

Mme la présidente . J'appelle maintenant l'article 1" qui avait
été précédemment réservé :

« Art . 1" : — Les articles 21 à 26, 28 (alinéa 5), 34 à 36 de la
loi n° 61-1412 du 22 décembre 1961 relative à l'organisation des
Comores sont et demeurent abrogés. »

Je suis saisie de deux amendements pouvant être soumis à
une discussion commune.

Le premier, n" 6, est présenté par M. Saïd Ibrahim et tend,
au début de cet article, à substituer au chiffre « 21 » le chiffre
e13a.

Le deuxième amendement, n° 5, présenté par M. Ahmed
Mohamed, rapporteur, et M . Capitant tend, au début de cet
article, après le mot : « articles » à insérer les chiffres : « 16,
18 s.

La parole est à M. Saïd Ibrahim, pour soutenir l'amendement
n° 6.

M. Adeham Saïd Ibrahim. Cet amendement n'a plus d'objet,
madame la présidente.

Mme la présidente . L'amendement n° 6 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement

n° 5.

M. Ahmad Mohamed, rapporteur. Cet amendement tendait à
l'abrogation des articles 16 et 18 mais après le vote de
l'Assemblée qui, à la demande du Gouvernement, a maintenu
le premier alinéa de l'article 16, il convient de proposer seulement
la suppression de l'article 18.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement est d 'accord.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 5, ainsi
modifié.

(L'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

Mme la. présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1" modifié par l'amendement n° 5.
(L'article 1", ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)
Mme la présidente. Pour expliquer son vote sur l'ensemble,

la parole est à M. le rapporteur.

M. Ahmad Mohamed, rapporteur. Monsieur le ministre, lors
des travaux en commission et au cours de cette session j'ai
eu l'occasion de vous dire que les populations comoriennes
"veulent rester dans la communauté française . Cependant, étant
donné l'éloignement du territoire par rapport à la métropole,
notre objectif est d'obtenir la plus large autonomie possible
pour gérer nos propres affaires . Nous n'avons pas toujours
été d ' accord sur certaines dispositions du texte qui a été adopté.
Mais, dans la mesure où il constituait un pas en avant, nous
l'avons, mon collègue et moi-même, accepté .

En ce qui concerne les amendements qui n 'ont pas été retenus
en commission, je voudrais, monsieur le ministre, que vous
renouveliez devant l'Assemblée nationale l 'assurance que vous
avez bien voulu nous donner qu'ils seraient repris sous forme
de règlements d 'administration publique, de conventions ou
d 'échanges de lettres.

Nous ne doutons pas de votre parole, mais- il est nécessaire
qu'en cette matière la situation soit nette et que les expli-
cations soient claires et franches.

Monsieur le ministre, j'aimerais qu'une déclaration de votre
part nous donne ainsi qu'à la population des Comores tous apai-
sements à ce sujet.

Mme la présidente. la parole est à M. le ministre d'Etat
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

M . le ministre d'Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer. Monsieur le rapporteur, permettez-moi de vous faire
un très léger reproche : sans doute ne m'avez-vous pas entendu
lors de mon exposé, mais j'ai déjà, du haut de la tribune,
donné les assurances que vous demandez . Toutefois, je suis
prêt à les répéter.

Certes, j'ai repoussé certains des amendements présentés par
M. Ahmed Mohamed — et la commission a bien voulu me
suivre — car ils ne relevaient pas du domaine législatif, mais
du domaine réglementaire et même du domaine de la pratique ;
cependant, je puis assurer que le Gouvernement prendra à cet
égard toutes les dispositions que vient d 'indiquer M. Ahmed
Mohamed : il y aura des conventions, des décrets et des
échanges de lettres au sujet de ces amendements.

Pour le reste, je prends acte avec plaisir, bien entendu, des
paroles d'attachement à la France prononcées par M . Ahmed
Mohamed et je suis sûr qu'elle sont approuvées par M . Saïd
Ibrahim, ainsi que par l'immense majorité, pour ne pas dire
la quasi-unanimité, de la population comorienne qui, incontes-
tablement, a manifesté à chaque occasion son attachement à la
France . (Applaudissements sur les bancs de l'union démocratique
pour la V` République et des républicains indépendants .)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

Mme la présidente. J 'ai reçu de M. Robert Levol et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi autorisant l 'attribution
d'office des appartements neufs inoccupés.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 548,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. René Pleven et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à l ' interprétation de l'article 4,
paragraphe I, de la loi n° 641339 du 26 décembre 1964 relatif
à la liquidation des pensions.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 549,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales 'et sociales, à défaut de constitution d ' une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . de Broglie une proposition de loi tendant à la
constitution obligatoire de syndicats cantonaux à vocation
multiple.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 550,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l' administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Escande et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à interdire la publicité des marques
commerciales à l'O. R. T . F.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 551,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J ' ai reçu de M. René Caille une proposition de loi tendant à
modifier l 'article 3 de l ' ordonnance n" 62-913 du 4 août 1962
relative au reclassement dans la métropole des Français rapatriés
qui exerçaient en Algérie la preiession de conducteur ou de
loueur de taxi.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 552,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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J'ai reçu de M. Weinmann une proposition de loi tendant à
modifier l'article 10 du décret n" 58-1466 du 31 décembre 1958
relatif aux lotissements.

J'ai reçu de M. Neuwirth une proposition de loi tendant à
modifier l'article 17 de la loi n" 67-3 du 3 janvier 1967 relative
aux ventes d'immeubles à construire ou en cours de construction
et à l'obligation de garantie à raison des vices de construction.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 553,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Quettier et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi portant amnistie à la Guadeloupe, à la Mar-
tinique et à la Réunion.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 554,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique . à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Mermaz et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à abroger le paragraphe II de l'ar-
ticle 43 de la loi n" 66-1069 du 31 décembre 1966 relative aux
communautés urbaines.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 555,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de la constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à insérer un article L . 49 bis dans le code des débits de boissons,
relatif à l'implantation de nouveaux débits.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 556,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales à défaut de la constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Garcin et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à proroger pendant cinq années à
compter du 1" décembre 1967 les dispositions des articles 7 et 8
de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du
code des pensions civiles et militaires de retraite.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 557,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales à défaut de la constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Bustin et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à remplacer dans le titre de la loi n" 51 .538•
du 14 mai 1951 les mots : s personnes contraintes au travail en
pays ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi ou
en territoire français annexé par l'ennemi s, par les mots :
a victimes de la déportation du travail » et à modifier, en consé-
quence, le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 558,
distribuée et renvoyée à la commission dés affaires culturelles,
familiales et sociales à défaut de la constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Claude Guichard une proposition de loi
tendant à la création dans le cadre du fonds national de l'emploi
d'une caisse autonome de garantie des emprunts contractés.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 559,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales à défaut de la constitution d ' une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Marin et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à abroger la procédure de consultation
accélérée en vue de l'extension des disciplines et règles édictées
par les comités économiques agricoles résultant des dispositions
de l'article 27 de la loi du 6 juillet 1964, modifiée par l'ordon-
nance du 22 septembre 1967.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 560,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges à défaut de la constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 561,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de la constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Robert Fabre et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi relative à la création d'un fonds national
de garantie aéronautique.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 562,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du Plan, à défaut de la constitution d'une com-
mission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement.

J'ai reçu de M . Cousté et' plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à créer un ordre national des agents
immobiliers, mandataires en fonds de commerce, administrateurs
de biens et syndics.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 563, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de la constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-8-

DEPOT DE RAPPORTS

Mme la présidente. J'ai reçu de M . Rivain, rapporteur général,
un rapport, fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan, sur le projet de loi de finances
pour 1968, modifié par le Sénat (n" 530).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 546 et distribué.

J 'ai reçu de M. Ducoloné un rapport, fait au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de ia République, sur la proposition de loi
de M. Robert Ballangor et plusieurs de ses collègues tendant à
mettre fin à la délégation de pouvoirs résultant de la loi du
22 juin 1967 et avançant au 16 octobre 1967 la date limite de
dépôt des instruments de ratification des ordonnances par le
Gouvernement (n" 442).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 547 et distribué.

-9—

ORDRE DU JOUR

Mme la présidente. Vendredi 8 décembre, à quinze heures,
première séance publique :

Nomination, s'il y a lieu, par scrutin dans les salles voisines
de la salle des séances, de sept membres titulaires et de sept
membres suppléants de la commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi portant réforme du droit des incapables majeurs.

Questions orales :

1. — Sans débat :

Question n" 77. — M. Cassagne expose à M. le ministre des
affaires sociales que selon le code de la sécurité sociale la réver-
sion de la pension ne peut s'exercer au profit d'une veuve que
si elle ne bénéficie pas déjà d'un avantage personnel au titre
de la sécurité sociale . Ainsi les veuves disposant elles-mêmes
d'une pension au titre de la sécurité sociale ne sont pas en
mesure de bénéficier de la réversion de 50 p. 100 de la pension
de leur époux . Pourtant, le plus souvent, les épouses concernées
sont de condition modeste et ont travaillé pour compléter le
salaire insuffisant de leur époux . La non-réversion de la pension
du mari décédé au profit de la veuve oblige souvent les femmes
âgées et seules à vivre dans des conditions pénibles. D ' autre
part, leur sort se différencie de celui des veuves de fonction-
naires qui bénéficient pour leur part de 50 p. 100 du montant
de la pension qui aurait été accordée au mari . Il lui demande
s'il n ' envisage pas de proposer que les veuves bénéficiant elles-
mêmes d'une pension au titre de la sécurité sociale puissent
percevoir la réversion de 50 p . 100 de la pension de leur époux
décédé, ce qui éviterait de rejeter dans la misère matérielle
des veuves déjà affectées par la disparition de leur conjoint .
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nationale de sécurité sociale sera assuré en 1968 et de quelle
manière, en attendant qu'intervienne, comme il est annoncé,
une caisse d'équipement hospitalier.

M . Bordage appelle l'attention de M. le ministre des affaires
sociales sur les problèmes que pose le financement de notre
équipement hospitalier . Actuellement, son département contribue
à cet équipement par une subvention de 40 p . 100, les organismes
de sécurité sociale intervenant pour 30 p. 100 et l'établissement
concerné également pour 30 p. 100, cette dernière source de
financement étant ouverte par les ressources propres ou par
emprunts auprès des caisses publiques. Il lui demande : 1" si les
ordonnances réorganisant la sécurité sociale auront pour effet
de modifier la répartition, ci-dessus rappelée . du financement de
l'équipement sanitaire et social ; 2" si la création annoncée d'une
caisse d'équipement hospitalier interviendra dans un délai
rapproché ; 3" s'il peut faire connaitre sa position, en ce qui
concerne la répartition des crédits prévus dans le cadre du
V' Plan, entre les centres hospitaliers universitaires et les
centres hospitaliers régionaux.

A l'issue de la séance réservée aux questions orales, deuxième
séance publique :

Eventuellement, discussion en troisième et dernière lecture
du projet de loi de finances pour 1968.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quinze minutes .)

Le Chef du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

VINCENT DELBECCHI.

♦•

Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
réforme du droit des incapables majeurs.

Candidats présentés par la
nelles, de la législation et
République :

Titulaires.

MM. René Pleven.
Capitant.
Delachenal.
Palmero.
Dreyfus-Schmidt.
de Grailly.
Baillot .

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT
_en

5543 . — 7 décembre 1967. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des armées s'il est exact que la France ait l'intention de
fournir à l 'Irak du matériel de guerre et, notamment, des avions
de combat .

_se

QUESTION ORALE SANS DEBAT

5544 . — 7 décembre 1967. — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de l'équipement et du logement l 'émotion soulevée par la
publication du décret n" 67-779 du 13 septembre 1967, soumettant
un certain nombre de locataires à une augmentation de 50 p . 100
de leur loyer. II lui signale que les locataires de plus de soixante-dix
ans sont invités à expulser leurs sous-locataires faute de quoi ils se
trouvent frappés d ' une augmentation de loyer de 50 p . 100 . Il en
est de même des locataires ayant sous-loué à des personnes non
comprises dans l 'arrêté du 4 octobre 1967, par exemple des ménages
de plus de vingt-cinq ans, avec enfants, qui se trouvent ainsi expulsés
du fait de ce décret. Les filles célibataires majeures ayant consacré
leur vie à leurs parents ne bénéficient pas, lors du décès de ceux-ci,
des mêmes dérogations que le conjoint survivant et les enfants
mineurs . Le cas des absences de caractère temporaire des loca-

Question n• 1889 . — M. Musmeaux expose à M . le ministre des
affaires sociales que l'article L. 343 du code de la sécurité sociale
stipule que le salaire servant de base au calcul de la pension
est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix dernières années d'assurance accomplies avant
l'âge de soixante ans ou avant l'âge servant de base à la liqui-
dation, si ce mode de calcul est plus avantageux pour l'assuré.
L'esprit de cet article ne correspond plus à la réalité . Depuis 1930,
les conditions de travail se sont modifiées et, très souvent, pendant
les dix dernières années, les salariés ont vu leur situation modi-
fiée à leur désavantage . II en est ainsi dans les deux exemples
suivants : 1" dans la sidérurgie, les ouvriers des hauts fourneaux,
les ouvriers de laminoirs de vingt-cinq à cinquante ou cinquante-
cinq ans fournissent un travail très dur ; leurs salaires dépassent
la moyenne ; arrivés à l'âge de cinquante ou cinquante-cinq ans,
ils ne peuvent plus fournir le même effort, ils sont alors déclas-
sés et leurs salaires diminuent de 30 à 40 p. 100 ; 2" les chauf-
feurs transporteurs routiers ou chauffeurs de transport en com-
mun, fournissent un travail très fatigant ; ils peuvent l'assurer
de vingt-cinq à cinquante ou cinquante-cinq ans ; passé cet âge,
ils doivent quitter leur emploi et leur salaire se trouve diminué
de 30 à 40 p . 100 . Cela est vrai également pour tous les ouvriers
victimes des concentrations, déclassés ou reclassés dans d'autres
entreprises avec des salaires très inférieurs . Il serait juste de
modifier l'article L. 343 du code de la sécurité sociale et do
calculer la pension non pas sur le salaire moyen des dix der-
nières années mais sur celui des dix meilleures années . Il lui
demande si le Gouvernement entend saisir le Parlement d'un
texte à cet effet ou ne pas s'opposer à l'inscription rapide à
l'ordre du jour de l'Asemhlée nationale de la proposition de
loi n" 197 déposée par le groupe communiste et qui contient
cette disposition nouvelle en son article 3.

Question n" 3049. — M. Juquin expose à M . le ministre des
affaires sociales que le système selon lequel sont délivrés les
visas des produits pharmaceutiques appelle de sérieuses amélio-
rations . C'est le laboratoire producteur lui-même qui choisit et
paie les experts . Ainsi se crée un lien financier direct qui risque
de porter atteinte à la dignité des experts et à l ' autorité de leurs
décisions dans l'opinion publique . Il lui demande s'il ne juge
pas opportun, en attendant la nationalisation de l ' industrie phar-
maceutique, de modifier la procédure de telle sorte que l'exper-
tise de chaque produit soit réglée selon un programme établi et
chiffré par le ministère de la santé publique, cette administration
confiant les travaux aux spécialistes de son choix et en contrô-
lant l'exécution, le laboratoire lui versant une somme égale au
montant des frais engagés.

Question n" 320 . — M. Lepeu rappelle à M . le ministre des
affaires sociales qu'un assuré social français allant travailler en
Tunisie est assujetti à la sécurité sociale tunisienne du fait qu'il
a la qualité de salarié, ainsi qu'il ressort des textes officiels,
série B, sécurité sociale, n" 16, e Relations entre la France et la
Tunisie en matière de sécurité sociale e . Il semble, d'après le
document précité, qu'un Français devenu travailleur migrant,
assuré social en Tunisie, à son retour en France ne peut plus,
s'il est âgé de plus de soixante-cinq ans, acquérir la qualité
d'assuré social en conservant le bénéfice de l'assurance maladie.
Cette décision regrettable parait être justifiée par les arguments
suivants : 1" ayant dépassé soixante-cinq ans, il ne peut plus
étre demandeur d'emploi ; 2" en l'état du marché du travail,
il risque de ne pas pouvoir être à nouveau salarié ; 3" ne pouvant
être nia salarié s ni s demandeur d'emploi s, il ne peut pas
être inscrit à nouveau à la sécurité sociale française avec tous
les droits qu'il avait au moment où il quittait la France . Cet
état de choses choquant paraissant résulter des textes actuelle-
ment en vigueur, il lui demande si la position ci-dessus résumée
est conforme à la réalité et, dans l'affirmative, s'il n'envisage
pas une modification des dispositions en cause de telle sorte que
la garantie des droits acquis, assurance maladie comprise, soit
conservée par les travailleurs français âgés de plus de soixante-
cinq ans à leur retour en France.

Question n" 2333 . — M. Rabourdin demande à M . le ministre
des affaires sociales s'il envisage une revision de la législation
en matière de représentation syndicale afin que le dialogue
Etat - employeurs - syndicats soit plus efficace, du fait de la
représentativité des personnes et des organismes y prenant
part.

II. — Avec débat:

Questions n" 4912 et 4911 (jointes par décision de la confé-
rence des présidents) :

M . Jacques Duhamel demande à M . le ministre des affaires
sociales : 1" de préciser selon quelles modalités pourra être
financée la construction des hôpitaux dont le financement partiel
est prévu au titre de la loi de finances pour 1968, compte tenu
des modifications récemment intervenues concernant la sécurité
sociale ; 2" si le concours précédemment accordé par la caisse

commission des lois constitution-
de l'administration générale de la

Suppléants.

MM . Krieg.
Morison.
Claudius-Petit.
Boguet.
Trorial.
Limouzy.
Le Douarec .
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taires nécessitées par les besoins de la profession (notamment
stages, missions à l 'étranger, chantiers extérieurs, temps de troupe
ou de commandement pour les officiers, campagne militaire, etc .)
ne se trouve pas réglé . Aucune différence n'a été faite entre ceux
qui n 'ont qu'une pièce excédentaire et ceux qui occupent abusive-
ment des locaux beaucoup trop grands pour eux . Enfin l'augmen-
tation est massive à partir du 1 .i janvier 1968 sans qu 'aucune mesure
de transition comportant des augmentations par échelons n ' ait
été prévue . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

14► ♦ 	 -

Qi T , ::STIONS ECRITES

Article 138 du règlement :

s Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation
d ' ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

u Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, en délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connoitre s' il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négatire, le ministre compétent
dispose d'un délai supplémentaire d 'un mois . »

5531 . — 7 décembre 1967 . — M. René Pleven appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions
de l 'article 154 du code général des impôts, issu de la loi n" 48-809
du 13 mai 1948, et qui prévoit que a le salaire du conjoint (d 'un
assujetti à l'impôt sur les B. I . C.) participant effectivement à
l ' exercice de la profession peut étre déduit du bénéfice imposable
dans la limite de 1 .500 francs » . A l' époque où ce texte fut voté,
le salaire plafond pour le calcul des cotisations de sécurité sociale
avait été fixé à 2 .200 francs . La salaire déductible était donc
d ' environ les deux tiers du plafond de la sécurité sociale . Les
dépréciations monétaires et le mouvement des prix depuis 1948 ont
enlevé presque toute signification à la mesure votée en mai 1948.
Il lui demande donc s' il n ' envisage pas de majorer le montant
déductible au titre du salaire de son conjoint par un assujetti à
l' impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux . En matière
de sécurité sociale, le salaire de l ' épouse devant être égal au
salaire normal correspondant à son travail. il y aurait lieu d ' harmo-
niser législation fiscale et législation sociale.

5532 . — 7 décembre 1967 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de la jeunesse et des sports que les habitudes administratives
et budgétaires françaises ont tendu à faire construire des établis .
sements séparés alors qu 'ils auraient pu être complémentaires
pour répondre aux besoins de l 'éducation nationale, de l ' éducation
sportive et de la formation culturelle des jeunes gens comme des
adultes . L'on assiste donc à la construction d 'édifices parfois
proches les uns des autres, qui ne sont occupés que pendant
certaines heures de la journée . C 'est ainsi que les établissements
d 'enseignement sont occupés pendant les heures de jour et qu 'au
contraire les maisons de jeunes et les édifices à vocation cultu-
relle sont ouverts et occupés essentiellement le soir . Or, dans cer-
tains pays, des expériences originales ont été tentées ; c ' est Io
cas notamment aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, avec les
Community Colleges anglais. Dans ceux-ci, un même complexe archi-
tectural, ouvert aux enfants comme aux adultes, sert de cadre à
des activités culturelles ou de loisirs très diverses, mais qui, toutes,
concourent au libre et plein épanouissement de l ' homme dans la
cité ; à côté de cours proprement scolaires prennent place des
cours du soir, conférences, travaux manuels, ateliers d 'artisanat,
activités artistiques, concerts, spectacles, sports . Le résultat en est
un équipement d 'ensemble utilisé au maximum qui coûte moins
cher, en dépenses d 'investissement et de fonctionnement, qu' une
multiplicité d ' équipements moins complets faisant souvent double
emploi, généralement utilisés une partie de l 'année seulement, à
à raison de quelques heures par jour par des groupes parfois
peu nombreux . Les Community Colleges anglais et leurs homo .
logues américains échappent ainsi aux deux risques de vie en
vase clos et d'inssufisante e productivité » des investissements
qui guettent, en France, les maisons de la culture, les clubs de
jeunes, les établissements scolaires, les organisations et installations
sportives, car ces réalisations constituent autant d'entités séparées
relevant d'administrations différentes . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de faire, dans le secteur dont il a la charge, un cer-
tain nombre d'expériences d'utilisation d'établissements scolaires,
par exemple en maisons de jeunes ou en toute autre formule e à
plein temps »

5533 . — 7 décembre 1967 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que les habitudes adminis-
tratives et budgétaires françaises ont tendu à faire construire des
établissements séparés, alors qu 'ils auraient pu être complémen-
taires pour répondre aux besoins de l 'éducation nationale, de
l ' éducation sportive et de la formation culturelle des jeunes gens
comme des adultes . L'on assiste donc à la construction d 'édifices
parfois proches les uns des autres qui ne sont occupés que pen-
dant certaines heures de la journée . C ' est ainsi que les établisse-
ments d 'enseignement sont occupés pendant les heures de jour
et qu'au contraire les maisons de jeunes et les édifices à vocation
culturelle sont ouverts et occupés essentiellement le soir. Or, dans
certains pays, des expériences originales ont été tentées ; c ' est
le cas notamment aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne avec les
Community Colleges anglais . Dans ceux-ci, un même complexe
architectural, ouvert aux enfants comme aux adultes, sert de cadre à
des activités culturelles ou de loisirs très diverses . mais qui, toutes,
concourent au libre et plein épanouissement de l ' homme dans la
cité ; à côté de cours proprement scolaires prennent place des
cours du soir, conférences, travaux manuels, ateliers d 'artisanat,
activités artistiques, concerts, spectacles, sports. Le résultat en
est un équipement d 'ensemble utilisé au maximum qui coûte
moins cher, en dépenses d 'investissement et de fonctionnement,
qu 'une multiplicité d 'équipements moins complets faisant souvent
double emploi, généralement utilisés une partie de l 'année seule-
ment, à raison de quelques heures par jour par des groupes par-
fois peu nombreux. Les Communily Colleges anglais et leurs
homologues américains échappent ainsi aux deux risques de vie
en vase clos et d ' insuffisante « productivité » des investisse-
ments qui guettent, en France, les maisons de la culture, les clubs
de jeunes, les établissements scolaires, les organisations et instal-
lations sportives, car ces réalisations constituent autant d'entités
séparées relevant d 'administrations différentes . Il lui demande
s 'il n ' estimerait pas souhaitable, sur le simple plan d ' une saine
gestion des deniers publics, d' encourager les ministères de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports et des affaires cul-
turelles à coordonner leurs programmes afin d'aboutir à des
établissements polyvalents.

5534 . — 7 décembre 1967 . — M . Pierre Bas expose à m, le ministre
d ' Etat chargé des affaires culturelles que les habitudes administra-
tives et budgétaires françaises ont tendu à faire construire des
établissements séparés alors qu 'ils auraient pu être complémentaires
pour répondre aux besoins de l ' éducation nationale, de l 'éducation
sportive et de la formation culturelle des jeunes gens, comme des
adultes . L ' on assiste donc à la construction d 'édifices parfois pro-
ches les uns des autres, qui ne sont occupés que pendant certaines
heures de la journée. C 'est ainsi que les établissements d' enseigne-
ment sont occupés pendant les heures de jour et qu 'au contraire
les maisons de jeunes et les édifices à vocation culturelle sont
ouverts et occupés essentiellement le soir . Or, dans certains pays, des
expériences originales ont été tentées, c' est le cas notamment aux
Etats-Unis, et en Grande-Bretagne avec les Community Collèges
anglais . Dans ceux-ci un même complexe architectural, ouvert aux
enfants comme aux adultes, sert de cadre à des activités cultu-
relles ou de loisirs très divers, mais qui tous concourent au libre
et plein épanouissement de l ' homme dans la cité : à côté de cours
proprement scolaires, prennent place des cours du soir, conférences,
travaux manuels, ateliers d'artisanat, activités artistiques, concerts,
spectacles, sports . Le résultat en est un équipement d 'ensemble
utilisé au maximum qui coûte moins cher, en dépenses d'investis-
sement et de fonctionnement, qu 'une multiplicité d ' équipements
moins complets faisant souvent double emploi, généralement utilisés
une parie de l ' année seulement, à raison de quelques heures par
jour par des groupes parfois peu nombreux . Les community collèges
anglais et leurs homologues américains échappent ainsi aux deux
risques de vie en vase clos et d ' insuffisante « productivité s des
investissements qui guettent, en France, les maisons de la culture,
les clubs de jeunes, les établissements scolaires, les organisations
et installations sportives, car ces réalisations constituent autant
d'entités séparées relevant d'administrations différentes . Il lui
demande d 'envisager une réalisation commune avec le ministère
de l 'éducation nationale d ' un établissement servant à la fois à des
fins scolaires et à des fins de promotion culturelle des adultes et
des jeunes.

5535, — 7 décembre 1967 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que les habitudes administratives et budgé-
taires françaises ont tendu à faire construire des établissements
séparés alors qu 'ils auraient pu être complémentaires pour répondre
aux besoins de l'éducation nationale, de l'éducation sportive et de
la formation culturelle des jeunes gens, comme des adultes . L'on
assiste donc à la construction d'édifices, parfois proches les uns
des autres, qui ne sont occupés que pendant certaines heures de
la journée . C'est ainsi que les établissements d'enseignement sont
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mencer. Il lui demande s' il sera tenu compte de cet important et
très préjudiciable retard dans l 'organisation des cours et pour la
fixation des premiers examens . Leur maintien en février 1967
entraînerait en effet des conditions de travail incompatibles avec les
possibilités d 'assimilation des étudiants.

5541 . — 7 décembre 1967 . — M. Rossi appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
d'application de la T. V . A ., dans le cas de transports effectués par
les marchands de bestiaux et les herbagers par leurs propres véhi-
cules, des pâtures à l ' embarquement au chemin de fer ou aux
marchés. Il demande quelle est la position de ces deux catégories
intéressées au regard de la T. V . A.

5542 . — 7 décembre 1967 . — M. Dominati expose à M . le ministre
des transports les conséquences graves, entraînées par l 'augmenta-
tion des tarifs des transports parisiens, pour les invalides et grands
infirmes rui doivent utiliser les transports en commun même lorsqu 'il
s ' agit de très courtes distances . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que cette hausse des tarifs ne soit pas
trop lourdement ressentie par cette catégorie de personnes, et s 'il
ne serait pas possible de délivrer des cartes de réduction pour les
titulaires de la carte d'invalidité.

5545 . — 7 décembre 1967 . — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de l ' équipement et du logement si, dans le décret n" 67-779
du 13 septembre 1967 relatif aux locataires de logements soumis à
l ' augmentation de loyer de 50 p. 100 . il faut entendre par « personnes
vivant de façon continue au foyer du locataire », les personnes que
celui-ci aurait accueillies temporairement pendant une absence cor-
respondant à un déplacement professionnel de quelque durée (stage,
mission à l 'étranger, chantiers extérieurs, temps de troupe ou de
commandement pour les officiers, campagne militaire, etc .) ou à un
séjour en vacances, et si dans les mêmes conditions d'absence d 'un
ou plusieurs membres de la famille, rendant de ce fait le logement
s insuffisamment occupé » la majoration est applicable.

5546 . — 7 décembre 1967 . — M . Gouhier signale à M. le ministre
des postes et télécommunications qu ' il devient impossible aux habi-
tants des villes de Villemomble, Pavillons-sous-Bois, Bondy, Noisy-
le-Sec, d 'obtenir l'installation du téléphone . .1 l 'informe qu' aux lettres
envoyées à la direction des télécommunications de la région de Paris
extra-muros il est chaque fois répondu : « que l 'autocommutateur 738
sur lequel sont raccordés les abonnés de Villemomble, Pavillons-sous-
Bois, Bondy, Noisy-le-Sec, est saturé . .. qu'il manque de lignes dispo-
nibles dans le réseau des câbles desservant le secteur considéré et
qu 'un délai d'attente de plusieurs années est à envisager s . Il attire
son attention sur le fait que des demandes prioritaires ne sont pas
satisfaites et que les commerçants, artisans, hommes d 'affaires, etc.
sont privés d 'un outil de travail indispensable à leurs activités.
Considérant que l' insuffisance de l 'équipement téléphonique nuit
au développement harmonieux de l'économie d ' une région, il lui
demande : 1" s' il peut l ' informer du nombre de dossiers en attente,
pour chacune des communes énumérées ci-dessus, en janvier 1966,
janvier 1967 et 1"' décembre 1967 ; 2" quelles mesures il compte
prendre afin que des crédits soient affectés à la réalisation des
travaux d 'équipement permettant de satisfaire les demandes en
attente depuis de nombreuses années.

5547. — 7 décembre 1967. — M. Villa expose à M. le ministre des
affaires sociales (emploi) la situation de l ' emploi dans le 20' arrondis-
sement . Au 31 décembre 1962, on comptait dans la métallurgie
24 .500 salariés . Trois ans plus tard, au 31 décembre 1965, il n 'y en
avait plus que 16 .600, soit une diminution, pour cette seule branche
d'activité, de 7 .900 emplois, ce qui représente près du tiers des
emplois de la métallurgie dans le 20' arrondissement . A l 'heure
actuelle, environ 3.000 emplois de plus ont été supprimés depuis
fin 1965 . A cette situation déjà dramatique s ' ajoutent d ' autres
menaces pour les travailleurs, diverses entreprises s 'apprêtent à
quitter l 'arrondissement dans ces quartiers de rénovation, et les
autres fonctionnent mais avec une réduction du temps de travail et
par conséquent des salaires . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre, dans les quartiers de rénovation de Saint-
Blaise et Hauts-de-Belleville, la réinstallation des petites industries
non insalubres qui permettrait le maintien d'emplois industriels
dans les quartiers précités.

5548 . — 7 décembre 1967. — Mme Colette Privat rappelle à M. le
ministre des affaires sociales la situation que crée dans de nombreux
foyers la décision de prolonger jusqu 'à seize ans la scolarité obli-
gatoire . En effet, en Seine-Maritime notamment, la décision a été
prise sans qu ' aucune disposition pratique soit prévue . C' est ainsi que
dans des cantons entiers, comme celui de Pavilly ou de Maromme, ne

occupés pendant les heures de jour et qu ' au contraire les maisons
de jeunes et les édifices à vocation culturelle sont ouverts et occupés
essentiellement le soir. Or, dans certains pays, des expériences
originales ont été tentées, c 'est le cas notamment aux Etats-Unis
et en Grande-Bretagne avec les Community Collèges anglais . Dans
ceux-ci un même complexe architectural, ouvert aux enfants comme
aux adultes, sert de cadre à des activités culturelles ou de loisirs
très divers, mais qui tous concourent au libre et plein épanouisse-
ment de l'homme dans la cité : à côté de cours proprement scolaires
prennent place des cours du soir, conférences, travaux manuels,
ateliers d'artisanat, activités artistiques, concerts, spectacles, sports.
Le résultat en est un équipemeet d'ensemble utilisé au maximum
qui coûte moins cher, en dépenses d'investissement et de fonc-
tionnement, qu ' une multiplicité d ' équipements moins complets
faisant souvent double emploi, généralement utilisés une partie
de l'année seulement, à raison de quelques heures par jour par des
groupes parfois peu nombreux . Les community collèges anglais et
leurs homologues américains échappent ainsi aux deux risques
de vie en vase clos et d'insuffisante « productivité » des investis-
sements qui guettent, en France, les maisons de la culture, les
clubs de jeunes, les établissements scolaires, les organisations et
installations sportives, car ces réalisations constituent autant d ' en-
tité séparées relevant d ' administrations différentes. Il lui demande
s 'il ne serait pas possible de faire, dans le secteur dont il a la
charge, un certain nombre d ' expériences d ' utilisation d'établisse-
ments scolaires, par exemple, en maisons de jeunes ou en toute
autre formule a à plein temps ».

5536 . — 5 décembre 1967. — M. Alduy demande à M. le ministre
des transports de lui préciser quelle sera l ' affectation du produit
de la taxe à l 'essieu qui, dans les prévisions du budget 1968, doit
rapporter 165 millions ; 2" s' il ne pense pas que ces recettes
devraient être affectées en priorité à l'entretien des routes natio-
nales et départementales, et à la création de nouvelles autoroutes.

5537. — 7 décembre 1967. — M. Mermaz appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
surveillants généraux des lycées . Ceux-ci, recrutés sur la base de
la licence d 'enseignement et après inscription sur une liste d ' apti-
tude, ont subi un très important déclassement lors de la remise
en ordre des traitements des fonctionnaires de l 'éducation natio-
nale en 1961 . Au plafond de leur carrière, les agrégés ont gagné
70 points en net ; les certifiés, 40 points ; les professeurs
techniques adjoints, 45 points ; alors que les surveillants
génératx n 'obtenaient que 25 points. Il lui demande s 'il ne pourrait
pas être envisagé une revalorisation de leur échelle conduisant en
fin de carrière à l 'indice minimum de 520 points en net, et s 'il ne
lui paraît pas souhaitable qu'en application des conclusions de la
commission pour l'amélioration des conditions de travail (rapport
de la « Commission Laurent » du 11 février 1965), les modalités
de la promotion interne prévoient pour eux l 'accès au censorat.

5538. — 7 décembre 1967 . — M . Jacques Richard demande à
M. le ministre des affaires sociales de lui faire connaître les
raisons qui justifient la disparité du remboursement par la sécurité
sociale des honoraires perçus par le médecin traitant, au titre de
l 'assistance opératoire en clinique privée (tiers payant autorisé), et
en secteur privé de l 'hôpital public (tiers payant refusé).

5539 . — 7 décembre 1967 . — M . Jacques Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement et du logement sur le projet
d'aménagement d'une zone de loisirs sur les bords de la Seine
dans la région de Moisson. Il lui expose que cette région com-
porte un gisement de sable reconnu et protégé, et que, compte
tenu des exigences du P. A. D. O . G., des entreprises qui exploitent
ce sable ont dû déposer en mairie, à l 'occasion de l 'octroi du pre-
mier permis d'exploitation, un plan d 'aménagement. Il lui demande :
1° si, compte tenu de la transformation de cette région en Z . A . D.,
les prescriptions du P . A. D. O. G. telles qu'elles avaient été
définies à l'occasion du premier permis restent toujours valables ;
2° dans quelle mesure le code minier applicable aux sablières est
compatible avec la transformation de cette région en Z . A. D.

5540. — 7 décembre 1967 . — M. Sudreau attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions regrettables
dans lesquelles la rentrée des étudiants au cours préparatoire aux
études de médecine (C. P. E. M.) s'effectue dans l'académie
d'Orléans . La rentrée au collège technique universitaire de Tours
des étudiants du C . P . E. M . prévue pour le 23 octobre a dû être
différée de plusieurs semaines étant donné la pénurie de locaux
et le nombre insuzfisant d'enseignants . A la fin du mois de
novembre une partie seulement de l'enseignement magistral se
trouvait assuré et les travaux pratiques n'avaient encore pu com-
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disposent pas de classes susceptibles d 'accueillir les enfants concernés
par la mesure gouvernementale. II n'existe, en particulier, aucune
S. E. P. dans les deux cantons précités. Il s'ensuit donc que des
centaines d 'enfants ne peuvent être ni inscrits en apprentissage, ni
effectivement scolarisés . Mais de plus, les parents se voient non
seulement moralement, niais matériellement pénalisés . En effet, faute
de présentation d'un certificat de scolarité effective, les caisses
d'allocations familiales ont suspendu les prestations . Elle attire son
attention sur le caractère désastreux de cette' situation, qui risque
d'altérer dangereusement la notion authentique de prolongation de
la scolarité dans l'esprit des parents. Elle lui demande en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre : 1° pour que les
allocations familiales soient à nouveau versées, et avec le rappel
normal, aux parents de tous les enfants qui ne peuvent être scola-
risés dans l 'immédiat par suite du manque de classes à cet effet ;
2' pour que l'ouverture en nombre suffisant de * classes d'accueil évite
que ne se prolonge une sit';;ition dommageable à l'équilibre moral et
social des enfants.

5549. — 7 décembre 1967. — M. Odru rappelle à M . le ministre des
affaires sociales (emploi) ses ptécédentce interventions en faveur du
personnel des établissements Arya à Montreuil (Seine-Saint-Denis).
En juin dernier, 169 personnes avaient déjà été licenciées dans des
conditions inadmissibles et nombre d'entre elles n'ont toujours pas
perçu les indemnités de licenciement auxquelles elles avaient droit.

Le - 1" décembre écoulé : 141 employés (sur les 300 restant dans
l'entreprise ont encore été licenciées ; 'parmi eux se trouvent, entre
autres, 11 (sur 14) responsables C. G. T. et un délégué F . O . L'avis
de licenciement est parvenu à certains employés le 30 novembre au
soir, d'autres l 'ont reçu le 1" décembre au matin, d 'autres enfin n 'ont
rien reçu . Par ailleurs, le personnel non licencié . a :té informé qu'il
chômerait, jusqu'au 18 décembre prochain . Il s'agit, en fait, d'un
lock-out déguisé dont sont victimes les travailleurs de l'établissement
dans leur quasi-totalité. Parmi les licenciés se trouvent des employés
ayant de onze à vingt ans d'ancienneté dans l'entreprise et dont les
qualités professionnelles sont indiscutables. Cela n'a pas empêché la
direction 'de donner des notes scandaleusement basses à ces employés
pour mieux tenter de justifier, sans doute, leur licenciement . Des
personnes de plus de soixante ans, des pères et mères de famille
nombreuse, des anciens combattants, réformés et mutilés de guerre,
des malades en sana sont ainsi jetés à la rue, sans qu 'aucune tenta-
tive de reclassement n'ait été effectuée en leur faveur et sans que
rien ne soit prévu pour le paiement des indemnités légales aux-
quelles ils peuvent prétendre. Bien mieux, les 111 licenciés ont été
informés qu'ils ne percevraient pas leur salaire de novembre
avant le 8 décembre prochain. Se faisant l'interprète du méconten-
tement justifié de l'ensemble des employés des Etablissements Arya,
il lui demande quelles décisions d'urgence il compte prendre pour :
1° refuser tout licenciement sans reclassement préalable à conditions
égales ; 2° s'opposer à la fermeture des Etablissements Arya
jusqu'au 18 décembre prochain, comme indiqué ci-dessus.

5550. — 7 décembre 1967. — M . Barbet attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur les conditions dans lesquelles fonc-
tionnent les services du bureau de la main-d'oeuvre à Nanterre.
Les• locaux existants ne répondent plus aux besoins devant le
nombre toujours plus élevé des chômeurs. Non seulement cette
situation est préjudiciable pour les employés qui travaillent dans
de très maùvaises conditions, mais plus particulièrement pour les
chômeurs qui viennent pointer ou percevoir Ieurs allocations de
chôrnage . Déjà pénible est leur situation puisqu'ils se trouvent
privés d'emploi, mais ils doivent encore attendre des heures, dehors,
sous les intempéries . Devant l'impossibilité dans laquelle se trouve
la municipalité de Nanterre, qui a défia mis les locaux actuels à la
disposition des services du bureau de la , main-d'ceuvre, de proposer
des locaux supplémentaires en raison de ses propres besoins . Il
lui demande quelles mesures il entend. prendre pour que 'son miels.
tère dispose de locaux répondant aux besoins toujours plus accrus de
son bureau de la main-d'oeuvre à Nanterre.

5551 . — 7 décembre 14167. — M. Boucauts expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que par une question écrite du 19 août
1967, il a déjà attiré l'attention de M. le ministre de l'agriculture
sur les importants dégâts causés aux vignobles gardois, aux arbres
fruitiers' et aux cultures maraîchères par le gel de mars 1966 et
mai 1967 . Par sa réponse publiée au Journal officiel du 28 novembre
1967, M . le ministre de l'agriculture indique que plusieurs problèmes
soulevés ne relèvent pas de sa compétence . C'est pourquoi il lui
demande : 1° étant donné l'importance du sinistre du 4 mai 1967
et . dans l'attente de la parution du décret d'indemnisation, faisant
suite à la déclaration de récolte de 1967, si la dotation par l'Ejat
du fonds des calamités ne pourrait être effectuée en fonction des
besoins découlant des déclarations de pertes et non à partir d'une
attribution forfaitaire égale aux sommes retenues sur les primesL

		

d'assurances, 2 si des références pour l'application de la loi du
10 juillet" 1964 ne poileraient être établies sur les moyennes perron=

nelles des sinistrés et calculées sur les cinq dernières récoltes nor-
males et non d'après les trois dernières récoltes de la commune ;
3 ' s ' li n 'envisage pas de mettre à la disposition des caisses régionales
de crédit agricole les ressources permettant de répondre à des
demandes de prêts d'une durée de dix ans.

5552 . — 7 décembre 1967. — M. Carlier expose à M . le ministre
de la justice que le nombre de surveillants de la maison d 'arrêt
de Béthune est insuffisant pour faire face à la situation de cette
prison. Alors qu'en 1960 le nombre de surveillants dépassait la
douzaine pour une centaine de détenus, il n' y en a plus que
sept aujourd'hui pour 260/300 détenus ; de plus en plus des
détenus dangereux, considérés indésirables dans d'autres grisons,
sont transférés à Béthune, ce qui complique la tâche de ce
personnel en nombre ii.sùffisant, sans compter les risques d'évasions
ou d'attaques contre les surveillants . De ce fait, ces surveillants
sont soumis à un travail très pénible, bien supérieur aux horaires
normaux et allant jusqu'à douze et treize heures pour un service
de nuit ; ils ne perçoivent pour ces treize heures de nuit qu 'une
prime de 2 francs alors que pour les autres administrations, police
et autres catégories de fonctionnaires, la prime de nuit est de
0,80 F de l'heure . La nuit quatre surveillants seulement assurent
la garde de 260 à 300 détenus et toutefois le montant de la
prime de risque est resté inchangé depuis 1962, alors que pour
la police elle est calculée en pourcentage. Ils ne disposent en
moyenne que de deux repos par mois et pourtant au-delà de
vingt-cinq heures supplémentaires, les heures ne sont plus majorées
ni même payées . Lorsqu'ils partent en congés, ils sont contraints
de signaler l'endroit où ils se rendent pour qu'on puisse les
rappeler dans le cas où il y aurait des malades, de même que
les repos sont supprimés quand des surveillants sont malades.
Ils n'ont d'ailleurs pas le droit d'être malades, le docteur refusant
de les reconnaître, ils sont soumis à la contrevisite et il y a
pour eux obligation d'acheter les médicaments chez le pharmacien
de la prison sous peine de ne pas être remboursés . Sur le plan
général, ces fonctionnaires d'Etat qui ne connaissent aucune vie

• de famille et qui, de plus, bien qu'en nombre insuffisant, risquent
de graves sanctions en cas de mutinerie et d'évasions, ce qui
pourrait se produire étant donné que les prisonniers qui leur sont
confiés sont considérés comme très dangereux. Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour faire appliquer à ces
surveillants de maisons d'arrêts la légalité en matière de législation
du travail, des repos et congés, des primes de risques et des
majorations pour heures supplémentaires et, en particulier, une
augmentation du nombre de surveillants en rapport ' avec le
nombre de détenus, et du danger que représentent certains de
ces détenus considérés par l'administration elle-même comme
dangereux.

5553 . — 7 décembre 1967 . — M. Fet`nand Grenier expose à
M. le ministre des affaires sociales que son attention a été attirée
par des travailleurs italiens, rentrés définitivement dans leur pays
après avoir atteint l'sge de la retraite, sur les difficultés rencontrées
pour fournir à l'administration italienne la totalité des certificats
de travail délivrés par leurs employeurs durant leur séjour en
France, certaines de ces pièces ayant été égarées . Il lui demande,
compte tenu que durant leur séjour en France ces travailleurs
ont dû renouveler leur carte de travail dans des services dépendant
de son ministère, et ce à l'appui de certificats attestant de leur
activité salariale : 1° s'il leur est possible d'obtenir de ces services
soit les certificats joints à leur dossier (et qui se trouvent main-
tenant sans objet du fait de leur départ à la retraite), soit copie
de ces certificats, soit de communiquer aux intéressés les noms
et adresses des entreprises qui les ont' employés ; 2° à quel
service et à quelle adresse les intéressés doivent s'adresser pour
obtenir ces documents sans lesquels ils ne pourront bénéficier
pleinement du régime des pensions vieillesse de leur pays.

5554. — 7 décembre 1987. — M. Duroméa attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de centaines
de parents d'élèves du Havre, pour lesquels . la prolongation de la
scolarité jusqu'à seize ans, par ailleurs tant attendue, loin de
constituer un motif de .satisfaction, n'est qu'âne source d'inquiétude
et d'indignation, du fait d'un manque de préparation sérieuse.
En effet, faute de création de classes de 4• pratiques, de sections
nouvelles dans les C . E. T., de nombreux enfants (même titulaires
du C . E . P .) sont restés à l'école primaire . D'autres ayant obtenu
une dérogation ont été placés avec un contrat d'apprentissage.
Les autres enfin devraient se trouver dans l'une des quatre secs
tiens d'E. P. créées dans notre ville. Toutefois, sur ces quatre
sections, trois seulement dispensent, depuis 'peu, les douze heures
de cours d'enseignement général par semaine . La quatrième n'a
pas encore ouvert ses portes . Aucune n'a encore réussi à organiser
les vingt-huit heures d'enseignement pratique. C'est pourquoi, deux
mois et demi après la rentrée, nombreux sont les enfants partie
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lement scolarisés (douze heures sur quarante) ou non scolarisés.
Ainsi, un garçon de quatorze ans, ayant quitté l'école en juin 1967,
qui n'a obtenu ni contrat d'apprentissage, ni une place dans les
sections d ' E . P . fonctionnant, est sans occupation depuis cinq mois,
malgré l ' obligation scolaire. Une jeune fille qui s'est vue obligée
de quitter un petit emploi dans un magasin pour suivre douze heures
de cours dans la section E. P. n'a pas d'antres cours . Ces exemples
pourraient hélas être multipliés. En conséquence, il lui demande
quelles mesures son Gouvernement compte prendre pour assurer
le fonctionnement normal de toutes les sections E . P . créées, et pour
assurer les vingt-huit heures de formation pratique.

5555 . --- 7 décembre 1967. — M. Duroméa attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation difficile que
connaissent les instituteurs et institutrices suivant, dans les écoles
normales, un stage d 'une durée d'un an, dans le but de se spécia-
liser dans l ' éducation des enfants handicapés . En effet, alors
qu'habituellement les stages de promotion sont encouragés matériel-
lement et financièrement, ces stagiaires, malgré les sacrifices impor-
tants qu 'ils consentent, sur le plan financier en particulier (frais
d 'études, de transport, de logement), ne reçoivent aucune indem-
nisation . En conséquence, et étant donné l ' intérêt que représente
cette qualification, il lui demande s 'il n 'entend pas prendre des
mesures pour que leur soit octroyée une indemnité mensuelle
de stage d 'un minimum de 450 francs et que leur condition de
nomination et de titularisation soit normalisée.

5556. — 7 décembre 1967. = M. Houël exprime à M . le ministre
des affaires sociales son inquiétude à propos de l ' annonce de licen-
ciements importants envisagés dans les différentes usines du trust
Rhodiacéta . En effet, la direction vient d 'annoncer la suppression
d'un miner d 'emploi en 1968, et autant en 1969. Les chiffres suivants
ont été annoncés : 150 licenciements sur 3 .000 travailleurs à Besan-
çon ; 200 licenciements sur 1.200 à Péage-de-Roussillon et enfin
1 .600 licenciements à Lyon - Vaise, sur 7.000 travailleurs . On devine,
dans ces çonditions, l ' émotion et la colère légitime des travailleurs
de ce trust, qui se voient brutalement menacés de perdre leur
emploi et, par conséquent, leur gagne-pain, sans aucune perspective
de reclassement. Par ailleurs, la direction du trust a annoncé, en
même temps, que le taux de la prime semestrielle d'intéressement,
qui était fixée à 19,50 p . 100 et devant être perçue en décembre,
était ramené à 9,50 p. 100, ce qui va représenter pour certains
travailleurs une diminution de salaire d 'au moins 400 francs. Il
lui demande : 1" s'il pense que de telles mesures sont compatibles
avec les promesses gouvernementales annoncées à maintes reprises
aux travailleurs, notamment lorsqu 'il a été question de l 'intéresse-
ment du personnel à la marche des entreprises, et s 'il ne considère
pas comme abusive la décision prise unilatéralement par la direction
de la Rhodiacéta d'amputer les salaires d'une façon aussi impor-
tante alors que les travailleurs étaient légitimement en droit de
penser qu'ils avaient loyalement rempli les conditions leur per-
mettant d'obtenir intégralement leur prime semestrielle d 'intéres-
sement ; 2° quant aux mesures de licenciements massifs envisagées,
s' il n' entend pas empêcher ceux-ci en con',raignant le trust Rhodia-
céta de rapporter sa décision.

5557 . — 7 décembre 1967 . — M. Sellé appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème du logement
des professeurs et maîtres de collèges d ' enseignement secondaire.
II lui demande si les villes où sont implantés ces établissements
doivent verser une indemnité de logement aux intéressés.

5558 . — 7 décembre 1967 . — M. Commenay demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si le Gouver-
nement n ' envisage pas le dépôt d 'un projet de loi tendant à réaliser
la levée des forclusions pour les bénéficiaires des lois des 14 août
1950 (Réfractaires) et 14 mai 1951 (Déportés du travail) par abrogation
des dispositions de la loi n " 57-1423 du 31 décembre 1957.

5559. -- 7 décembre 1967 . — M . Pons appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales sur la situation d'un salarié agricole
exerçant cette profession à titre principal mais ayant en outre une
activité accessoire non salariée pour l ' exercice de laquelle il bénéficie
de l' aide de son 'épouse . Il lui demande : 1 " compte tenu du fait
que le mari est assujetti obligatoire, si l'épouse peut se voir refuser
le bénéfice des prestations dues au titre des versements effectués
par le mari, motif pris qu 'elle apporte partiellement son concours
personnel à celui-ci dans les conditions stipulées à l'article 5 du
code de commerce ; 2 " le commerce appartenant au mari, quelle
est au point de vue cotisations et prestations, la situation actuelle
de l' épouse, laquelle n 'a pas en droit la qualité juridique de
commerçant au regard de la loi n° 66 .509 du 12 juillet 1966.

5560. — 7 décembre 1967 . — M. Sellé rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que l 'ordonnance n" 67 .836 du
28 septembre 1967 destinée à encourager l'épargne et le développe-
ment du marché financier a prescrit dans son article

	

que
s le taux du droit d'apport en société de 12 p. 100, prévu à l 'arti-
cle 719. 1 du code général des impôts, est réduit à 7 p . 100 pour
les actes enregistrés entre la date de publication de la présente
ordonnance et le 31 décembre 1970, portant augmentation de capital,
au moyen de l'incorporation de bénéfices, de réserves ou de provi-
sions de toute nature, lorsque l'une des conditions ci-après se
trouve remplie : a) L'acte constate en même temps une augmen-
tation de capital en numéraire pour un montant au moins égal
à celui des sommes ineo .porées ' . Il lui expose qu ' une société
anonyme, dont le siège est à Beaugency, a procédé à une double
augmentation de son capital social dans les conditions strictement
requises par l ' article 1^' de ladite ordonnance pour bénéficier de
la réduction de 5 p . 100 du taux du droit d' apport. En effet, le
17 juin 1967, cette société a procédé, d'une première part, à une
incorpora(ion de réserves de bénéfices à concurrence de
220.500 francs et elle a décidé, d'une seconde part, le même jour,
de procéder à une augmentation du capital social par souscription
de numéraire, à concurrence de 220 .500 francs par l ' émission à
100 francs de 2 .205 actions nouvelles de 100 francs chacune . Les
procès-verbaux des deux assemblées générales extraordinaires du
17 juin 1967 ont été déposés simultanément au bureau d'enregis-
trement à Orléans (A. C .) le 20 juin 1967 . Quant à l'augmentation
de capital par souscription de numéraire, elle a tait l 'objet d 'une
déclaration notariée de souscription et de versement en date du
9 août 1967, et l ' enregistrement des pièces a été effectué au bureau
d'enregistrement d'Orléans (A. C.) le 16 août 1967 . Il est bien
évident que si la société avait eu connaissance des dispositions
nouvelles, particulières et sélectives, contenues dans l 'ordonnance
du 28 septembre 1967 ci-dessus rappelée, elle aurait différé les
tenues de ses assemblées pour bénéficier de cette importante
réduction du taux du droit d'apport. Ces dispositions sélectives
ont pour objet de favoriser toutes les opérations réalisées pendant
le V' Plan, c 'est-à-dire dans la période comprise entre 1965 et 1970.
Il lui demande si la société en cause, qui a voulu prendre rapi-
dement les décisions voulues pour le financement des investisse-
ments nécessaires à son développement économique, ne pourrait
pas bénéficier également, et par décision bienveillante de l '.idmi-
nistration, de cette réduction du taux du droit d 'apport en société,
ce qui serait justice.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES SOCIALES

3028 . — M. Pierre Bas demande a M. le ministre des affaires
sociales : 1 " quelles mesures ont été prises par son département
pour permettre le reclassement des cadres âgés ; 2" quels sont les
organismes auxquels ces cadres doivent s'adresser ; 3" quel est le
bilan statistique des reclassements effectués par ces organismes.
(Question du 30 septembre 1967.)

Réponse . — I . — Le ministère des affaires sociales s'est préoccupé
de mettre en oeuvre un ensemble de moyens propres à faciliter le
reclassement des cadrés âgés . En premier lieu, appliquant des
instructions édictées dans le cadre de l'ordonnance du 24 mai 1945
relative au contrôle de l 'emploi, les services du travail et de la
main-d'oeuvre, lors de licenciements collectifs, s 'efforcent d'obtenir
le maintien dans l'emploi des Intéressés sinon au méme poste du
moins, par voie de mutation, au sein de l 'entreprise ; en cas d ' impos-

.sibilité, ils tentent de favoriser leur reclassement dans les autres
entreprises locales en fonction de leurs qualifications, Des méca-
nismes nouveaux ont été mis en place pour rendre le reclassement
aussi rapide et efficace que possible : d ' une part, la collecte des
offres d ' emploi a été systématisée et intensifiée par l ' extension du
réseau des sections locales de l ' emploi comprenant essentielle-
ment des prospecteurs placiers dont le nombre va être augmenté;
il est envisagé la spécialisation d 'agents pour le placement des
cadres, dans certains grands centres urbains ; d'autre part, les
méthodes de rapprochement des offres et des demandes d'emploi
dotée, récemment, d'un ordinateur installé au Vésinet qui diffuse
déjà les offres auprès des sections locales de la région parisienne ;
son utilisation au profit des cadres, couvrira tout prochainement les
régions suivantes : Nord, Picardie, Champagne-Ardennes, Lorraine,
Alsace et, ultérieurement, de façon progressive, l 'ensemble du terri-
toire métropolitain . L ' agence nationale pour l ' emploi, créée par
l'ordonnance du 13 juillet 1967, donnera encore à ces actions une
efficacité accrue. En vue de compléter

.
l'organisation du marché

de l'emploi des cadres, une convention signée le 28 avril 1967 par
le ministre des affaires sociales et le président de l'association
pour l'emploi des cadres ; ingénieurs et techniciens (A . P. E. C.)
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confère à cette association la qualité de correspondant des services
publics de main-d'oeuvre. Une coordination des efforts, dans le
domaine du reclassement, s'établit ainsi entre le ministère des
affaires sociales et les organisations professionnelles . Par ailleurs,
en application d'instruction du Premier ministre, les cadres âgés
peuvent disposer de renseignements concernant l'accès à des emplois
d'agents contractuels dans les administrations et les établissements
et entreprises publics sous leur tutelle . A cet effet, des mesures
ont été prises pour assurer l'information des intéressés et la compen-
sation des offres et des candidatures par l'intermédiaire des dix
centres régionaux de la bourse nationale de l'emploi en collaboration
avec l'A. P. E. C . Des précisions ont été fournies à ce sujet par le
Premier ministre dans sa réponse à une question écrite. Elles figurent
au Journal officiel n° 88, A. N. du 3 novembre 1967 (question
écrite n° 4067) . Le ministère des affaires sociales attache un intérêt
particulier à la reconversion et au perfectionnement professionnels
permettant aux cadres âgés de s'adapter à l'évolution des techniques
de la production . Les intéressés peuvent être admis, s'ils sont aptes,
dans les centres relevant de ce département ou les organismes de
formation ayant conclu une convention avec le fonds national de
l'emploi. Ainsi, la convention passée par ce dernier avec le centre
interentreprise de Boulogne-Billancourt, prévoit — dans la limite
des places annuellement réservées — l'accueil de cadres privés
d'emploi . Compte tenu des problèmes spécifiques posés par le reclas -
sement de cette catégorie de travailleurs, les opérations de cette
nature ont actuellement une portée limitée. Néanmoins, les résultats
obtenus dans certaines professions ou régions laissent bien augurer
de leur extension grâce aux possibilités offertes tant par la loi
du 18 décembre 1963 relative au fonds national de l'emploi que par
la loi du 3 décembre 1966 d'orientation et de programme sur la
formatiôn professionnelle. Il convient de rappeler, à ce propos, le
rôle important qui échoit au comité d'entreprise en raison de ses
attributions en matière de formation professionnelle définies par
la loi du 18 juin 1966 . Il doit informer, le cas échéant, avec le
concours du conseil professionnel, les salariés intéressés sur les
moyens de réadaptation existant à l'intérieur de l'entreprise et
au dehors ; il a la faculté de confier l'étude des questions relatives
au reclassement des cadres âgés à une commission pouvant
s'adjoindre un représentant de ces derniers. Ces mêmes questions
sont susceptibles d'être également examinées par un groupe de
travail du comité régional de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l'emploi . S'agissant des aides financières
tendant à faciliter le reclassement des travailleurs, il va de soi
que — dans les conditions légales et réglementaires prévues - les
cadres âgés peuvent bénéficier : d'un revenu de remplacement
constitué de l'aide publique et des allocations spéciales du régime
d'assurance ; pour ceux âgés d'au moins cinquante ans a la date
de rupture du contrat de travail, la période de base d'endemnisation,
dans le cadre de la convention du 31 décembre 1958 instituant le
régime d'allocations spéciales, est prolongée de deux cent quarante-
quatre jours ; des allocations de conversion professionnelle, lorsque,
par un stage de formation, ils s'orientent vers un emploi pour lequel
une pénurie de main-d'oeuvre est constatée ; .des allocations dégres-
sives destinées à compenser le déclassement qu'ils ont dû subir en
occupant un autre emploi ; des primes de transfert lorsqu' ils ont
accepté soit de quitter une région de sous-emploi pour s'installer
dans une région déficitaire en main-d'oeuvre pour y occuper un
emploi correspondant à leur qualification, soit de suivre leur entre-
prise qui se décentralise hors de la région parisienne ; des indemnités
pour recherche d'emploi leur permettant d'aller s'informer sur
place des conditions nouvelles de travail et de logement au lieu
d'emploi offert par le canal des services de main-d'oeuvre.

IL -- Organismes auxquels les intéressés peuvent s'adresser :
services de l'emploi : dans la région parisienne : sections locales
de l'emploi : pour cadres, ingénieurs, techniciens : 128, rue Réaumur,
Paris (2') ; pour employés et agents de maîtrise, 64, rue du Faubourg-
Saint-Martin, Paria (10'). En province : section locale de l'emploi la
plus proche de leur domicile (le cas échéant, la direction départe-
mentale du travail et de la main-d'aeuvre). A. P. E. C. (et ses délé-
gations régionales) : 8, rue Montalivet, Paris (8').

III . — Placements effectués : il est précisé : 1° que les rensei-
gnements statistiques ci-après concernent les cadres; agents de maî-
trise et techniciens ; 2° qu'il n'a pas été possible de faire une dis-
tinction selon l'âge, les chiffres ci-dessous comprennent toutefois
une grande majorité de plus de quarante ans .

4668 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention de M . le ministre
des affaires sociales sur les anciens employés des bases améri-
caines en France, qui ont été licenciés durant l'année où ils ont
eu soixante ans mais qui, faute d ' avoir atteint cet âge à la date
exacte de leur licenciement, perdent pour quelques mois, voire
quelques semaines ou quelques jours, le bénéfice de la pré-retraite.
Il lui demande s'il ne serait pas possible, par mesure de déroga-
tion, de comprendre parmi les bénéficiaires de la pré-retraite
ceux des employés licenciés qui ont eu, ou auront soixante ans
dans l'année de leur licenciement . (Question du 4 novembre

"1967 .)
Réponse. — Le . ministre des affaires sociales fait connaltre à

l'honorable parlementaire que les conditions d'octroi de l'alloca-
tion spéciale prévues par l'article 3 de la loi n' 1240 du 18 décem-
bre 1963 relative au fonds national de l'emploi èn faveur de
certaines catégories de travailleurs âgés de plus de soixante ans
qui ne sont pas aptes à bénéficier d'une mesure de reclassement,
ont été déterminées par le règlement d'administration publique
n° 164 du 24 février 1964 . L ' article 6 de ce décret qui précise que
l'allocation spéciale ne peut être accordée qu'aux travailleurs
compris dans une mesure de licenciement collectif, rappelle que
l'allocation est seulement prévue pour les travailleurs âgés de
plus de soixante ans. Les textes sont donc formels sur ce point
et aucune mesure de dérogation ne saurait être envisagée. Cepen-
dant, lors de l'examen par les services de l'emploi des demandes
de licenciement, les employeurs sont invités à reporter la date
de certains licenciements lorsqu'il s'agit de travailleurs à quelques
semaines de l'âge de soixante ans.

ARMEES

4389. — M. Salardaine expose à M . le ministre des armées que le
décret n° 67.600 du '23 juillet 1967 et l'arrêté du 28 juillet 1967
ont institué pour les fonctionnaires de l ' Etat en service dans un
territoire d'outre-mer un nouveau régime de rémunération . Les
dispositions de ce texte ne sont pas applicables aux militaires et
aux gendarmes en service dans ce même territoire . Il lui demande :
1° s'il entend faire bénéficier ces personnes des dispositions de ces
nouveaux textes et à compter de .quelle date ; 2° dans la négative,
les raisons qui s'y . opposent. (Question du 23 octobre 1967.)

Réponse . — La question évoquée par l'honorable parlementaire
fait actuellement l'objet d'études, en liaison avec les autres minis-
tères intéressés, en vue d'étendre aux personnels militaires les
dispositions du décret n° 67. 600_ du 23 juillet 1967.

4443 . — M. Ponseillé expose à M. le ministre des armées qu'il
ressort d'une récente statistique que les accidents de la route
survenus en France durant l'année 1966 ont causé des blessures à
290.109 personnes et occasionné 12.158 décès . La sévérité de ce
bilah ne saurait laisser indifférents les pouvoirs publics et ne peut
que les inciter à accroître le champ d'application et à renforcer la
cohérence des mesures susceptibles de faire face à la dramatique
« épidémie routière ° . Dans le cadre de cette action qui doit
s'exercer au niveau non seulement d'une amélioration de l'infra-
structure routière mais aussi de l'organisation des secours et de
l'intensification de la prévention, la gendarmerie nationale pour-
rait jouer un rôle déterminant ' s'il était créé, au sein de cette
arme, une unité nouvelle à laquelle serait dévolue la police de la
route. Cette unité qui coordonnerait ses activités avec celles de la
sûreté nationale et constituerait une véritable a gendarmerie de la
route °, soulagerait au demeurant les brigades territoriales de la
gendarmerie, auxquelles la surveillance du trafic routier donne
un surcroît de travail trop souvent incompatible avec l'insuffisance
nu .•nérique des effectifs. B lui demande de lui faire connaître si
son département a d'ores et déjà envisagé une telle éventualité.
Dans l'affirmative, i1 souhaiterait être informé de l'état d'avance-
ment des études entreprises à ce sujet . Dans la négative, il souhai-
terait vivement que le projet de création d'une a gendarmerie
de la route a retienne toute son attention et fasse l'objet de sa part
d'initiatives concrètes tendant à- en permettre la réalisation, notam-
ment par le dégagement des crédits de personnel et de matériel
nécessaires à la constitution d'une telle unité . (Question du
25 octobre 1967 .)

Réponse. — La création d'un corps spécialisé de gendarmerie
pour les missions de police de la circulation permettrait certaine-
ment d'alléger les charges des brigades terrtorlales et de supprimer,
en grande partie, l'hypothèque que fait peser sur elles l'accroisse-
ment constant du nombre des accidents et des services de police de
la route. Toutefois, les variations très importantes du volume de
ces missions dans le temps et dans l'espace, ainsi que leur caractère
souvent imprévisible, posent le problème délicat de la rentabilité
d'un corps spécialisé . Insuffisant en période de pointe, il risque
d'apparattre sous-employé à d'autres époques. Par ailleurs, la police
de la route ne constitue que l'une des formes d'action de la gendar•
'merle ; elle 'est intimement liée à l'intervention de cette arme
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clans le domaine de la police administrative en général et dans
celui de la police judiciaire. En décharger totalement les unités
territoriales aboutirait à les priver d'une partie de leurs attributions
essentielles et ne manquerait pas, en définitive, de nuire à leur
efficacité . Enfin, dans l 'état actuel de l 'organisation administrative,
les responsabilités en matière de circulation se situent principale-
ment au niveau des préfets . Il est indispensable que la structuration
des unités chargées des missions de police de la route soit adaptée
à cette situation et la création d ' un corps spécialisé dont le comman-
dement serait nécessairement placé à l 'échelon national n'est pas
de nature à faciliter la bonne exécution du service . Compte tenu
de ces données, il n'apparaît pas opportun d'envisager actuellement
la mise en place d 'une gendarmerie de la route mais il semble pré-
férable d 'orienter les efforts de cette arme vers des formules plus
souples dont les grandes lignes sont les suivantes : 1" création
d' unités spécialisées péur les autoroutes ; 2" création d' unités par-
tiellement spécialisées pour la police des routes, telles que pelotons
motorisés de groupements et brigades mixtes de compagnie dont
les effectifs et l'équipement devraient pouvoir être améliorés, mais
qui, restant polyvalentes, sont en mesure de concourir, en tout
temps, à l'exécution des autres missions ; 3" maintien des missions
de circulation dans les attributions des brigades territoriales ;
4" participation de plus en plus large des unités de gendarmerie
mobile à la police de la circulation, en renfort des unités de gen-
darmerie départementale.

4632 . — M. Allainmat demande à M. le ministre des armées les
raisons pour lesquelles il n ' envisage plus actuellement étant donné
que les trois états-majors des armées de terre, de mer, et de l'air
ne fusionnent plus à l'échelon interarmées, de « défusionner », au
plus vite, tous les corps d 'officiers ayant déjà acquis le caractère
interarmées, à savoir : les ingénieurs, les magistrats, les aumôniers,
les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires des
armées . Dans la négative, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quel sera le prochain corps d 'officiers qui sera appelé à bénéficier
de la fusion « interarmées », parmi les officiers des gendarmeries
des armées, les « officiers combattants » des armes de « mêlée » et
des armes de « soutien », les chefs des musiques et les « intendants-
commissaires » des armées. (Question du 4 novembre 1967.)

Réponse . — L'honorable parlementaire paraît avoir été mal
informé des fusions des corps d ' officiers, présentant un caractère
interarmées, déjà réalisées ou envisagées. Outre les fusions inter-
venues au cours des dernières années au sein de l'armée de terre
(corps des fonctionnaires de l'intendance, corps des officiers d'admi-
nistration de l'intendance, chefs de musique, cadres spéciaux, cadres
divers), de l'armée de l'air (corps des bases des officiers du cadre
sédentaire et des officiers des services administratifs), de la marine
(officiers et ingénieurs de marine), seuls ont fait également l'objet
de mesures semblables : les magistrats militaires (loi n° 56-1115 du
9 novembre 1956) ; les officiers greffiers (loi n° 56.1115 du 9 novem-
bre 1956) ; les fonctionnaires des corps de contrôle (loi n° 66-474 du
5 juillet 1966) ; les pharmaciens (loi n° 65.548 du 9 juillet 1965) ;
les officiers d'administration du service de santé des armées (loi
n° 65-569 du 13 juillet 1965) . Les chefs de musique des trois armées
ont été dotés d'un statut commun par la loi n° 65-297 du 13 mai 1965
sans que soit réalisé pour autant un corps unique . Les aumôniers
sont également soumis à un même statut d'après le décret n° 64-498
du 1 juin 1964 et leur gestion a été confiée à la direction centrale
du service de santé des armées. Par ailleurs, les corps dont la fusion
est actuellement prévue sont les corps des ingénieurs et des méde-
cins militaires . En effet, l'Assemblée nationale a adopté le 15 novem-
bre 1967 le projet de loi n" 376 A. N . réalisant la fusion, à compter
du 1" janvier 1968, des ingénieurs militaires relevant de la déléga-
tion ministérielle pour l ' armement. Enfin, comme il a été indiqué
le 24 octobre 1967 à l ' occasion de l' examen par l ' Assemblée nationale
des crédits militaires et confirmé le 15 novembre, un projet de loi
relatif au corps du service de santé des armées et tendant notam-
ment à réaliser l ' unification des quatre corps de médecins militaires
sera prochainement déposé sur le bureau du Parlement.

4633. — M . Allainmat demande à M . le ministre des armées, à la
suite de la réponse donnée à la question écrite n " 3076 (Journal
officiel, débats parlementaires, n° 68, A. N ., du 2 septembre 1967,
p . 3151) de bien vouloir lui préciser si les « pharmaciens chimistes
des armées a doivent é"re considérés comme des « personnels de
direction a ou bien, au contraire, comme des « personnels d'exé-
cution », si finalement, les pharmaciens chimistes des armées ne
sont pas des « personnels de direction a, puisqu'ils sont membres
du « corps de santé des armées a et que l 'article 16 (sic) de la loi
du 16 mars 1882 sur l'administration générale des armées stipule
aux seuls membres du « corps de santé a, à savoir : les médecins,
les chirurgiens, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires.
(Question du 4 novembre 1967 .)

Réponse . — Les principes mis en cause dans le domaine de la
présente question ne semblent devoir présenter aucune difficulté
sérieuse d'application . Par ailleurs, la position du ministre des

armées a déjà été précisée maintes fois dans ses réponses aux
très nombreuses questions écrites, ne présentant les unes par rap-
port aux autres que d 'infimes nuances, et relatives à l 'état des phar-
maciens chimistes ou aux notions de corps de direction et d ' exé-
cution . En conséquence, dans le cas où l 'honorable parlementaire
aurait eu connaissance d ' un cas d 'espèce précis, il est prié de bien
vouloir le . soumettre, par lettre, au ministre des armées.

4842 . — M. Pierre Bas attire l'attention de M . le ministre des
armées sur les difficultés que rencontrent les étudiants du centre
national de télé-enseignement, 60, boulevard du Lycée, à Vanves,
pour obtenir un sursis d 'incorporation . Il semble paradoxal qu 'un
établissement public d 'enseignement, tel que le centre national de
télé-enseignement, directement rattaché au ministère de l ' éducation
nationale, et dont l ' accès, le plus souvent réservé à des élèves
malades, est soumis à des conditions très strictes, ne puisse béné-
ficier des facilités dont les autres établissements bénéficient pour
leurs élèves. Il lui demande quelle mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de choses. (Q''estion du 14 novembre 1967 .)

Réponse . — Aux termes de l 'article 2, alinéa 3, de l'ordonnance
n° 60-257 du 23 mars 1960, « les cycles d ' études pouvant donner lieu
à attribution ou renouvellement de sursis sont formés, à l ' exclusion
des cours par correspondance, par un ensemble d ' études qui, sans
exiger. une présence à temps complet, sont continues, contrôlées et
sanctionnées par un examen, un concours ou la délivrance d'un
diplôme » . La solution du problème posé par l'honorable parlemen-
taire ne pourrait donc venir que d ' une modification de cette dispo-
sition législative. Il convient de rappeler, cependant, que les jeunes
gens dont l' état de santé est déficient peuvent bénéficer de la
réglementation relative à l'ajournement ou à l 'exemption des obli-
gations du service national, en fonction de leur aptitude médica-
lement constatée .

ECONOMIE ET FINANCES

3638 . — M. Cousté expose à M. le ministre de l'économie et des
finances qu ' en réponse à sa question écrite n " 21-226 du 20 sep-
tembre 1966 concernant le souhait des organisations professionnelles
artisanales, qu ' il soit mis fin au régime de la taxe parafiscale qui
affecte depuis 1950 les réparateurs de l ' automobile, du cycle et du
motocycle, au profit de l ' association nationale pour le développe-
ment de la formation professionnelle, il avait été indiqué que dès
la publication de la réponse à une précédente question écrite (n" 511
du 26 juillet 1965), et à l'initiative des départements ministériels
intéressés (éducation nationale et industrie), plusieurs réunions de
travail avaient eu lieu, auxquelles avaient participé des représentants
des organisations professionnelles concernées, visant à examiner
l'éventuel aménagement de ladite taxe, et la mise au point d'un
projet tenant compte à la fois de l ' intérêt général et des préoccu-
pations des artisans intéressés. Il lui demande si, depuis la réponse
qu'il a bien voulu faire le 3 novembre 1966 à sa question écrite
n° 21-226, une décision a finalement pu être prise dans le sens
d'une réduction, voire même d'une suppression de la taxe parafiscale
en question . (Question du 23 septembre 1967 .)

Réponse . — La loi n" 66-892 du 3 décembre 1966 d 'orientation et
de programme sur la formation professionnelle a notamment pour
objet la définition d'une politique coordonnée et concertée de la
formation professionnelle. De ce point de vue les organimes prévus
par ce texte législatif pour l ' élaboration et la mise en navre de la
politique de formation professionnelle auront à connaitre de l 'en-
semble des problèmes de la parafiscalité qui constitue un des moyens
de financement de ces actions . Le problème de l ' aménagement éven-
tuel de la cotisation à la charge des entreprises de réparation des
automobiles, cycles et motocycles se pose donc dans des conditions
nouvelles et il n 'est pas possible de préjuger la solution qui sera
finalement retenue en ce qui concerne cette taxe parafiscale.

3813. — M. Daviaud expose à M. le ministre de l 'économie et
des finances les difficultés actuellement rencontrées par les exploi.
tants agricoles et, notamment, par les petits viticulteurs de son
département . En Charente-Maritime, la date d 'exigibilité des impôts
fonciers est, en effet, fixée au 15 octobre, à une période où la
récolte de vin n 'est pas encore ramassée . Si cette date d 'exigibilité
était repoussée suffisamment, par exemple au l' décembre, une
telle mesure paraîtrait équitable et aurait, en outre, l'avantage
d ' éviter que certains petits viticulteurs à court de trésorerie ne
vendent par anticipation et donc à perte leur récolte pendant la
période des vendanges. Il lui demande s 'il envisage de donner des
Instructions aux directeurs départementaux des impôts des dépar-
tements viticoles pour que la date d' exigibilité des impôts soit
fixée ou reportée au 1"' décembre 1967 au plus tôt . (Question du
30 septembre 1967.)

Réponse . — Aux termes des articles 1663 et 1761 du code général
des impôts, les contributions directes sont exigibles le dernier
jour du mois suivant celui de la mise en recouvrement du rôle .
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Une majoration de 10 p. 100 est appliquée aux sommes non réglées
le 15 du troisième mois suivant celui de cette mise en recouvrement.
Toutefois l ' article 39 de la loi du 14 août 1954 (art . 1761 du code
général des impôts) a prévu qu 'aucune majoration n'est, en ce qui
concerne les impôts de l ' année en cours, appliquée avant le
15 septembre dans les communes de plus de 3 .000 habitants et
avant le 31 octobre dans les autres communes. En application de
ces dispositions, l 'impôt foncier de 1967 devait être payé sous peine
de majoration de 10 p . 100 au plus tard le 15 octobre dans
11 communes du département de la Charente-Maritime, et le
31 octobre dans les communes rurales . Ces dates ne pouvaient pas
étre modifiées en faveur d ' une catégorie particulière de contri-
buables, telle que les viticulteurs. D 'ailleurs, d' une manière géné-
rale, la plupart des contribuables, notamment dans la Charente-
Maritime, ont pu s' acquitter sans difficultés notables aux dates
légales . Mais, des instructions prescrivent aux comptables du
Trésor d'examiner dans un esprit de large compréhension les
demandes individuelles de délais supplémentaires de paiement for-
mées par des contribuables de bonne foi momentanément gênés,
qui justifient ne pouvoir s 'acquitter de leurs obligations fiscales
dans les délais légaux, c 'est-à-dire à la date d ' application de la
majoration de IO p. 100. Ces instructions visent notamment le cas
des agriculteurs qui, à la date de paiement de l'impôt, n'ont pas
encore perçu le prix de leurs récoltes de l 'année. Les viticulteurs
de la Charente-Maritime pouvaient donc adresser à leurs percepteurs
ds requêtes exposant ,eur situation personnelle, et précisant l 'éten-
due des délais nécessaires au paiement de leurs dettes fiscales.
De telles demandes peuvent encore être présentées. Il est précisé
que l 'octroi de délais de paiement n 'a pas pour effet d 'exonérer
les contribuables de la majoration de 10 p . 100, qui est appliquée
automatiquement à tous les impôts non versés à la date légale.
Mais, dès qu ' ils se seront libérés du principal de leur dette dans
les délais convenus avec les comptables du Trésor, les contri-
buables en cause pourront leur soumettre des demandes en remise
de la majoration de 10 p . 100 . Ces demandes seront instruites dans
un esprit très libéral.

4282. — M . Odru attire l' attention de M. le ministre de l'économie
et des finances sur :a situation très particulière dans laquelle se
trouve placé le comité d ' entreprise de l'association nationale pour
la formation professionnelle des adultes (A . F. P. A .) par suite de
divergences de vue existant, quant à l 'appli' :ation de la loi, entre son
ministère et le ministère- des affaires sociales . Le , personnel de
l 'A. F. P . A . s'est vu reconnaitre le droit à un comité d'entreprise
par un arrêté du ministre des affaires sociales en date du 3 février
1966. Cet arrêté ministériel, bien que nettement en retrait sur les
dispositions prévues par la loi en matière de comité d 'entreprise,
accordait toutefois la gestion des oeuvres sociales au comité de l'A. F.
P. A. Or, ainsi qu'en témoigne la correspondance récente échangée
entre le directeur de l'A . F. P. A . et le secrétaire du comité d'entre-
prise, le ministre de l'économie et des finances refuse de faire figurer
au budget de l ' A . F . P . A . un chapitre « Comité d'entreprise s, contrai-
rement à la loi et à l'arrêté signé par le ministre des affaires sociales.
A la requête des organisations syndicales C . G . T., C . F. D. T., F. O.
et C . G. C. de l' A . F. P. A. de Montreuil (Seine-Saint-Denis), il lui
demande s' il n 'entend pas prendre sans retard les dispositions néces-
saires pour qu'il soit mis fin aux contradictions interministérielles
rappelées ci-dessus et pour que le comité d 'entreprise du personnel
de l ' A . F . P. A. puisse enfin fonctionner sur des bases conformes
à la législation en vigueur. (Question du 17 octobre 1967 .)

Réponse . — L'association nationale pour la formation profession-
nelle des adultes est, dans sa forme actuelle, une association de la loi
de 1901 qui présente cette particularité exceptionnelle d 'être financée
en totalité par l ' Etat . Des discussions sont actuellement en cours
entre les départements ministériels intéressés en vue de. régler les
problèmes posés par les modalités de gestion de cet organisme,
notamment en ce qui concerne les oeuvres sociales.

' 1•

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 lalinéas 2 et 61 du règlement .)

3743. — 22 septembre 1967 . — M . Schloesing rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que sa question écrite n" 23771 étant
restée sans réponse, il lui signale à nouveau le cas d'un ouvrier
agricole qui, étant majeur, a travaillé sur l'exploitation de ses
parents du 29 septembre 1949 au 27 novembre 1951 — exploitation
située dans le Lot-et-Garonne — auquel ses parents ont délivré
une reconnaissance de dette de 200 .000 anciens francs pour salaire
différé . L'intéressé est toujours salarié agricole. Ses parents ont vendu

leur exploitation en 1955 . Sa mère vient de décéder. Un arran-
gement de famille est en cours entre le père et ses trois enfants.
Il lui demande si l'intéressé peut, d'ores et déjà, demander le
versement de sa créance, et si sa créance fixée à 200.000 anciens
francs en 1955, doit étre revalorisée en se basant sur le dernier
salaire annuel retenu pour le calcul du salaire différé.

3778. — 22 septembre 1967. — M. Fernand Dupuy attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
collèges d' enseignement commercial . Il lui demande ce que vont
devenir ces collèges et quelle sera la situation des professeurs de
C. E . G . pérennisés et détachés dans ces établissements.

3881 . — 27 septembre 1967. — M. Morillon expose à M . le ministre
de l'agriculture qu 'au cours d ' une audience accordée le 7 juin 1967
à des représentants du corps des ingénieurs du génie rural,
des eaux et forêts, M . le directeur du cabinet, aurait fait état
de l ' intention du ministre de l'agriculture de doter, en 1968, les
directions départementales de l ' agriculture des effectifs indispen-
sables à l ' application de la politique agricole et forestière du
Gouvernement En particulier, il était envisagé, dans ce but,
d 'affecter à ces directions départementales 300 . agents de l 'office
national interprofessionnel . des céréales que la mise en place du
Marché commun agricole rendrait disponibles. Il lui demande s 'il
entend toujours réaliser ce projet, alors que des tâches nouvelles
semblent devoir incomber à l 'O . N . I . C . en raison, précisément, de
l'entrée en vigueur effective du Marché commun agricole.

3886. — 27 septembre 1967. — M. Gerbaud appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions prévues en
faveur de certaines régions agricoles constituant des zones dites de
r rénovation rurales à dominante agricole e. Les mesures spécifiques
envisagées dans ces zones sont particulièrement intéressantes en
ce qui concerne l'abaissement de l'âge de l ' attribution de 1 'I. V . D .,
qui doit être porté à soixante ans, afin de favoriser une restruc-
turation plus rapide des exploitations . De même les mesures rela-
tives à l'attribution des bourses d'enseignement, aux cotisations
sociales présentent un incontestable intérêt . Or, le département de
l'Indre ne semble pas devoir être compris parmi ces zones d'inter-
vention bien que les régions naturelles de La Brenne et Boischauts
connaissent des difficultés particulières. Dans ces régions qui repré-
sentent plus de la moitié de la superficie du département, les
revenus agricoles sont très inférieurs à ceux des autres régions
de l'Indre. B lui demande s'il compte prendre des dispositions
tendant à classer dans les zones de rénovation rurales à dominante
agricole les deux régions naturelles précitées.

3896. — 27 septembre 1967. — M . Cornut-Gentille expose à M. le
ministre de l' agriculture que le fuel utilisé en grandes quantités
pour le chauffage des serres a augmenté de 30 p . 100, le Gouver-
nement venant d'interdire les remises aux gros consommateurs, ce
qui aura pour effet d ' accroître les frais d'exploitation des horticul-
teurs à un moment où la concurrence de nos partenaires du Marché
commun se fait plus menaçante . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les intéressés ne soient pas ainsi péna-
lisés, alors que leurs concurrents belges ou hollandais reçoivent déjà
de leurs gouvernements des aides importantes, tant en ce qui
concerne la construction de leurs serres que l ' exportatioh de leur
production.

3893. — 27 septembre 1967. — M. Poniatowski attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur de très importants déversements
de phénol qui ont eu lieu dans l ' Oise, le samedi 16 septembre après-
midi . La nappe qui s ' étendait au départ sur une longueur d'envI-
ron 3 kilomètres, s'est étalée en fin de journée sur une distance de
5 à Io kilomètres de long . Le pompage des eaux distribuées à la
population a dû être interrompu tant à Saint-Ouen-l ' Aumône qu 'à
Pontoise. Ces faits constatés par la gendarmerie de Beaumont-sur-
Oise paraissent dus au déversement de fosses de décantation d'une
usine riveraine . Cette importante nappe de phénol a par ailleurs
entraîné la destruction d'un très grand nombre de poissons . Cet
incident n'étant pas le premier dans la région, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour éviter le renouvellement
de tels incidents.

3926. — 29 septembre 1967 . — M. Allainmat, se référant à la
question n° 8423 (Journal officiel du 25 février 1961) de M. Pasquini

'à . M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, demande à
M. le ministre de l'éducation nationale : 1" quel est le chiffre des
fonctionnairea de son administration victimes du Gouvernement
de Vichy, au moins en ce qui concerne les personnels révoqués ou
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mis à la retraite ; 2° combien d'entre eux ont fait l'objet d'une déci-
sion de refus de réintégration ; 3° si, pour ces derniers, il n'est
pas envisagé d'appliquer l'ordonnance du 29 novembre 1944 remise
en vigueur par la loi du 7 février 1953.

3934. — 29 septembre 1967. — Mme Aymé de la Chevrelière expose
à M . le ministre de l ' agriculture que les crédits alloués au départe-
ment des Deux-Sèvres pour les subventions aux bâtiments d'élevage
sont tri, insuffisants par rapport aux besoins exprimés . Fin juin
dernier, les demandes subventionnables présentées, s 'élevaient à
2 .825 .000 francs, alors que le crédit prévu pour le département au titre
de l 'année 1967 serait, d 'après certaines indications, de 1 .143 .000 francs
seulement. Il est vraisemblable, d ' ailleurs, que le montant total
des demandes,-malgré un ralentissement pendant les mois de juillet
et d'août, et bien que le taux des subventions ait été diminué pour
les bâtiments destinés à l 'engraissement des bovins et des porcins,
sera de l 'ordre de 5 millions de francs. Cette situation n 'est d 'ailleurs
pas propre au département des Deux-Sèvres, mais concerne les
quatre départements de la région Poitou-Charente . Pour ceux-ci,
les crédits nécessaires à la fin du mois de juin, étaient de plus de
9 miltiôns de francs, alors que le montant total des crédits alloués
était de 3.388 .000 francs, c 'est-à-dire sensiblement le tiers des besoins
exprimés au milieu de l'année . Elle lui demande s ' il compte prescrire
une étude de ce problème, afin que les crédits accordés soient
très sérieusement augmentés dès 1967.

3949. — 29 septembre 1967. — M . Manceau demande à M . le
ministre de l'agriculture s' il peut lui faire connaître, pour chaque
année, à partir de 1958 et jusqu'à la date la plus récente, les
quantités exportées de lait, poudre de lait, de beurre, de fromage,
vers : 1° chacun de nos cinq partenaires de la C . E . E. ; 2° vers les
pays de la e. zone franc » ; 3' vers les autres pays.

3978 . — 3 octobre 1967. — M. Marcel Guyot rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'un décret n " 224 du 26 mars 1965
a procédé à une profonde réforme des services extérieurs du
ministère de l'agriculture. L'article 1°' de ce décret indique notam-
ment que les directions départementales de l ' agriculture sont
chargées de l 'application de la politique agricole et forestière et de
l'aménagement de l'espace rural définie par le Gouvernement.
Or, si la réforme a bien été réalisée du point de vue de la réorga-
nisation des services, un certain nombre de textes d'application
restent à publier, et notamment ceux relatifs à l'aménagement
de l 'espace rural, ce qui paralyse l 'action des ingénieurs du génie
rural, des eaux et des forêts attachés à ces tâches, alors qu ' un
projet de décret relatif à ce dernier point est en instance depuis
plusieurs années . Il lui demande quelles sont les raisons de la
non-publication des textes complémentaires nécessaires au fonction-
nement normal des services extérieurs du ministère de l 'agriculture,
et plus particulièrement du décret relatif à l'élaboration des plans
d'aménagement de l'espace rural.

3982. — 3 octobre 1967. — M. Roucaute expose à M. le ministre
de l'agriculture que le conseil des ministres a adopté récemment
un décret relatif aux aetiuns de rénovation dans certaines zones à
économie rurale dominante. Un comité national de développement
rural aurait été créé afin d'orienter les actions dans ces zones
intéressant un nombre limité de départements . Il lui demande :
1' quel est l'objet et quels sont les buts de ce comité national ; 2' si
le département du Gard, en particulier les cantons ruraux des
Ce -nes, est inclus dans ces zones ; 3" dans la négative, pour quelles
rai:

3985 . — x octobre 1967. — M. Barbet expose à M. le ministre de
l'industrie que depuis l'explosion par le gaz qui a fait deux victimes
le 7 septembre à Nanterre, les services de Gaz de France ont dû
procéder à de nombreuses réparations à la suite de fuites constatées
soit° dans les parties communes ou les logements particuliers des
immeubles d'habitation de la localité . Parallèlement, des fuites sont
décelées sous les voies publiques, ce qui nécessite aussi l'intervention
des services de Gaz de France qui procèdent aux réparations néces-
saires dans les meilleurs délais . Cette situation, qui ne saurait pro-
bablement être particulière à la ville de Nanterre, a dû amener les
services techniques de Gaz de France à tirer des conclusions des
constatations qui ont pu être faites en vue de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour assurer une distribution normale du gaz.
C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les causes pro-
voquant les fuites qui peuvent provenir soit de la distribution du gaz
naturel ou de la vétusté du réseau de distribution ainsi que les
mesures qui sont envisagées pour remédier à la situation actuelle .

4541 . — 2 novembre 1967. — M . Abelin rappelle à M . le ministre
des affaires sociales qu'en application de l'article 71 (4 6) du décret
du 29 décembre 1945 modifié, pour être considéré à charge et
bénéficier d'un_ pension de réversion, le conjoint survivant d'un
assuré social ne doit pas avoir dispc_°é, au cours des douze mois
précédant le décès, de ressources personnelles qui, augmentées
d 'une somme égale au montant de la majoration pour conjoint
à charge attribuée à partir de soixante-cinq ans, excèdent le
chiffre limite de ressources prévu pour les personnes seules, en
matière d 'allocation aux vieux travailleurs salariés . C'est ainsi que
la veuve d ' un assuré social ne peut être considérée comme conjoint
à charge dans le cas, par exemple, où l 'assuré a fait un effort
de prévoyance en versant des économies à la caisse des dépôts
et consignations, pour constituer une rente viagère à l'âge de
soixante ans, dès lors que le décès de l' assuré survient après
la date à laquelle la rente eiagère a été attribuée et si celle-ci
est supérieure au plafond légal, c'est-à-dire actuellement à
2.300 francs par an . La veuve d'un assuré social qui possède un
bien propre dont le revenu dépasse cette limite ne peut prétendre
à pension de réversion, même si elle n' a exercé aucune profession
et si elle n ' est pas bénéficiaire ou susceptible de bénéficier d ' un
avantage au titre d'une législation de sécurité sociale. S'il semble
normal de tenir compte, dans une certaine mesure, des ressources
personnelles de la veuve lorsqu'il s ' agit de l'attribution d ' avan-
tages non contributifs, il n'en est pas de même, en matière de
pension de réversion, puisque la pension principale a été acquise
grâce au versement de cotisations. Il lui demande s'il n'estime
pas conforme à la plus stricte équité de modifier cette régle-
mentation afin que l'on ne tienne pas compte des ressources
personnelles du conjoint survivant d'un assuré social pour l'attri-
bution d'une pension de réversion ou que, tout au moins, le
plafond des ressources personnelles au-delà duquel la pension de
réversion ne peut être attribuée soit sensiblement relevé.

4548. — 2 novembre 1967. — M. Daviaud expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'aux termes de l'article 214 du
code civil, modifié par l ' article 1" de la loi n° 65-570 du 13 juil-
let 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux, a les charges
du mariage incombent au mari à titre principal . Il est obligé de
fournir à la femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins
de la vie selon ses facultés et son état a . Cette situation particulière
du mari constituerait, selon l'administration (cf. réponse à la
question écrite n° 1177, Journal officiel du 29 juillet 1967, p. 2840),
le fondement des ,pensions . de réversion et justifierait également
que le droit à pension de réversion du veuf de la femme fonction-
naire soit limité aux cas exceptionnels où celui-ci se trouve dans
l'impossibilité de subvenir normalement à ses besoins . Outre le
fait que cette interprétation des dispositions du code civil ne
saurait être acceptée car elle méconnaît abusivement le principe
selon lequel la loi garantit à la femme dans tous les domaines des
droits égaux à ceux de l'homme, il s'ensuit que la femme fonction-
naire qui supporte sur son traitement durant toute sa carrière
des retenues obligatoires strictement égales à celles que subissent
ses collègues hommes ne peut en attendre les mêmes contreparties
pécuniaires . Il lui demande, au cas où des raisons contingentes
continueraient à s'opposer à ce que soit accordée au veuf d'une
femme fonctionnaire une pension de réversion dans les mêmes
conditions qu'à la veuve d'un fonctionnaire, s'il envisage par simple
souci d'équité de réduire en conséquence le pourcentage de la
retenue pour pension opérée sur les traitements des femmes
fonctionnaires.

4550. — 2 novembre 1967. — M. Combrisson expose à M. le
ministre des transports que le grand ensemble du Val-d'Yerres
est mis progressivement en habitation et que les problèmes des
transports y sont de plus en plus cruciaux . Le programme d'équi-
pement de . ce grand ensemble prévoit notamment la construction
d'une gare S .N .C.F. et le fait que celle-ci n'est pas encore
réalisée (rien n'est encore commencé) est une cause de retard
de l'occupation des •logements construits dont beaucoup restent
encore inoccupés. Compte tenu de la nécessité qui s'avère maintenant
urgente de la construction de cette gare, il lui demande à quelles
dates les travaux seront entrepris et l'installation mise en service.

4551 . — 2 novembre 1967. — M. Jans informe M. le ministre des
affaires sociales qu'une des difficultés rencontrées par les hôpitaux
pour éviter le départ de leur personnel réside dans les conditions
de logement de celui-cl . Les employeurs, mis à part l'administration,
sont en général tenus de verser 1 p. 100 du montant des salaires
qu'ils paient pour contribuer à la construction de logements . II lui
demande s'il n'envisage pas d'accroître l'effort de son département
ministériel pour le logement du personnel hospitalier et, en parti-
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culier, en ce qui concerne le personnel de l'hôpital Beaujon, s'il
ne pourrait envisager de faire construire sur l'ancienne usine à
gaz de Clichy des habitations à loyer modéré qui leur seraient
destinées.

4552 . — 2 novembre 1967 . — M. Jans rappelle à M . le ministre des
affaires raciales que la convention de Genève prévoit quinze jours
suppléa, entaires de congés par an pour les aides-radio dans les
hôpitaux-. Il lut demande s 'il entend appliquer rapidement ces
dispositions.

4554. — 2 novembre 1967 . — M. Jans attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur les conditions de l'emploi dans les
hôpitaux de la région parisienne. En effet, il semble que dans les
hôpitaux de la région parisienne 7.000 emplois dont 150 à l'hôpital
Beaujon sont occupés par des auxiliaires . Cela contribue à l'insta-
bilité du personnel et au déséquilibre du régime de retraite des
employés de l'assistance publique. Il lui demande de lui préciser s'il
entend prendre les mesures pour aboutir à la titularisation de ce
personnel dont la qualité et le dévouement sont reconnus de tous.

4555. — 2 novembre 1967 . — M . Paul Laurent expose à M. le
ministre des affaires sociales que le décret n" 67.228 du 15 mars 1967
relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayon-
nements ionisants comporte une inobservation des règles posées en
la matière par la loi du 11 octobre 1946 et le décret d'application du
27 novembre 1952 . En effet, il résulte de l 'article 29 de ce texte que
l'employeur pourrait se dispenser dans certains cas de l'agrément
du médecin examinateur désigné par le comité d'entreprise et que
le salarié pourrait étre privé du recours à l ' arbitrage de l'inspection
du travail sur les conséquences à tirer des avis médicaux exprimés.
Il lui demande s'il n'entend pas revenir sur une disposition contraire
à l'esprit de la médecine du travail et aux intérêts des travailleurs
concernés.

4556 . — 2 novembre 1967. — M. Combrisson expose à M. le ministre
des affaires sociales qu'en raison de la pénurie de médecins et
d'assistantes, le contrôle médical scolaire est exercé dans des
conditions imparfaites rendant, malgré le dévouement du personnel
en place, ce contrôle très illusoire pour ne pas dire inopérant. A titre
d'exemple, pour la région de Corbeil-Essonnes, un seul médecin
a la charge du contrôle médical de 7.100 élèves et ce praticien n'a,
pour le seconder, que deux assistantes dont une est affectée en
permanence au lycée de Corbeil-Essonnes . Cette assistante doit donc
faire face aux tâches diverses résultant du contrôle de plus de
3.500 élèves des écoles primaires ou maternelles ou C . E. G . et C . E. S .,
alors que réglementairement le service du contrôle médical prévoit
une assistante pour 2.500 élèves. Il lui demande ..r uelles mesures il
compte prendre pour : 1° faire assurer de façon convenable et
efficace le contrôle médical scolaire absolument indispensable pour
la santé des enfants ; 2" permettre le recrutement de médecins et
d'assistantes dans les postes vacants existants ou à créer, l'insuf-
fisance des rémunérations offertes étant la cause essentielle du
manque de personnel.

4557. — 2 novembre 1967 . — M . Mondon expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les résultats des opérations
achat-vente d 'immeubles bâtis effectuées dans le délai de cinq ans
sont imposés au titre des bénéfices industriels et commerciaux
(art. 35 a C . G. I .), et lui demande de lui confirmer si les moins-
values réalisées dans le cadre des mêmes opérations sont bien
déductibles, étant donné : 1° qu 'aucune disposition n'exclut la
déduction des pertes pour cette catégorie de bénéfices industriels
et commerciaux ; alors que le législateur a bien précisé, dans le
cadre de la taxation des plus-values sur terrains à bâtir (art . 150 ter
C . G. I.) que les moins-values ne pourront s'imputer que sur les
plus-values de même nature ; 2" que la contexture de l'imprimé
n" 2042 prévoit .bien l'éventualité d'un déficit dans le cadre des
profits immobiliers (rubrique III, n" 2).

4558. — 2 novembre 1967 . — M. Cerneau rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 1401-I (5 4) du code
général des impôts prévoyait un décret pour déterminer la nature
des cultures agréées effectuées sur des terrains non encore cultivés
et pouvant ouvrir droit dans les D . O . M. à l'exonération de
contribution foncière . Ce décret n'ayant pas été pris, le Conseil
d'Etat a rejeté le 10 mai 1967 une demande d'exonération à
ce titre. Il lui demande s'il est dans son intention de provoquer
la parution de ce décret, étant donné l'utilité économique de cette
mise en culture .

4560. — 2 novembre 1967. — M . Rossi demande à M. le ministre
de l'équipement et du logement dans quelles conditions sont calculées
les rachats de cotisation au titre du fonds national d'amélioration
de l'habitat et, en particulier, il demande si le montant de ces
rachats peut dépasser le taux de cotisation restant à courir.

4561 . — 2 novembre 1967. — M . Fouchier expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu'une personne physique de natio-
nalité française, résidant .en France, est propriétaire d'un immeuble
neuf locatif situé à l'étranger et achevé de construire en 1967.
Il lui demande si l'abattement forfaitaire à pratiquer sur les loyers
bruts doit être calculé au taux de 35 p . 100, de 30 p . 100 ou de
25 p . 100.

4562. — 2 novembre 1967. — M . René Dejean expose à M . le
ministre de la justice le cas d ' un propriétaire bénéficiaire d 'une
servitude de passage conventionnelle établie par acte sous seings
privés, qui n 'a été ni enregistré ni transcrit conformément à
l'article 2 de la loi du 23 mars 1855 et aux décrets ultérieurs
portant réforme de la publicité foncière . Cette convention datant
de plusieurs dizaines d'années et le fonds servant aussi bien que
le fonds dominant ayant été vendus à des tiers, il lui demande
si elle est toujours opposable aux acquéreurs des fonds considérés,
étant entendu qu 'il n 'est pas fait mention de la servitude dans leur
acte d'acquisition.

4563. — 2 novembre 1967. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'agriculture les inconvénients de la formule retenue pour le ver -
sement de l'allocation aux rapatriés âgés . Le versement de cette
allocation est en effet confié à la caisse des dépôts et consignations
qui le règle exclusivement par mandat-carte payable à domicile en
mains propres . Cette formule est en particulier gênante pour les
personnes âgées obligées de se déplacer pour raison de santé et qui
ne peuvent toucher, pendant qu'ils sont absents de leur dom:elle,
cette pension. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour pallier cet inconvénient.

4566. — 2 novembre 1967. — M. Lainé expose à M. le ministre
de l'intérieur que dans certains départements viennent d'être pris
des arrêtés préfectoraux tendant à réglementer la circulation rou-
tière des tracteurs et des machines agricoles . Il lui précise que
certains textes qui vont être prochainement mis en application
interaisent les déplacements sur les routes, non seulement du
sademi 12 heures au lundi 12 heures, mais encore tous les autres
jours de la semaine après la tombée de la nuit . Il attire son
attention sur le fait que de telles interdictions rendent parfois
totalement impossible le déplacement normal des tracteurs, remor-
ques et autres matériels agricoles motorisés à une période de
l'année où les heures de jour sont les moins nombreuses . Compte
tenu de la nécessité pour les agriculteurs de procéder avant la
période de gel au ramassage de diverses récoltes (pommes à cidre
et betteraves en particulier), i1 lui demande s 'il n ' estime pas
nécessaire que toutes instructions utiles soient d'urgence données
aux préfets afin que les arrétés relatifs à la circulation routière
(dont le principe est par ailleurs amplement, justifié par la néces-
sité de diminuer le nombre des accidents d'automobiles) tiennent
compte des intérêts légitimes du monde rural.

4567. — 2 novembre 1967. — M. Périllier appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les inégalités qui
vont résulter, pour les fonctionnaires ayant servi hors d'Europe,
de l'application, à partir du 1^' décembre 1967, des dispositions
de l'article 8, titre il, du code des pensions (loi n " 64. 1339) . Aux
termes de cet article, les fonctionnaires en cause ne bénéficieront
plus, à compter de cette date, de la réduction d'âge pour l'obtention
de la retraite que leur accordaient les textes antérieurs en fonction
de la durée de leur expatriation. En vertu de ce texte, un fonc-
tionnaire ayant servi hors d 'Europe, qui a atteint en 1967 l 'âge
de cinquante-cinq ans, peut prendre immédiatement sa retraite,
tandis que ses collègues plus jeunes devront attendre d'avoir
soixante ans pour en bénéficier . Pour remédier à cette injuste
discrimination et pour respecter le principe de la non-rétroactivité
des lois, il lui demande s'il ne serait pas possible de modifier
comme suit la rédaction de l'article 8 : « L'abaissement de l'âge
d'entrée en jouissance de la retraite prévu par les dispositions anté-
rieures est supprimé. Toutefois, les bonifications concernant cet
abaissement acquises avant la promulgation de la loi du 26 décem-
bre 1964 sont maintenues jusqu'à extinction . a Une telle rectifi-
cation permettrait de placer sur un plan d'égalité des fonction-
naires qui se sont trouvés dans une situation justifiant les avantages
communs que la loi a entendu leur conférer.
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4578 . — 2 novembre 1967 . — M. Daviaud expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 1373 sexies du C . G . I.
accorde sous certaines conditions au preneur d ' un bien rural qui
s'en rend acquéreur, soit directement, soit par l 'exercice du droit
de préemption, les mêmes avantages fiscaux que ceux qui sont
consentis aux acquéreurs de fonds rétrocédés par la S . A. F. E . R.
lI lui demande si le bénéficiaire de ces dispositions est à l 'abri, ou
au contraire est frappé inéluctablement de la déchéance prévue
par le paragraphe 1 (2") dudit article, s' il se trouve, par maladie
grave ou accident corporel, c 'est-à-di: e par cas de force majeure,
dans l ' obligation d ' arrêter l ' exploitation avant l ' expiration du délai
de cinq ans imparti par le même texte, dès lors qu 'aucun de ses
enfants n'est en mesure de prendre la suite de l ' exploitation (notam-
ment en cas de minorité des enfants).

4580. — 2 novembre 1967 . — M . Ansquer indique à M. le ministre
de l'équipement et du logement que le pont de Torfou-Tiffauges
reliant le Maine-et-Loire et la Vendée et franchissant la Sèvre
Nantaise par la R. N . 753 a été emporté par une crue en 1962 . Cet
ouvrage a été provisoirement remplacé par un pont Bailey à une
voie et à charge limitée . Le trafic poids lourds a été détourné en
grande partie depuis Montaigu par la R . N . 763 à destination de
Cugand-Clisson ou Cugand-Torfou, ce qui a provoqué l'effondrement
de la R. N. 763 et obligé les transporteurs à effectuer un parcours
plus long, donc plus onéreux, d'autant que cette situation dure
depuis 1962. Un projet de reconstruction a été étudié et mis au
point par la direction des ponts et chaussées de Maine-et-Loire.
Ce projet prévoit un nouveau tracé pour la R. N . 753 et la construc-
tion du pont à un endroit différent de l ' emplacement actuel, c ' est
pourquoi il lui demande : 1" quel est le montant des travaux prévus
par le présent projet ; 2" quel aurait été le coût des travaux qui
auraient consisté à édifier le nouveau pont à la place de l'ancien ;
3" quel est le montant des travaux effectués ou à effectuer pour la
remise en état de la R. N. 763 de Montaigu à Clisson ; 4 " à quelle
date sera entreprise la construction du pont.

4582. — 2 novembre 1967. — M. Duterne appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales sur la situation extrêmement
préoccupante des services chargés de la médecine préventive et
sociale . Les décrets du 30 juillet 1964, ayant pour objet la refonte
totale des services extérieurs de l'ancien ministère de la santé
publique et de la population, visaient d'une part à regrouper au
sein d'une direction départementale unique tous les services d'admi-
nistration sanitaire et sociale, d'autre part, à séparer les fonctions
de contrôle technique médicale des tâches de gestion administrative.
Trois ans après l'entrée en vigueur de la réforme, il est permis
de constater de graves lacunes dans son application, surtout dans
le domaine sanitaire et spécialement en matière de médecine préven-
tive, et une grande disparité dans les modalités de cette application
d'un département à l'autre . L'échec, au moins partiel, des mesures
préconisées par les décrets de 1964, tient à plusieurs causes dont
les principales sont liées à l'insuffisance numérique des médecins
de santé publique, encore accrue par la mauvaise utilisation des
effectifs existants . Depuis plusieurs années déjà, les services qui
concourent à la protection de la santé publique, souffrent d'une
crise de personnel médical qui s'aggrave constamment, en raison
de l'impossibilité où se trouve l'administration de procéder à tout
concours tant que le statut actuel des médecins de la santé publique
n'aura pas été refondu . Actuellement, sur un effectif de 1 .000 postes
budgétaires, 300 (soit environ 28 p . 100) sont à pourvoir et ce chiffre
s'accroît régulièrement. L'ancien corps de l'inspection de la santé
et celui des médecins de service de santé scolaire, fusionnés en un
corps unique depuis le 30 juillet 1964, présentent les caractéristiques
d'un corps d'extinction : absence de recrutement, vieillissement des
cadres, féminisation importante des grades les moins élevés . Des
constatations analogues peuvent être faites à propos des médecins
des services antituberculeux publics ou des médecins des services
de protection maternelle et infantile . Si bien qu'il n 'est pas exagéré
de penser que, faute d'y mettre bon ordre, la situation actuelle
ne ferait qu'empirer et qu'il arriverait un moment où les services
publics de médecine préventive et d'hygiène ne seraient plus en
mesure de fonctionner, d'autant plus que la crise grandissante
d'effectifs médicaux se double d'un accroissement continu de la
population globale, plus spécialement de la population scolarisée
dont le ministre des affaires sociales à la charge sur le plan de la
santé publique. D'ores et déjà, il est permis de constater, dans
certains départements, la fermeture de bon nombre de dispensaires
antituberculeux, la raréfaction des examens de santé en milieu
scolaire, la suppression de certaines consultations de P . M. I. La
désaffection du corps médical, et spécialement des médecins récem-
ment diplômés, pour les services publics, dénoncée publiquement
par M. le professeur Debré lors de l'inauguration des nouveaux
locaux de l'école nationale de la santé publique le 4 novembre 1956,
tient à plusieurs raisons, dont certaines sont bien connues : 1° rému•

4570 . — 2 novembre 1967. — M . Christian Bonnet demande à
M. le ministre des transports quelle suite il envisage de donner
au voeu émis par le bureau du comité central des pêches, touchant
l'exigence d 'un certificat de salut .ité déli e ^é par le service vété-
rinaire de l'Etat d'origine, pour les produite de la mer importés,
par référence à la réglementation existant en matière de viande,
depuis plus de trois ans.

4571 . — 2 novembre 1967. M. Boucheny attire à nouveau
l'attention de M . le ministre des affaires sociales (emploi) sur les
licenciements de personnel à la C . G . C . T., Paris (15') . La direction
de cette entreprise vient d'annoncer son intention de terminer ses
opérations de transfert en province pour fin juin 1968 d ' une partie
de ses activités . Il ne resterait à ce moment-là que 400 travailleurs
horaires sur 1 .466 que comptait l'entreprise en février 1966 . Avec
le personnel administratif, on peut estimer à plus de L300 le nombre
d'emplois supprimés dans l 'établissement de la rue de Vaugirard.
La C . G . C. T. est une filiale du trust américain l 'International
Telegraph and Telephone . Les travailleurs de cette entreprise ne
sont pas victimes d'une prétendue conjoncture économique, mais
plutôt de la volonté de ce trust de s 'implanter plus profondément
dans un secteur important de l ' économie française . Il est inadmis-
sible que des mesures qui frappent les travailleurs français viennent
d 'un pays étranger. Selon une déclaration faite le 29 mai 1967 par
la direction de la C.G .C. T. au comité d'établissement, les opérations
de transfert de production devaient entraîner la suppression de
307 postes en 1967 . Or, au 15 septembre 1967, 290 postes ont été
supprimés à l ' usine de Paris. De ce fait, de nouveaux licenciements
ne se justifiaient pas . Le 9 juin 1967, le directeur général de la
C. G . C . T. déclarait aux représentants du personnel que l'étale-
ment des départs des fabrications à Longuenesse, au fur et à
mesure de l'implantation de nouvelles fabrications à Paris, était
matériellement possible, mais que ce n'était pas le désir de la
direction. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que : 1° dans l'immédiat, l'inspection du travail interdise tout
licenciement de personnel de la C . G . C. T. ; 2" soient reçues par les
ministères intéressés les organisations syndicales de l 'entreprise ;
3" les élus du comité d'établissement aient connaissance des listes
de licenciés préparées par la direction.

4572. — 2 novembre 1967. — M. Jans expose à M . le ministre des
affaires sociales que le personnel hospitalier travaillant au-delà de
vingt et une heures ne perçoit aucune majoration de salaire . Il lui
demande de lui faire connaitré les conditions de travail faites à
ce personnel.

4573. — 2 novembre 1967. — M . Houel expose à M. le ministre
des affaires sociales qu'il a été saisi par diverses organisations de
l'inquiétude des commerçants et artisans en ce qui concerne les
retraites professionnelles . En effet, les chiffres publiés par la C.A.N.
C .A .V . A . font apparaître un déséquilibre croissant entre le nombre
de cotisants et celui des bénéficiaires . Il y avait 585.665 cotisants
pour 172 .340 allocataires en 1955, alors que ces chiffres sont de
592.039 cotisants et 256 .525 allocataires en 1965 ; la proportion est
sensiblement là même pour l'O. R . G. A. N . I . C. De plus, les coti-
sations seront augmentées d'environ 10 p. 100 en 1968. Cette augmen-
tation frappera plus particulièrement les petites entreprises. Enfin,
l'O . R . G . A. N. I. C. a décidé de doubler la cotisation des retraités
âgés de moins de soixante-dix ans encore en activité . Cette mesure
est une atteinte au principe des droits acquis et de la garantie
de la retraite . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer l'équilibre des caisses de retraites
vieillesse des commerçants et des artisans, pour que soient ajournées
les augmentations prévues et qu'il ne soit pas porté atteinte aux
retraites des commerçants par le biais du doublement ce lé cotisation.

4575. — 2 novembre 1967 . — M. Depietri attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de l'arrêté
n° 11470 du 17 novembre. 1966 portant classement des conseillers
d'orientation scolaire et professionnelle . En effet, il se trouve que
nombre de directeurs d'école, après deux ans d'études, ont sollicité
le diplôme d'Etat de conseiller d'orientation scolaire et profession-
nelle, et ce avant la promulgation de l'arrêté susmentionné. A cette
époque on promettait aux intéressés qu'ils seraient reclassés
e à l'indice égal ou immédiatement supérieur s . Or, l'application de
l'arrêté n° 11470 contribue à ce que le reclassement, à partir
de 1966, s'effectue à l'indice correspondant à l'échelon des institu-
teurs. Les intéressée, perdent ainsi 150 francs et plus par mois.
D lui demande, étant donné le rôle important des conseillers
d'orientation professionnelle, du fait de la complexité de la réforme
scolaire, ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation
anormale .
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nération notoirement insuffisante : un jeune médecin inspecteur
débute au traitement mensuel de 1 .170 francs ; 2" possibilités de
carrières extrêmement limitées ; 3" intérêt professionnel trop fré-
quemment restreint ; 4" position morale diminuée au sein de
l'administration, par la mise en tutelle systématique de fonction .
nacres issus d ' un enseignement supérieur de troisième cycle !docto-
rat, placés . dans 70 p . 100 des cas, sous les ordres de fonctionnaires
ne possédant pas toujours de diplôme de fin d ' études du deuxième
cycle (licence, . Les mesures palliatives, telles que l ' intégration des
médecins issus des corps de santé publique d 'outre-nier et celles
fragmentaires, relatives aux bourses d'études qui se sont révélées
dénuées d ' intérêt pour les étudiants, n ' ont fait que retarder la
redoutable échéance envisagée plus haut, sans apporter de solution
définitive au problème. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour corriger les graves insuffisances constatées dans le
domaine de la médecine préventive et sociale.

4583 . — 2 novembre 1967 . — M. Pons demande à M. le ministre
des affaires sociales s'il n ' envisage pas de rétablir les mesures prises
les précédentes années en faveur des personnes âgées et des
infirmes au titre de la campagne contre le froid, mesures qu 'il
n' a pas reconduites pour l 'hiver 1966 .1967.

4585 . — 2 novembre 1967. — M. Lucien Richard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales que lorsqu 'une veuve de commer-
çant succède à son mari dans l ' exercice de sa profession . elle ne peut
bénéficier, lorsqu 'elle prend sa retraite, des cotisations versées par
son mari, lesquelles pourraient s'ajouter aux siennes . Il lui demande
si, à l 'occasion de l 'étude entreprise d ' une réforme générale de
l'assurance vieillesse, il ne pourrait en visager de prendre en consi-
dération des situations de ce genre, aussi bien d 'ailleurs en ce qui
concerne le régime d ' allocations vieillesse des commerçants et
artisans que le régime général . Dans ce dernier, en effet, une veuve
obligée de devenir salariée après la mort de son mari, ne peut,
dans la détermination de sa pension vieillesse, bénéficier des cotisa-
tions déjà versées par celui-ci.

4593 . — 3 novembre 1967 . — M. Guy Ebrard rappelle à M . le minis-
tre de l'intérieur que le décret n" 67-747 définit la participation
de l' Etat à la réparation des dommages causés aux biens privés
dans le département des Basses-Pyrénées par le séisme du 13 août
1967 . Il croit devoir souligner à son attention que les modalités
prévues pour la reconstruction, par le décret en question, parais-
sent en l'état des dispositions prises rendre cette reconstruction
impossible, au moins pour le grand nombre des sinistrés . eu
égard à leur faible niveau de vie et leurs petits revenus . Il lui
demande s'il envisage : 1° de reconsidérer en matière de reconstruc-
tion les dispositions de l 'arrêté en question et d ' en assouplir l 'appli-
cation, notamment en faveur des économiquement faibles et des
sinistrés dont la situation sociale apparaîtra comme particulièrement
intéressante ; 2" d ' augmenter la durée des emprunts jusqu 'ici fixée
à quinze années ; 3" de relever les plafonds établis pour les prêts ; .
4" dès l 'instant où les dispositions actuelles viendraient à être modi -
fiées quant au financement des opérations de reconstruction . de faci-
liter leur application en permettant aux sinistrés particulièrement
défavorisés, de disposer de logements construits à moindre frais, sans
que pour autant les participations de l 'Elst ne se trouvent accrues.

4594. — 3 novembre 1967 . — M . Guy Ebrard rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'aux termes de l 'article 19
(alinéa 2) de la loi du 15 mars 1963, dans une succession doivent
être imputées par priorité, sur la valeur des biens exonérés des
droits de mutation par décès, les dettes garanties par de tels biens,
mais seulement lorsqu ' il est établi que le ou les emprunts ont été
contractés par le rte cujus ou son conjoint, en vue de soustraire
tout ou partie de son patrimoine à l 'application des droits de muta-
tion, D lui demande si l ' administration des domaines est en droit
de refuser systématiquement de déduire de la succession un prêt
du Crédit foncier contracté pour l 'édification d ' un immeuble dépen-
dant de cette succession, et les factures des entrepreneurs dues au
jour du décès.

4595 . — 3 novembre 1967 . — M. Frédéric Dupont demande à
M . le ministre de l'industrie les raisons pour lesquelles la société
de l ' Electricité de France, lorsqu ' elle envoie ses agents relever
les consommations, ne porte plus sur les carnets fixés aux compteurs,
la date de sa dernière vérification et le chiffre constaté, enlevant
ainsi aux redevables un élément de contrôle.

4596 . — 3 novembre 1967 . — M . Sauzedde appelle l' attention de
M . le ministre des armées sur les conditions dans lesquelles les
jeunes militaires du contingent poursuivent leurs études, tout en

étant sous les drapeaux. Il lui fait observer, en effet, que lors de
leur incorporation, les jeunes appelés sont invités à faire connaître
s'ils désirent ou non poursuivre des études en faculté ou dans un
établissement d'enseignement supérieur, et il leur est alors précisé
que toutes facilités leur seront données pour suivre les enseigne -
ments choisis, tant en ce qui concerne les horaires et les autorisa -
tions de sortie qu 'en ce qui concerne les affectations. Souvent, les
jeunes soldats s'inscrivent dans les universités à la suite de leur
entretien avec les officiers d ' orientation. Or, dans de très nombreux
régiments, les actes ne se trouvent pas toujours en accord avec
les promesses faites lors de l 'incorporation . En effet, en premier
lieu, les jeunes appelés ne sont pas autorisés à fréquenter les
cours ou les travaux pratiques pendant les deux premiers mois de
l 'incorporation période dite « des classes »), ce qui est très grave
pour ceux qui sont incorporés en novembre, puisqu ' ils manquent
pratiquement le début des enseignements auxquels ils sont inscrits.
En second lieu, les autorisations de sortie sont données avec le
maximum de parcimonie, si bien que, loin d' être facilitées, les
études pendant la période militaire sont extrêmement difficiles
pour un étudiant qui souhaite suivre les cours et les travaux pra-
tiques avec le sérieux que requiert le niveau des examens de fin
d ' année . En outre, les jeunes appelés ne bénéficient d 'aucune dis-
pense de manoeuvres militaires où de déplacements, et ils doivent
prendre leur temps d 'étude sur le temps de leurs permissions,
ce qui ne semble pas devoir être le but poursuivi par les permissions
qui ont pour objet de donner aux militaires la nécessaire détente.
Dans ces conditions, il lui demande de lui faire connaître les termes
exacts des instructions qui ont été envoyées aux chefs de corps
en ce qui concerne les conditions dans lesquelles les jeunes
appelés poursuivent leurs études tout en étant au service militaire,
et de lui indiquer si, en temps de paix, ces instructions doivent
être interprétées strictement ou libéralement par les chefs de corps,
notamment en ce qui concerne l'interdiction absolue de sortie
pendant la période des « classes », ce qui peut rendre vains tous
les efforts faits par les intéressés pour ne pas prendre de retard
pendant la durée du service légal.

4597 . — 3 novembre 1967. — M. Rossi demande à M. le ministre
des affaires sociales quels sont les chiffres officiels d 'entrées de
travailleurs étrangers en France pour les années 1962, 1963, 1964,
1965 et 1966 et de quels pays ils sont ressortissants.

4599 . — 3 novembre 1967 . — M. Delpech expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le barème à l 'aide duquel sont calculés
par référence au nombre des élèves les effectifs de chaque établis-
sement ne tient pas compte des sujétions particulières à l 'établis-
sement considéré, importance des cours ou espaces verts. vétusté
des équipements collectifs, etc . 11 en résulte des distorsions impor-
tantes créant aux cadres et au personnel des difficultés . II lui
demande s 'il envisage un aménagement de ce barème en y intro-
duisant de nouveaux paramètres.

4601 . — 3 novembre 1967. — M. Delong appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'application stricte
du droit de timbre prévu à l ' article 13 de la loi de finances n" 64-1279
du 23 décembre 1964, en particulier dans le cas des panneaux fixes
sur le territoire de Saint-Dizier apposés par l'union commerciale
et industrielle de cette ville . Les panneaux en question sont au
nombre de deux, comportant l' inscription : a Et si vous passiez par
Saint-Dizier? 300 commerçants U. C . I . à votre service ! e . L'union
commerciale et industrielle de Saint-Dizier avait demandé le bénéfice
de l'exemption pour ces panneaux reconnus comme ayant un but
touristique . Cette exemption a été refusée par les services du
ministère de l ' économie et des finances . Il lui demande s 'il serait
possible d 'étendre à ce genre de panneaux impersonnels le béné-
fice de l' exonération prévue au paragraphe 2 de l 'article 13 de la
loi précitée.

4602 . — 3 novembre 1967. — M . Michel Duraffour demande à
M. le ministre de l'éducation nationale : 1° si le Gouvernement
n'envisage pas à la veille de la réalisation du Marché commun de
créer un titre d'ingénieur technicien, comme il en existe dans
les autres pays de la C. E. E . ; 2" quelles mesures sont prévues
pour permettre un meilleur accès à l'enseignement des instituts
universitaires de technologie dans le cadre notamment de la pro.
motion sociale comme de la formation continue des adultes;
3" quel titre auront dans la pratique les diplômes de ces ins -
tituts.

4605 . — 3 novembre 1967. — M. Heuël attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres
affectés au centre régional de télé-enseignement de Lyon . Ces
maîtres, anciens malades, protestent contre une situation q ui fait
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d'eux des enseignants pénalisés pour leur état de santé . Ils
réclament, une fois de plus : 1" le remboursement des frais de
voyage lorsqu 'ils se rendent aux réunions obligatoires du centre ;
2° l'institution d'une indemnité compensatrice de l'indemnité de
logement ; 3" le paiement de l ' indemnité de C . E . G . à tous les
maîtres qui exercent au niveau de la troisième . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin de satisfaire ces reven-
dications justifiées.

4608. — 3 novembre 1 1.)67. — M . Villon appelle l' attention de
M. le ministre des affaires sociales sur le fait que les horaires des
sages-femmes dans les hôpitaux ne sont pas uniformisés, qu 'il
leur est souvent demandé, notamment dans les petites maternités,
un travail hebdomadaire de quatre-vingt-quatre heures et plus,
au lieu de quarante-cinq heures légales . Il lui signale qu 'une telle
situation ne peut que restreindre encore le recrutement, déjà
compromis par un classement indiciaire insuffisant, et que, ni la
majoration infime des bourses (40 .000 francs) ni celle de la sub-
vention aux écoles de sages-femmes (50 .000 francst prévues au
budget de 1968 ne permettent d'apporter une solution à ce pro-
blème. Il lui demande s 'il' n ' estime pas urgent, comme il l 'avait
promis le 6 avril dernier, d'inviter le conseil supérieur de la
fonction hospitalière à statuer sur le reclassement indiciaire des
sages-femmes et sur la durée de leur travail.

4609 . -- 3 novembre 1967. — M . Fiévez rappelle à M. le ministre
des affaires sociales le nombre des cotisants et des allocataires à la
C . A . N. C. A . V. A. et son évolution de 1955 à 1965:

	

Cotisants.

	

Allocataires.

1955	 585 .665

	

172 .340
1956	 571 .102

	

177 .363
1957	 566 .026

	

183 .469
1958	 A	 565 .282

	

188 .182
1959	 570 .207

	

195 .097
1960	 576 .194

	

204 .259
1961	 573 .192

	

211 .074
1962	 572 .022

	

221 .298
1963	 577 .914

	

229 .996
1964	 588 .738

	

239 .799
1965	 592 .039

	

256 .525
Ces chiffres motivent l'inquiétude de nombreux artisans, de cer-

taines chambres de métiers, de caisses de retraites artisanales et
professionnelles ou interprofessionnelles de vieillesse . L'augmenta-
tion considérable du point de cotisation pour la retraite et les pré-
cisions du V' Plan relatives à la diminution du nombre des artisans
(p. 264, tome II) et des effets de la T. V. A . sur les réformes
de structures commerciales (p. 242, tome II) aggraveront la situation
du système de retraite-vieillesse . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour garantir à cette caté-
gorie sociale une retraite décente et la certitude de l 'efficacité
réelle du versement de leurs cotisations.

4611 . — 3 novembre 1967. — M . Duroméa expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les compagnies de transports
urbains et interurbains, concessionnaires des réseaux de transports
en commun communaux, dont l'ensemble des recettes est actuelle-
ment soumis à la taxe de prestations de services au taux de
8,50 p . 100, vont être assujetties, à compter du 1" janvier 1968,
à la taxe à la valeur ajoutée au taux de 13 p .130. Une faible partie
seulement de l'augmentation du taux de la nouvelle taxe pouvant
être compensée par le droit à déduction portant sur les achats
de véhicules, de pièces détachées, de matières consommables (car-
burants exclus), sur les services (assurances exclues), etc ., il en
résultera pour les exploitations considérées un accroissement sen-
sible des charges. Alors que les difficultés rencontrées par ces
compagnies sont encore aggravées par l 'asphyxie progressive de la
circulation et la motorisation des usagers, il paraît extrêmement
regrettable que de nouveaux chapitres de hausse, qui n'ont aucun
lien direct avec l'exploitation, viennent aggraver un déficit dont la
majeure partie est en définitive supportée par les collectivités
concédantes. Il lui demande s'il envisage un allégement des charges
nouvelles imposées aux concessionnaires de transports en commun
urbains et interurbains, soit par un abaissement du taux qui leur
sera applicable en matière de taxe à la valeur ajoutée, soit par
une réduction de l'assiette de cette taxe qui pourrait ne porter que
sur 75 p. 100 du montant des recettes d'exploitation.

4412. — I< novembre 1967 . — M. Chazalon appelle l'attention de
M . ie ministre des affairas sociales sur le fait que le comité d'entre-
prise institué auprès de la direction de l'association nationale
pour la formation professionnelle des adultes par un arrêté du

3 février 1966 ne peut fonctionner régulièrement par suite de la
position prise par le ministre de l ' économie et des finances qui
s 'oppose au financement de cet organisme par l'inscription d 'un
chapitre spécial au budget de l'A . F. P . A., estimant que les agents
de cet organisme pourraient bénéficier des procédures relatives
aux oeuvres sociales applicables à la fonction publique . Il lui
demande : 1" s 'il n 'estime pas indispensable que cette situation
anormale soit rapidement régularisée ; 2" quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

4613 . — 3 novembre 1967. — M. Schaff expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que ! 'article 163 du code général des
impôts précise que lorsque, au cours d 'une année, un contribuable
a réalisé un revenu exceptionnel dépassant la moyenne des revenus
nets d ' après lesquels ce contribuable a été soumis à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques au titre des trois dernières années,
l 'intéressé peut demander qu ' il soit réparti, pour l 'établissement
de cet impôt, sur l' année de sa réalisation et les années antérieures
non couvertes' par la prescription . Il lui expose le cas d'un contri-
buable, ayant hérité en 1966 d ' un immeuble à usage de commerce
et d'habitation, qui a, dans le courant de l 'année 1967, donné le
local commercial à bail moyennant un loyer mensuel, et contre
versement d'une indemnité de pas-de-porte . 11 lui demande si cette
indemnité, qui dépasse la moyenne des revenus nets des trois der-
nières années, peut être considérée comme un revenu exceptionnel,
et si elle peut faire dans ce cas l'objet d'un étalement sur les
années 1967, 1966 et 1965.

4614. — 3 novembre 1967 . — M. Chazalon expose à M . le ministre
des transports que l ' arrêté du 21 mai 1965 (Journal officiel du 2 juin
19651, titre III, article 7, concernant les qualifications requises pour
l 'avancement des électroniciens de la navigation aérienne stipule
que jusqu 'au premier stage de qualification et, au plus tard, jus-
qu 'au 31 décembre 1965, les électroniciens de la sécurité aérienne
de 1 classe exerçant des fonctions du grade supérieur peuvent
être qualifiés par équivalence et, de ce fait, être dispensés du
stage de qualification prévu au titre II dudit arrêté . La décision
40 .642 DNA/4 du 3 mai 1966 a donné cette qualification par équi-
valence à quinze techniciens, et ce au titre de l 'année 1964. Depuis
cette date, la direction de la navigation aérienne refuse de sortir
la liste des qualifiés au titre de l 'année 1965 malgré les demandes
répétées des organisations syndicales. D'autre part, le premier stage
de qualification prévu au titre II de l 'arrêté ci-dessus n 'a pas
encore eu lieu, ce qui fait actuellement un retard de deux ans.
Ces faits sont très préjudiciables aux personnels qui remplissent
des fonctions du grade supérieur depuis des années et qui attendent
des nominations méritées. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire régulariser cette situation et
dans quel délai.

4616 . — 3 novembre 1967 . — M. Emile-Pierre Halbout appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
difficultés rencontrées par un industriel qui, désireux d'agrandir
son entreprise, abandonne l'emplacement où celle-ci est édifiée, en
libérant, ainsi un terrain situé en plein centre de la ville, et qui
est assujetti à l 'impôt sur les plus-values . II lui demande si, dans la
mesure où l'intéressé réinvesti des sommes plus importantes pour
reconstruire son entreprise dans le nouvel emplacement, il ne serait
pas possible de lui permettre un réemploi nécessité à la fois
par l 'urbanisme et par l'expansion de la ville, afin de lui éviter
tout ou partie de la taxation des plus-values.

4617. — 3 novembre 1967. — M. Cattin-Bazin demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si un contribuable peut
étre autorisé à déduire de ses revenus imposables le montant
des sommes qu'il verse à une caisse autonome de secours mutuel
et à l'union nationale des parents d'enfants inadaptés afin d'assurer
les vieux jours de son enfant Infirme.

4618 . — 3 novembre 1967. — M. Lafay attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation de
certaines assistantes sociales qui, avant d'être intégrées pour comp-
ter du 1" janvier 1948 dans les cadres de la préfecture de la
Seine, ont accompli des services auprès d'organismes semi-officiels
tels que le groupement d'action des services sociaux et l'office
de protection maternelle et infantile . Bien que constituant des asso-
ciations régies par la loi du 1" juillet 1901, ces organismes
assuraient la couverture de leurs dépenses de fonctionnement au
moyen de subventions qui leur étaient versées par l'entraide fran-
çaise, des caisses de sécurité sociale et la préfecture de la Seine.
Dans la mesure où une impossibilité juridique formelle s'oppo-
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serait à ce que les services en cause puissent faire l ' objet —
lorsqu'ils ont été suivis d 'une titularisation dans les cadres de
la préfecture de la Seine — d 'une validation au titre du régime
de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales, il paraîtrait équitable de ne pas priver ces assistantes
sociales de la possibilité de faire prendre en compte les
périodes considérées par l'institution générale de retraite des
agents non titulaires de l 'Etat, puisqu 'aussi bien les intéressées
relevaient, antérieurement au 1- r janvier 1948, du régime général
des assurances sociales, condition sine qua non d'affiliation à l'insti-
tution complémentaire de retraite précitée. Il lui demande s 'il
compte mettre cette question à l ' étude et s 'il peut l ' informer des
conclusions qui se dégageront de son examen.

4619. — 3 novembre 1967 . — M . Royer attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur les inquiétudes des commerçants
au sujet de leur régime de retraite. Chaque année se creuse la
disparité entre les cotisations et les retraites . C 'est ainsi que du
1" janvier 1963 à 1968 le point de cotisation sera passé de 50 francs
à 93 francs (-i 86 p . 100, alors que, dans le même temps, le point
de retraite n'était revalorisé que de 30,19 p . 100, passant ainsi de
5,50 francs à 7,16 francs . Il en résulte que si le commerçant pouvait
en 1949 par exemple récupérer trente-trois annuités de cotisations
en quatre ans, il lui faudra aujourd 'hui vivre treize ans au-delà de
l'âge de la retraite fixée à soixante-cinq ans pour aboutir au
même résultat . Si dans les années à venir se poursuivait l 'évolution
disproportionnée des cotisations et des retraites, le régime en
vigueur deviendrait injuste et inefficace. En conséquence, il lui
demande s ' il n 'envisage pas de revaloriser les retraites des commer-
çants et de susciter la création d ' une caisse complémentaire qui
pourrait permettre à ces derniers de prétendre à une retraite
décente.

4620. — 3 novembre 1967. — M. de Poulpiquet expose à M. le
ministre de l'éducation nationale la situation des candidats au brevet
professionnel de la coiffure et attire son attention sur les conditions
dans lesquelles sont examinées les connaissances techniques donnant
droit à ce diplôme. Il lui demande : 1" s 'il trouve normal que des
candidats très qualifiés se voient refuser le brevet professionnel
à plusieurs reprises et souhaite connaître le nombre de candidats
présentés dans le Finistère et le nombre de candidats admis;
2" s'il ne serait pas possible de donner des instructions afin que
ce diplôme soit délivré avec plus de libéralisme et qu 'en tout cas
toutes garanties d'objectivité et de neutralité soient exigées des
examinateurs et du jury.

4621 . — 3 novembre 1967. — M. Cattin-Bazin expose à M. le
ministre de réduction nationale que l'institution des professeurs
délégués du Bureau universitaire des statistiques dans les lycées
et collèges d 'enseignement secondaire, excellente en son prin-
cipe, puisqu'elle permet de mieux orienter les enfants, parait
défaillante dans la réalité . En effet, ces professeurs, employés
déjà à temps complet, rémunérés faiblement pour cette charge
supplémentaire, manquent de temps et de moyens matériels pour se
consacrer à cette tache. Il lui demande, en conséquence, étant
donné l' importance de cette institution, s ' il n 'estime pas souhai-
table de remédier à la situation soit en déchargeant d ' une partie
de leurs cours ces professeurs, soit en leur accordant une indem .
nité mieux rémunératrice des services qu ' ils rendent aux élèves
et à l 'ensemble des familles.

4622. — 3 novembre 1967 . — M . Chazalon expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances que lors du vote du budget
de l 'aviation civile pour 1967 il a été prévu un ajustement du
crédit affecté aux indemnités pour travail de nuit tendant à
permettre d ' étendre aux programmeurs et aux téléphonistes le
bénéfice de la majoration spéciale pour travail intensif de nuit
(chais 31-12) . Un an après l ' adoption de ce crédit, les personnels
intéressés attendent encore le paiement de la majoration par suite
de la non-publication du décret d'application . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour qu ' intervienne rapi-
dement un accord entre les différents services compétents afin
que les personnels intéressés puissent percevoir avant la fin de
l 'année 1967 les rappels tant attendus.

4623. — 3 novembre 1967. — M . François Bénard appelle l ' atten .
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situa-
tion d'un artisan en tabletterie et bijouterie en nacre . Celui-ci est
le dernier à exercer son activité dans une région de l'Oise où
cette industrie de la nacre est maintenant en pleine décadence
du fait de l'importation de produits japonais en matière plastique.
Pour faire face aux difficultés de la morte saison, cet artisan

travaille pendant la période des vacances avec les stations balnéaires
de la Somme et de la Seine-Maritime. Son activité s'exerce pour
une période de trente et un jours sur vingt-trois marchés . Pour
ce seul mois il doit payer une patente de 1 .700 francs. Pour exercer
cette activité, l'intéressé utilise une fourgonnette d ' une charge
utile de 1 .250 kg qui lui sert habituellement à transporter ses
coquillages, bien que les marchandises qu 'il vend dans les stations
balnéaires ne représentent qu'une centaine de kilos . U lui demande
de lui faire connaître si dans des situations de ce genre, la patente
pourrait être fixée non annuellement, mais pour une période
mensuelle.

4624. — 3 novembre 1967 . — M . Xavier Deniau expose à M. le
ministre de l'économie et des finances conformément aux termes
de la lettre qu 'il lui avait adressée le 16 juin 1967, demeurée sans
réponse précise, par laquelle il appelait son attention sur les
conséquences de l 'extension de la r . V. A . aux services de ramassage
scolaire qui acquittaient précédemment la taxe de prestations de
services, qu ' une telle extension risquait de conduire à une augmen-
tation sensible des participations des familles, des communes et de
l 'Etat, à ces charges . Il lui demande, en raison du caractère social
particulier de tels transports, si des mesures ne pourraient être
envisagées afin d 'en corriger les conséquences préjudiciables.

4625 . — 3 novembre 1967 . — M . Xavier Deniau expose à M. le
miinstre des affaires sociales que les décrets 67-506 et 67-508 du
29 juin 1967 portaient, à compter du 1"' juillet 1967, d ' une part réduc-
tion du nombre des zones de salaires de quatre à trois avec,
en particulier, pour le Loiret, un taux d'abattement maximal de
4 p . 100, d 'autre part un relèvement de 2,78 p. 100 du salaire
horaire minimum agricole garanti ainsi qu 'une augmentation de
2,38 p. 100 pour le S . M. I. G . Il constate une réduction considérable
du nombre des zones de salaires qui ne demeurent qu ' au nombre
de trois alors que l 'arrêté du 29 mai 1961 fixait le S. M. I . G . pour
onze zones et que celles-ci étaient encore au nombre de six le
1". mars 1966 avec un taux d 'abattement maximum de 6 p . 100.
Il lui demande, soulignant l ' importance des recommandations du
rapport de M. Boisdé qui prescrivent la suppression rapide de ces
zones, quelle sera la prochaine étape envisagée par le Gouverne-
ment, compatible avec le maintien des équilibres économiques
fondamentaux.

4626. — 3 novembre 1967. — M. Radius attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les nombreuses
démarches effectuées par les représentants des communes forestières
ainsi que par les professionnels du bois, et lui rappelle en parti-
culier sa lettre du 4 août 1967, restée sans réponse. Il lui demande
quel est l 'ensemble des mesures qu 'il compte prendre pour remédier
à la situation toujours très critique du marché du bois et de
la forêt française et, en particulier, quand il compte faire paraître
le décret proposé par le ministre de l 'agriculture, tendant notamment
au relèvement dn taux de la taxe visée à l 'article 1613 du code
général des impôts, ainsi qu 'à la suspension totale de l'application
de cette taxe aux sciages exportés.

4627. — 3 novembre 1967. M. Valleix demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si une société, spécialisée dans la
fabrication de biens d'équipement (matériel d ' amplification et de
diffusion d 'appels) destinés à des collectivités, lieux publics, usines,
rassemblements, etc., fournisseur régulier de la défense nationale,
de la Société nationale des chemins de fer français, etc., devra, à
partir du l" janvier 1968, supporter le taux majoré de la taxe
sur la valeur ajoutée, lequel parait avoir été institué pour les
fabrications de postes de radio et électrophones, destinées aux parti -
culiers pour leur distraction et pour leur loisir . Il précise que
le matériel fabriqué par ladite société ne peut ètre utilisé par
un consommateur ordinaire pour ses propres besoins.

4629. — 4 novembre 1967 . — M . Allainmat signale à M . le ministre
des transports que les voyageurs se rendant de Brest à Paris ou
vice-versa, en 2' classe, sont admis dans le train rapide Le Goeiand
avec un supplément de 5 F . Les voyageurs de Quimper ou Lorient
désirant être admis dans ce méme train versent ce supplément de
5 F mais, en outre, sont pénalisés pour le parcours Rennes—
Lorient et Quimper ou vice versa, puisqu'ils doivent être posses-
seurs d'un billet de 1" classe pour ce trajet, ce qui n 'est pas exigé
des voyageurs brestois . II lui demande s 'il n 'estime pas qu' il y
a là une injustice envers les voyageurs de Bretagne-Sud, qu'il y
a lieu de faire cesser au plus tôt en ajoutant des wagons de
2' classe.
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4630. — 4 novembre 1967 . — M. Chochoy expose à M. le ministre
des armées que son attention a été appelée sur le problème des
salaires des personnels ouvriers de la défense nationale à statut
militaire. Les doléances des intéressés portent essentiellement sur
les méthodes servant à comparer les salaires des ouvriers de
l'armée à ceux du secteur de référence, l'incorporation des primes
auxdits salaires avant la comparaison, le taux de ces primes
et l'application des abattements de zones résultant des dernières
contractions . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas très
souhaitable : 1° que la comparaison du salaire de l ' ouvrier des
armées soit effectuée au niveau du 4• échelon de chaque catégorie ;
2° que cette comparaison ait lieu toute prime déduite ; 3 " que le
taux des primes à Paris et en province soit identique ; 4 " enfin
que la rémunération des intéressés tienne compte des abattements
de zones réglementaires.

4635. — 4 novembre 1967. — M . Arthur Cornette expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu'en 1946, avec l 'accord et sous
le contrôle de l'enseignement technique, l 'industrie textile de la
région lilloise a ouvert des centres de formation destinés à recevoir
la main-d'oeuvre juvénile de toutes les entreprises acquises à l'idée
de la nécessité d'une formation humaine jointe à la formation profes-
sionnelle . En vingt ans, on peut estimer à 10 .000 le nombre d 'apprentis
filles et garçons ayant reçu l'enseignement dispensé dans ces centres,
dotés des locaux et de l'équipement nécessaires . Or, du fait de la pro-
longation de la scolarité, cette entreprise, qui concerne des enfants
de plus de quatorze ans, n'a plus sa raison d'être pour des adoles-
cents de seize ans qui auront fréquenté un cycle terminal basé sur
les mêmes notions d'ouverture vers le monde du travail . Le conseil
d 'administration qui ne veut pas courir le risque de créer des S. E . P.
en raison des investissements qui, selon lui, dépassent ses moyens,
a décidé de mettre fin à l'activité des centres . En conséquence,
50 personnes, dont 32 éducateurs, vont se trouver sans travail, leur
reclassement dans l'industrie textile n'étant guère possible . Parmi eux,
il en est qui exercent leurs fonctions depuis vingt ans, possèdent des
diplômes universitaires, animent en sus de leur travail, à titre privé,
des mouvements de jeunesse, des colonies de vacances. Leur licen-
ciement pose un problème qui ne peut trouver une solution humaine
valable qu'avec l'aide des pouvoirs publics. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que ces éducateurs, particu-
lièrement adaptés aux problèmes de l'initiation à la vie profession-
nelle, qui seraient heureux de pouvoir poursuivre l'exercice d'une
profession à laquelle ils sont attachés, et qui sont susceptibles de
rendre encore de grands services, soient demain condamnés au
chômage.

4636. — 4 novembre 1967. — M . Lebon demande à M. le ministre
des affaires sociales si les cliniques privées sont assujetties à la
taxe d'apprentissage et, dans l'affirmative, si ces cliniques peuvent
verser chaque année par anticipation, avant le 28 février, le montant
de la taxe dont elles sont redevables aux écoles publiques d'infir-
mières et si ces dernières sont habilitées à percevoir cette taxe.

4639. — 4 novembre 1967. — M. Denvers demande à M . le ministre
des affaires sociales de lui faire connaître les raisons majeures qui
s'opposent à la parution des textes d'application de la loi du
18 juin 1966 prévoyant l'indemnisation des victimes d'accidents du
travail survenus avant l'entrée en vigueur des dispositions actuelles
(mutilés et victimes d'avant-lois). Serait-il exact que le bénéfice
octroyé aux ayants droit de la loi dont il s'agit se verrait remis
en cause, soit totalement, soit pariellement, par les dispositions
réglementaires afférentes`aux récentes ordonnances relatives à la
sécurité sociale.

4640. — 4 novembre 1967. — M. Frédéric Dupont demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si le principal ou le directeur
d'un collège d'enseignement secondaire de plus de 600 élèves peut
être assisté d'un sous-directeur et d'un fonctionalre titulaire faisant
fonctions de surveillant général,

4641 . — 4 novembre 1967. — M. Valentin, se référant à la réponse
donnée à la question écrite n' 2885 (Journal officiel, Débats A. N., du
16 septembre 1967, p . 3249), expose à M. le ministre de l'économie
et des finances qu'il a bien voulu indiquer dans cette réponse
qu'en cas de scission de sociétés, sous réserve que les apports aient
été préalablement agréés par le ministre de l'économie et des
finances et que les conventions dont résultent les apports prennent
effet à la même date pour les différentes sociétés bénéficiaires
et entrailnent, dès leur réalisation, la dissolution immédiate de la
personne morale apporteuse, l'exonération de l'attribution gratuite
des titres représentatifs de l'apport aux membres de la société

scindée n ' était pas subordonnée à l 'option des sociétés intéressées
pour le régime de faveur prévu à l ' article 210 du code général
des impôts . Il lui rappelle qu' aux termes de l' article 383 de la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966, lorsque la scission est réalisée par
apports à des sociétés nouvelles et sans autre apport pour chacune
d'elles que celui effectué par la société scindée, les actions émises
par les sociétés nouvelles sont directement attribuées aux action-
naires de la société scindée . D 'autre part, dans le cas de scission
selon les dispositions susvisées de l ' article 383 de la loi- du
24 juillet 1966 . les actions des sociétés nouvelles ne sont pas
mises par la société scindée à la disposition de ses actionnaires,
mais leur sont directement attribuées par les sociétés nouvelles
par le fait même de leur émission. Il lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" si, en dehors de toute application des articles 115,
210 et 210 A à 210 C du code général des impôts, l'émission des
actions des sociétés nouvelles au bénéfice direct des actionnaires
de la société scindée, prévue par les dispositions finales de l'ar-
ticle 383 de la loi du 24 juillet .1966, est considérée comme une
distribution de revenus mobiliers ; 2° dans l'affirmative, en vertu
de quelle disposition cette émission d'actions est considérée comme
une distribution de revenus mobiliers.

4642 . — 4 novembre 1967 . — M . Barberot expose à M . le ministre
des affaires sociales qu 'aux termes de l'article 4-111 de la loi
n" 66-509 du 12 juillet 1966 relative à l'assurance maladie et à
l 'assurance maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, les personnes bénéficiaires d ' une allocation ou d ' une
pension de vieillesse ou d'invalidité exerçant une activité prof es-
sionnelle sont affiliées simultanément au régime d'assurance maladie
dont relève Ieur allocation ou leur pension et à celui dont relève
leur activité. Toutefois, le droit aux prestations n ' est ouvert
que dans le régime dont relève leur pension ou leur allocation.
En vertu de cette législation, qui doit prochainement entrer en
vigueur, les personnes qui sont bénéficiaires d'une allocation de
vieillesse d'un régime de non-salariés autre que le régime agricole
et qui exercent une activité d 'exploitant agricole seront affiliées
simultanément au régime d'assurance maladie défini par la loi
du 12 juillet 1966 et au régime obligatoire des exploitants agricoles
institué par la loi du 25 janvier 1961. Elles devront ainsi verser
une double cotisation au taux plein, même si leur exploitation
a un revenu cadastral inférieur à 400 francs, puisque, d 'après les
instructions ministérielles concernant l' application de l'article 1106-8-11
premier alinéa du code rural, elles ne peuvent bénéficier de
l ' exonération partielle de cotisation prévue au premier alinéa du
paragraphe 1"' dudit article. D'autre part, elles ne percevront que
les prestations servies par le régime institué par la loi du
12 juillet 1966. Il lui demande s' il n 'estime pas que l'obligation
de verser une double cotisation entraînera pour les intéressés une
charge excessive, eu égard aux ressources modestes dont ils dis-
posent, et s'il n ' envisage pas d'examiner, en liaison avec M. le
ministre de l'agriculture, la possibilité de prévoir des dispositions
particulières en faveur de cette catégorie d'assurés . -

4644. — 4 novembre 1967. — M. Deschamps appelle l'attention
. de M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait que
dans la loi du 1" décembre 1964 modifiant le code des pensions
civiles et militaires du 20 septembre 1948 il était stipulé que
pour les militaires de carrière la distinction entre pension d'an-
cienneté et pension proportionnelle était supprimée, avec la diffé-
rence que les titulaires d'une pension proportionnelle bénéficie-
raient de l'abattement des 6 p. 100 . D 'après le nouveau code
cette réforme devait être réalisée en quatre étapes échelonnées
entre le 1" décembre 1964 et le 1°' décembre 1967, or, les
intéressés n 'ont pas encore perçu à ce jour le rappel des 8 p . 100,
tout au moins la première tranche . II lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître si le règlement de ces arrérages
sera effectué prochainement.

4645. — 4 novembre 1967. — M. Denvers expose à M. le ministre
des affaires sociales le cas des travailleurs salariés qui, d'une
part, sont reconnus totalement inaptes au travail par les com-
missions d'orientation des diminués physiques et d'autre part,
sont cependant exclus du bénéfice de la pension d'invalidité de
la sécurité sociale . Il lui demande de lui faire savoir comment
il entend que doive se régler le sort douloureux de ces travail-
leurs qui, dans leur cas, ne peuvent bénéficier ni d'une pension
d'invalidité de la sécurité sociale, ni être secourus au titre du
fonds de chômage,

4646. — 4 novembre 1967. — M. Maroselli appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation parfois angois-
sante de certains de nos compatriotes âgés rapatriés d'Algérie . L'in-
demnisation qu'ils reçoivent, lorsqu'ils peuvent l'obtenir, est notoi•
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rement insuffisante dans de très nombreux cas et le mandat
qu'ils ont été amenés à donner à l'agence de défense des biens
et intérêts des rapatriés ne constitue qu'une mesure d'ordre,
puisque la loi particulière prévue par l 'article 4 de la loi du
26 décembre 1961, n'est toujours pas intervenue à ce jour soit
près de six ans après . Il lui demande quelles dispositions parti-
culières il entend prendre pour mettre fin à cette situation.

4641. — 4 novembre 1967. — M. Maroselli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait qu'en
règle générale et contrairement à ce qui se passe en matière
de sécurité sociale, aucune déduction pour frais professionnels
n ' est admise en matière de versement forfaitaire sur les salaires.
Certaines catégories de professions toutefois, qui comportent un
pourcentage de frais professionnels notoirement plus élevé que
la normale, bénéficient d'une déduction variable suivant les pro-
fessions . Cette déduction est applicable non seulement pour le
calcul de la cotisation forfaitaire due par l 'employeur, mais aussi
pour le calcul de l'impôt sur le revenu dû par les salariés.
Les professions bénéficiant de cette mesure sont celles visées dans
un arrêté ministériel publié à l 'article 5 de l'annexe IV du code
général des impôts . Pour ce qui concerne l'industrie de la bro-
derie, peuvent seulement bénéficier de cette déduction les brodeurs
de la région lyonnaise (20 p. 100) et ceux du département de
l'Aisne (10 p . 100) . Cette liste ne tenant pas compte des reven-
dications des brodeurs et denteliers de Franche-Comté, il lui
demande s 'il est possible d 'étendre à ceux-ci le bénéfice de
l'abattement de 10 p . 100 pour frais professionnels en matière
d'impôt sur les salaires, en considérant que les brodeurs et den-
telliers à domicile du département de la Haute-Saône ont à
supporter des frais de déplacements importants pour aller chercher
et reporter leur travail.

4649. — 4 novembre 1967 . — M . -Bayrou attire l' attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la lenteur excessive qui carac-
térise certaines affaires contentieuses, antérieures au 1" juillet 1962,
et soumises par des rapatriés d'Algérie à l ' agence de défense des
biens de Marseille, en vertu de dispositions mises en vigueur très
tardivement en 1966 . Des demandeurs qui ont fourni depuis plus
d 'un an les dossiers exigés, souvent au prix de recherches diffi-
ciles pour se procurer les pièces demandées ou des témoignages
dignes de foi, attendent encore la liquidation de leurs affaires.
L' agence allègue que des enquêtes ou rappels d'enquêtes ou supplé-
ments d 'enquêtes, effectués auprès des services algériens concernés,
n' ont pas été suivis de réponses suffisantes ou même sont restés
sans réponses. Divers exemples peuvent être cités : vieillards de
soixante-quinze ans dont la maison a été pillée pendant qu'ils
étaient en France pour des raisons de sécurité, ont perdu totalement
mobilier, linge, voiture, etc. . ; fonctionnaires ayant subi des dégàts
sur leurs véhicules personnels par attentats commis durant les
déplacement nécessités par leurs fonctions . Etant donné l' ancienneté
anormale de ce contentieux, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre, compte tenu du bon
vouloir des autorités algériennes.

4650. — 4 novembre 1967 . — M. Deschamps appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur le fait que les anciens cheminots
ayant accompli leur carrière à titre français, dans les chemins de
fer d'Afrique noire ou d'Indochine ne bénéficient d'aucune mesure
de faveur en ce qui concerne la circulation dans leur propre pays.
Lorsqu'ils étaient en activité et lors de leurs congés, la S . N . C. F.
leur accordait en effet quelques permis à demi-tarif mais dès l 'instant
qu'ils sont à la . retraite, Ils ne peuvent plus bénéficier d'aucun
avantage . II lui demande en conséquence s'il envisage la possibilité
de faire obtenir aux intéressés un permis gratuit par an, pour eux-
mêmes et leur conjoint.

4651 . — 4 novembre 1967 . — M. Robert Vizet expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que l' insuffisance du nombre
d'instituteurs suppléants dans le département de l'Essonne ne
manquera pas de provoquer des difficultés pour assurer le remplace-
ment des maîtres et des maîtresses en congés de maladie ou de
maternité . La moyenne des effectifs, par classe, étant très élevée
dans ce département, il est évident que si un instituteur titulaire
n'est pas remplacé cela va encore aggraver une situation déjà
pénible pour , les élèves et les maîtres . D'autre part, la pénurie de
suppléants risque de mettre en cause l'organisation des classes de
neige (une centaine pour l'Essonne) dont l'utilité n'est pourtant plus

démontrer, tant du point de vue sanitaire que pédagogique. Il lui
demande, quelles mesures il entend prendre pour assurer le rempla-
cement des maîtres et maîtresses en congé de maladie ou de
maternité et assurer un parfait encadrement des classes de neige .

4653. — 4 novembre 1967. — M . Leroy demande à M. le ministre
de l'industrie des précisions sur le transfert de l 'aérodrome de
Rouen-Madrillet à Rouen-Bons. Sans contester l'utilité des terrains
occupés par l 'aérodrome du Madrillet, pour les besoins de l 'urba-
nisation future de la rive gauche de la Seine, il désire savoir
si leur libération a un caractère d 'urgence telle que l'opération
doive être réalisée dès 1968. Il demande si le coût des installations
nécessitées par l ' équipement du terrain de Boos se montera bien à
8 millions de francs, si la piste prévue à Boos, de dimensions
inférieures à celles du Madrillet, et la mauvaise qualité du sol
ne risquent pas de donner un terrain moins bien équipé que celui
dont dispose actuellement la région rouennaise au Madrillet et,
enfin, s 'il est exact qu 'un important groupe financier envisagerait
d ' implanter, sur une partie du terrain libéré par l ' aérodrome du
Madrillet, un complèxe commercial géant.

4654 . — 4 novembre 1967. — M. Virgile Barel expose à M. le
ministre de l ' industrie qu ' un projet de barrage de l ' Estéron,
affluent du Var, dans les Alpes-Maritimes, a été mis à l 'étude ;
que la réalisation du grand réservoir d 'eau ainsi créé par la main
de l'homme permettrait : 1° de fournir de l ' électricité, ce qui moti-
verait le financement des travaux à 50 p. 100 par Electricité de
France ; 2° d'alimenter en eau potable les localités du littoral de
Nice à Menton, dont les besoins augmentent avec leur expansion,
besoins encore accrus par la construction de l ' agglomération de
Carres-le-Neuf ; 3' d 'amener l 'eau pour l 'irrigation de la plaine du
Var, dont l 'arrosage est rendu difficile par la baisse de la nappe
phréatique de ce fleuve. Il lui demande où en sont les études
concernant ce projet et à quelle date son financement est-il prévu.

4655. — 4 novembre 1967 . — M . Virgile Barel rappelle à M. le
ministre de i'agriculture que, par lettre du 28 septembre 1967, il
lui a signalé, sur la base d ' un grave incident, le danger d'incendie
auquel est expose l' ensemble que constitue l ' observatoire de Nice;
il lui demande son avis sur un projet qui consisterait à construire
sur le point culminant du .Mont-Gros, où se trouve 'l ' observatoire
de Nice, un bassin de grand volume pour une réserve d'eau afin
de permettre le branchement des appareils des sapeurs-pompiers et
de parer sans délai à tout danger d'incendie ; il lui demande si
la suggestion étant admise, le ministère accorderait sa participation
financière aux dépenses que l'on ne peut laisser à la charge des
seules collectivités locales, si toutefois ceties-ci acceptaient d'en
assumer une partie.

4651. — 4 novembre 1967. — M. Gouhier attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement et du logement sur la vive inquié-
tude des habitants et commerçants expropriés pour l 'élargissement
et le passage en souterrain de la .route nationale n° 3 entre le
P. K . 11,100 et le P . K . 12,600, sur les communes de Noisy-le-Sec
et de Bondy . Ces travaux, auxquels s'ajoutent les raccordements
des différentes voies venant de Noisy-le-Sec, de Bobigny et de
Bondy, ne manqueront pas de perturber la vie économique' de ce
quartier ; deux marchés et des dizaines de commerçants se trou-
veront concernés Or, depuis l'enquête d'utilité publique et les
procédures d'expropriation, les intéressés entendent les informa-
tions les plus diverses . II lui demande si la décision prise par les
service du ministère de faire passer l 'autoroute B 3 en viaduc
sur le territoire de Noisy-le-Sec les amène à envisager d'abandonner
ou de modifier le projet de passage en souterrain de la route
nationale n° 3. Si le projet est maintenu, quel est le coût approxi-
matif des travaux et quel en sera le moyen de financement;
dans l'éventualité du maintien du projet et de son inscription au
V' Plan, en quelle année commenceront les travaux.

4659. — 4 novembre 1967 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
de l 'équipement et du logement que la presse vient de faire état
d'une lettre qu'il aurait adressée récemment à M. le maire de
Bordeaux en l'informant que l'institut géographique national serait
transféré dans cette ville. Lui rappelant ses protestations anté-
rieures, la question orale qu'il a déposée à ce sujet ainsi que les
votes hostiles de la commission tins finances et de l'Assemblée
nationale intervenus l'an dernier, il lui demande de bien vouloir
préciser si les informations contenues dans la presse sont exactes
et . s'il a pris la décision de transfert de l'institut géographique
national malgré l'opposition de l'Assemblée nationale.

4660. — 4 novembre 1967 . — M. Villon, rappelant à M. le ministre
des armées la réponse faite à sa question n° 1345, lui demande:
1° si les journaux et périodiques suivants figurant parmi Ie4
104 titres e interdits dans les locaux militaires a, sur une : déca-
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sion n' 112 s, publiée le 5 juillet 1963, figurent toujours sur les
listes des publications interdites : L'Humanité, France d'abord,
L'Humanité Dimanche, Les Lettres françaises, La Vie ouvrière,
Démocratie nouvelle, France Observateur, Témoignage chrétien,
L 'Express, Les Temps modernes ; 2° dans l' affirmative, s 'il estime
raisonnable de maintenir, en 1967, des décisions prises soit entre
1947 et 1954 à cause de l'opposition de ces publications à la guerre
d'Indochine, soit entre 1955 et 1960 parce que ces publications
se prononçaient pour le droit du peuple algérien à l'indépendance,
reconnue ultérieurement par le Gouvernement lui-même ; 3° en
quoi la lecture de ces journaux et périodiques est-elle aujourd ' hui
e nuisible à la discipline s.

4661 . — 4 novembre 1967. — M . Ducoloné expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que l' entretien et la mise
en valeur du musée Rodin, sis à Meudon, méritent une attention
particulière, tant pour le musée que pour le parc qui l 'environne
(dans lequel se trouve le tombeau du sculpteur) . Les peintures
sont en cours dans le hall d'exposition, mais il semble que le
circuit électrique n ' existe pas. Les travaux effectués par le gardien
du musée sur la toiture de l'ancien atelier et de la maison
du sculpteur ne sont pas suffisants . La réfection totale doit être
envisagée afin d'éviter qe- les intempéries ne le détériore . Le parc,
provisoirement clôturé de fil de fer barbelé, ne peut recevoir
une autre clôture faute d 'un arrangement avec les services
municipaux de Meudon quant au nécessaire élargissement et aména -
gement des rues avoisinante. Enfin . le site et le point de vue que
l'on a depuis le musée se trouvent déparés par l'amoncellement
en bordure de machines et de ferrailles appartenant à une entre-
prise privée . En conséquence, il lui demande : 1° si, dans les
prochains budgets de son département ministériel, des crédits sont
prévus afin de procéder aux réparations et aménagements urgents ;
2° si les pourparlers avec la municipalité de Meudon concernant
les rues en bordure du parc vont heureusement aboutir ; 3° quelles
mesures peuvent être prises vis-à-vis de l 'entreprise citée afin de
redonner toute sa valeur au. site du musée et au point de vue
que l'on a depuis le parc ; 4° enfin, et dans l'immédiat, que
le nécessaire soit fait pour faciliter l 'accès du musée par une
signalisation suffisante tant depuis Meudon, que de Clamart ou
Issy-les-Moulineaux.

4662 . — 4 novembre 1967 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 6 de la loi n° 64-1339
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite prévoit a qu 'à titre transitoires pourront
prétendre à pension les fonctionnaires civils et les militaires en
activité ou placés dans une position statutaire régulière à la
date d'effet de la présente loi qui, se trouvant dans une position
valable pour la retraite, atteindront la limite d'âge de leur emploi
ou l'âge de soixante ans sans avoir accompli quinze ans de services
effectifs . Il lui demande si les tributaires du code des pensions
militaires d'invalidité, nommés après concours au titre des emplois
réservés dans une administration ou un établissement public
de l'Etat et se trouvant en stage probatoire au 1" décembre 1964,
date d'application de la loi du 26 décembre 1964, peuvent se
prévaloir des dispositions de l'article 6 dont seraient exclus les
agents titularisés après le 1" décembre 1964, même dans la mesure
où leurs services antérieurs à cette date seraient validables pour
la retraite. Il lui rappelle que les agents stagiaires de l'État
possèdent juridiquement la qualité de fonctionnaires dès leur
nomination et bénéficient, à ce titre, de certaines dispositions
du statut général des fonctionnaires et, de plus, que lorsqu'ils
sont titularisés, le temps de stage compte pour leur avancement
d'échelon et est obligatoirement validé au titre du régime des
pensions des fonctionnaires de l'Etat.

4663. — 4 novembre 1967. — M. Inchauspé rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'ordonnance n° 67-693
du 17 août 1967 organise à partir du 1°' janvier 1968 la participation
des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises . Ce régime
est obligatoire dans toute entreprise employant habituellement plus
de 100 salariés quelle que soit la nature de son activité et sa forme
juridique. Ce droit déterminé en fonction du bénéfice fiscal après
paiement de l'impôt, est exercé une fois assurée la rémunération
des capitaux propres de l'entreprise. Il tient compte de la part du
travail dans l'activité de celle-cL Il lui demande si les établissements
de cure antituberculeux employant plus de 100 salariés sont soumis
aux dispositions de cette ordonnance. En effet, la détermination du
droit d'un salarié est en fonction directe du bénéfice fiscal . Or, la
législation en vigueur réglementant les établissements de cure
antituberculeux est basée sur la notion d'un prix de journée
fixé chaque année par la direction départementale de l'action

sanitaire et sociale, sous le couvert de la préfecture et calculé
de telle manière qu'il couvre uniquement les frais d'exploitation,
les amortissements et la rémunération des capitaux investis non
amortis. Par ailleurs, il est précisé que les établissements de cette
nature n'ont pas de but lucratif.

4665. — 4 novembre 1967 . — M. Henry Rey rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que si l 'article 4 du projet de loi de
finances pour 1968 est définitivement adopté, les fonctionnaires
adhérents à la P. R. E. F. O . N. pourront déduire les cotisations affé-
rentes à ce régime du montant de leurs traitements déclaré pour
l 'imposition à l' I. R. P. P. Cette mesure est , parfaitement normale,
mais il est regrettable que le comité de gestion des oeuvres sociales
des établissements publics d'hospitalisation, de soins, de cure et de
prévention ne puise bénéficier de dispositions analogues. Cet orga-
nisme a en effet mis en place depuis le 1°' janvier 1963 un régime
de retraite complémentaire à l'intention des agents hospitaliers titu-
laires ou auxiliaires permanents, ainsi que des fonctionnaires relevant
du ministère des affaires sociales . 11 lui demande de bien vouloir
envisager une modification des dispositions prévues par l'article 4
précité de telle sorte qu'elles soient applicables aux affiliés du comité
de gestion des oeuvres sociales, des établissements publics d 'hospi-
talisation, de soins, de cure et de prévention . Il souhaiterait également
que les cotisations mensuelles des affiliés à ce comité puissent être
directement précomptées sur leurs traitements ou salaires par le
service ordonnateur. Une telle mesure supprimerait les risques de
pertes des sommes collectées par des agents bénévoles.

4667. — 4 novembre 1967. — M . Chochoy expose à M. le ministre
des transports que son attention a été appelée sur les conséquences
graves qui résultent des dispositions prévues par le projet rie loi
de finances pour 1968 en ce qui concerne la suppression complète
et immédiate de la détaxe sur le carburant accordée jusqu'à présent
aux aéro-clubs . La suppression envisagée va rendre en effet extrê-

- mement difficile la gestion équilibrée des aéro-clubs et risque de
rendre également précaire l'existence de ces organismes. Il est
bien connu toutefois que le développement du vol à moteur est
dû en grande partie à l'activité des aéro-clubs dont les 400 asso-
ciations gèrent une importante infrastructure (terrains, abris, appa-
reils) et remplissent dans notre pays un rôle important aussi bien
économique que culturel et social . II serait extrêmement fâcheux
que la suppression de l'avantage financier que constitue la détaxe
actuelle vienne provoquer le ralentissement d'activité de ces orga-
nismes préjudiciable à l'intérêt général . Il lui demande en consé-
quence s'il n 'envisage pas de renoncer au projet de suppression de
la détaxe au carburant ou s'il entre dans ses intentions de faire
bénéficier les aéro-clubs de contreparties importantes.

4669. — 6 novembre 1967 . — M. Paquet expose à M. le ministre
des affaires sociales le cas d'une personne cotisant déjà au plafond
de la sécurité sociale pour sa profession principale et qui pendant
ses loisirs assure la direction technique d'une petite maison
d'édition, étant précisé que cette activité secondaire n'entraîne
ni subordination, ni horaire fixe, ni directives impératives, les
travaux étant souvent exécutés à domicile sans obligation de
rendre compte du temps employé . Il lui précise que pour cette
collaboration l'intéressé perçoit des rémunérations déclarées au
service des contributions directes et imposées au titre e honoraires s.
Il lui demande sI dans de telles conditions l'intéressé doit être
considéré comme appartenant à la catégorie des salariés telle
qu'elle est définie par ses services ou s'il ne devrait pas plutôt
être inscrit clans la catégorie des travailleurs Indépendants pour
les sommes perçues comme honoraires régulièrement déclarés et
imposés comme tel.

4670. — 6 novembre 1967 . — M. de Montesquieu rappelle à
M . le ministre de l'agriculture qu'en vertu des dispositions de
l'alinéa 1°' de l'article 36 du décret n° 52-1166 du 18 octobre
1952, fixant les conditions d'application de la loi n° 52.799 du
10 juillet 1952 relative . à l'allocation de vieillesse, la date d'entrée
en jouissance de la pension ' ou rente ne peut être antérieure au
dépôt de la demande, quelle que soit la date à laquelle l'intéressé
a rempli la condition d'âge prévue pour la liquidation de son
avantage de vieillesse. Il arrive fréquemment que des personnes
âgées et malades vivant en milieu rural, dans des régions isolées,
et se trouvant ainsi dans l'Ignorance totale de la législation d'assu-
rance vieillesse, présentent leur demande de liquidation longtemps
après avoir atteint leur soixante-cinquième anniversaire et perdent
ainsi les arrérages de leur pension pour toute la période comprise
entre la date à laquelle elles ont atteint leur soixante-cinquième .
anniversaire et le premier jour du mois civil qui suit le dépôt de'
leur demande . Il lui signale, à titre d'exemple, le cas d'un exploi-
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tant agricole qui ayant eu soixante-cinq ans le 28 août 1957 avait
omis de

	

faire sa demande de pension et n'a perçu

	

celle-ci qu'à
compter de mai 1967, grâce à l' intervention d'une tierce personne
qui s'est chargée de présenter son dossier, l'intéressé étant atteint
de cécité totale depuis 1966. Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table que les caisses de mutualité sociale agricole puissent, dans
des cas de ce genre, appliquer de façon libérale les dispositions de
l'article 36 du décret du 18 octobre 1952 susvisé, en tenant compte
de la situation particulièrement pénible dans laquelle se trouvent
certains assurés, pour attribuer à ceux-ci un rappel de pension
correspondant à la période écoulée entre la date du soixante-cin-
quième anniversaire et la date du dépôt de la demande.

4671 . — 6 novembre 1967. — M. Barrot expose à M . le ministre
«fat chargé de ia fonction publique que, conformément aux
dispositions de l'article 85 de la loi n° 56-1327 du 29 décembre
1956, les chargés de mission et les agents contractuels de l'admi•
nistration centrale du secrétariat d 'Etat aux affaires économiques
en fonctions au 1" janvier 1950 et encore en fonctions au moment
de la promulgation de ladite loi ont pu bénéficier, à titre personnel,
d 'une intégration dans les cadres de la fonction publique, salon
des modalités qui ont été fixées par le décret n" 63-225 du 1" mars
1963 . Par contre, les chargés ' de mission et agents contractuels qui
appartenaient en 1950 au secrétariat d'Etat à l'industrie et au
commerce n'ont bénéficié d'aucune possibilité de titularisation.
Etant donné qu'en 1956 le secrétariat d ' Etat à l ' industrie et au
commerce et le secrétariat d 'Etat aux affaires économiques étaient
l ' un et l'autre placés sous l 'égide du ministère des affaires écono-
miques et financières, aucune raison ne semble justifier la discri-
mination dont sont victimes les chargés de mission et agents
contractuels du secrétariat d'Etat à l'industrie et au commerce.

'Il lui demande si le Gouvernement n ' envisage pas d 'introduire dans
le projet de loi de finances pour 1968 une disposition permettant
d' étendre aux intéressés qui sont encore actuellement en fonctions
les dispositions de l 'article 85 de la loi du 29, décembre 1956
susvisée .
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mise eu service des émissions télévisées en couleurs par l'O . R . T. F.;
2° quel est le nombre de ces postes, fabriqués en France, exportés
dans les pays étrangers depuis cette date.

4678. — 6 novembre 1967 . — M . Robert Fabre demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement' : 1 " quels travaux, sont
envisagés dans le cadre de la création de l ' axe routier Brive —
Méditerranée : a) sur la route nationale 20 entre Brive et Cres-
sensac ; b) entre Cressensac et le département de l'Aveyron, en
particulier s:sr le tronçon routier Capdenac—Bouillac, situé dans
le département du Lot, et qui, par son insuffisante largeur et son
mauvais état, constitue un véritable « goulet d'étranglement » sur
cet itinéraire ; 2" quel sera le montant de ces travaux pour
l' année 1968 et par quel organisme ils seront financés.

4679. — 6 novembre 1967 . — M . Balança demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances si, au regard de la déduction sur
l'I. R. P . P. des intérêts sur prêts hypothécaires pour l 'habitation
principale, prévue dans la loi de finances pour 1966, la facilité sup-
plémentaire de 500 francs par personne à charge doit exclure ou ne
pas exclure l ' épouse du contribuable.

4680 . — 6 novembre 1967. — M . Bizet fait observer à M. le ministre
de l'économie et des finances que la réforme de la•fiscalité aura une
incidence fâcheuse sur les cidres de consommation, si elle est appli-
quée sans modification . En effet, dans le nouveau régime, des cidres
seraient frappés de droits de circulation à 3,10 francs puis d ' une
T. V . A . à 13 p . 100, ce qui augmentera leur prix de 4 francs par
hectolitre et ne sera pas sans compromettre l 'effort entrepris pour
assurer de meilleurs débouchés aux productions cidricoles de l ' Ouest.
Il lui demande si pour éviter l 'augmentation des cidres il n'envisage
pas de réduire les droits de circulation tout en soulignant que cette
mesure apparaît insuffisante aux yeux de nombreux producteurs qui
s 'estiment lésés par rapport aux producteurs de boissons similaires
qui vont subir une baisse de 5 francs par hectolitre augmentant
ainsi leurs possibilités concurrentielles.

4672. — 6 novembre 1967. — M. Besson signale à M. le ministre
de l'éducation nationale que le taux. des indemnités compensatrices
de perte de salaire accordées aux travailleurs bénéficiant de la
promotion supérieure du travail en application de l ' article 11 de
la loi n' 59-960 du 31 juillet 1959 n'a pas été revalorisé depuis
1959 malgré de nombreuses promesses de rajustement faites depuis'
lors . Il lui demande s'il n'est pas envisagé d'augmenter ces indem-
nités, les fonds nécessaires pouvant être dégagés dans le cadre
des dispositions prises pour l'application de la loi n" 66-892 du
3 décembre 1966 relative à la formation professionnelle.

4674. — 6 novembre 1967 . — M. René Pleven appelle l 'attention
de M . ie ministre des transports sur le fait que la nouvelle gare
de Maine-Montparnasse est la seule gare parisienne dont l'accès aux
quais de départ soit commandé par un escalier de quarante et une
marches, particulièrement incommode aux voyageurs âgés, aux
familles accompagnées de très jeunes enfants porteurs de bagages
à mains. Il lui rappelle qu'au moment de la mise en service de
cette entrée s provisoire °, il avait été indiqué qu'elle serait
promptement remplacée par une rampe et par un escalier méca-
nique . Il lui demande à quelle date approximative cette améliora -
tion indispensable sera réalisée.

4675. — 6 novembre 1967 . — M . Degraeve attire l'attention
de M. le ministre des armées Sur la situation des personnels
civils de la défense nationale. En ce qui concerne leurs trai-
tement, alors que le décret W . 51-582 du 22 mai 1951 établissait
une parité entre leurs salaires et ceux des -ouvriers de la métallurgie
parisienne, le décret n " 67 . 100 du 31 janvier 1967, s 'il conse :'ve la
référence ci-dessus, ne garantit plus qu'une évolution parallèle
entre les deux secteurs . De même, puisqu ' une commission pari-
taire avait en 1956 émis un voeu pour recommander la parité au
niveau du 4' échelon, il semble anormal que l'échelon moyen retenu
par le ministère des armées soit le 6' alors qu ' en fait chaque
groupe comprend huit échelons . L'inégalité se rencontre d'ailleurs
au sein même des personnels civils de la défense nationale puisque
la prime de rendement est de 16 p . 100 à Paris et seulement de
12 p. 100 en province . Il lui demande s ' il a l ' intention de prendre
des mesures pour mettre fin à ces diverses inégalités.

4677. — 6 novembre 1967. — M. Robert Fabre demande à M . le
ministre de l'industrie : 1° quel est le nombre de postes de télé-
vision en couleurs (procédé Secam) vendus en France depuis la

4683 . — 6 novembre 1967 . — M . Doize expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement le mécontentement des agents des
services départementaux de l 'équipement (titulaires, auxiliaires et
contractuels) devant les injustices dont ils sont victimes, tant en
matière de classement et de rémunération qu'en ce qui concerne
les conditions de travail qui leur sont imposées . Ces personnels
déplorent : l'insuffisance notoire des effectifs ; le déclassement
catégoriel général des fonctionnaires qui effectuent en général les
tâches supérieures à leur grade ; le recrutement massif d'auxiliaires
et de contractuels rémunérés de façon arbitraire et dépourvus
de garanties ; les insuffisances graves en matière de gestion du
personnel, en particulier les retards dans l 'avancement, etc. Ils
réclament : 1° le reclassement des fonctionnaires et la titulari-
sation des auxiliaires dans le grade correspondant à leurs fonc-
tions et leurs capacités ; 2° les revisions indiciaires, notamment
par fusion d'échelles ; 3" l'intégration dans le traitement indi-
ciaire de toutes - les indemnités ayant le caractère de rémunération
(après harmonisation géographique et hiérarchique de leur mon-
tant) . Il lui demande quelles mesures ii entend prendre, en
particulier dans le cadre de la loi de finances pour 1968, ou
dans la loi de finances rectificative pour 1967, afin de donner
satisfaction à ces revendications légitimes des agents des services
dépt -tementaux de l ' équipement.

4684. — 6 novembre 1967. — M . Voisin attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur les événements et sur les mesures de sur-
veillance à la suite des incidents survenus au cours de transport
de matériaux irradiés, le vendredi 3 novembre 1967, aux cen-
trales nucléaires E . D . F . 1, 2 et 3, à Chinon . Lors de la manu-
tention de gaines contenant eds matériaux irradiés, un incident
est intervenu et, dans le choc, la gaine de plomb protectrice n'a
pas conservé son étanchéité. Or cet incident, qui a eu lieu le
vendredi 3 novembre 1967, i) 22 h 30, n ' a entraîné de mesures
complètes de sécurité que le lendemain samedi 4 novembre vers
10 heures . Il semble donc que la garantie de surveillance totale
et permanente sur laquelle la population doit pouvoir compter n ' est
pas assurée . L'incident, bien que grave, ne présente pas de danger
de contamination à l ' extérieur. Il .n ' en reste pas moins que, pen-
dant douze heures, des hommes, des véhicules sont sortis de la
centrale nucléaire pouvant être contaminés, et ce sans aucun contrôle.
Il lui demande s' il envisage que des mesures de surveillance
extrêmement sérieuses et efficaces soient mises en place immédia -
tement et qu'une enquête soit ouverte sur cet incident.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

3311 . — 18 août 1967. — M . Fouchier demande à M . le ministre de
l'agriculture si le lâcher de taureau dans des pâturages clos
conformément aux usages locaux, parmi un troupeau de femelles
dont il doit assurer la fécondation, peut être interdit par arrêté pré-
fectoral . Il lui rappelle qu 'à la suite de plusieurs demandes dans
ce sens émanant de divers départements, le Conseil d ' Etat, consulté
sur la question de savoir si une telle réglementation pouvait être
prise dans le cadre des dispositions de la loi du 16 septembre 1943
relative à la monte des taureaux, avait donné une réponse négative.
Le Conseil d 'Etat estimait notamment qu'une a telle interdiction
serait incompatible avec l ' usage, dérivé du droit de propriété. consis-
tant pour de nombreux éleveurs à laisser leurs taureaux en liberté
dans les herbages clos en se conformant aux règlements municipaux
ou préfectoraux édictés dans l' intérêt de la sécurité .et de la tran-
quillité publique et aux dispositions des codes rural et pénal relatives
à la divagation des animaux et aux précautions à observer à l 'égard
des animaux malfaisants et dangereux a.

3326 . — 18 août 1967. — M . Guy Ebrard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la gravité du séisme survenu le
13 août dans les Basses-Pyrénées et qui atteint des centaines de
familles d 'agriculteurs et les plonge dans le désarroi moral et la
détresse matérielle . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour les aider dans leur épreuve.

3329 . — 18 août 1967. — M. Balmigère expose à M . le ministre de
l'agriculture qu'à la suite du tremblement de terre qui a endeuillé
et sinistré le village d'Arette et plusieurs localités environnantes,
les agriculteurs de cette région risquent, s ' il ne leur est venu en
aide rapidement, de perdre le bénéfice d'une année de travail . En
effet, à la suite de IF destruction des bâtiments d'exploitation,'il leur
est actuellement impossible d'abriter leurs récoltes . Il lui demande
s 'il envisage de prendre sans tarder les mesures nécessaires afin
de venir en aide aux agriculteurs des régions sinistrées, en leur
permettant, dans l'immédiat, de loger leurs récoltes dans les meil-
leures conditions et, ultérieurement, de reconstruire les bâtiments
d 'exploitation nécessaires à la poursuite de leur activité agricole.

3361 . — 23 août 1967. — M. Millet expose à M. le ministre de
l'agriculture les difficultés considérables que connaissent les viticul-
teurs gardois du fait de la gelée de mai 1967, et lui rappelle que
ces difficultés ont été aggravées par les conséquences d'un même
sinistre survenu en mars 1966 et dont le règlement reste encore en
suspens . En conséquence, il lui demande s'il entend prendre les
dispositions nécessaires pour que, dans les plus brefs délais, la
loi sur les calamités agricoles s'applique aux dégâts causés par
le gel de mars 1966, ainsi que ceux survenus en mai 1967.

3750. — 22 septembre 1967 . — M. Gaudin expose à M. le ministre
des affaires sociales que la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965 donne
faculté d'accéder au régime de l'assurance volontaire vieillesse aux
Français ayant exercé à l'étranger (y compris les Etats placés sous
la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France) . Les
demandes de rachat pour ces périodes doivent être faites avant le
31 décembre 1967 et adressées soit à la caisse primaire centrale de
sécurité sociale de la région parisienne, pour les personnes n'ayant
jamais cotisé au régime français de la sécurité sociale, soit à la
caisse primaire de sécurité sociale dans la circonscription de laquelle
l'assuré aura cotisé en dernier lieu. Or, i ; existe en France de nom-
breux ouvriers mineurs qui ont exercé à l'étranger, notamment dans
les mines de phosphates au Maroc et qui dépendent, aujourd'hui, de
la caisse autonome de sécurité sociale des mines . Ces caisses n'accep-
tent pas le rachat des cotisations pour les périodes prévues par la
loi du 10 juillet 1965, sauf pour les services accomplis dans les mines
marocaines dans les conditions fixées aux articles 6 et 7 du décret
du 27 novembre 1946. Il lui demande : 1° s'il n'envisage pas d'étendre
le bénéfice de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965 aux différents
régimes de sécurité sociale ; 2° dans la négative, la loi ayant prévu
que les périodes d'assurance volontaire et d'assurance obligatoire se
cumulent pour l'appréciation du droit à la retraite, si les salariés
qui procéderaient au rachat pour les périodes prévues par la loi dans

le cadre du régime général verraient leur retraite calculée en
tenant compte des années cumulées d ' assurance volontaire (régime
général) et d'assurance obligatoire (régime autonome des mines par
exemple).

3786 . — 22 septembre 1967 . — M . Waldeck L ' Hullller expose à M . le
ministre des affaires sociales que la société Hispano-Suiza-Alsacienne
vient de faire connaître au comité d ' établissement qu 'elle entend
procéder à de nouveaux et très importants licenciements de personnel
de manière à ramener les effectifs de 4 .213 travailleurs en janvier 1967
à 3.200 à la fin de 1968. La décentralisation de la production dans
les usines de province fait supporter ces licenciements par
l 'usine de Bois-Colombes, lors que la S . E. M. H . A. a fait passer
son capital de 25 millions de francs à 5 milliards en 30 ans, et
a vu ses profits augmenter de 16 p . 100 en 1966 par rapport à 1965.
Les travailleurs de l ' entreprise qui ont produit ces richesses crois-
santes se trouvent être les victimes de la politique de la société.
Par ailleurs, il apparaît que les licenciements vont conduire à la
liquidation de l'atelier d ' études et prototypes, ce qui portera un
nouveau coup à l 'aéronautique française . Les syndicats et le personnel
exigent avec force qu 'il n'y ait pas de licenciements et qu 'intervienne
une réduction du temps de travail sans perte de salaire ; ils se
prononcent pour la mise au point, par les pouvoirs publics, d 'un
véritable programme civil de l 'industrie aéronautique spatiale, pour
l 'intensification de l 'effort de recherches, la réduction des dépenses
improductives comme la force de frappe, la garantie de l 'emploi et
le relèvement du niveau de vie . S'associant à ces légitimes reven-
dications, il lui demande si le Gouvernement entend intervenir
auprès de la société en cause pour empêcher les licenciements qu ' elle
projette.

3830. — 23 septembre 1967 . — M . Royer expose à M . le ministre
des affaires sociales la situation du secteur de l'enfance inadap-
tée, caractérisée par l 'insuffisance notoire des moyens mis en
oeuvre pour faire face aux besoins. Il lui expose notamment :
1° les besoins : au rythme actuel, il faudra attendre trois plans
quinquennaux au moins pour répondre à tous les cas puisque
le V. Plan ne permettra de couvrir que 33 p. 100 des besoins.
Il ne prévoit que 35.000 lits, alors qu'il en faudrait 500 .000 ; 2° les
éducateurs : il en existe actuellement 4 .500 alors qu 'à raison
d' un éducateur pour 12 enfants inadaptés, il en faudrait 13.000,
sans que soit compris dans ce chiffre les besoins propres à
l ' éducation surveillée, aux externats, aux clubs de prévention ;
3° le régime juridique et les moyens financiers : le secteur est
à 90 p . 100 confié à des associations privées vivant de fonds
publics . Les salariés de ce secteur sont des fonctionnaires de
fait sans en avoir les avantages statutaires . Paradoxalement, l'Etat
refuse d'intervenir en tant qu'administrateur dans la discussion
de la convention collective sous prétexte qu'elle est de droit privé,
mais se réserve d 'en contrôler l'application qui revêt nécessai-
rement un caractère de droit public. Le secteur de l'enfance ina-
daptée est en outre régi par quatre conventions collectives, ce
qui explique les disparités graves de traitements et de carrières.
Dans ces conditions, il lui demande s'il envisage que soit mis
fin à un statut hybride par : o) une définition claire des respon-
sabilités respectives des établissements et de l 'Etat ; b) la prise
en charge par le ministre des affaires sociales de la formation
des éducateurs ; c) l'élaboration d'une convention collective unique
mais susceptible d'extension par les soins d'une commission natio-
nale présidée par M. le ministre des affaires sociales et réunis-
sant les organisations représentatives des employeurs et des salariés.

3900. — 28 septembre 1967. — M . Dreyfus-Schmidt appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales sur le déclassement
des ex-sous-chefs de section administrative des anciennes directions
départementales de la santé et de la population par rapport_ aux
ex-contrôleurs des lois d'aide sociale. A la suite de la réforme
administrative du 30 juillet, les premiers ont été intégrés d'office
dans le corps des secrétaires administratifs alors que les seconds
se voyaient versés dans le corps des chefs de contrôle . Il en
résulte un allongement considérable de carrière pour les ex-sous-
chefs de section administrative qui constituent la cellule admi-
nistrative des directions départementales de l'action sanitaire et
sociale . Il lui demande quelles mesures' il compte prendre pour
réparer le prejudice subi par les intéressés.

'3787. — 22 septembre 1967 . — M. Gouhier demande à M. se
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si le Gou-
vernement ne compte pas reconsidérer la position négative qu'il a
maintenue jusqu'ici et, pour faire droit aù voeu unanime des asso-
ciations d'anciens combattants, faire inscrire sur le budget de 1968
les mesures névessaires au rétablissement de l'égalité des droits
entre tous les titulaires de la carte du combattant .
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3809. — 22 septembre 1967. — M. Massoubre appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l'inquiétude éprouvée par l'ensemble des associations d 'anciens
combattants à la lecture du projet de budget des A . C . V. G. qui ne
comprend aucune disposition, ni aucune affectation nouvelle de
crédits en faveur de la parité des droits à réparation des déportés
politiques et des internés politiques et résistants avec ceux des
déportés résistants . Ces omissions contrastent avec les promesses
formelles qui auraient été faites par les pouvoirs publics à ces asso-
ciations . Elles sont d ' autant plus regrettables qu 'elles vont à
l'encontre des voeux exprimés par toutes les associations d 'anciens
combattants. Il lui demande s ' il compte satisfaire ces légitimes
revendications.

3785 . — 22 septembre 1967 . — M. Waldeck L'Huilller expose à M. le
ministre des armées que la Société Ilispano-Suiza-Alsacienne vient de
faire connaître au comité d ' établissement qu 'elle entend procéder à
de nouveaux et très importants licenciements de personnel de
manière à ramener les effectifs à 4213 travailleurs en janvier 1967,
à 3.200 à la fin de 1966 . La décentralisation de la production dans
les usines de province fait supporter ces licenciements par l'usine
de Bois-Colombes, alors que la S . E . M . H. A . a fait passer son capital
de 25 millions de francs à 5 milliards en trente ans, et a vu ses profits
augmenter de 16 p . 100 en 1966 par rapport à 1965 . Les travailleurs
de l 'entreprise qui ont produit ces richesses croissantes se trouvent
être les victimes de la politique de la société . Par ailleurs, il apparaît
que les licenciements vont conduire à la liquidation de l ' atelier
d 'études et prototypes, ce qui portera un nouveau coup à l 'aéro-
nautique française . Les syndicats et le personnel exigent avec force
qu ' il n' y ait pas de licenciements et qu'intervienne une réduction du
temps de travail sans perte de salaires ; ils se prononcent pour la
mise au point, par les pouvoirs publics, d ' un véritable programme civil
de l' industrie aéronautique spatiale, pour l 'intensification Ce l 'effort
de recherches, la réduction des dépenses improductives eon .ine la
force de frappe, la garantie de l ' emploi et le relèvement du niveau
de vie . S ' associant à ces légitimes revendications, il lui demande si
le Gouvernement entend intervenir auprès de la société en cause
pour empêcher les licenciements qu 'elle projette.

3811 . — 22 septembre 1967. — M. Massoubre demande à M. le
ministre de l 'équipement et du logement si les récentes modifications
apportées aux conditions d ' attribution de prêts du Crédit foncier
pour la construction de logements ne permettent pas d 'assouplir la
réglementation par laquelle les gendarmes ne sont autorisés à
souscrire un prét pour l 'acquisition d 'un logement que durant les
trois ans qui précédent leur retraite.

3849 . — 25 septembre 1967. — M . Médecin demande à M. le
ministre des armées s'il peut lui faire connaître : 1" le .montant
de l' ensemble des dépenses engagées par notre pays avant 1958 pour
l' aménagement de l ' ensemble de la base militaire de Mers-El-Kebir ;
2" le montant des dépenses engagées de 1958 à 1962 ; 3" le montant
des dépenses engagées au cours des années 1962-1963, 1964 et 1965 ;
4 " si le Gouvernement français a obtenu la garantie en évacuant cette
base militaire que ces installations ne seront à l 'avenir en aucune
façon utilisées pour des opérations militaires contre notre pays.

3884. — 25 septembre 1967. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre des armées que la batterie-fanfare de la Garde républi-
caine a remporté au cours de sa tournée au Canada un succès
que la presse a qualifié c d 'extraordinaire s et a ainsi apporté une
contribution d 'une qualité exceptionnelle au prestige de la France
dans 'ce pays . II lui demande comment il compte manifester à ce
corps d 'élite sa gratitude . II lui signale que les membres de la batterie-
fanfare se voient les uns après les autres obligés de rejoindre la
caserne l'érines qui ne comporte aucun confort, dont les cou-
loirs sont sales et dont les logements destinés aux familles n 'ont
qu' une demi-fenêtre par pièce et des commodités pour une dizaine
de familles. Il lui demande en conséquence s 'il compte prendre des
mesures pour que les gardes, après tant de se, vices rendus, aient
une caserne digne d 'eux, étant entendu que jusqu ' à ce que cette
condition ait été remplie les gardes intéressés auront la possibilité
de rester dans leur caserne respective.

3741 . — 22 septembre 1967 . — Sa question écrite n° 23753 étant
restée sans réponse, M . Schioesing expose à nouveau à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la taxe de prestations due pour
les charrettes, voitures automobiles, tracteurs, bêtes de somme, de
trait ou de selle ne tient pas compte de la faculté contributive
des . personnes imposées . Compte tenu des délais prévus pour une
revision foncière, un décret a laissé aux communes la faculté

d'opter entre la taxe de prestations et la taxe de voirie, confer -
mément aux dispositions de l 'ordonnance du 7 janvier 1959.
De nombreuses municipalités ont adopté la taxe de voirie, laquelle
est calculée par application de centimes sur la contribution inscrite
au rôle de chaque contribuable . Elle touche davantage les gros
contribuables, ce qui correspond d'ailleurs à l ' esprit de l 'ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; par contre, elle représente l'inconv énient
de coûter aux communes 7,50 p . 100 de son montant. La taxe de
voirie payable par le bailleur, contrairement aux prestations, est
récupérable sur le locataire qui profite de la perception au titre
de l ' article 545-3 . Pour éviter de tels inconvénients, certaines
communes ont utilisé la possibilité qui leur est offerte par les
articles 1643 et 1644 du code des impôts pour voter des centimes
ordinaires . Ces nouveaux centimes remplaçant prestations et taxe
de voirie sont noyés dans la masse . Si cette fiscalité ne correspond
pas à une augmentation d ' impôt, mais à une répartition différente
de cet impôt par rapport aux prestations, il ne semble pas que
le législateur ait voulu transférer une partie de la charge du
locataire au bailleur . Cependant, la répartition entre propriétaire
et locataire des centimes additionnels dus à la commune reste
imprécise et provoque de fréquents litiges . Il lui demande s' il ne
paraît pas opportun de préciser dans les avertissements la part
de taxe vicinale remboursable par le locataire uitlisateur, ou l ' indi-
cation en pourcentage de la fractidn de centimes additionnels
laissée à la charge de l'utilisateur.

3746 . — 22 septembre 1967 . — M. de Broglie expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances la situation paradoxale
résultant des règles actuellement appliquées en matière d ' enre-
gistrement de testament. En effet, un testament par lequel une
personne sans postérité a divisé ses biens en les groupant en
plusieurs lots et en attribuant l ' un de ceux-ci à chacun de ses
neveux est enregistré au droit fixe de 10 francs. Par contre, si un
père de famille a agi exactement de la même façon en faveur
de ses enfants, un versement de droits proportionnels très onéreux
est exigé . Il lui demande : 1" s 'il estime cette disparité de traitement
conforme à la volonté du législateur et si une telle position
a été jusqu ' ici approuvée par la Cour de cassation ; 2" quel est
le motif qui aboutit à soumettre les descendants directs à un
régime fiscal bien plus rigoureux que celui appliqué aux héritiers
collatéraux et s 'il ne conviendrait pas qu ' un testament-partage
soit enregistré au même tarif qu ' un testament ordinaire contenant
un partage.

3747. — 22 septembre 1967. — M. Le Theule appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur le fait qu ' il
paraissait admis pour l'administration des contributions directes
que, s 'agissant des droits d ' auteur, l ' évaluation des frais profes-
sionnels déductibles du revenu imposable à 1 ' I. R. P . P . ne serait
pas discutée par ladite administration lorsque son montant ne
dépasserait pas 33,5 p . 100 des revenus de l'intéressé au cas où
celui-ci ne tirerait pas du produit . de ses oeuvres l 'essentiel de
ses revenus . Ayant eu connaissance de certaines informations selon
lesquelles l ' administration fiscale a récemment pris, dans un certain
nombre de cas, une position très différente, il lui demande:
1 " si la pratique administrative rappelée plus haut est toujours
en vigueur ; 2" dans l' affirmative, et afin d 'éviter des distorsions
regrettables, s'il n 'estime pas souhaitable de donner toutes instruc-
tions à ses services afin qu ' une doctrine cohérente soit unifor-
mément établie et respectée.

3753 . — 22 septembre 1967. — M. Maroselli expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, d ' une part, les hausses des
tarifs publics intervenues au cours de ces derniers mois ont
entrainé une augmentation du prix des produits de consommation
courante et que, d'autre part, les effets des ordonnances relal ves
à la sécurité sociale en élevant le montant des cotisations indivi-
duelles et en réduisant les remboursements, ont provoqué des
difficultés croissantes dans les budgets familiaux . Ces difficultés
sont d ' autant plus sensibles que le plancher de calcul de l'impôt
sur le revenu n 'a pas été rehaussé . II lui demande donc si, pour
ne tenir compte que de la hausse des prix et des effets des
dernières ordonnances, il ne serait pas juste et urgent de relever
l ' abattement à la base servant au calcul de l 'impôt sur le revenu.

3760. — 22 septembre 1967. — M . Charles Privat rapps t le à
M . le ministre de l'économie et des finances que le ministère des
affaires sociales lui a soumis un projet de réforme intéressant les
statuts des cadres hospitaliers . 1l lui demande à quel moment il
envisage d'examiner les textes qui lui ont été soumis .
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3764. — 22 septembre 1967 . — M. Chochoy expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, compte tenu des rensei-
gnements qui lui sont parvenus, il s 'avère, qu ' à la suite des mesures
d 'assainissement supportées d 'ailleurs en grande partie par les
producteurs betteraviers français, notamment les petits, il a été
possible en 1966-1967 de liquider tous les stocks de sucre excédant
le stock admis par la C. E . E . De ce fait, la situation de la France
au 1°' juillet 1967 est conforme aux dispositions prévues pour
l'application du règlement n" 44/67 C. E. E . du 21 février 1967.
Il en résulte que l'application en 1967 d ' une taxe de résorption
sur la tonne de betterave et le quintal de sucre serait inopportune
d 'autant plus que le prix de la tonne de betteraves, 66,5 francs en
1966-1967, est très inférieur à celui qui a été admis pour le marché
commun, soit 83,90 francs, à la richesse 16 p . 100, correspondant à
93,57 francs, à la richesse 17 p . 100, retenue actuellement en France.
Compte tenu de ce qui précède, il lui demande s' il peut lui confirmer
qu'aucune taxe de résorption n'est envisagée au terme de la
campagne 1966-1967.

3765 . — 22 septembre 1967 . — M. Chochoy expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu' il a été saisi à plusieurs reprises
des doléances des organisations professionnelles affiliées à la
fédération nationale- de l'industrie hôtelière au sujet de l'appli-
cation de la T . V. A . au taux de 16,66 p. 100 aux ventes de boissons
à consommer sur place. Outre l' accroissement de la charge fiscale,
les intéressés font ressortir la complication que provoquerait l'appli-
cation de taux différents pour une même vente, sur une même note,
dans un même établissement . II lui demande, en conséquence, si,
à l'instar de ce qui est en vigueur en Allemagne, il ne conviendrait
pas de retenir un seul taux de T . V. A ., notamment 12 p . 100,
pour l'ensemble des ventes de l'industrie hôtelière.

3769 . — 22 septembre 1967 . — M . Griotteray rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que la direction générale
du commerce intérieur et des prix a diffusé, dans le cadre de la
généralisation de la taxe sur la valeur ajoutée, une brochure intitulée
« Méthode de calcul des prix de gros et de détail au janvier 1968 ».
Ce document contient une liste des coefficients multiplicateurs qui
doivent être appliqués aux prix d'achat hors taxe des détaillants
tels qu ' ils étaient pratiqués avant la réforme pour donner le nouveau
prix de vente au détail valable à partir du 1" janvier 1968 . Ces
coefficients varient en fonction du taux de marque dont bénéficiaient
les détaillants avant la réforme et vise, ce qui est tout à fait
légitime, à préserver leur marge bénéficiaire . Il attire son attention
sur les conséquences de l'application de ces coefficients : a) le prix
que payera le consommateur pour un produit donné variera suivant
l'endroit où il l'a acheté, ce qui entraînera la disparition des prix
conseillés ; b) dans toutes les professions qui accordent des taux
de marque croissants aux détaillants en fonction des quantités
achetées, les prix de vente qui seront pratiqués chez les détaillants
vendant le mieux, donc ceux dont la productivité sera la meilleure,
seront largement supérieurs à ceux des marginaux, ce qui aura pour
effet de pénaliser des éléments très dynamiques du commerce.
Il lui demande si la disparition des prix conseillés est envisagée ou,
dans le cas contraire, quelles mesures seront prises pour les sauve-
garder et comment seront alors uniformisés les prix de vente au
détail.

3790. — 22 septembre 1967 . — M. Fourmond expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans la réponse à la question
écrite n' 14608 de M . Sanson (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale du 7 août 1965, p. 3060), , il est admis que les émoluments
proportionnels, dus lors du décès du testateur au notaire rédacteur
d'un testament authentique, peuvent être déduits de l'actif successo-
ral pour la liquidation des droits de mutation par décès. Il semble
que cette décision soit motivée par le fait que la dette est née
lors de :a rédaction de l'acte. Il pourrait, semble.t-il, en être de
même lorsqu'un testament olographe a été déposé avant le décès
entre les mains du notaire, soit per le testateur, soit par une autre
personne mandatée par lui . Il lui demande de préciser : 1° si les
émoluments proportionnels, dus au notaire dépositaire du testament
olographe qui lui a été remis avant le décès, peuvent être déduits
de l'actif laissé par le défunt pou* in liquidation des droits de
mutation par décès ; 2° si l'on peut déduire sin la même manière
les émoluments dus à l'avoué qul a occupé dans la procédure d'envoi
en possession.

3719. — 22 septembre 1967. — M. Ansquer rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que, dans une réponse à lui
faite et parue au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
4 octobre 1966, p. 3089, Il a bien voulu lui indiquer que les clauses
d'un contrat de mariage ayant pour conséquence de rendre comm";

des immeubles que les époux auraient, à défaut, continué à posséder
à titre de propres, rendaient ce contrat sujet à publicité obligatoire
au fichier immobilier et donnaient ouverture à la taxe de publicité
foncière au taux de 0,60 p. 100 . L 'administration considère donc
comme une véritable mutation les apports de cette nature, bien
que la communauté n 'ait pas la personnalité morale. Cette inter-
prétation étant néanmoins admise, il semble que la mutation ne
porte que sur la moitié de l'immeuble apporté, celui-ci appartenant
ensuite aux époux par moitié à chacun d 'eux, ce qui revient à dire
que l'apporteur n 'a aliéné que la moitié de son bien propre, de
sorte que la taxe foncière et le salaire du conservateur ne devraient
être perçus que sur la moitié de la valeur de l ' immeuble mis en
communauté . Il lui demande si telle est bien la doctrine de son
département, des divergences s'étant révélées à ce sujet entre
certains conservateurs.

3808. — 22 septembre 1967. — M. Massoubre appelle l'attention
de M. le ministre de l' économie et des finances sur les consé.
quences désastreuses des importations massives de chaussettes
effectuées de certains pays en France pour les entreprises de sa
circonscription dont la production de chaussettes était l ' activité
majeure . II lui signale que ces chaussettes sont proposées sur
le marché à des prix inférieurs aux prix de revient des mêmes
produits dans .les entreprises françaises . Cet état de fait entraînant
de nombreux licenciements dans une région qui connaît déjà des
risques de chômage . II lui demande s'il envisage l ' arrêt immédiat
de ces importations et quelles sont les aides qu'il pourrait envi-
sager en faveur des entreprises qui ont été les plus touchées.

3820. — 22 septembre 1967. — M. Allainmat expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que le paragraphe 3 de
l'article 10 de la loi de finances rectificative n" 64-1278 publiée au
Journal officiel du 24 décembre 1964 (p . 11506), prévoit que:
« Les personnes qui louent ou sous-louent -en meublé une ou
plusieurs pièces de leur habitation principale sont exonérées de
l' impôt sur le revenu des personnes physiques, de la contribution
des patentes et des taxes sur le chiffre d 'affaires, pour les
produits de cette location, sous réserve que les pièces louées
constituent pour le locataire ou le sous-locataire en meublé sa
résidence principale et que le prix de location demeure fixé
dans les limites raisonnables. » Il lui demande si cette loi est
applicable dans tous les cas et s 'il est normal que s 'en voient
refuser l'application des propriétaires qui louent de telles pièces
sans les avoir eux-mêmes jamais occupées.

3821 . — 22 septembre 1967. — M. Griotteray appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre, dans le cadre
de la loi de finances pour 1968, mesures susceptibles de procurer
des recettes nouvelles en compensation des pertes qu 'entraînera
pour le budget l'extension du régime des déductions en matière
de véhicules utilitaires, d'immeubles commerciaux, de publicité,
ou de boissons à consommer sur place . C'est ainsi que les opé-
rations immobilières, taxées . à 10 p. 100 jusqu' au 1" janvier 1968,
date d'entrée en vigueur de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966,
qui devaient à partir de cette date être taxées à 12 p . 100, le
seraient à 13 p. 100, l'incidence sur les prix Lors taxe, 11,111 p . 100
étant portée, non pas à 13,636 p. 100, mais à 14,492 p. 100, soit
une hausse de 3,831 p . 100. Il parait quelque peu anormal d ' aug-
menter d'un seul coup de près de 4 p. 100 le prix de revient
de la plupart des opérations immobilières, si l ' on songe à leur
intérêt social et économique . On peut en outre se demander si
la mesure est opportune au moment où la construction subit
la crise que l'on sait, et alors que i•_s charges annexes repré-
sentent déjà 30 à 35 p . 100. Il lui demande si un taux provisoire
ne pourrait être prévu jusqu ' à ce que la crise actuelle soit
résorbée, et si les constructions faisant l'objet d'une aide finan-
cière de l'Etat, sous la forme de primes ou de prêts, ne pourraient
être exclues du champ d'application des mesures envisagées,

3833 . — 23 septembre 1967 . — M . André Beauguitte expose à
M . le ministre de l'économie et des finances les revendications
du syndicat des cheminots retraités qui demandent l'intégration,
dans le traitement soumis à retenue, du « complément de trai-
tement non liquidable » et que le taux de la pension payée aux

suves de cheminots soit porté de 50 p . 100 à 66 p . 100 . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures en ce sens.

3'38. — 23 septembre 1967. — M. Fenton appelle l'attention dn
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
artisans âgés de soixante-cinq ans au moins qui se voient
contraints, du fait de l'insuffisance de l'allocation vieillesse des
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non-salariés, de continuer leur activité professionnelle . Pour ceux
d'entre eux qui sont titulaires d'une pension d'invalidité soit
au titre du code des pensions militaires, soit en application de
la législation sur les accidents du travail, il lui demande s'il
ne pourrait envisager des mesures tendant à les faire exonérer
des différentes taxes auxquelles ils sont soumis : par exemple,
patente, taxe de chambre des métiers, taxe de radio-télévision.
Cette exonération pourrait être partielle ou totale suivant le pour-
centage d 'invalidité correspondant à la pension de ces artisans
invalides.

3841 . — 23 septembre 1967. — M . de Poulpiquet rappelle à
M . le ministre de l ' économie et des finances que la loi du 19 décem-
bre 1963 concernant les profits réalisés à la suite d' opérations de
lotissements soumet ces profits à l'impôt quand les lotissements
sont réalisés suivant la procédure normale, c'est-à-dire quand ils
donnent lieu à des travaux de viabilité et les affranchit de l 'impôt
quand les lotissements, se réduisant à une simple division des
terrains, sont effectués suivant la procédure simplifiée . II convient
de noter, surtout quand il s ' agit de petits lotisseurs de modestes
biens de famille, que la revalorisation des terrains du fait des
infrastructures réalisées par les collectivités est fonction de la
proximité de celles-ci par rapport aux terrains : un terrain devenu
riverain d ' une route a pris plus de valeur, du fait de cette route,
que le terrain qui se trouve en retrait . Il faut noter aussi que
c 'est cette même situation du terrain par rapport à ces infrastruc-
tures qui détermine le choix entre la procédure normale et la
procédure simplifiée : celle-ci n ' est applicable qu 'au terrain riverain,
qui peut en profiter directement, tandis que le lotisseur du terrain
qui se trouve en retrait doit effectuer des travaux de raccordement
d'autant plus importants que ce retrait est grand. Il s ' ensuit que
pour le lotisseur qui doit avoir recours à la procédure normale,
le profit supplémentaire qu 'il va pouvoir tirer du fait des inves-
tissements publics se trouve d'emblée doublement restreint par
rapport au profit que va tirer de ces investissements le lotisseur
qui peut se contenter de la procédure simplifiée . II lui demande
s'il estime que le fait de prendre comme critère de l 'imposition
des dépenses afférentes à des travaux de viabilité est équitable
et conforme à l'intention du législateur.

3843. — 25 septembre 1967. — M . Grimaud expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d'un propriétaire d'un
immeuble d'habitation situé dans une zone de rénovation urbaine,
qui se trouve contraint de vendre à la société de rénovation un
appartement loué à une personne âgée de 72 ans . Il lui précise
que le service des domaines a fixé la valeur de cet appartement
à 45 .000 francs, toutes indemnités comprises, mais qu ' il a été
pratiqué sur ce prix un abattement de 11 .000 francs, la locataire
devant être relogée dans un H . L . M . par les soins de la société
de rénovation . Il attire son attention sur 1 fait que cette loca-
taire payait un loyer calculé à la surface corrigée — ce qui exclut
par conséquent toutes possibilités de spéculation — et que depuis
1949, date de l'acquisition de l'immeuble par l ' actuel propriétaire, le
montant global des loyers perçus jusqu ' à ce jour s'élève à 6 .963 francs.
Il lui demande si, afin de corriger l' anomalie qui découle du fait
que l'abattement imposé à ce propriétaire est supérieur à la somme
des loyers encaissés par lui depuis 18 ans, il n 'estime pas que
toutes directives utiles devraient être données au service des
domaines afin que l 'abattement fixé par cette administration ne
puisse être supérieur au taux minimum de rentabilité immobilière
que constituent les locations consenties à la surface corrigée.

3846. — 25 septembre 1967. — M . René Pleven demande à M. le
ministre de l'économie et des finances quelle suite a été donnée
par le Gouvernement au dixième rapport de la commission de
vérification des comptes des entreprises publiques en date du
23 février 1967.

3852 . — 25 septembre 1967 . — M . Buot rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 5 de l'annexe IV du code
général des impôts prévoit, qu'avant application du barème de
1'I. R. P. P . les internes des hôpitaux de Paris bénéficient d'une
déduction supplémentaire pour frais professionnels, de 20 p. 100.
Il lui demande : 1 0 les raisons pour lesquelles les internes des
hôpitaux de Caen, recrutés par un concours commun, ne peuvent
bénéficier d'une mesure identique. Il lui fait remarquer que cette
anomalie est d'autant plus regrettable que pour la première année
d'internat, le traitement des internes des hôpitaux de Paris est
supérieur à celui des internes des hôpitaux de Caen (1.750 francs
par mois à Paris, 1 .390 francs à Caen) ; 2" s'il compte prendre des
mesures à cet égard en faveur des internes des hôpitaux autres
que ceux de Paris .

3854 . — 25 septembre 1967. — M. Jacques Vendroux expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances que M. et Mme X . ..
(ayant eu cinq enfants) ont de leur vivant et avant 1938, aux termes
de contrats de mariage, constitué en dot à trois de ceux-ci, divers
bien ruraux . Ces dots ont été faites en avancement d'hoirie et avec
dispense de rapport en nature. Le quatrième enfant est resté céli-
bataire. Quant au cinquième et dernier enfant (M. X . . . étant
décédé), il ne lui a pas été fait de constitution de dot dans son
contrat de mariage . A ce jour, M. et Mme X . . . sont tous deux
décédés, laissant leurs enfants et petits-enfants (par représentation
de leur père), dont l 'un encore mineur, mais émancipé en vue du
partage ci-après et seul ,éritier du cinquième enfant non doté
comme il est dit, ci-dessus . En parfait accord entre eux, les héritiers
de M . et Mme X . . ., respectueux de la volonté des parents, ont
procédé au partage des biens dépendant des successions confondues
de ces derniers . Pour ce faire, de manière à ne pas léser le mineur
et pour fournir à ce dernier une part égale à la leur, ils ont réuni
à la niasse des biens à partager pour leur valeur à ce jour, les
immeubles qui leur avaient été constitués en dot par contrat de
mariage. Lors de l' enregistrement de l 'acte, le receveur demande à
percevoir, en ce qui concerne les deux enfants non dotés ou leur
représentant (célibataire et mineur), le droit de soulte de 14 p . 100
sur la différence existant entre la valeur à ce jour des biens donnés,
réunis à la masse, et leur valeur au jour de la dotation soit :

114 .273 x2
115.523 -= 1 .250 =	 ee 45 .709,2 . Le point de vue de

5
l ' administration étant difficilement compatible avec les intérêts du
mineur cas de rapport en moins prenant), il lui demande si le
receveur, en la circonstance particulière, est fondé dans ses préten-
tions . Il lui rappelle, d ' ailleurs, la réponse favorable à l 'intérêt des
parties en cause, faite dans le cadre d'un partage d ' ascendant
(réponse à la question écrite n" 6403, Journal .officiel, Débats Sénat,
du 4 avril 1967, p . 101).

3864 . — 26 septembre 1967 . — M . Palmero attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation actuelle
des cadres hospitaliers, directeurs et économes qui attendent toujours
la réforme du statut des cadres de direction qui doit leur donner
un Tassement indiciaire plus en rapport avec leurs responsabilités
réelles, et une refonte totale des conditions de recrutement et de
formation pour attirer vers la fonction hospitalière les candidats
qui lui font défaut. Seulement 1 .500 cadres (directeurs et économes)
assurent la gestion d'un service employant 300.000 agents, c ' est-à-
dire autant que les P . T. T ., se situant ainsi au troisième rang, après
l'éducation nationale et la S . N . C . F ., des employeurs du secteur
public ou semi-public. II lui demande s 'il compte convaincre ses
collègues des affaires sociales et de l 'intérieur de la nécessité de
procéder à l 'examen des textes qui lui sont soumis.

3874. — 27 septembre 1967 . — M. Odru attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation de l ' A . F. P. A.
(organisme gestionnaire de la formation professionnelle des adultes)
qui attend avec une légitime impatience la publication de son nouveau
statut destiné à remplacer des textes périmés datant de 1954 . Le
projet de statut, élaboré depuis avril 1966, conjointement par les
organisations syndicales et les instances de direction de l 'A . F. P . A.
a, jusqu'à ce jour, été laissé sans suite apparente par le ministère
des affaires sociales comme par le ministère de l 'économie et des
finances . II lui demande, afin d'en informer les organisations
C . G . T ., C . F . D . T ., F. O . et C. G . C . du siège de l 'A . F . P . A. à Mon-
treuil (Seine-Saint-Denis), quelles suites ont été réservées par le
ministère de l'économie et des finances à l'étude du projet de
statut et demande, avec le personnel intéressé, que toutes dispo-
sitions soient prises pour que le nouveau statut entre rapidement
en application et, en tout état de cause, avant la fin de l 'année 1967.

3878 . — 27 septembre 1967 . — M . Léon Feix fait état à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et
de l ' aménagement du territoire, d 'informations données par des
représentants de la société Kléber-Colombes suivant lesquelles
la haute administration aurait demandé avec insistance à cette firme
d 'abandonner dans un délai rapproché toute activité industrielle
dans son usine de Bezons et, éventuellement, dans celle d'Argenteuil.
Un engagement formel aurait été exigé à cet égard . Il lui demande :
1" les raisons économiques ou autres qui ont autorisé une telle
intervention de ses services : 2" les conditions dans lesquelles s 'est
opérée cette intervention, compte tenu que le président directeur
général de Kléber-Colombes n'est autre que le président du conseil
national du patronat français ; 3 " les mesures qu ' il compte prendre
pour éviter le renouvellement de telles méthodes inadmissibles et
pour permettre la poursuite de l'activité des usines Kléber-Colombes
de la région parisienne.
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3887. — 27 septembre 1967 . — M. Mainguy demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de lui faire connaître s 'il
juge normal qu ' un ménage de petits retraités, âgés (plus de 70 ans),
soit imposé à la contribution des patentes pour avoir accepté, afin
de rendre service, de sous-louer à des étudiants, dans les conditions
de prix fixées par la loi du 1 ' septembre 1948, les deux chambres
de service (combles aménagés) dont il disposait en location, conjoin-
tement avec son appartement, au titre de son habitation principale.
Il semble pourtant que l'article 10 de la loi n° 64-1278 du 23 dé-
cembre 1964, en substituant à la notion de logement principal pré-
cédemment employée celle plus large d'habitation principale, ait
justement voulu exonérer de ces taxes les personnes se trouvant
dans la situation signalée.

3894. — 27 septembre 1967. — M. Alduy attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le préjudice grave apporté
à la production sandalière des Pyrénées-Orientales et de la région
de Saint-Laurent-de-Cerdans, en particulier, par l 'importation ces
mois derniers de 600 .000 paires d'espadrilles espagnoles à un prix
moyen inférieur de un franc aux articles similaires français. Il lui
demande : 1" quelles sont les raisons qui ont motivé une telle
décision contraire aux déclarations du Gouvernement en faveur de
la relance de l ' industrie française : 2" s' il est dans ses intentions
d'accorder en 1968 les mêmes facilités aux importations espagnoles
d'espadrilles, importations susceptibles de ruiner l' industrie fran-
çaise sandalière qui est dans la région de Saint-Laurent-de-Cerdans
depuis longtemps marginale.

3902. — 28 septembre 1967 . — M. Dreyfus-Schmidt expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que la réglementation actuelle
de la participation de 1 p . 100 des employeurs à l'effort de construc-
tion confère à ceux-ci diverses options pour se libérer de leur
obligation d'investir, et notamment : ai versements à des organismes
de construction ; b) constructions directes d' logements ; c) sub-
ventions aux salariés vue de la construction de leur propre
logement . Cette dernière (orme d'investissement est manifestement
la plus sociale . Elle est cependant la moins utilisée par les
employeurs car elle est pour eux la plus onéreuse. En effet, les
subventions aux salariés étant assimilées à un complément de
rémunération, elles se trouvent soumises aux charges sociales (si
le salaire n 'est pas plafonné) et fiscales, afférentes aux salaires
en général . Le salarié lui-même paie normalement pour cette sub-
vention sa part de cotisation de sécurité sociale . II lui demande
s 'il n'y a pas lieu de modifier la réglementation actuelle en vue
de vaincre la répugnance ainsi suscitée chez les employeurs pour
cette forme d 'investissement pourtant hautement souhaitable.

3752. — 22 septembre 1967. — M. Francis Vals demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale les raisons pour lesquelles
ii n 'envisage plus, actuellement, la création, dans toutes les
facultés des universités françaises, à côté des licences, maîtrises
et doctorats de « sciences pures c, des licences, maîtrises et
doctorats de « sciences appliquées n (sciences de l ' ingénieur,
sciences automobiles, sciences juridiques, sciences politiques, com-
merciales, médicales, chirurgicales, dentaires, pharmaceutiques,
vétérinaires, pédagogiques, comptables, musicales, beaux-arts, etc I.

3771 . — 22 septembre 1067 . — M . Pierre Bas explique à M. le
ministre de l'éducation nationale que les travaux actuellement
poursuivis au lycée Saint-Louis doivent permettre à cet établis-
sement d 'accueillir à la rentrée scolaire 1968 ces internes des
classes préparatoires aux grandes écoles actuellement abrités
par le lycée Montaigne . Le problème de l ' utilisation des locaux
ainsi libérés au lycée Montaigne va se poser et il semblerait
souhaitable de créer des classes de seconde dans ce lycée. On
notera, en particulier, que certaines options qui manquent à tel
ou tel des grands lycées de la rive gauche pourraient y trouver
place tel, par exemple, les options d 'initiation économique ' . 3,
A 4) ou moderne littéraire (A 5 et A 6) . Le lycée Montaigne
est admirablement situé en bordure du Luxembourg, c'est dire
que l ' enseignement s'y donne dans un calme relatif, ce qui n 'est
pas toujours le cas à Paris. Le déplacement du Quartier latin
vers le Sud, avec le développement des facultés déjà existantes,
comme la faculté de pharmacie, ou la création de la nouvelle
faculté de droit, rue d'Assas, est un élément de plus pour
développer au maximum les potentialités de Montaigne. Il lui
demande les décisions qu'il a l'intention de prendre en ce
domaine .

3812. — 22 septembre 1967. — M. Caillaud attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les dérogations à
l ' obligation scolaire accordées par ses services pour permettre aux
enfants de moins de 16 ans d ' effectuer leur apprentissage soit dans
l ' entreprise familiale, soit dans un atelier étranger à la famille, sous
réserve qu 'un projet de contrat d ' apprentissage soit joint à la
demande des parents . II lui précise que les nouvelles dispositions
réglementaires rendent extrêmement difficile et dans certains cas
impossible la formation d 'apprentis dans la plupart des entreprises,
notamment celles qui sont marginales . Il lui demande s ' il ne lui
paraît pas nécessaire qu'au moins pour l' année scolaire 1967-1968 des
possibilités de dérogation à l ' obligation scolaire soient régulière-
ment accordées afin que les employeurs de main-d ' oeuvre puissent
passer des contrats de louage de services avec des jeunes gens de
14 à 16 ans dans le cas où ceux-ci n ' auraient pas la possibilité
d 'effectuer leur apprentissage dans les nouvelles sections d 'éducation
professionnelle qui ne sont pas encore implantées dans tous les
départements, d'autant que ces dernières en tout état de cause
supposent le concours d ' employeurs capables de former des apprentis.

3814. — 22 septembre 1967. — M . Robert Ballanger expose à
M. le ministre de l ' éducation nationale que les maîtres d 'internat
en fonctions dans les lycées classiques, modernes ou techniques,
ou dans les collèges d'enseignement technique ont droit, statutaire-
ment, à une chambre personnelle dans l'établissement, en dehors
de la pièce attenante au dortoir, qu 'ils occupent lorsqu ' ils sont de
service . Il lui demande s'il est prévu des dédo,unagements pour
les maîtres d 'internat lorsque, pour une raison oy pour une autre
(insuffisance du nombre de chambres, bâtiments scolaires inachevés),
l'administration ne peut leur accorder la chambre personnelle à
laquelle ils ont droit et, dans l'affirmative, quels sont ces textes et
quel est éventuellement le montant de l 'indemnité en question.

3848. — 25 septembre 1967. — M. Lafay indique à M . le ministre
de l 'éducation nationale qu 'à la suite de l ' examen de leurs dossiers
scolaires par les conseils d 'orientation compétents, 2 .500 jeunes filles
ont été dirigées vers les collèges d 'enseignement commercial du
département de la Seine . Les orientations ont été déterminées au
cours du mois de juin, en fonction des débouchés vers lesquels
conduisait jusqu 'alors l 'enseignement dispensé dans les collèges pré-
cités, c 'est-à-dire les examens requis pour l 'obtention après deux ou
trois ans de préparation, du brevet supérieur d 'enseignement commer-
cial . Les diplômes dont il s'agit venant d'être supprimés, les orien-
tations qui ont été données dans les conditions qui précèdent
s 'avèrent désormais dénuées de fondement et risquent, pour ce
motif, de compromettre la poursuite de la scolarité de nombreuses
élèves qui n ' ont été affectées dans des collèges d 'enseignement
commercial qu'en vue de leur préparation à l 'obtention de diplômes
qui n 'existent plus . L 'instauration en faveur de ces élèves d'un
régime transitoire prorogeant l ' existence des brevets, dont il a été
fait ci-dessus mention, parait devoir s'imposer dans l ' hypothèse où
la revision des orientations prononcées se révélerait irréalisable.
Il lui demande s'il peut porter à cette situation l 'attention et l ' intérêt
qu 'impose la rentrée scolaire . Il le prie de l 'informer de la solution
qu 'il compte apporter à ce problème dont le règlement ne peut,
au demeurant, que s'inspirer du souci d 'assurer aux élèves
concernées des conditions optimales de scolarisation.

3880. — 27 septembre 1967 . — M. Millet expose à M. le ministre
de l'éducation natiorale les graves difficultés que connaît la
Lozère sur le plan scolaire, notamment en raison de l 'application
de la réforme de l 'enseignement. Chaque anée de nombreuses
écoles primaires publiques et des postes d ' instituteurs sont supprimés,
soit 100 en trois ans . D 'autre part, la carte scolaire du département
prévoit la suppression avant 1972 des collèges d 'enseignement général
de Blaymond, Collet-de-Dèze, Meyrues, Saint e-Enitnie, Saint-Etienne-
Vallée-Française et Vialas . De telles mesures sont lourdes de
conséquences tant pour les populations rurales de ce département
que pour les communes intéressées. II lui demande : 1" quelles
mesures il entend prendre pour sauvegarder partout où cela est
possible les écoles des villages qui, en disparaissant, concrétisent
la mort de ce communes ; 2" s ' il compte prendre à la charge de
l'Etat les frais de ramassage scolaire qui devraient être exception-
nellement envisagés, la participation des familles à ce ramassage
pesant lourdement sur leur budget ; 3" quelles mesures il entend
prendre pour maintenir ces collèges d ' enseignement général dans
les communes citées plus haut.

3179. — 22 septembre 1967. — M . Bilieux expose à M . le ministre
de l'équipement et du logement que la région marseillaise connaît
actuellement une situation de crise particulièrement grave dans
le bâtiment sans perspective d'amélioration. De 22 .769 logements
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mis en chantier en 1964, ce nombre est passé à 13 .411 en 1966,
et ce chiffre sera bien plus bas encore en 1967, 7 p. 100 de bran-
chements en moins ont été enregistrés à l'E . D. F. pour le prin-
temps 1967 par rapport à 1966 ; 23 permis de cons'euire de
logements individuels et 61 collectifs on éé délivrés mois
d'avril, soit le chiffre le plus bas jamais atteint constituant l'indice
d'un arrêt pratiqu-ment totale de la construction . Les besoins
en logements sont pourtant considérables : sur 500 .000 logements
dans les Bouches-du-Rhône, 100 .000 datent d 'avant 1871, 120 .000 ont
été construits entre 1871 et 1914. Outre l'état de vétusté, plus de
125 .000 logements sont en état de surpeuplement avec pourtant
des normes d' occupation inspirées par la crise. Plus de 50 .000
demandes sont en attente dans les offices ou sociétés H. L . M.;
la poussée démographique particulièrement importante dans le dépar-
tement se traduit par un accroissement sensible des nouveaux
ménages . La nature des logements qui devraient être construits
résulte de la solvabilité de leurs futurs occupants ; d'après une
enquête sur les ressources des familles, il ressort que 24 p . 100
d e la population ne peut pas payer un loyer H. L. M. et que
60 p. 100 ne peut payer un loyer autre que celui d'un H. L. M.
ou d'un Logéco ; la population des logements aidés est bien infé-
rieure pour Marseille par rapport à d'autres régions pourtant
elles-mêmes insuffisamment dotées ; d 'après nos renseignements,
les logements aidés seraient de p:•ès de 70 p . 100 pour les régions
de Lille, Srasbourg, Saint-Etienne, Rennes, Rouen, etc . Cette pro-
portion est de 45 p. 100 à peine gour Marseille alors qu ' elle
devrait être, compte tenu de la situation particulière, au même
niveau que les régions les plus dotées. En conséquence, il lui
demande s'il envisage d'effectuer le déblocage immédiat d'une
tranche de 5 .500 H. L . M . indispensable pour satisfaire les demandes
des mal-Logés, donner un emploi aux travailleurs du bâtiment
actuellement en chômage et faciliter la relance de l'économie.

3807. — 22 septembre 1967. — M . Rabourdln demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement : 1° quels ont été les
résultats pratiques de l 'exposition village-expo et de lac politique »
du Gouvernement en matière de maisons individuelles. Il semble,
en effet, qu'aucune suite n'ait été donnée aux déclarations d'intention
en faveur du logement individuel qui selon le ministre de l'équipe-
ment lui-même correspond aux désirs de la majorité des Français;
2° s'il ne pense pas que la multiplication des autorités chargées
du contrôle de cette opération, est en partie responsable dit fait
que de très nombreux projets très valables ne pourront jamais
voir le jour- Il est, en effet, anormal qu'une direction départemen-
tale de l'équipement mettre près de huit mois à répondre à un
maître d'ouvrage qu'elle ne peut même pas donner son avis sur
le principe du projet faute de connaître le point de vue d'une série
de services et d'administrations qui se contredisent tant le cloison-
nement entre eux est important.

3862. — 26 septembre 1967. — M. Palmero expose à M. I . ministre
de l'équipement et du logement les difficulés des communes qui
doivent désormais faire face à la moitié du financement des tra-
vaux effectués par l'Etat, sur les routes nationales, dans leur

traversée, et lui demande si ce transfert de charges pourra au
moins faire l 'objet d'un emprunt auprès de la caisse des dépôts et
consignations pour son montant intégral, car à défaut, la situation
financière des collectivités locales s 'en trouverait encore aggravée.
Il lui demande s'il ne lui semble pas logique d' ailleurs, que de tels
investissements soient financés, à long terne, par les générations
qui en bénéficieront. '

3903. — 28 septembre 1967. — M. Dreyfus-Schmidt expose à
M . le ministre des affaires sociales que la réglementation actuelle
de la participation de 1 p . 100 des employeurs à l ' effort de
construction confère à ceux-ci diverses options pour se libérer
de leurs obligations d'investir et notamment : a) versements
à des organismes de construction ; b) constructions directes de
logements ; c) subventions aux salariés en- vue de la construction
de leur propre logement. Cette dernière forme d'investissement
est manifestement la plus sociale. Elle est cependant la moins uti-
lisée par les employeurs car elle est pour eux la plus onéreuse.
En effet, les subventions aux salariés étant assimilées à un complé-
ment de rémunération, elles se trouvent soumises aux charges
sociales (si le salaire n'est pas plafonné) et fiscales, afférentes aux
salaires en général. Le salarié lui-même paie anormalement pour
cette subvention sa part de cotisation sécurité sociale . Il lui demande
s'il n'y a pas lieu de modifier la réglementation actuelle en vue
de vaincre la répugnance ainsi suscitée chez les employeurs pour
cette forme d'investissement pourtant hautement souhaitable.

Rectificatifs.

1. — Au compte rendu intégral de la 2' séance du 29 novembre 1967.
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 30 novembre 1967.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 5363, 2' colonne, question de M. Massoubre à M. le ministre
des transports, au lieu de : e 3816 . — M. Massoubre appelle à nouveau
l'attention.. . », lire : a . 3810. — M. Massoubre appelle à nouveau
l'attention.. . ».

2° Page 5364, 2' colonne, question de M. Cornut-Gentille à M. le
ministre des transports, au lieu de : « 4402 . — M. Cornut-Gentille
expose à M. le ministre des transports.. . s, lire : e 4409. — M . Cornut•
Gentille expose à. .. I.

II . — Au compte rendu intégral de la 2' séance de: 1°r décembre 1967.

(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, (lu 2 décembre 1967.E

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5523, 2' colonne, question de M. Boinvilliers à M. le ministre
de l'économie et des finances, au lieu de : e 4288 . — M . Boinvilliesa
rappelle à . . . s, lire : e 4228. — M . Boinvilliers rappelle à .. . a.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

Séance du Jeudi 7

	

Décembre 1967.

SCRUTIN

	

(N°

	

68)
Maujoüan du Gasset.
Meunier.
Miossec.
Mohamed (Ahmed).

Rabourdin.
Radius.
Renouard.
Réthoré.

Taittinger.
Terrenoire (Alain).
Terrenoire (Louis).
Thomas.Sur l'ordre du jour complémentaire

proposé par la

	

conférence des présidents. Mondon. Bey (Henry) . Tomasini.
Morison.
Nessler.
Neuwirth.

Ribadeau Dumas.
Ribière (René).
Richard (Jacques).

Triboulet.
Tricon.
Trorial.

Nombre des votants	 483
Nombre des suffrages exprimés	 474 Noël. Richard (Lucien) . Valenet.
Majorité absolue.

	

238 Offroy. Rickert. Valentino.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ornano (d').
Palewski (Jean-Paul).

Bitter.
Rivain.

Valleix.
Vendroux (Jacques).Pour l' adoption	 231

Contre	 243 Paquet.
Perrot.

Rivière (Paul).
Rivierez. Vendroux (Jacques-

Philippe).
Petit (Camille).
Peyret.
Pezout.
Planta.
Picquot .

Roulland.
Roux.
Ruais.
Sabatier.
Sablé.

Verkindere.
Verpillière (de La).
Vertadier.
Vitter.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour (1) :

MM. Cattin-Bazin . Grimaud.

Pisani.
Mme Pieux.
Poirier.

Sagette.
Said Ibrahim.
Salardaine.

Vivien (Robert-
André).

Voilquin.
Abdoulkader Moussa Chalandon. Griotteray. Poncelet . Sallé (Louis). Voisin.

Ail. Chambrun (de) . Grussenmeyer. Poniatowski. Schnebelen . Wagner.
Aillières (d') . Charié . Guichard (Claude). Pons. Scheler. Weber.A~ laquer. Charret. Guillermin. Poujade (Robert) . Schvartz. Weinman.
Anthonioz. Chassagne (Jean). Habib-Deloncle . Poulpiquet (de) . Sers . Westphal.Mine Aymé de La Chauvet. Halgouët (du). Préaumont (de) . Souchal . Zimmermann.Chevrelière.
Mine Badet.
Bailly.
Balança.
Baridon (Jean).
Barillon (Georges).
Bas (Pierre) .

Chedru.
Christiaens.
Clostermann.
Cointat.
Cornet (Pierre).
Cornette (Maurice).
Couderc.

Hamelin.
Hauret.
Mine Hauteclocque

(de).
Herzog.
Hinsberger.
Hoffer.

Quentier (René).

MM .

Sprauer.

Ont voté .ontrs (1) :

Carpentier. Desson.
Mine Batier. Coumaros. Hoguet. Abelin. Cassagne (René). Didier (Emlle).
Baudouin. Cousté. Inchauspé. Achille-Fould. Cazelles. Doire.
Baume!. Ramette . Ithurbide . Alduy. Cazenave . Douzans.
Beauguitte (André) . Danel. Jacquet (Marc) . Allainmat. Cermolacce. Dreyfus-Schmidt.
Bécam . Danilo. Jacquinot. Andrieux. Césaire. Ducoloné.
Belcour. Dassault . Jacson . Arraut. Chambaz. Ducos.
Bénard (François) . Degraeve . Jamot. Ayme (Léon) . Chandernagor. Duffaut.
Beraud. Delachenal . Jarrot. Baillot. Charles. Duhamel.
Berger. Delatre. Jenn . Ballanger (Robert) . Chauvel (Christian). Dumas (Roland).
Bichat. Delmas (Louis-Alexis) . Julia . Balmigère . Chazalon . Dumortier.
Bignon. Delong. Kaspereit. Barberot. Chazelle. Dupuy.
Blason. Deniau (Xavier) . Krieg. Barbet . Chochoy. Duraffour (Paul).
Blary. Denis (Bertrand). Labbé . Barel (Virgile) . Claudius-Petit. Durafour (Michel).
Boinvilliers. Deprez. La Combe . Barrot (Jacques) . Cléricy . Duroméa.
Boisdé (Raymond) . Destremau. Le Bault de La Mori- Bayou (Raoul) . Combrisson. E>•--....rd (Guy).
Bonnet (Christian) . Mlle Dienesch. nière. Bénard (Jean) . Commenay. Eloy.
Bordage. Dijoud . Le Douarec . Benoist . Cornette (Arthur). Escande.
Borocco. Dominati. Lehn . Berthouin. Cornet-Gentille . Estier.
Boscary-Monsservin. Dusseaulx. Lemaire . Bertrand. Coste. Fabre (Robert).
Boscher. Duterne. Lepage. Bilbeau. Cot (Pierre). Fajon.
Bourgeois (Georges) . Duval. Lepeu. Billères. Couillet . Faure (Gilbert).
Bourgolu. Ehm (Albert). Lepidi. Bilieux. Darchicourt. Faure (Maurice).
Bousquet. FagglanellL Le Tac . Bonnet (Georges) . Dardé. Feix (Léon).
Bousseau . Falala. Le Theule. Bordeneuve. Darras. Fiévez.
Boyer•Andrivet. Fenton. Limouzy. Besson. Daviaud . 7 tllioud.
Boni. Favre (Jean). Lipkowski (de) . Boucheny. Dayan. Foutanet.
Brial. Feit (René) . Litoux . Boudet. Defferre. Forest.
Baierait Flornoy. Luciani. Boulay. Deièan. Fouchier.
Briot. Fossé. Macé (Gabriel) . Boulloche. Delelis. Fouet.
Broglie (de) . Foyer. Macquet. Bourdellès . Delmas (Louis-Jean) . Fourmond.
Buot. Frys . Maillot . Bouthière. Delorme . Frédéric-Dupont.
Buron (Pierre). Georges . Mainguy . Brettes. Délpech. Fréville.
Cain (Antoine), Gerbaud. Malène (de la) . Brugerolle . Delvainqulère. Gaillard (Félix).
CalBaud. Girard . Marette. Brugnon . Donvers . Garcin.
Caille (René). Giscard d'Estaing. Marie. Bustin . Depietri. Gaudin.

Grailly (de). Massoubre . Canacos . Deschamps. Gernez.
CataWiâd. Granet . Mauger. Carlier. Desouches . Gosnat.
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Goubier.
Grenier (Fernand).
Guerlln.
Guidet.
Guilbert.
Guille.
Guyot (Marcel).
Halbout-
Hersant.
Hostier.
Houël.
Hunault.
Ihuel.
Jacquet (Michel).
Jans.
Juquin.
Labarrère.
Lacavé.
Lacoste.
Lafay.
Lagorce (Pierre).
Lagrange.
Lamarque-Cando.
Lamps.
Larue (Tony).
Laurent (Marceau).
Laurent (Paul).
Lavielle.
Lebon.
Leccia.
Le Foll.
Lejeune (Max).
Leloir.
Lemoine.
Leroy.
Le Sénéchal.
Levol (Robert).
L'Huillier (Waldeck).
Lolive.
Lombard.
Longequeue.
Loo.
Loustau.
Maisonnat.

Manceau.
Mancey.
Marin.

' Maroselli.
Masse (Jean).
Massot.
Maugein.
Médecin.
Méhaignerie.
Mendès-France.
Merle.
Mermaz.
Métayer.
Milhau.
Millet.
Mitterrand.
Mollet (Guy).
Montagne.
Montalat.
Montesquiou (de).
Morillon.
Morlevat.
Moulin (Jean).
Musmeaux.
Naveau.
Nègre.
Nilès.
Notebart.
Odru.
011ivro.
Orvoën.
Palmero.
Périllier.
Péronnet.
Philibert.
PIc.
Picard.
Pidjot.
Pieds.
Pierrebourg (de).
Pimont.
Planeix.
Pleven (René).
Ponseillé.

Poudevigne.
Prat.
Mme Prin.
Privat (Charles).
Mme Privat (Colette).
Quettier.
Ramette.
Raust.
Regaudie.
Restout.
Rey (André).
Rieubon.
Rigout.
Roche-Defrance.
Rochet (Waldeck).
Roger.
Rosselli.
Rossi.
Roucaute.
Rousselet.
Royer.
Ruffe.
Sauzedde.
Schaff.
Schloesing.
Sénés.
Sudreau.
Mme Thome-Pate•

nôtre (Jacqueline).
Tourné.
Mme Vaillant-

Couturier.
Valentin.
Vals (Francis).
Ver (Antonin).
Mme Vergnaud.
Vignaux.
Villa.
Villon.
Vinson.
Vivier.
Vizet (Robert).
Yvon.
Ziller .

Bécam.
Belcour.
Bénard (François).
Beraud.
Berger.
Bichat.
Bignon.
Bisson.
Bizet.'
Blary.
Boinvilliers.
Boisdé (Raymond).
Bonnet (Christian).
Bordage.
Borocco.
Boscary-Monsservin.
Boscher.
Bourgeois (Georges).
Bourgoin.
Bousquet.
Bousseau.
Boyer-Andrivet.
Bozzi.
Brial.
Bricout.
Briot.
Broglie (de).
Buot.
Buron (Pierre).
Caill (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Capitant.
Catalifaud.
Cattin-Bazin.
Cerneau.
Chalandon.
Chambrun (de).
Chapalain.
Charié.
Charret.
Chassagne (Jean).
Chauvet:
Chedru.
Christiaens.
Clostermann.
Cointat.
Cornet (Pierre).
Cornette (Maurice).
Couderc.
Coumaros.
Cousté.
Damette.
Danel-

-Danilo.
Dassault.
Degraeve.
Delachenal.
Delatre.
Delmas (Louis-Alexis).
Delong.
Deniau (Ravier).
Denis (Bertrand).
Deprez.
Dcstremau.
Mlle Dienesch.
Dijoud.
Dominati.
Douzans.
Dusseaulx.
Duterne.
Duval.
Ehm (Albert).
Faggianelu.
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René).
Flornoy.
Fossé.

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Alduy.
Allainmat.
Andrieux.
Arraut.
Ayme (Léon).
Baillot.
Ballanger (Robert).
Balmigère.
Barberot.
Barbet.
Barel (Virgile).
Barrot (Jacques).
Bayou (Raoul) .

Foyer.
Frys.
Georges.
Gerbaud.
Girard.
Giscard d'Estaing.
Godefroy.
Grailly (de).
Granet.
Grimaud.
Griotteray.
Grussenmeyer.
Guichard (Claude).
Guilbert.
Guillermin.
Habib-Deloncle.
Halgouët (du).
Hamelin.
Hauret.
Mme Hauteclocque

(de).
Hébert.
Herzog.
Hinsberger.
Hoffer .

	

_
Hoguet.
Inchauspé.
Ithurbide.
Jacquet (Marc).
Jacquinot.
Jacson:
Jarrot.
Jarrot.
Jenn.
Julia.
Kaspereit.
Krieg.
Labbé.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
Le Bault de La Mori-

nière.
Le Douarec.
Lehn.
Lemaire.
Lepage.
Lepeu.
Lepidi.
Le Tac.
Le Theule.
Limouzy.
Lipkowski (de).
Litoux.
Luciani.
Macé (Gabriel).
Macquet.
Maillot.
Mainguy.
Malène (de la).
Marette.
Marie.
Massoubre.
Mauger.
Maujolian du Gasset.
Meunier.
Miossec.
Mohamed (Ahmed).
Mondon.
Montesquiou (de).
Morison.
Nessler.
Neuwirth.
Noël.
Offroy.
Ornano (d7.
Palewski (Jean-Paul).
Palmero.
Paquet.

Ont voté contre (1) :

Bénard (Jean).
Benoist.
Berthouin.
Bertrand.
Bilbeau.
Billères.
Billoux.
Bonnet (Georges).
Bordeneuve.
Bosson.
Boucheny.
Boudet.
Boulay.
Boulloche.
Bourdellès.
Bouthière.

Peretti.
Perrot.
Petit (Camille).
Peyret.
Pezout.
Planta.
Picquot.
Pierrebourg (de).
Pisani.
Mme Ploux.
Poirier.
Poncelet.
Poniatowski.
Pons.
Poujade (Robert).
Poulpiquet (de).
Pouyade (Pierre).
Préaumont (de).
Quentier (René).
Rabourdin.
Radius.
Renouard.
Réthoré.
Rey (Henry).
Ribadeau Dumas.
Ribière (René).
Richard (Jacques).
Richard (Lucien).
Rickert.
Bitter.
Rivain.
Rivière (Paul).
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Roulland.
Roux.
Royer.
Ruais.
Sabatier.
Sablé.
Sagette.
Saïd Ibrahim.
Salardaine.
Sallé (Louis).
Sanford
Schnebelen.
Scholer.
Schvartz.
Sers.
SouchaL
Sprauer.
Taittinger.
Terrenoire (Alain).
Terrenoire (Louis).
Thomas.
Tomasini.
Triboulet.
Tricon.
Trorial.
Valenet.
Valentino.
Valleix.
Vendroux (Jacques).
Vendroux (Jacques-

Philippe).
Verkindere.
Verpilllère (de La).
Vertadier.
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber.
Weinman.
Westphal.
Ziller.
Zimmermann.

Brettes.
Brugerolle.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Carlier.
Carpentier.
Cassagne (Renél
Cazelles.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Charles.
Chauvel (Christian).
Chazalon.

Se sont abstenus volontairement (1):
MM.

Bizet.

	

Godefroy .

	

Laudrin.
Cerneau .

	

Hébert.

	

Peretti.
Chapalain.

	

Lainé.

	

Rocca Serra (de).

N'ont pas pris part air vote :

MM . Pouyade (Pierré), Sanford et Spénale.

N'a pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

M. Ramette l M . Lamps (accident).

(1) Se reporter è la liste ci-après, des députés ayant délégué leur
vote .

SCRUTIN (N° 69)

Sur l'ensemble du projet de loi de finances pour 1988, modifié
par les amendements n°• 1 d 37 du Gouvernement (deuxième
lecture).

Nombre des votants	
Nombre des suffrages exprimés	
Majorité absolue	 ..

Pour l'adoption	 249
Contre	 234

484
483
242

L'Assemblée nationale a adopté.

MM.
Abdoulkader Moussa

Mi.
Aillières (d').
Ansquer.
Anthonioz.

Ont voté pour (1) :

Mme Aymé de La
Chevrellère.

Mme Baclet.
Bailly.
Balança.
Baridon (Jean) .

Barillon (Georges).
Bas (Pierre).
Mme Batier.
Baudouin.
Baumes.
Beauguitte (André) .
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Chazelle. Fajon. Leccia .

	

Périllier . Raust.

	

Spénale.
Chochoy. Faure (Gilbert). Le Foll. Péronnet . Regaudie. Sudreau.
Claudius-Petit. Faure (Maurice) . . Lejeune (Max) . Philibert. Restout . Mme Thome-Pate-
Cléricy. Feix (Léon). Leloir. Pie. Rey (André) . nôtre (Jacqueline).
Combrisson. Fiévez. Lemoine. Picard . Rieubon. Tourné.
Commenay. Fillioud . Leroy. Pidjot. Rigout . Mme Vaillant-
Cornette (Arthur). Fontanet. Le Sénéchal. Pieds . Roche-Defrance . Couturier.
Coste . Forest. Levol (Robert) . Piment. Rochet (Waldeck). Valentin.
Cot (Pierre) . Fouchier. L'Huillier (Waldeck) . Planeix. Roger. Vals (Francis).
Couillet. Fouet. Lolive. Pleven (René) . Rosselli . Ver (Antonin).
Darchicourt. Fourmond . Lombard. Ponseillé . Rossi, Mme Vergnaud.
Dardé . Frédéric-Dupont . Longequeue . Poudevigne. Roucaute . Vignaùx.
barras. Fréville . Loo . Prat . Rousselet. Villa.
Daviaud . Gaillard (Félix) . Loustau . Mme Prin. Ruffe . Villon.
Dayan . Garcin. Maisonnat . Privat (Charles) . Sauzedde . Vinson.
Defferre . Gaudin . Manceau. Mme Privai (Colette) . Schaff. Vivier.
Dejean . Gernez. Mancey. Quettier. Schloesing. Vizet (Robert).
Delelis . Gosnat . Marin. Ramette. Sénés . Yvon.
Delmas (Louis-Jean) . Gouhier. Maroselli.
Delorme. Grenier (Fernand) . Masse (Jean).
Delpech. Guerlin. Massot. S'est abstenu volontairement (1) :Delvainquière. Guidet. Maugein.
Denvers . Guille. Médecin . M . Cornut-Gentille.
Depietri. Guyot (Marcel). Méhaignerie.
Deschamps. Halbout. Mendès-France.
Desouches . Hersant. Merle.
besson . Hostier. Mermaz. N 'ont pas pris part au vote :

Didier (Emile) . Houël. Métayer.
Doize. Ihuel. Milhau . MM . Cazenave et Sunault.

Dreyfus-Schmidt. Jacquet (Michel) . Millet.
Ducoloné. Jans . Mitterrand.
Ducos . Juquin. Mollet (Guy) . N'a pas pris

	

part au vote :
Duffaut . Labarrère. Montagne.

M.

	

Jacques Chaban-Delmas, président deDuhamel. Lacavé. Montalat. l'Assemblée

	

nationale.
Dumas (Roland) . Lacoste . Morillon.
Dumortier. Lagorce (Pierre) . Morlevat.
Dupuy. Lagrange. Moulin (Jean).
Duraffour (Paul) . Lainé. Musmeaux . A délégué son droit de vote :
Durafour (Michel). Lamarque-Cando . Naveau. (Application de l'ordonnance n° 58.1066 duDuroméa . Lamps . Nègre . 7 novembre 1958 .)
Ebrard (Guy) . Larue (Tony) . Niles.
Eloy. Laurent (Marceau) . Notebart. M. Ramette à M. Lamps (accident).
Escande . Laurent (Paul) . Odru.

(1) Se

	

reporter

	

à la

	

liste ci-aprèsEstier. Lavielle . 011ivro . des députés ayant délégué
Fabre (Robert). Lebon. Orvoën. Ieur vote.

Paria . — Imnrimerie dwu .inurnaur nffirialq 2a rna i)acniv
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